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Cabinet
Bureau de la Représentation de l’Etat

Arrêté n° 2023/04651 

accor dant  l a médail l e d’honneur  du Tr avail

à l ’occasion de l a pr omot ion du 1 er  janvier  2024

La Pr éfèt e du Val - de- Mar ne,
Officier  de l a Légion d'Honneur ,

Officier  de l 'Or dr e Nat ional  du Mér it e,

Vu l e décr et  n°48- 852 du 1 5 mai 1 948 modifié inst it uant  l a médail l e d'honneur  du t r avail  ;

Vu l e décr et  n°84- 591  du 4 juil l et  1 984 modifié r el at if à l a médail l e d'honneur  du t r avail  ;

Vu l 'ar r êt é du 1 7 juil l et  1 984 por t ant  dél égat ion de pouvoir s aux pr éfet s pour  l 'at t r ibut ion de 
l a médail l e d'honneur  du t r avail  ;

Sur  pr oposit ion du sous- pr éfet , dir ect eur  de cabinet ,

Arrête :

Article 1 : La médaille d’honneur du travail échelon ARGENT est décernée à :

- Monsieur AAGUIDA Lotfi
Ambassadeur  de t r i, SEPUR, ALFORTVILLE.

- Madame ABAIDIA Aicha
Char gée de dével oppement  cul t ur e innovat ion, ORANO SUPPORT, CHÂTILLON.

- Monsieur ABBADIE Olivier
Dat a anal yst , ORANGE BUSINESS SERVICES, SAINT- DENIS.

- Monsieur ABBASSA Hichem
Agent  d'accueil , U G C, NEUILLY- SUR- SEINE.

- Madame ABELA MOUJAHED Claire
Hôt esse ser vice cl ient , FNAC PARIS, PARIS 8.

- Madame ABILY Danièle
Secr ét air e de dir ect ion, TIMPAE, CRÉTEIL.

- Madame ABIMANYU Vasanthakumari
Aide cuisinièr e, HOA NAM, IVRY- SUR- SEINE.
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- Monsieur ABOUFADIL Abdelhak
Chef de gr oupe, SGD S. A. , SUCY- EN- BRIE.

- Madame ADJANOHOUN Gisèle
Anal yst e cont ent ieux, MUTEX, CHÂTILLON.

- Monsieur AFONSO Paulo
Responsabl e communicat ion, AXA FRANCE IARD, NANTERRE.

- Monsieur AGBEDOR Komlan
Appl icat eur  hygiénist e, SAPIAN, SAINT- OUEN- SUR- SEINE.

- Madame AGGOUNE Akila
Accompagnat r ice spécial ist e épar gne, SOCIÉTÉ GÉNÉRALE, PARIS 9.

- Monsieur AGREBI Karim
Consul t ant  sénior  conseil , CODILOG, NANTERRE.

- Madame AHMADOUCH Pauline
At t achée de dir ect ion, U C A N S S, MONTREUIL.

- Madame AHSSAYENE Djemila
Assist ant e, AG2R AGIRC- ARRCO, PARIS 1 0.

- Madame AIMENE Sonia
Conseil l èr e empl oi, PÔLE EMPLOI, NOISY- LE- GRAND.

- Madame AIRED Ouiza
At t aché à l a pr omot ion du médicament , REPSCO PROMOTION, SAINT- CLOUD.

- Madame AIT ALI SLIMANE Sabrina
Assist ant e de dir ect ion des act ivit és dent air es et  médical es, APATS, PARIS 1 3.

- Madame ALDON Audrey
Char gée d'accompagnement  social , IMMOBILIÈRE 3F, PARIS 1 3.

- Monsieur ALIM Farid
Agent  de condit ionnement , AFASER -  FOYERS ET SAJ, CHAMPIGNY- SUR- MARNE.

- Monsieur ALLANIC François
Chauffeur  l ivr eur ,  COMPAGNIE  D'EXPLOITATION  ET  DE  RÉPARTITION
PHARMACEUTIQUES DE ROUEN, LE PLESSIS- ROBINSON.

- Madame ALLEGRE Sylvie
Responsabl e l ear ning & devel opment , BPCE, PARIS 1 3.

- Madame AMOD-MOULANT Claire
Jur ist e, PARIS HABITAT- OPH, PARIS 5.

- Madame ANTERRION Sandrine
Technicien des mét ier s de l a banque, SOCIÉTÉ GÉNÉRALE, PARIS 9.

- Monsieur ARDISSON Primael
Technicien de fabr icat ion, SANOFI WINTHROP INDUSTRIE, MAISONS- ALFORT.

- Monsieur ARRASS Toufik
Technicien zone avion, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, PARAY- VIEILLE- POSTE.
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- Monsieur ARRIGNON Pascal
Char gé d'affair es, SNEF, COLOMBES.

- Monsieur ASSAF Michel
Ouvr ier  maçon- car r el eur , HERMAN MICHEL, MALAKOFF.

- Madame ASSOUMANI Amichat
Hôt esse de caisse, DENALI, LE PERREUX- SUR- MARNE.

- Monsieur ASSOUMANI Youssouf
Opér at eur  de pr oduct ion, MAJ, NANTERRE.

- Madame ATTANE Muriel
Cl er c  de not air e,  NOTAIRES PARIS  -  BORDS- DE- MARNE,  CHAMPIGNY- SUR-
MARNE.

- Monsieur AUGUSTIN Jean-Paul
Fl ight  ops engineer , SOCIÉTÉ AIR FRANCE, TREMBLAY- EN- FRANCE.

- Madame AUPÉE Angélique
Technicienne ser vice cl ient , CRÉDIT LYONNAIS, LYON 2ÈME.

- Madame AUVRAY Laurence
Pr omot r ice ext er ne, ANTALIS FRANCE, PARIS 1 3.

- Madame AUZAS Chloé
Conseil l er  commer cial  vent e à dist ance r éfér ent ,  ASSOCIATION DE MOYENS
ASSURANCE DE PERSONNES, FONTENAY- SOUS- BOIS.

- Madame AWHANSOU Patricia
Infir mièr e, FONDATION HÔPITAL SAINT JOSEPH, PARIS 1 4.

- Madame AYADI Leyla
Char gée de communicat ion, ERAMET, PARIS 1 5.

- Monsieur BAAROUN Mohamed
Agent  des pist es, ORLY GROUND SERVICES, ORLY.

- Madame BABILLON Valérie
Référ ent e t r ansit ion  éner gét ique et  écol ogique,  SEINE- SAINT- DENIS  HABITAT,
BOBIGNY.

- Monsieur BAFFERT-FORGE Pierre-Erik
Ingénieur  GÉNIE CIVIL, SOGEA ÎLE- DE- FRANCE, ÉMERAINVILLE.

- Madame BAGAYOKO Krotoum
Char gé de gest ion r essour ces humaines, BPCE SERVICES, CHARENTON- LE- PONT.

- Madame BAILLET Sylvie
Char gée de commer cial isat ion, RATP HABITAT, PARIS 20.

- Monsieur BALLIER Daniel
Ouvr ier  ent r et ien, GEODIS GESTION IMMOBILIÈRE, PARIS 1 8.

- Madame BAPTISTA Christine
Char gé d'inst r uct ion pr êt s et  aides, ACTION LOGEMENT SERVICES, PARIS 1 3.
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- Monsieur BARADJI Mahamedi
Pl ongeur  pol ycompét ent , ARPEGE, COURBEVOIE.

- Madame BARANDELLA Isabelle
Secr ét air e médical e, CENTRE PGL, PARIS 1 2.

- Madame BARBE Laëtitia
Coor dinat r ice l ogist ique, BHV MARAIS RIVOLI, PARIS 4.

- Madame BARBERO Dominique
Empl oyée de r est aur at ion, SOGERES, GUYANCOURT.

- Monsieur BARBOSA Joël
Gest ionnair e des moyens, SOCIÉTÉ GÉNÉRALE, PUTEAUX.

- Monsieur BARDEUR Cédric
Opér at eur  de mar ché, CRÉDIT FONCIER DE FRANCE, PARIS 1 3.

- Monsieur BARET Patrick
Anal yst e de por t efeuil l e, CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS, PARIS 7.

- Madame BARLET Laurence
Responsabl e communicat ion, ORPHELINAT MUTUAL POLICE NATIO ASSISTANCE,
FONTENAY- SOUS- BOIS.

- Monsieur BARNEAUD Eric
Ouvr ier  haut ement  qual ifié,  FONDATION SANTÉ DES  ÉTUDIANTS DE  FRANCE,
VARENNES- JARCY.

- Monsieur BARNY Jean-Marc
Él ect r icien, ENTREPRISE AMICA SA, ARGENTEUIL.

- Madame BARRAQUET Florence
Technicienne confir mée de dével oppement , L'ORÉAL, CHEVILLY- LARUE.

- Madame BARRE Claire
Char gée d’accueil , NEXITY LAMY, CRÉTEIL.

- Monsieur BAUDRY Antonin
Anal yst e financier , HSBC CONTINENTAL EUROPE, COURBEVOIE.

- Monsieur BAYGUL Ihsan
Responsabl e d'opér at ion, JTEKT HPI, CHENNEVIÈRES- SUR- MARNE.

- Monsieur BEAUMER Vincent
Compt abl e confir mé,  FONDS DE GARANTIE DES ASSURANCES OBLIGATOIRES
DE DOMMAGES, VINCENNES.

- Madame BEAUVALLON Anita
Hôt esse, MCDONALD'S EST PARISIEN, CHOISY- LE- ROI.

- Madame BEELDENS Sidonie
Gest ionnair e moyens génér aux achat s, ACTION LOGEMENT SERVICES, PARIS 1 3.

- Monsieur BELARBI Abdallah
Gar dien d'immeubl e, IMMOBILIÈRE 3F, PARIS 1 3.
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- Madame BELBACHIR Anissa
Cadr e de pr oximit é, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DU  VAL- DE- MARNE,
CRÉTEIL.

- Madame BELLET Christelle
Char gée de r ecouvr ement  l ocat if, IMMOBILIÈRE 3F, PARIS 1 3.

- Monsieur BELLIL Djamel
Responsabl e achat s, DÉLICE ET CRÉATION DISTRIBUTION, VALENTON.

- Monsieur BELPOIS Nicolas
Manager  équipe SOA int égr at ion, SUEZ SMART SOLUTIONS, LE PECQ.

- Madame BENABID Chourouke
Char gée socio- cul t ur el , NATIXIS, CHARENTON- LE- PONT.

- Madame BENAC Corinne
Conseil l er  aupr ès des ent r epr ises, PÔLE EMPLOI, NOISY- LE- GRAND.

- Monsieur BENALLOUCHE Ali
Gest ionnair e back- office, NATIXIS, PARIS 1 3.

- Monsieur BENAZIZA Karim
Responsabl e de r égion  expor t ,  SOCIÉTÉ  INDUSTRIELLE  LESAFFRE,  MARCQ- EN-
BAROEUL.

- Madame BEN HARROUS Nathalie
Responsabl e qual it é,  COMPAGNIE EUROPÉENNE DE GARANTIES ET CAUTIONS,
PUTEAUX.

- Madame BEN HASSEN Nabiha
Technicien d'act ivit és bancair es, CAISSE RÉGIONALE CRÉDIT AGRICOLE MUTUEL
PARIS IDF, PARIS 1 2.

- Madame BEN MOHAMED Aicha
Responsabl e de l a  t r ansfor mat ion  l ogiciel l e,  THALES  SIX  GTS  FRANCE  SAS,
GENNEVILLIERS.

- Madame BENOIST Catherine
Adjoint  des cadr es hospit al ier s, ESAT HENRY MARSOULAN, MONTREUIL.

- Madame BENOSIO Karine
Empl oyé CDL, ACTION LOGEMENT SERVICES, PARIS 1 3.

- Monsieur BENSIMON Maurice
Négociat eur  VRP, MICHEL NICOLAS, IVRY- SUR- SEINE.

- Monsieur BENTATA Abderrahmane
Aide- soignant , HÔPITAL PRIVÉ GEOFFROY SAINT HILAIRE, PARIS 5.

- Madame BERARD Karelle
Br evet  de  t echnicien  supér ieur  en  commer ce  int er nat ional ,  ARQUUS,
GUYANCOURT.

- Madame BERNARD Isabelle
Compt abl e, AFASER -  FOYERS ET SAJ, AUBERVILLIERS.
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- Monsieur BERRADIA Redouane
Concept eur  -  dével oppeur , MUTEX, CHÂTILLON.

- Madame BERRI Meriem
Visuel  mer chandiser , GEMO SERVICES, MONTREVAULT- SUR- EVRE.

- Madame BERTHELET Angélique
Char gée d'affair es pr ofessionnel s, CRÉDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL, PARIS 9.

- Madame BERTHEMET Catherine
Dir ect r ice r el at ion pr est at air e, REWORLD MEDIA MAGAZINES, BAGNEUX.

- Monsieur BERTHEREAU Jean-Christophe
Deviseur , DISTRILAP, VILLENEUVE- SAINT- GEORGES.

- Madame BERTHOUIN Dominique
Responsabl e bout ique, ALAIN BROSSIER, SAINT- MAUR- DES- FOSSÉS.

- Monsieur BESNARD Maxime
Chef de pr ojet  MOA, CAISSE NATIONALE DE L'ASSURANCE MALADIE, PARIS 20.

- Monsieur BEYA Mohamed
Sur veil l ant  de péages,  SOCIÉTÉ D'ÉCONOMIE MIXTE D'AMÉNAGEMENT ET DE
GESTION  DU  MARCHÉ  D'INTÉRÊT  NATIONAL  DE  LA  RÉGION  PARISIENNE,
CHEVILLY- LARUE.

- Madame BIJON Sandrine
Cheffe de ser vice jur idique social , ADOMA, PARIS 1 3.

- Monsieur BISSON Thomas
Chef de pr ojet  digit al , SOCIÉTÉ AIR FRANCE, TREMBLAY- EN- FRANCE.

- Madame BITAZI Gisèle
Gest ionnair e, UNI PRÉVOYANCE INSTITUTION, VINCENNES.

- Madame BLAISE SAINVIL Fedline
Technicienne de  pr est at ions,  CAISSE  PRIMAIRE  ASSURANCE  MALADIE  94,
CRÉTEIL.

- Madame BLANCHE Fabienne
Cheffe de pr oduit , SCGA, ARCUEIL.

- Madame BLANQUET Aline
Responsabl e vie associat ive, FAPES DIFFUSION, PARIS 1 2.

- Madame BLIVET Marianne
Per sonnel  navigant  commer cial , SOCIÉTÉ AIR FRANCE, TREMBLAY- EN- FRANCE.

- Monsieur BOCQUET Hervé
Chef d'équipe, ELM LEBLANC SAS, DRANCY.

- Madame BOEREWAERT Tatiana
Cadr e de pr oximit é, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DU  VAL- DE- MARNE,
CRÉTEIL.

- Madame BOIN Fabienne
Responsabl e pr ojet  maî t r ise d'ouvr age mét ier , BPCE, PARIS 1 3.
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- Monsieur BOIN Yannick
Chef de pr ojet  syst èmes d'infor mat ions, BPCE SERVICES FINANCIERS, PARIS 1 3.

- Madame BOIRAULT Sabrina
Cadr e PNC, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, TREMBLAY- EN- FRANCE.

- Monsieur BOIVERT Marc
Tr avail l eur  condit ionnement  en  ESAT,  INSTITUT  LE  VAL  MANDÉ,  SAINT-
MANDÉ.

- Monsieur BONNY François
Opér at eur  de pr oduct ion, ASS INSERT REINSERT PROF HUMAIN HANDIC, PARIS
1 1 .

- Monsieur BONNY Gilles
Technicien exper t  syst ème, CAISSE PRIMAIRE ASSURANCE MALADIE PARIS, PARIS
1 9.

- Monsieur BORDERIOUX Vivien
Administ r at eur  syst èmes et  r éseaux, GESTIMAT, VINCENNES.

- Madame BORGES Edite de Jesus
Gar dienne,  COPROPRIÉTÉ  8- 1 0  ALLÉE  DES  CANOTIERS  94  SAINT- MAURICE,
SAINT- MAURICE.

- Madame BORLIDO Aurélia
Responsabl e par t enar iat s, ALLIANZ I. A. R. D. , PUTEAUX.

- Monsieur BOUILHAGUET Jean-François
Dir ect eur  génér al ,  SOCIÉTÉ  POUR  LE  DÉVELOPPEMENT DU  FRET  EXPRESS
INTERNATIONAL-  SODEXI, TREMBLAY- EN- FRANCE.

- Madame BOUJENDAR Virginie
Pr oduct  owner , BPCE, PARIS 1 3.

- Monsieur BOUKHETOUTA Soufiane
Opér at eur  pat r imoine, SNCF GARES & CONNEXIONS, VITRY- SUR- SEINE.

- Madame BOUKHETOUTA Suzana
Technicienne PPS, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, PARAY- VIEILLE- POSTE.

- Monsieur BOULAY Thierry
Chef de pr ojet  t r ansver se de t r ansfor mat ion SI,  THALES SIX GTS FRANCE SAS,
GENNEVILLIERS.

- Monsieur BOULESTEIX Philippe
Jar dinier , AFASER -  FOYERS ET SAJ, CHAMPIGNY- SUR- MARNE.

- Madame BOULILA Myriam
Responsabl e achat  or donnancement , UGCAMIF IDF UGECAM, VITRY- SUR- SEINE.

- Monsieur BOURIAT Philippe
Dessinat eur  pr ojet eur ,  VINCI  CONSTRUCTION  GEOINFRASTRUCTURE,
NANTERRE.

- Monsieur BOURRASS Mohamed
Chef d'équipe net t oyage, SAMSIC 1 , ÉVRY- COURCOURONNES.
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- Madame BOURRISSOUX Barbara
Chef de pr ojet  fonct ionnel , VIDAL FRANCE, ISSY- LES- MOULINEAUX.

- Madame BOUTEGRABET Baya
Chef de par t ie, COMPASS GROUP FRANCE, CHOISY- LE- ROI.

- Madame BOUTOU Claire
Leader  RFP manager , NATIXIS INVESTMENT MANAGERS INTERNATIONAL, PARIS
1 3.

- Monsieur BOUYAHYAOUI Mostafa
Char gé d'ét udes infor mat ique, BPCE, PARIS 1 3.

- Madame BOUYER Aurélie
Leader  syst ème d'infor mat ion, NATIXIS, CHARENTON- LE- PONT.

- Monsieur BOZIOT Antony
Conseil l er  commer cial  vent e équipement s, AUCHAN HYPERMARCHÉ, VILLENEUVE
D'ASCQ.

- Madame BRAHIM Mouna
Souscr ipt r ice assur ance ent r epr ise, AXA FRANCE IARD, NANTERRE.

- Monsieur BRAILLON Christophe
Agent  vér ificat eur  appar eil s ext inct eur s, DESAUTEL, LIEUSAINT.

- Monsieur BRAZIER Rudy
Technicien de r echer che sénior , ENGIE, STAINS.

- Madame BREHIER Gracinda Manuela
Secr ét air e pol yval ent e, K PAR K, BONNEUIL- SUR- MARNE.

- Madame BREHIN Céline
Dél éguée médical e, VIATRIS SANTÉ, COURBEVOIE.

- Monsieur BRETON Sébastien
Cadr e bancair e,  CAISSE  RÉGIONALE  DE  CRÉDIT  MUTUEL  D'ÎLE- DE- FRANCE,
PARIS 8.

- Monsieur BRETOUT Anthony
Responsabl e r ayon, ZARA FRANCE, PARIS 1 2.

- Madame BRIAND Nathalie
Document al ist e, FRANCE TÉLÉVISIONS, PARIS 1 5.

- Madame BROCOLINI Barbara
Responsabl e de ser vice, CAISSE PRIMAIRE ASSURANCE MALADIE PARIS, PARIS 1 9.

- Madame BROGGI Isabelle
Cont r ôl euse,  CAISSE  D'ALLOCATIONS  FAMILIALES  DU  VAL- DE- MARNE,
CRÉTEIL.

- Madame CABARET Nathalie
Cadr e bancair e, SOCIÉTÉ GÉNÉRALE, PARIS 9.

- Madame CABRAL Anita
Technicien cont r ôl eur , PAMINA, PARIS 2.
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- Monsieur CADOR Mickaël
Responsabl e bur eau d'ét ude, JAULIN, CHILLY- MAZARIN.

- Monsieur CAËROU Sébastien
Animat eur  commer cial , ORANGE BANK, MONTREUIL.

- Madame CAILLOT Michelle
Technicien commer cial , SOCIÉTÉ AIR FRANCE, LE MESNIL- AMELOT.

- Monsieur CAMARA Sekou
Conduct eur  d'engins, TAIS, VILLENEUVE- LE- ROI.

- Monsieur CAMPS Alexandre
Manager  de l a car t ogr aphie, ORANGE, ISSY- LES- MOULINEAUX.

- Monsieur CANANE FERNANDES Gilles
Cadr e bancair e,  CAISSE  RÉGIONALE  CRÉDIT  AGRICOLE MUTUEL  PARIS  IDF,
PARIS 1 2.

- Madame CAPPI Nadia
Cl er c  pr incipal ,  CHAMBRE RÉGIONALE DES COMMISSAIRES DE JUSTICE DE LA
COUR D'APPEL DE PARIS, PARIS 8.

- Madame CARNEIRO Isabelle
Responsabl e l ogist ique, TRANSIT FRUITS, MARSEILLE 1 4.

- Madame CAROLUS Valérie
Compt abl e four nisseur s, PV HOLDING, PARIS 1 9.

- Monsieur CARON Pascal
Agent  de maint enance, GALERIES LAFAYETTE HAUSSMANN -  GL HAUSSMANN,
PARIS 9.

- Monsieur CARREIRA Georges
Technicien de gest ion, HACHETTE LIVRE, MAUREPAS.

- Madame CARVALHO Cécile
Assist ant e coor dinat r ice for ce de vent e, SOCIÉTÉ NATIONALE D'EXPLOITATION
INDUSTRIELLE DES TABACS ET ALLUMETTES, PARIS 1 4.

- Madame CASTAGNIER Marie
Responsabl e animat ion commer cial e, ITM ALIMENTAIRE INTERNATIONAL, VERT-
LE- GRAND.

- Madame CASTETBON Gwenaëlle
Assist ant e de dir ect ion, GENERALI REAL ESTATE S. P. A. , .

- Madame CAZORLA-FONTENIT Audrey
Cont r ôl eur  de gest ion, ASSOCIATION DE MOYENS RETRAITE COMPLÉMENTAIRE,
PARIS 9.

- Monsieur CELATI Stéphane
Dir ect eur  middl e office, PRIMONIAL, PARIS 8.

- Monsieur CELTON François
Responsabl e de pôl e sénior ,  ASSOCIATION  FRANÇAISE DE  NORMALISATION,
SAINT- DENIS.
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- Monsieur CHACHOU Mohamed
Gest ionnair e opér at ions mar ché, NATIXIS, CHARENTON- LE- PONT.

- Monsieur CHAIMBAULT Matthieu
Ingénieur  d'ét udes, EVIDEN FRANCE, BEZONS.

- Monsieur CHALEZKY Vincent
Responsabl e qual it é & envir onnement , EAU DE PARIS, PARIS 1 3.

- Monsieur CHALLAL Camel
Empl oyé, BOLLORÉ LOGISTICS, RUNGIS.

- Madame CHALLAL Houria
Responsabl e administ r at if, FONCIA VAL- DE- MARNE, MAISONS- ALFORT.

- Madame CHAMBRON Frédérique
Agent  de condit ionnement , AFASER -  FOYERS ET SAJ, CHAMPIGNY- SUR- MARNE.

- Madame CHAOU Karima
Référ ent  t echnique du r ecouvr ement , URSSAF ÎLE- DE- FRANCE, PARIS 1 9.

- Madame CHARRIER Sylvie
Gest ionnair e pr oduct ion, WILLIS TOWERS WATSON FRANCE, PUTEAUX.

- Madame CHASTAING Fabienne
Gest ionnair e compt a/ RH, PRO BTP, VINCENNES.

- Madame CHATEAU Annie
Responsabl e suppor t  opér at ionnel , BAZAR DE L'HÔTEL DE VILLE, PARIS 4.

- Madame CHAZEL Marjorie
Cheffe de pr ojet  RH, BNP PARIBAS PERSONAL FINANCE, PARIS 9.

- Madame CHEBBANI Zohra
Char gée de maî t r ise des r isques et  du cont r ôl e int er ne,  PÔLE EMPLOI, NOISY- LE-
GRAND.

- Madame CHEDEBOIS Caroline
Assist ant e de dir ect ion, CENTRE INTER MÉDECINE TRAVAIL, PARIS 8.

- Monsieur CHEKKABA Faissal
Tr avail l eur  social , AFASER -  FOYERS ET SAJ, CHAMPIGNY- SUR- MARNE.

- Monsieur CHENG Wai Yip
Ingénieur  concept ion et  dével oppement , SNC ALLIANZ INFORMATIQUE FRANCE,
COURBEVOIE.

- Monsieur CHEONG Kam Vai
Ouvr ier  pr oduit s al iment air es él abor és, VENG HOUR ATELIER, NANTERRE.

- Madame CHEUNG Florence
Secr ét air e de dir ect ion, SANOFI WINTHROP INDUSTRIE, GENTILLY.

- Monsieur CHEVALIER Marc-Antoine
Chef de pr ojet  digit al ,  FÉDÉRATION NATIONALE  MUTUALITÉ FRANÇAISE, PARIS
1 5.
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- Monsieur CHEYPE Jean-François
Dir ect eur  t echnique, FONCIA PARIS RIVE GAUCHE, PARIS 1 4.

- Madame CHIDOUH Sonia
Dir ect r ice administ r at ive et  financièr e, PELLOILE, MAISONS- ALFORT.

- Madame CHMIELEK Audrey
Char gée de pr oduct ion numér ique, ÉDITIONS EYROLLES, PARIS 5.

- Monsieur CHOUKROUN Jérémie
Pr ésident  de dir ect oir e, ACAPLAST, PARIS 1 6.

- Madame CHRIQUI Suzanne
Document al ist e,  GIP  INSTITUT  DE  RECHERCHE  ET  DOCUMENTATION  EN
ÉCONOMIE DE LA SANTÉ, PARIS 1 9.

- Monsieur CISSE Fausseini
Responsabl e communar d, PATISSERIE E. LADURÉE, PARIS 8.

- Monsieur CISSÉ Mamady
Exper t  pr é pr oduct ion syst ème d'échange swift ,  SOCIÉTÉ GÉNÉRALE, FONTENAY-
SOUS- BOIS.

- Madame CLAUDE Béatrice
Char gée d'enquêt es, CAISSE NATIONALE D'ASSURANCE VIEILLESSE, PARIS 1 9.

- Monsieur CLAVEAU Frédéric
Sal ar ié, ESSILOR INTERNATIONAL, CRÉTEIL.

- Madame CLAVEAU Laétitia
Cont r ôl eur  de sécur it é, CAISSE RÉGIONALE ASSURANCE MALADIE, PARIS 1 9.

- Monsieur CLEF Jean
Anal yst e d'expl oit at ion, ATOS FRANCE, BEZONS.

- Madame CLUZEAU Valérie
Responsabl e consol idat ion, SAFRAN, PARIS 1 5.

- Madame COBAST JACQUOT Véronique
Char gé d'act ivit é compt abl e &  fiscal ,  CAISSE  NATIONALE  DE  RÉASSURANCE
MUTUELLE AGRICOLE GROUPAMA, PARIS 8.

- Madame COBOS Noelia
Jur ist e pr opr iét é  int el l ect uel l e -  l egal  counsel  IP,  CHANEL,  NEUILLY- SUR-
SEINE.

- Madame COHON Christina
Agent  de pr oduct ion, SANOFI WINTHROP INDUSTRIE, GENTILLY.

- Madame COLOMBEL Caroline
Hôt esse, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, TREMBLAY- EN- FRANCE.

- Monsieur COLOMBINI Nicolas
Responsabl e for mat ion, COLAS SA, PARIS 1 5.

- Monsieur CORBIER Olivier
Responsabl e de l a sécur it é des syst èmes d'infor mat ion, LA POSTE, PARIS 1 5.
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- Madame CORDELLE Brigitte
Gar dienne d'immeubl e, IMMOBILIÈRE 3F, ALFORTVILLE.

- Monsieur CORRE Yann
Responsabl e dével oppement  col l ect if, GROUPE AUDIENS, VANVES.

- Monsieur COTTIN Julien
Business  manager ,  CRÉDIT  AGRICOLE CORPORATE  AND  INVESTMENT  BANK,
MONTROUGE.

- Madame COUEGNAT Anne
Gest ionnair e back office banque, ORANGE BANK, MONTREUIL.

- Madame COUILLEAUX Carine
Responsabl e par c col l ect if, IZI CONFORT, MASSY.

- Madame CRUCY Juliette
Responsabl e compt abl e, COOPÉRATIVE U ENSEIGNE, RUNGIS.

- Madame CUBELA Sandra
Senior  pr oject  l ead, CACEIS BANK, MONTROUGE.

- Monsieur CVETKOVIC Zoran
Ingénieur  d'él ect r ot echnique, DISTRITEC, ÉMERAINVILLE.

- Monsieur CVETKOVSKI Slavco
Chef d'at el ier , COMPOSANTS CIRCUITS IMPRIMES EUROLAM, ANTONY.

- Monsieur DA COSTA MOREIRA Luis Manuel
Assist ant  pr évent ion  sant é  sécur it é,  BOUYGUES  TRAVAUX  PUBLICS,
GUYANCOURT.

- Monsieur DAGORN Yves Christian
Dir ect eur  r essour ces humaines, SAINT- GOBAIN ISOVER, COURBEVOIE.

- Monsieur DAGOT Stéphane
Chef de pr oduit , LINDE HOMECARE FRANCE, LYON 7ÈME.

- Monsieur DAHMANI Daoud
Gest ionnair e l ogist ique, STARKEY FRANCE, CRÉTEIL.

- Monsieur DAHMANI Faycal
Coor dinat eur  l ogist ique, STARKEY FRANCE, CRÉTEIL.

- Madame DALL'OSTO Hélène
Médecin, FONDATION COGNACQ JAY, FEROLLES- ATTILLY.

- Madame D'ALMEIDA Sabrina
Référ ent  fr aude et  LCBFT, ING BANK N. V. , PARIS 1 2.

- Madame DALMET Sandra
Responsabl e des opér at ions sant é pr évoyance gest ion int er ne, GROUPAMA GAN
VIE, NANTERRE.

- Monsieur DAMBRINE Alexandre
Manager  commer ce, AUCHAN HYPERMARCHÉ, BRÉTIGNY- SUR- ORGE.
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- Monsieur DAOUDA Ahmadou
Ingénieur  en  infor mat ique et  génie des  t él écommunicat ions,  ASTRAZENECA,
COURBEVOIE.

- Monsieur DA PONTE David
Conduct eur  l ivr eur  poids l our ds, EUROMATIC, GENNEVILLIERS.

- Madame DA SILVA DE SOUSA Ana Manuela
Technicien suivi PNC, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, PARAY- VIEILLE- POSTE.

- Madame DA SILVA DIAS Maria
Agent  d'ent r et ien, AFASER -  FOYERS ET SAJ, CHAMPIGNY- SUR- MARNE.

- Madame DA SILVA GUERRA Laurinda
Agent  SSA back office, MUTUELLE GÉNÉRALE DES CHEMINOTS, PARIS 1 3.

- Monsieur DA SILVA José Manuel
Empl oyé d'at el ier , UNAPEI HAUTS- DE- SEINE, BAGNEUX.

- Madame DA SILVA Valérie
Empl oyé niveau 2b, CHAMPIMARNE, CHAMPIGNY- SUR- MARNE.

- Monsieur DAVILA Jean-Luc
Chauffeur  l ivr eur , POMONA, RUNGIS.

- Madame DE ABREU Hélène
Compt abl e, FIDUCIAIRE NATIONALE PARIS EXPERT AUDIT,  SAINT- MAUR- DES-
FOSSÉS.

- Madame DE ALMEIDA Yvette
Gest ionnair e l it iges  et  cr éances,  CAISSE  PRIMAIRE  ASSURANCE  MALADIE  94,
CRÉTEIL.

- Madame DEBGA Linda
Assist ant e administ r at ive, DÉLICE ET CRÉATION DISTRIBUTION, VALENTON.

- Madame DEBUY Agnès
Achet eur , GIE AG2R, PARIS 1 2.

- Madame DE GIACOMONI Marion
Ingénieur  aér onaut ique, SAFRAN AIRCRAFT ENGINES, PARIS 1 5.

- Madame DE GONZAGA Lesly
Coor dinat r ice int er nat ional e des mar ques, PERNOD RICARD FRANCE, PARIS 8.

- Madame DE HENAU Bénédicte
Gest ionnair e de paie, UNION DES GROUPEMENTS D'ACHATS PUBLICS, CHAMPS-
SUR- MARNE.

- Madame DEHOUCK Véronique
Technicien PPS, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, TREMBLAY- EN- FRANCE.

- Madame DEHRI Laila
For mat r ice, IMMOBILIÈRE 3F, PARIS 1 3.

- Monsieur DELAISEMENT Yves
Responsabl e bur eau d'ét udes moul es, SGD S. A. , SUCY- EN- BRIE.
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- Madame DELAMARCHE Valérie
Dir ect r ice adjoint e, MANUFACTOR, PARIS 20.

- Monsieur DELAUNAY Fabien
Ingénieur  cal cul , EXPLEO GROUP, MONTIGNY- LE- BRETONNEUX.

- Madame DELCHER Laurence
Phar macien,  SANOFI- AVENTIS  RECHERCHE  ET  DÉVELOPPEMENT,  VITRY- SUR-
SEINE.

- Madame DELCOURT Corine
Ingénieur  cadr e, STELLANTIS AUTO SAS, POISSY.

- Monsieur DE LIMA Olivier
Inspect eur  commer cial  confir mé, CNP ASSURANCES, ISSY- LES- MOULINEAUX.

- Madame DELL'ATTI Christine
Responsabl e de pr oper t y management , HOMYA, PARIS 2.

- Monsieur DEMBELE Adama
Équipier  de col l ect e, NICOLLIN SAS, VIGNEUX- SUR- SEINE.

- Madame DE MIRA Solange
Gest ionnair e paie, VCSP GÉNIE CIVIL FRANCE, CHEVILLY- LARUE.

- Madame DE MIRIBEL-MAGNAN Marie-Laure
Responsabl e pr ogr amme dir igeant s, BPCE, PARIS 1 3.

- Monsieur DEMOULIN Laurent
Chef d'équipe, ENTREPRISE AMICA SA, ARGENTEUIL.

- Monsieur DENÈGRE Vincent
Char gé de communicat ion et  mar ket ing, CRÉDIT SOCIAL FONCTIONNAIRES, PARIS
9.

- Madame DENIER Guylaine
Conseil l èr e en gest ion de pat r imoine, ÉPARGNE ACTUELLE, PARIS 1 1 .

- Madame DENIZET Muriel
Chef d'équipe l ogist ique, CASTORAMA FRANCE, CHENNEVIÈRES- SUR- MARNE.

- Madame DEPOURTOUX Christelle
Responsabl e cont ent ieux et  assist ant e gér ance, FAY ET COMPAGNIE, PARIS 1 .

- Madame DEPRATERE Carole
Char gée de cl ient èl e,  SOCIÉTÉ ANONYME D'HABITATIONS  À LOYER MODÉRÉ
TOIT ET JOIE, PARIS 1 5.

- Madame DEROUICHE Saïda
Gar dienne haut ement  qual ifiée, IMMOBILIÈRE 3F, PARIS 1 3.

- Monsieur DESPRÉS Guillaume
Cadr e financier , ARCELORMITTAL TREASURY, SAINT- DENIS.

- Monsieur DIACK Valleray
Responsabl e r ayon, INDITEX FRANCE, PARIS 1 2.
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- Madame DIA Kardiatou
Gest ionnair e assur ance vie, BPCE VIE, PARIS 1 3.

- Monsieur DIALLO Gaye
Manœuvr e, ADEF HABITAT, L'HAŸ- LES- ROSES.

- Madame DIAS Nathalie
Dir ect r ice d'agence,  CAISSE D'ÉPARGNE ET DE PRÉVOYANCE ÎLE- DE- FRANCE,
PARIS 1 .

- Madame DIDIER Anne
Gar dien haut ement  qual ifié, IMMOBILIÈRE 3F, PARIS 1 3.

- Monsieur DIMESKI Joska
IPSS pr oduct  l eader , QUADIENT INDUSTRIE FRANCE, BAGNEUX.

- Madame DINH Thanh Diem Tran
Cont r ôl eur  domaine cont r ôl e per manent , CAISSE FÉDÉRALE DE CRÉDIT MUTUEL
SOCIÉTÉ À MISSION (APPLICATION LOI PACTE) , PARIS 2.

- Monsieur DISSAUX Olivier
Technico- commer cial  sédent air e,  ROTORK  MOTORISATON  SAS,  VILLENEUVE-
LA- GARENNE.

- Monsieur DJENANE Karim
Gest ionnair e sinist r es par t iel s, ARVAL SERVICE LEASE, PARIS 9.

- Monsieur DODANE Samuel
Dir ect eur  d'agence, INEO INFRACOM, DIJON.

- Monsieur DOLE Arnaud
Chef de cabine, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, TREMBLAY- EN- FRANCE.

- Madame DOMBIS Isabelle
Secr ét air e, CLINIQUE DE BERCY, CHARENTON- LE- PONT.

- Madame DOMINGUES Lucia
Chef de pr ojet , CRÉDIT LYONNAIS, VILLEJUIF.

- Monsieur DOMINGUEZ Olivier
Dél égué t echnico- commer cial , SAINT- GOBAIN ISOVER, COURBEVOIE.

- Madame DONNARY Sandrine
Dir ect r ice communicat ion, ISART DIGITAL, PARIS 1 1 .

- Monsieur DORLEANS Didier
Chauffeur  poids l our d, POMONA EPISAVEURS, WISSOUS.

- Madame DOS SANTOS Catherine
Coor dinat eur , EUROFINS BIOMNIS, IVRY- SUR- SEINE.

- Madame DOS SANTOS Cristina
Conseil l èr e à l 'empl oi, PÔLE EMPLOI, NOISY- LE- GRAND.

- Monsieur DOUCOURE Abdoulaye
Responsabl e ser vice pr emium, LOUVRE BANQUE PRIVÉE, PARIS 1 .
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- Monsieur DOUCOURE Ichiaka
Soudeur , OCELIAN, CHEVILLY- LARUE.

- Madame DOURNEAU Karine
Char gée d'offr es, MUTUELLE ASSURANCES CORPS SANTÉ FRANÇAISE, PUTEAUX.

- Madame DRIA Lila
Adjoint e au dir ect eur  d'agence, VALOPHIS SAREPA -  SOCIÉTÉ ANONYME D'HLM,
CRÉTEIL.

- Madame DRIOT Virginie
Responsabl e communicat ion, PRO BTP, VINCENNES.

- Monsieur DUBBIOSI Patrick
Agent  d'escal e Air  Fr ance, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, LE MESNIL- AMELOT.

- Madame DUBOIS Aurore
Cont r ôl eur  de gest ion social e, BACARDI- MARTINI FRANCE, SAINT- DENIS.

- Madame DUCEP Marion
Technicien PPS, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, TREMBLAY- EN- FRANCE.

- Monsieur DUCOS Eric
Conduct eur  de t r avaux, ENTREPRISE AMICA SA, ARGENTEUIL.

- Madame DUFFET Vanessa
Coor dinat eur  t echnique, L'ORÉAL, CHEVILLY- LARUE.

- Monsieur DUFOUR Christian
Conseil l er  en  inser t ion  social e  et  pr ofessionnel l e,  SAUVEGARDE  DE
L’ADOLESCENCE, PARIS 1 .

- Monsieur DUFOUR Jérémy
Dir ect eur  des syst èmes d'infor mat ion, GRANDS MOULINS DE PARIS, IVRY- SUR-
SEINE.

- Monsieur DUGAST Etienne
Ingénieur , NCS PYROTECHNIE ET TECHNOLOGIES, SURVILLIERS.

- Monsieur DUHAMEL Dominique
Ingénieur , IDEMIA IDENTITY & SECURITY FRANCE, OSNY.

- Monsieur DUJARDIN Lionel
Responsabl e pr oduct ion pr est at ion, LEGENDRE MATÉRIEL, WISSOUS.

- Monsieur DUMONCEAUX Samuel
Syst em engineer ing manager , GTS FRANCE, VÉLIZY- VILLACOUBLAY.

- Madame DUPONT Annick
Gest ionnair e  administ r at if,  CAISSE  PRIMAIRE  ASSURANCE  MALADIE  94,
CRÉTEIL.

- Madame DUPREZ Ségolène
Assist ant e r epor t ing pr ojet , REGIMBEAU SARL, PARIS 1 7.
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- Madame DURET Florence
At t achée de dir ect ion,  MUTUELLE  ASSURANCES  CORPS  SANTÉ FRANÇAIS,
PUTEAUX.

- Madame DUREY Alice
Dir ect eur  cont r at s, SAFRAN AEROSYSTEMS, PLAISIR.

- Monsieur DURVILLE Christophe
Ouvr ier  bl anchisser ie, APAJH PARIS, PARIS 1 9.

- Monsieur DUSCH Sébastien
Ingénieur  dével oppement , ROBERT BOSCH FRANCE, DRANCY.

- Madame DUSSAULE Juliette
Responsabl e r essour ces humaines, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, VILLENEUVE- LE- ROI.

- Madame DUVAL Bénédicte
Chef de pr ojet  infor mat ique, STIME, CHÂTILLON.

- Madame EGRETEAU Lise
Chef de pr ojet , SOCIÉTÉ GÉNÉRALE, FONTENAY- SOUS- BOIS.

- Monsieur EL GADDARI Mustapha
Ingénieur  génie chimique, BPCE, PARIS 1 3.

- Monsieur ELHAR Karl Pierre
Responsabl e t echnique, SCI FORTY GEORGE V, PARIS 8.

- Monsieur ELLIA Jean-Marc
Char gé d’assist ance, AWP FRANCE SAS, PARIS 1 7.

- Monsieur EL OUAKILI Youssef
Cont r ôl eur  financier ,  CRÉDIT  AGRICOLE LEASING  &  FACTORING,
MONTROUGE.

- Madame EL-SABBAGH Oumeya
Ar chit ect e syst ème d'infor mat ions, SOCIÉTÉ GÉNÉRALE, FONTENAY- SOUS- BOIS.

- Madame EM Christiane
Conseil l èr e de vent e, MARIONNAUD LAFAYETTE, CHARENTON- LE- PONT.

- Madame ENAULT Maria Gorete
Gar dienne,  CDC  HABITAT  SOCIAL  SOCIÉTÉ  ANONYME D'HABITATIONS  À
LOYER MODÉRÉ, PARIS 1 3.

- Monsieur ERADES Luc
Animat eur  commer cial , CA CONSUMER FINANCE, MASSY.

- Monsieur ESSAKEN Mohammed
Ingénieur  d'ét udes, EVIDEN FRANCE, BEZONS.

- Monsieur ESSASSI Slim
Pr épar at eur  de commandes, PATISSERIE E. LADURÉE, MORANGIS.

- Monsieur ETAVE Marc
Responsabl e ét udes mar ket ing, AXA FRANCE IARD, NANTERRE.
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- Madame ÉTIENNE Valérie
Auxil iair e de puér icul t ur e, CRÉDIT LYONNAIS, VILLEJUIF.

- Monsieur EUPHRASIE Jules
Chef d'équipe, SNEF, ISSY- LES- MOULINEAUX.

- Monsieur EVRARD Denis
Coor dinat eur  en inst al l at ion de t uyaut er ie pour  engineer ing pét r ol e et  gaz, SAIPEM
SA, MONTIGNY- LE- BRETONNEUX.

- Madame FALIEX Mariame
Compt abl e, SNEF CLIM, RUNGIS.

- Madame FALL Diana
Responsabl e de pôl e, SOCIÉTÉ GÉNÉRALE, FONTENAY- SOUS- BOIS.

- Monsieur FARHI Djamal
Chef d’équipe de pr oduct ion, CENEXI, FONTENAY- SOUS- BOIS.

- Madame FAYS Séverine
Pil ot e de l igne, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, TREMBLAY- EN- FRANCE.

- Monsieur FELGINES Laurent
Char gé d'ét ude infor mat ique, BPCE SOLUTIONS INFORMATIQUES, PARIS 1 3.

- Monsieur FERNANDES ABADE Mario
Cadr e PPS, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, ORLY.

- Monsieur FERNANDES José
Cor r espondant  commer cial , SGD S. A. , SUCY- EN- BRIE.

- Monsieur FERRAH Said
Vendeur  t él éphonique, ACR GROUP, GENNEVILLIERS.

- Monsieur FERRAZ Franck
Conduct eur  engins, COLAS FRANCE, BONNEUIL- SUR- MARNE.

- Monsieur FERREIRA Kevin
Technicien de maint enance, MA FRANCE, AULNAY- SOUS- BOIS.

- Monsieur FERRY Stéphane
Technicien désenfumage, DESAUTEL, ROISSY- EN- FRANCE.

- Monsieur FEVE-THOMAS Yann
Concier ge, AFASER -  FOYERS ET SAJ, CHAMPIGNY- SUR- MARNE.

- Madame FICHTER Vanessa
Per sonnel  navigant  commer cial , SOCIÉTÉ AIR FRANCE, TREMBLAY- EN- FRANCE.

- Monsieur FIEUX Dominique
Dir ect eur  commer cial , TTA, PARIS 1 6.

- Madame FISCHER Carole
Technicienne  supér ieur e  chimist e,  SANOFI- AVENTIS  RECHERCHE  ET
DÉVELOPPEMENT, VITRY- SUR- SEINE.
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- Monsieur FITOUSSI Charles-David
CTE PPS, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, TREMBLAY- EN- FRANCE.

- Monsieur FOIS Alain
Ingénieur  cher cheur ,  COMMISSARIAT À L'ÉNERGIE ATOMIQUE ET AUX ÉNERGIES
ALTERNATIVES, SACLAY.

- Monsieur FONTANES Sylvain
Ingénieur  en infor mat ique, AMUNDI, PARIS 1 5.

- Madame FONTAO Laurie
Compt abl e, AVEXXENS, ANTONY.

- Madame FOURNIER Valérie
Compt abl e mandant , FONCIA PARIS RIVE DROITE, PARIS 9.

- Madame FOURRE Audrey
Pr oduct  mar ket ing manager ,  VALEO  ÉQUIPEMENTS  ÉLECTRIQUES MOTEUR,
CRÉTEIL.

- Madame FRAGUEIRO Sonia
Chef de pr ojet , SOCIÉTÉ GÉNÉRALE, PUTEAUX.

- Monsieur FRANCE PEREIRA Pedro Miguel
Aide conduct eur  de t r avaux, ENSIO SAS, CLAMART.

- Madame FRANÇOIS Charlotte
Assist ant e cont r ôl e gest ion finances, BB GR, PARIS 3.

- Monsieur FRANCOISE Christophe
Conseil l er  per for mance cl ient , CHRONOPOST, PARIS 1 4.

- Monsieur FRESNAY Christian
Technicien mécanique agr icol e, MOTOBRIE, POINCY.

- Monsieur FRIAS Pascal
Él ect r icien, GOUBE SARL, CRÉTEIL.

- Monsieur FRITSCH Laurent
Chef de pr ojet s, LINAMAR LIGHT METALS, LAIGNEVILLE.

- Monsieur FULLHARDT Vianney
Dir ect eur  de l a t r ansit ion éner gét ique et  du bas car bone, EIFFAGE CONSTRUCT
GESTION DEVELOPPEMENT, VÉLIZY- VILLACOUBLAY.

- Madame GACHE Frédérique
Achet eur , ACHATS MARCHANDISES CASINO, CROISSY- BEAUBOURG.

- Madame GAFSI Nengsavy
Rédact r ice/ Conseil l èr e, INSTITUT DIDEROT, PARIS 9.

- Monsieur GAILHAC Arnaud
Vendeur  pol yval ent , ÉTABLISSEMENTS COLORINE, PARIS 1 8.

- Monsieur GAKOU Sekou
Équiper  de col l ect e, NICOLLIN SAS, VIGNEUX- SUR- SEINE.
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- Madame GALLAIS Sandrine
Gest ionnair e de paie, THALES GLOBAL SERVICES SAS, VÉLIZY- VILLACOUBLAY.

- Madame GALLI Isabelle
Responsabl e d’équipe, PÔLE EMPLOI, NOISY- LE- GRAND.

- Monsieur GALLOY Didier
Dir ect eur  cent r e d’affair es BDR,  CAISSE D'ÉPARGNE ET DE PRÉVOYANCE ÎLE-
DE- FRANCE, PARIS 1 .

- Monsieur GALOPIN Jérôme
Chef de gr oupe, COOPÉRATIVE U ENSEIGNE, RUNGIS.

- Monsieur GARTANI Aziz
Dir ect eur  des opér at ions, MULTI ASSISTANCE INTERNATIONALE, PARIS 1 3.

- Monsieur GASPARD Ferdinand
Référ ent  t echnique du r ecouvr ement , URSSAF ÎLE- DE- FRANCE, MONTREUIL.

- Madame GAUTHIER Gilliane
Responsabl e dével oppement  et  sat isfact ion cl ient , BAZAR DE L'HÔTEL DE VILLE,
PARIS 4.

- Monsieur GAYAUD Simon
Responsabl e des r éser vat ions, CITÉ INTERNATIONALE UNIVERSITAIRE DE PARIS,
PARIS 1 4.

- Madame GEFFARD Frédérique
Jour nal ist e r édact eur , AGENCE FRANCE PRESSE, PARIS 2.

- Madame GELABALE Portia
Gest ionnair e opér at ion cl ient , LA MUTUELLE GÉNÉRALE, PARIS 1 3.

- Madame GENU Nadia
Chef de pr ojet  ACE, ARVAL SERVICE LEASE, PARIS 9.

- Madame GEZER-GENDRE Sibel
Compt abl e  OPCVM,  CACEIS  FUND  ADMINISTRATION  (CACEIS  FA) ,
MONTROUGE.

- Madame GHELFI Catherine
Conseil l èr e en  inser t ion  social e et  pr ofessionnel l e,  MISSION  LOCALE  DES
VILLES DU NORD DU BOIS, FONTENAY- SOUS- BOIS.

- Monsieur GILBERT William
Technicien de fabr icat ion, SANOFI- AVENTIS  RECHERCHE ET DÉVELOPPEMENT,
CHILLY- MAZARIN.

- Monsieur GILLE Cyril
Chef de pr ojet  smar t  aut omat ion, BPCE, PARIS 1 3.

- Monsieur GILLODES Sébastien
Chef de cabine, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, TREMBLAY- EN- FRANCE.

- Monsieur GIMNETTI Frédéric
Chef de pr ojet , BPCE SOLUTIONS INFORMATIQUES, PARIS 1 3.
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- Monsieur GIMNETTI Michaël
Vér ificat eur  ext inct eur , DESAUTEL, BONNEUIL- SUR- MARNE.

- Madame GINOUX Maryleine
Char gée de pr ojet , CAISSE NATIONALE D'ASSURANCE VIEILLESSE, PARIS 1 9.

- Madame GIRARD Anne
Conseil l èr e en évol ut ion pr ofessionnel l e, PÔLE EMPLOI, NOISY- LE- GRAND.

- Monsieur GIRARD Cyril
Responsabl e  dével oppement  et  t echnicien  supér ieur ,  ACTION  LOGEMENT
SERVICES, PARIS 1 3.

- Monsieur GIZZI Gilbert
Ingénieur  t echnico- commer cial , MEUNIER SA, BRUZ.

- Monsieur GLEIZES Matthieu
Exper t  composant s él ect r oniques, MBDA FRANCE, LE PLESSIS- ROBINSON.

- Madame GODARD Aurélia
Cheffe de ser vice, SEINE- SAINT- DENIS HABITAT, BOBIGNY.

- Madame GOLDGEWICHT Emilie
Sage- femme, ASSOCIATION HÔPITAL FOCH, SURESNES.

- Monsieur GONCALVES MARTINS Hugo
Fund  account ant ,  CACEIS  FUND  ADMINISTRATION  (CACEIS  FA) ,
MONTROUGE.

- Madame GONCALVES Nathalie
Agent  de condit ionnement , AFASER -  FOYERS ET SAJ, CHAMPIGNY- SUR- MARNE.

- Madame GONZALEZ Rosa-Maria
Compt abl e, DOMUS ROME SAS, PARIS 8.

- Madame GOULOIS Maggy
Dir ect r ice impact  & pr ocess, L'ORÉAL, CLICHY.

- Madame GOURAMA Erika
Cadr e bancair e, CASDEN BANQUE POPULAIRE, CHAMPS- SUR- MARNE.

- Monsieur GRAISSAGUEL Laurent
Ingénieur , HPI, CHENNEVIÈRES- SUR- MARNE.

- Madame GRAMAIL Serge
Technicien micr o, EUROP ASSISTANCE, SAINT- DENIS.

- Monsieur GRANDJON Christophe
Responsabl e pr oduit s et  vent es, RENAUD SA, CHEVILLY- LARUE.

- Monsieur GRANOUILLET Pierre-Benoît
Ingénieur , VERNET, OLLAINVILLE.

- Madame GRAVES Sandra
Consol ideur , CRÉDIT AGRICOLE SA, MONTROUGE.
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- Monsieur GRENON Jean-Pierre
Conseil l er  empl oi, PÔLE EMPLOI, NOISY- LE- GRAND.

- Monsieur GRENOUILLET Sébastien
Chef de pr ojet  for mat ion, BPIFRANCE, MAISONS- ALFORT.

- Monsieur GRIDI Belkacem
Récept ionnist e hôt el , SAS HOTEL FRANKLIN MONTREUIL, MONTREUIL.

- Madame GRIMALDI Pascale
Consul t ant e r essour ces humaines, GAN ASSURANCES, PARIS 8.

- Monsieur GUELLOUZ Slim
Commer cial , COMITÉ ÉTABLISSEMENT FNAC MONTPARNASSE, PARIS 6.

- Monsieur GUENNEC David
Dir ect eur  commer cial  adjoint , TEAM DIFFUSION, SAINT- OUEN- SUR- SEINE.

- Madame GUENTLEUR Frédérique
Responsabl e qual it é disposit ifs médicaux, LABORATOIRES INNOTHERA, ARCUEIL.

- Madame GUÉRIN DE VAUX Camille
Jur ist e sénior , AGENCE FRANÇAISE DE DÉVELOPPEMENT, PARIS 1 2.

- Monsieur GUERIN Jean-Michel
Dir ect eur  de pr ojet  Air  Fr ance, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, TREMBLAY- EN- FRANCE.

- Monsieur GUILLOT Alain
Magasinier  car ist e, LES ÉCHAFAUDEURS PARISIENS, VILLENEUVE- LE- ROI.

- Monsieur GUILLOT Frédéric
Inspect eur  conseil , AXA FRANCE IARD, FONTENAY- SOUS- BOIS.

- Monsieur GUISSE Souleymane
Empl oyé t echnique r est aur at ion, ELIOR RESTAURATION FRANCE, PARIS 6.

- Madame GUITTEAUD Patricia
Gest ionnair e de données commer cial es, COOPÉRATIVE U ENSEIGNE, RUNGIS.

- Madame GUIZIOU GUERIN Morgane
Responsabl e r essour ces humaines Air  Fr ance,  SOCIÉTÉ AIR FRANCE, TREMBLAY-
EN- FRANCE.

- Madame GUTMAN Estelle
Manager  de pr oximit é au PÔLE EMPLOI, PÔLE EMPLOI, NOISY- LE- GRAND.

- Madame GUYOMARD Caroline
Gest ionnair e l ogist ique et  accueil , PRO BTP, VINCENNES.

- Madame HABHAB Samia
Tachnicienne supér ieur  de fabr icat ion cl inique, SANOFI- AVENTIS RECHERCHE ET
DÉVELOPPEMENT, CHILLY- MAZARIN.

- Madame HABIBALLAH Mustafa
Agent  de sécur it é incendie, SNGST, SERRIS.
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- Madame HADDOUCHE Sabrina
Manager  opér at ionnel , SOCIÉTÉ AIR FRANCE, TREMBLAY- EN- FRANCE.

- Madame HADDOUK Audrey
Conseil l èr e en communicat ion digit al e, SOLOCAL, BOULOGNE- BILLANCOURT.

- Madame HAFSI Nadia
Cheffe d’équipe, IZI CONFORT, ALFORTVILLE.

- Madame HAINAUX Karine
Rédact eur - gr aphist e, PRISMA MEDIA, GENNEVILLIERS.

- Madame HALIPRE TAHIRI Noura
Cadr e, SOCIÉTÉ GÉNÉRALE, PARIS 9.

- Monsieur HAMA Abdelmadjid
Tr avail l eur  en  mise à  disposit ion  en  ESAT,  INSTITUT LE  VAL MANDÉ,  SAINT-
MANDÉ.

- Monsieur HAMANI Bachir
Agent  de condit ionnement , AFASER -  FOYERS ET SAJ, CHAMPIGNY- SUR- MARNE.

- Madame HAMDI Eva
Commer cial e, COMPAGNIE FRUITIÈRE PARIS, RUNGIS.

- Monsieur HAMOUDA Djamal
Responsabl e de r ayon, MONOPRIX EXPLOITATION, LA GARENNE- COLOMBES.

- Monsieur HANAFI Hicham
Conduct eur  accompagnat eur , KEOLIS MOBILITÉ VAL- DE- MARNE, CRÉTEIL.

- Monsieur HARANG Sébastien
Régional  pr oduct  l ine mar ket ing manager , VALEO SERVICE, SAINT- DENIS.

- Monsieur HARLÉ Benoit
Chef de sit e, AXIMA CONCEPT, BRY- SUR- MARNE.

- Madame HARRAULT Frédérique
Assist ant e de dir ect ion, GMF ASSURANCES, GRENOBLE.

- Madame HAVART Audrey
Responsabl e équipe,  CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK,
MONTROUGE.

- Madame HAVÉ Aurélie
Responsabl e d'équipe, SANOFI WINTHROP INDUSTRIE, MAISONS- ALFORT.

- Monsieur HAYE Guislain
Ingénieur , ALPINE RACING, VIRY- CHÂTILLON.

- Madame HAYS Béatrice
Tr avail l euse ESAT, ESAT HENRY MARSOULAN, MONTREUIL.

- Madame HAZOUME Irène
Tr avail l euse aux  pr est at ions  hôt el ièr es  en  ESAT,  INSTITUT  LE  VAL  MANDÉ,
SAINT- MANDÉ.
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- Madame HECTOR Micheline
Gest ionnair e de données, COOPÉRATIVE U ENSEIGNE, RUNGIS.

- Madame HERBIN Elise
Cont r ôl eur  de gest ion, FNAC DARTY PARTICIPATIONS ET SERVICES, IVRY- SUR-
SEINE.

- Monsieur HERRY Bruno
Responsabl e d'expl oit at ion, SOGEA ÎLE- DE- FRANCE, ÉMERAINVILLE.

- Madame HERVE Françoise
Cont r ôl eur  de sécur it é, CAISSE RÉGIONALE ASSURANCE MALADIE, PARIS 1 9.

- Monsieur HIVERNAT Geoffroy
Responsabl e d'unit é for mat ion, CAP COMPÉTENCES -  ACTIVATEUR DE TALENTS,
PARIS 2.

- Madame HOANG Thi Mai Lan
Assist ant e gr ands compt es, BRED BANQUE POPULAIRE, PARIS 1 2.

- Madame HOIZEY-SAMIR Fabienne
Chef de pr ojet  à l a banque de Fr ance, BANQUE DE FRANCE, PARIS 1 .

- Monsieur HOSSEINI Chaho
Senior  scient ist  l ab aut omat ion, NOVALIX ROMAINVILLE, ROMAINVILLE.

- Madame HOUSER Aude
Dir ect r ice r égional e adjoint e La post e immobil ier  ÎLE- DE- FRANCE -  Gr oupe La
post e, POSTE IMMO, PARIS 1 4.

- Monsieur HUMILY SCHMITTER Romain
Ingénieur , SAFRAN ELECTRICAL & POWER CHATOU SAS, CHATOU.

- Madame HU YEN TACK Marie Véronique
Achet eur , HSBC CONTINENTAL EUROPE, PARIS 1 6.

- Madame HUYGHE Mathilde
Ingénieur e de r echer che, INSTITUT CURIE, PARIS 5.

- Madame IANNI Sandra
Assist ant e commer cial e, COMPAGNIE FRUITIÈRE IMPORT, MARSEILLE 1 4.

- Monsieur IBADIOUNE Lahlou
Ambul ancier , SARL MEDIC'ALEX, SUCY- EN- BRIE.

- Madame IBRAHIM Kamaria
Responsabl e pr épar at ion, ELIOR ENTREPRISES, PUTEAUX.

- Monsieur IFFLY-MOSER Frédéric
Ar chit ect e t echnique,  AGENCE  CENTRALE  DES  ORGANISMES  DE  SÉCURITÉ
SOCIALE, MONTREUIL.

- Monsieur ISMEIS Joseph Lesly
Ouvr ier  paysagist e, JARDIVERT, VILLEMOISSON- SUR- ORGE.

- Madame IZZI Sabine
Secr ét air e de dir ect ion, CARREFOUR HYPERMARCHÉS, IVRY- SUR- SEINE.
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- Monsieur JACOB Marc
Leader  t echnique  senior  design  SW,  STMICROELECTRONICS  FRANCE,
MONTROUGE.

- Monsieur JACQUES Didier
Ingénieur , SAINT GOBAIN CONCEPTIONS VERRIÈRES, COURBEVOIE.

- Madame JAGGI Laurence
Tr avail l euse condit ionnement  en  ESAT,  INSTITUT  LE  VAL  MANDÉ,  SAINT-
MANDÉ.

- Monsieur JAMES Richard
Mét r eur , SOC DE METRE ET GESTION ENTREPRISE, ASNIÈRES- SUR- SEINE.

- Madame JANSEN Séverine
Coor dinat eur  t echnique, L'ORÉAL, CHEVILLY- LARUE.

- Madame JAOUI Maya
Jur ist e, PARIS HABITAT- OPH, PARIS 5.

- Madame JARENO Sandrine
Hôt esse r el at ion cl ient , AUCHAN HYPERMARCHÉ, VÉLIZY- VILLACOUBLAY.

- Madame JAUNEAU Anne
Achet eur , NESTLÉ EXCELLENCE SUPPORTS FRANCE, ISSY- LES- MOULINEAUX.

- Monsieur JEAN Cyril
Dir ect eur  infor mat ique, DEROCHE, VILLEJUIF.

- Madame JULIARD Eva
Agent  de r est aur at ion,  CAISSE DES ÉCOLES DU 1 4E ARRONDISSEMENT, PARIS
1 4.

- Monsieur KADEYAN Pierre
Ingénieur ,  VEOLIA  WATER  SOLUTIONS  &  TECHNOLOGIES  SUPPORT,  SAINT-
MAURICE.

- Madame KERBOUA Fouzia
Technicien de pr est at ions, CAISSE PRIMAIRE ASSURANCE MALADIE 94, CRÉTEIL.

- Monsieur KHANFIR Anis
Chef cuisinier , LA TOUR DE LYON, PARIS 1 2.

- Monsieur KHELLADI Mostafa
Agent  de condit ionnement , AFASER -  FOYERS ET SAJ, CHAMPIGNY- SUR- MARNE.

- Madame KHIR Safia
Dir ect r ice t er r it or ial e, ACTION LOGEMENT SERVICES, PARIS 1 3.

- Madame KHOMENKO Olga
Technicienne PPS, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, MONTREUIL.

- Monsieur KLAUTH Michel
Br unisseur  /  gal vanopl ast e,  SOCIÉTÉ  NOUVELLE JANVIER  GRUSON  PRAT,
SAVIGNY- LE- TEMPLE.
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- Monsieur KONARE Kolomba
Mineur  boiseur , SPAC, NANTERRE.

- Madame KONGCHANA Nipha
Technicienne l ogist ique, BOIRON, PANTIN.

- Madame KONSEK Frédérique
Assist ant e de dir ect ion, LAT NITROGEN FRANCE, COURBEVOIE.

- Madame KONTER Anne
Cadr e ét at  major , BRED BANQUE POPULAIRE, PARIS 1 2.

- Madame KOUASSI Laëtitia
Empl oyé commer cial , CSF, PARIS 1 3.

- Monsieur KOULIBALY Lassana
Pr épar at eur  de commande, BOLLORÉ LOGISTICS, PUTEAUX.

- Monsieur KOULOUNDJOIAN Serge
Infor mat icien, CHRONOPOST, PARIS 1 4.

- Monsieur KRAWCZYK Nicolas
Chef de sect eur  BA, GRANDS MOULINS DE PARIS, IVRY- SUR- SEINE.

- Madame KUJAWA Carine
Assist ant e mét ier s, ESSET, COURBEVOIE.

- Madame LABBE Chantal
Tr avail l euse ESAT, ESAT HENRY MARSOULAN, MONTREUIL.

- Madame LACHENE Pascale
Chef de pr ojet  infor mat ique, MARIE, RUNGIS.

- Monsieur LACOMBE Vincent
Aide médico- psychol ogique,  AFASER  -  FOYERS  ET  SAJ,  CHENNEVIÈRES- SUR-
MARNE.

- Monsieur LAFFARGUE Michel
Responsabl e infor mat ique,  ASSOC RÉGIONALE POUR FORMATION PROF AUTO,
SAINT- MAURICE.

- Madame LAFORAST Christelle
Anal yst e mét ier ,  ASSOCIATION  DE  MOYENS  ASSURANCE  DE  PERSONNES,
GUYANCOURT.

- Madame LAINÉ Caroline
Char gé d'assist ance, MUTUAIDE ASSISTANCE, NOISY- LE- GRAND.

- Madame LALAMI Nadia
Compt abl e, DEDALUS HEALTHCARE FRANCE, ARTIGUES- PRES- BORDEAUX.

- Monsieur LAMANT Sébastien
Récept ionnair e, TRANSGOURMET OPÉRATIONS, VALENTON.

- Madame LANGUEDOC Angèle
Responsabl e de pr oduct ion  adjoint ,  CNTP  -  DOCAPOSTE  -  BPO,  IVRY- SUR-
SEINE.
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- Madame LARDET Edith
Cl er c  de not air e,  VALERIE  EKERT,  ERIC  ALEXANDRE  ET  AUDE  PATARIN,
NOTAIRES ASSOCIÉS, LE KREMLIN- BICETRE.

- Madame LARGUIER Chloé
Infir mièr e dipl ômée d'Et at , CLINIQUE DE BERCY, CHARENTON- LE- PONT.

- Monsieur LARQUIER Pierre
St at ist icien, ALLIANZ FRANCE, PUTEAUX.

- Madame LATUILLERIE Rose
Char gée de gest ion l ocat ive, IMMOBILIÈRE 3F, ALFORTVILLE.

- Monsieur LAURET Pascal
Responsabl e ét udes, ECONOCOM, NOISY- LE- GRAND.

- Monsieur LAVAL Patrick
Pil ot e de l igne, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, TREMBLAY- EN- FRANCE.

- Madame LEAL Gloria
Assist ant e de dir ect ion, DANONE, PARIS 9.

- Monsieur LEBLANC Jonathan
Ingénieur , SAFRAN AIRCRAFT ENGINES, PARIS 1 5.

- Madame LE BRIS Agnès
Responsabl e compt abil it é  génér al e,  LA  FRANÇAISE  DES  JEUX,  BOULOGNE-
BILLANCOURT.

- Monsieur LECLERC Philippe
Char gé ét udes et  t r avaux, EAU DE PARIS, JOINVILLE- LE- PONT.

- Madame LE COENT Marie-Laure
Infir mièr e dipl ômée d’Et at , INSTITUT CURIE, PARIS 5.

- Monsieur LEFEBVRE Laurent
Agent  de maint enance, FNAC DARTY PARTICIPATIONS ET SERVICES, IVRY- SUR-
SEINE.

- Monsieur LEGENDRE Pascal
Responsabl e compt abl e, LP MANAGEMENT, PARIS 1 5.

- Monsieur LEGENDRE Stanislas
Maî t r e ouvr ier  paysagist e, MARCEL VILLETTE, GENNEVILLIERS.

- Madame LEGER Virginie
Assist ant e commer cial e, ROTHSCHILD MARTIN MAUREL, PARIS 8.

- Monsieur LEGRAND Jean-Luc
Manager  t r ait ement  bancair e, ORANGE BANK, MONTREUIL.

- Madame LEGRAND Marylène
Cont r act  manager ,  VEOLIA WATER SOLUTIONS & TECHNOLOGIES SUPPORT,
SAINT- MAURICE.

- Madame LEGRAND Sandrine
Conseil l èr e bancair e, ALLIANZ BANQUE, PUTEAUX.
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- Madame LEGUY Claire
Coor dinat r ice équipe événement s, SOCIÉTÉ LOUIS VUITTON SERVICES, PARIS 1 .

- Madame LEMAITRE Stéphanie
Cont r ôl eur  de gest ion, SAFRAN, PARIS 1 5.

- Madame LEMHANI Hayet
Char gée d'affair es, BPCE LEASE, PARIS 1 3.

- Madame LENY Anne-Lyse
Assist ant e ét udes de pr ix, OCELIAN, CHEVILLY- LARUE.

- Madame LEPLEUX Sylvie
Opér at r ice  l ogist ique,  LOGISTIQUE  GALERIES  LAFAYETTE,  BUSSY- SAINT-
GEORGES.

- Madame LE PRINCE Marjorie
Responsabl e qual it é et  éval uat ion sensor iel l e,  NESTLÉ EXCELLENCE SUPPORTS
FRANCE, ISSY- LES- MOULINEAUX.

- Madame LEQUILLERIER Marie-Liesse
éducat r ice spécial isée, AFASER -  FOYERS ET SAJ, SAINT- MAUR- DES- FOSSÉS.

- Monsieur LERNER Franck
SRPC MFG digit al  fact or y l eader ,  ÉTUDES ET PRODUCTIONS SCHLUMBERGER,
CLAMART.

- Madame LE ROUX Sabine
Char gée d'ét udes, AGENCE NATIONALE POUR LA FORMATION PROFESSIONNELLE
DES ADULTES, MONTREUIL.

- Madame LE SAUCE Martine
Assist ant e de dir ect ion, CABINET RAVIER, PARIS 1 6.

- Monsieur LESCHIERA Franck
Technicien  confir mé  mécanique aut omobil e,  STELLANTIS  &YOU  FRANCE  SAS,
FONTENAY- SOUS- BOIS.

- Madame LETREULLE Anne-Catherine
Ingénieur  de r echer che, L'ORÉAL, CHEVILLY- LARUE.

- Madame LETSCHERT Béatrice
Responsabl e  du  dével oppement  de  l 'offr e  de  for mat ion  et  d'or ient at ion,
ASSOCIATION D'ENTRAIDE VIVRE, ARCUEIL.

- Madame LEVRELLE Virginie
Jur ist e, COVEA PROTECTION JURIDIQUE, NOISY- LE- GRAND.

- Madame LEVY Agnès
Char gée de cl ient èl e par t icul ier s,  CRÉDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL, PARIS
9.

- Madame LEYRAVAUD Sandrine
Conseil l èr e cont r at  ADP  EP,  ASSOCIATION  DE  MOYENS  ASSURANCE  DE
PERSONNES, PARIS 1 3.
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- Madame LHERNAULT Elise
Dir ect r ice des r essour ces humaines, VM BUILDING SOLUTIONS, MONTREUIL.

- Monsieur LIEGENT Olivier
Conseil l er  banque pr ivée, CRÉDIT LYONNAIS, PARIS 1 7.

- Monsieur LIGOURAUD Davy
Coor dinat eur  R&D packaging, SODIMA, BOULOGNE- BILLANCOURT.

- Monsieur LINCK Benoît
Ingénieur  en  chef l igne de pr oduit  él ect r ique,  SAFRAN  ELECTRICAL  &  POWER,
CRÉTEIL.

- Madame LIONNET Christelle
Responsabl e d'unit é, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DU VAL- DE- MARNE,
CRÉTEIL.

- Monsieur LIYANAGE Sudath
Cour sier , CORINGER, PARIS 2.

- Monsieur LOISEAU Alexis
Tr avail l eur  en pr est at ions hôt el ièr es en ESAT, INSTITUT LE VAL MANDÉ, SAINT-
MANDÉ.

- Monsieur LOKOMBE LOKOKO Léon
Infor mat icien, INFODIS IT, ROISSY- EN- FRANCE.

- Madame LONGO Lucile
Dir ect r ice d'agence, VALOPHIS HABITAT OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DU VAL-
DE- MARNE, CRÉTEIL.

- Monsieur LONY Emerick
Responsabl e d'équipe ser vice des  gar ant ies  int er nat ional es,  CRÉDIT  LYONNAIS,
LYON 2ÈME.

- Madame LOPES Audrey
Chef des vent es Eur ope/ Afr ique du Sud, ROBOT COUPE SNC, VINCENNES.

- Madame LOPES Sandrine
Gest ionnair e l ocat if, TETHYS GESTION, PARIS 1 6.

- Madame LOPEZ Delphine
Ingénieur e commer cial e, DAREGAL, MILLY- LA- FORET.

- Monsieur LOPEZ Vincent
Ingénieur  simul at ion, THALES SIX GTS FRANCE SAS, GENNEVILLIERS.

- Monsieur LOUBANI El Hassan
Agent  de coor dinat ion  opér at ions,  FEDEX  EXPRESS  FR,  SAINT- OUEN- SUR-
SEINE.

- Madame LOUET Françoise
St andar dist e,  CHAMBRE  RÉGIONALE DES  COMMISSAIRES  DE  JUSTICE  DE  LA
COUR D'APPEL DE PARIS, PARIS 8.

- Monsieur LOUT Julien
Dir ect eur  r égional , CHUBB FRANCE, CERGY.
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- Monsieur LUCAS Baptiste
Char gé de sécur it é,  CENTRE  DE  CONSEIL  ET  DE  SERVICE,  FONTENAY- SOUS-
BOIS.

- Madame LUCE Florence
Responsabl e administ r at ive et  RH, DENTAURUM FRANCE, LOGNES.

- Monsieur LY Elhadji
Cuisinier , SODEXO ENTREPRISES, SURESNES.

- Madame MAAFA Salima
Compt abl e, AMI PARIS, VITRY- SUR- SEINE.

- Monsieur MABANZA Joaquim
Empl oyé commer cial , AUCHAN HYPERMARCHÉ, VIGNEUX- SUR- SEINE.

- Madame MACABEE Mylène
Gest ionnair e de données, COOPÉRATIVE U ENSEIGNE, RUNGIS.

- Monsieur MACHUT Lionel
éducat eur  spécial isé, AFASER -  FOYERS ET SAJ, CHENNEVIÈRES- SUR- MARNE.

- Monsieur MACRI Rénaldo
Responsabl e car r eau, PRODILAC, CHEVILLY- LARUE.

- Monsieur MAGASSA Koko
Mont eur  CVC, BOUYGUES ÉNERGIES & SERVICES, IVRY- SUR- SEINE.

- Monsieur MAGNI Frédéric
Responsabl e cr édit , BPIFRANCE, MAISONS- ALFORT.

- Madame MAGRO Stéphanie
Responsabl e de ser vice, CAISSE PRIMAIRE ASSURANCE MALADIE 94, CRÉTEIL.

- Monsieur MAIRESSE Franck
Technicien, DESAUTEL, LYON 3EME.

- Madame MANAT Sandrine
Compt abl e, SLEEVER INTERNATIONAL COMPANY, MORANGIS.

- Monsieur MANTAS Julien
Cont r ôl eur  de gest ion, CRÉDIT LYONNAIS, LYON 2ÈME.

- Madame MARASLI Karin
Gest ionnair e de données commer cial es, COOPÉRATIVE U ENSEIGNE, RUNGIS.

- Madame MARAVAI Morgana
Conseil l èr e empl oi, PÔLE EMPLOI, NOISY- LE- GRAND.

- Madame MARC Céline
Responsabl e  commer cial e,  GEODIS  D&E  ÎLE- DE- FRANCE SERVICES,
GENNEVILLIERS.

- Monsieur MARCHAND Cédric
Responsabl e ét ude de pr ix, CESA, ÉMERAINVILLE.
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- Madame MARCHEIX Virginie
Responsabl e mut at ions, VALOPHIS HABITAT OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DU
VAL- DE- MARNE, CRÉTEIL.

- Madame MARCILLAT Magali
Responsabl e adjoint e for mal it és jur idiques, LEXTENSO, PUTEAUX.

- Monsieur MARFOQ Salah
Car ist e par c, BONNA SABLA, CUISE- LA- MOTTE.

- Madame MARICOSU Muriel
Gest ionnair e cl ient s, WILLIAM SAURIN PRODUCTION, LAGNY- SUR- MARNE.

- Monsieur MARIGNIER Jérôme
Dat a officer , ALLIANZ I. A. R. D. , PUTEAUX.

- Monsieur MARKOVIC Slobodan
Chef mont eur , PONTICELLI FRERES, SUCY- EN- BRIE.

- Monsieur MAROTTE Philippe
Char gé d'ét udes act uar iel l es, ALLIANZ I. A. R. D. , COURBEVOIE.

- Monsieur MARQUES Alexandre
Adjoint  r esponsabl e br asser ie, L. HOTEL, PARIS 6.

- Monsieur MARQUES DOS REIS Mario Luis
Pr épar at eur  mar ée, POMONA, RUNGIS.

- Madame MARQUET Sylvie
Auxil iair e puér icul t r ice,  HÔPITAL  PRIVÉ ARMAND  BRILLARD,  NOGENT- SUR-
MARNE.

- Madame MARTEL Nadine
Per sonnel  navigant  commer cial , SOCIÉTÉ AIR FRANCE, TREMBLAY- EN- FRANCE.

- Madame MARTELO Luisa Maria
Secr ét air e médical e, BPO- BIOEPINE, NEUILLY- SUR- SEINE.

- Madame MARTENS Sandrine
Adjoint e  compt abil it é- caisse,  ASS  GESTION  CENTRE  MÉDICAL EUROPE
ANNEXE, PARIS 9.

- Madame MARTINEZ Caroline
Pr oduct  cont r ol l er ,  CRÉDIT  AGRICOLE CORPORATE  AND  INVESTMENT
BANK, MONTROUGE.

- Madame MARTINEZ-FONTAN Nadine
Empl oyée, CAISSE NATIONALE DE L'ASSURANCE MALADIE, PARIS 1 9.

- Madame MARTIN Rose-Marie
Compt abl e, GRAND PORT FLUVIO- MARITIME DE L'AXE SEINE, BONNEUIL- SUR-
MARNE.

- Madame MARTINS FERREIRA Joëlle
Dir ect r ice de sit e, SOGERES, GUYANCOURT.
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- Madame MASSÉ Magali
Secr ét air e commer cial e, DOMAFRAIS, MORANGIS.

- Madame MATJAOUJ Assia
Head of unit , CACEIS FUND ADMINISTRATION (CACEIS FA) , MONTROUGE.

- Monsieur MAUDET David
Chef de pr ojet s document at ion et  numér ique, GECINA, PARIS 2.

- Madame MAUPIN Valérie
éducat r ice t echnique spécial isée, ESAT HENRY MARSOULAN, MONTREUIL.

- Monsieur MBAYA Emmanuel
Vendeur  ser vice, LAPEYRE, AUBERVILLIERS.

- Madame MBOMBO Angel
Équipier  de commer ce, AUCHAN SUPERMARCHÉ, MAISONS- ALFORT.

- Madame MECH Hélène
Ingénieur  vent es t echniques, ROBERT BOSCH FRANCE, SAINT- OUEN- SUR- SEINE.

- Madame MECHOUAR Zakia
Assist ant e de dir ect ion, ESSILOR INTERNATIONAL, CHARENTON- LE- PONT.

- Monsieur MENDES Augusto Manuel
Responsabl e gar ant ies, GROUPE JACQUES PIRON, MONTÉVRAIN.

- Madame MENDES Karine
Cadr e de pr oximit é, CAISSE PRIMAIRE ASSURANCE MALADIE 94, CRÉTEIL.

- Monsieur MERAGHNI Mohamed
Él ect r icien, ENEDIS, PARIS 1 7.

- Madame MEREL Laurence
Assist ant e cont r ôl eur  de gest ion, OPÉRA NATIONAL DE PARIS, PARIS 1 2.

- Monsieur MERGHEM Farès
Char gé d'ét udes MOA, FÉDÉRATION AGIRC- ARRCO, PARIS 1 2.

- Monsieur MESSAVUSSU Abel
Technicien chimist e, L'ORÉAL, AULNAY- SOUS- BOIS.

- Madame MESSICAT Ruth
Chef pr ojet s infor mat ique, CAISSE RÉGIONALE ASSURANCE MALADIE, PARIS 1 9.

- Monsieur METIVIER Sylvain
Responsabl e moyens génér aux, GALERIES LAFAYETTE MANAGEMENT, PARIS 9.

- Madame MEUNIER Laurence
Manager  pr ojet s t r ansver ses paie, SANOFI WINTHROP INDUSTRIE, GENTILLY.

- Monsieur MEVEL Vincent
Cadr e commer cial , SOCIÉTÉ AIR FRANCE, VILLENEUVE- LE- ROI.

- Madame MEZHOUD Fadela
Secr ét air e, LAFARGE BETONS, ISSY- LES- MOULINEAUX.
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- Madame M HAMDI Khadija
Chef de gr oupe, ELIOR GROUP, COURBEVOIE.

- Monsieur MICHÉE Julien
Responsabl e r éfér ent iel  four nisseur ,  SAINT- GOBAIN  DISTRIBUTION BÂTIMENT
FRANCE, COURBEVOIE.

- Madame MIGNIOT Stéphanie
Responsabl e  des  act ivit és  cul t ur el l es,  COLLÈGE  D'ESPAGNE  CITÉ
UNIVERSITAIRE, PARIS 1 4.

- Monsieur MIGOT Julien
Empl oyé banque de Fr ance -  assist ant  des moyens génér aux (OMF) , BANQUE DE
FRANCE, PARIS 1 .

- Madame MILOT Hanna
Gest ionnair e por t efeuil l e, SOCIÉTÉ GÉNÉRALE, PARIS 6.

- Monsieur MOCQUE Jean
Menuisier , OPUS, LA COURNEUVE.

- Madame MOHIMONT Corinne
Hôt esse de l 'air , DASSAULT FALCON SERVICE, BONNEUIL- EN- FRANCE.

- Monsieur MOK Vincent
Agent  de chambr e for t e, LOOMIS FRANCE, CRÉTEIL.

- Monsieur MONTHEZUME Clément
Compagnon pr ofessionnel , SNEF, COLOMBES.

- Monsieur MONTJAULT Christophe
Consul t ant , DASSAULT SYSTÈMES, VÉLIZY- VILLACOUBLAY.

- Monsieur MONTOYA Laurent
Anal yst e de cour t age et  r éassur ance, GIE AG2R, PARIS 1 4.

- Monsieur MORAND Eric
éducat eur  spor t if -  spécial it é t ennis, C. A. L.  TENNIS, L'HAŸ- LES- ROSES.

- Madame MOREAU Corinne
Empl oyée l ibr e ser vice, DENALI, LE PERREUX- SUR- MARNE.

- Monsieur MOREAU Jean-Pierre
At t aché commer cial  gr ands compt es,  ÉTABLISSEMENTS DESCOURS ET CABAUD
ÎLE- DE- FRANCE, BONNEUIL- SUR- MARNE.

- Madame MOREIRA Cathy
Gest ionnair e administ r at ive -  paie, PÔLE EMPLOI, NOISY- LE- GRAND.

- Madame MOREIRA FERNANDES Nadia
Char gé d'inst r uct ion pr êt s et  aides, ACTION LOGEMENT SERVICES, PARIS 1 3.

- Monsieur MOREL Frédéric
Chef de pr ojet  évènement iel , FÉDÉRATION FRANÇAISE DE HANDBALL, CRÉTEIL.

- Madame MORGE Maria Da Saudade
Chef gér ant e, ELRES, NOGENT- SUR- MARNE.
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- Monsieur MORIN Denis
Ingénieur , SAFRAN AIRCRAFT ENGINES, PARIS 1 5.

- Madame MORIN Virginie
Hôt esse, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, TREMBLAY- EN- FRANCE.

- Madame MOUDILENO-MASSENGO Patricia
Technicienne cour t age assur ance, GIE AG2R, PARIS 1 4.

- Monsieur MOUHOUM Mansour
Spécial ist e sol ut ion, BOUYGUES TELECOM, PARIS 1 6.

- Madame MOULANIER Frédérique
Char gée  de  r aison  sociét al e  de  l 'ent r epr ise,  LA  FRANÇAISE  DES  JEUX,
BOULOGNE- BILLANCOURT.

- Monsieur MOULOUDI Mouloud
Opér at eur  de saisie, SPS FRANCE & BENELUX SAS, ÉVRY- COURCOURONNES.

- Monsieur MOUSIST-TUYA Franck
Décor at eur , AUCHAN HYPERMARCHÉ, FONTENAY- SOUS- BOIS.

- Madame MUDAY Sonia
Char gée d'at t r ibut ions  des  l ogement s,  VALOPHIS  HABITAT  OFFICE  PUBLIC  DE
L'HABITAT DU VAL- DE- MARNE, CRÉTEIL.

- Monsieur NAHUM David
Cadr e r esponsabl e expl oit at ion, DALKIA, SAINT- ANDRE- LEZ- LILLE.

- Monsieur NAIT AKLI Sliman
Agent  de maî t r ise et  d'encadr ement ,  SOCIÉTÉ  AIR  FRANCE,  TREMBLAY- EN-
FRANCE.

- Monsieur NANTHAKUMAR Senthilnathan
Tr ait eur , BOULANGERIE BROCCO, PARIS 3.

- Madame NARFIN Sylvie
Conseil l èr e, PÔLE EMPLOI, NOISY- LE- GRAND.

- Madame NATSIRA Laurencia
Char gée de por t efeuil l e, CA CONSUMER FINANCE, MASSY.

- Monsieur NAVARRO Yannick
Phar macien, LFB BIOMEDICAMENTS, LES ULIS.

- Monsieur NDONGO Alain
Technicien infor mat ique, AUCHAN HYPERMARCHÉ, LE KREMLIN- BICETRE.

- Madame NECTORIO Juana
Tr avail l euse pr est at ions hôt el ièr es en  ESAT, INSTITUT LE  VAL MANDÉ,  SAINT-
MANDÉ.

- Madame NGO Thi
Secr ét air e assist ant e, ARTELIA, SAINT- OUEN- SUR- SEINE.

- Madame NGUYEN Ai Ly
Cuisinièr e, EURO DISNEY ASSOCIÉS SAS, CHESSY.
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- Madame NGUYEN Thi Chau Ngan
Br evet  de t echnique supér ieur ,  SAUNIER  DUVAL  EAU  CHAUDE  CHAUFFAGE,
FONTENAY- SOUS- BOIS.

- Monsieur NHARI El Haj Mustapha
Dir ect eur  division syst ème, ASUS FRANCE, NOISY- LE- GRAND.

- Monsieur NICOLLE Sébastien
Agent  de voir ie, AFASER -  FOYERS ET SAJ, CHAMPIGNY- SUR- MARNE.

- Madame NOEL Sabine
Responsabl e des vent es, RADIALL, AUBERVILLIERS.

- Monsieur NOEL Valéry
Ingénieur , INEO DEFENSE, VÉLIZY- VILLACOUBLAY.

- Monsieur NOGUEIRA José
Dir ect eur  compt abl e, VCSP GÉNIE CIVIL FRANCE, CHEVILLY- LARUE.

- Madame NOMDEDEU Cécile
Responsabl e communicat ion, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, TREMBLAY- EN- FRANCE.

- Madame NOUIRA Hanène
Adjoint e dir ect r ice food, NEWREST FRANCE, RUNGIS.

- Madame OHOUO Suzanne
Agent  d'ent r et ien, AFASER -  FOYERS ET SAJ, CHAMPIGNY- SUR- MARNE.

- Madame OKOLO Assiba
Second de cuisine, ELRES, CHOISY- LE- ROI.

- Madame OLIVEIRA DE MELO Custodia de Jesus
Agent  t r ès qual ifié de ser vice, DERICHEBOURG PROPRETÉ, NANTERRE.

- Monsieur OLIVIER Olivier
CTO of onl ine & offl ine, L'ORÉAL, CLICHY.

- Madame OLLIVIER Laurence
Chef de pr ojet , COOPÉRATIVE U ENSEIGNE, RUNGIS.

- Madame OREUS Lucia
Technicienne de r echer che, INSTITUT PASTEUR, PARIS 1 5.

- Madame OUJABOUR Laïla
Chef de pr ojet s, LA POSTE, PARIS 1 5.

- Monsieur OUZINEBE Ahmed
Chef d'équipe, MARCEL VILLETTE, GENNEVILLIERS.

- Madame OVAERT Emilie
Dir ect eur  des r essour ces humaines, UBISOFT INTERNATIONAL, SAINT- MANDÉ.

- Monsieur OVAERT Mathieu
Cadr e supér ieur , NESTLÉ FRANCE MG, ISSY- LES- MOULINEAUX.

- Madame OZCAN Asiye
Boul anger ie, DISTRIBUTION CASINO FRANCE, SAINT- ÉTIENNE.
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- Madame PAGET Sandrine
Secr ét air e médical e, SCM ACOF, PARIS 1 5.

- Monsieur PAPASSARANDIS Dimitri
Ingénieur , JUNIPER NETWORKS FRANCE, NEUILLY- SUR- SEINE.

- Monsieur PARIN Laurent
Ingénieur  ét udes & pr est at ions, CETIM, SENLIS.

- Madame PASCOLO Célia
Assist ant e, CAISSE D'ÉPARGNE ET DE PRÉVOYANCE ÎLE- DE- FRANCE, PARIS 1 .

- Madame PASQUIN Gertie
Cont r ôl euse de fl ux, CISION, SAINT- DENIS.

- Monsieur PATYK Roman
Responsabl e administ r at ion  du  per sonnel ,  AGENCE  NATIONALE  POUR  LA
FORMATION PROFESSIONNELLE DES ADULTES, MONTREUIL.

- Madame PELLION-ZEMAN Loetitia
Responsabl e du pôl e gest ion  de par c  à  l a  dir ect ion  immobil ièr e,  PÔLE EMPLOI,
NOISY- LE- GRAND.

- Monsieur PENNACCHIA Olivier
Conseil l er  commer cial , ALPHAPRIM, THIAIS.

- Monsieur PETITJEAN Alexandre
Mont eur  vendeur  en opt ique, DG OPTIQUE, PARIS 1 3.

- Monsieur PETITJEAN Marc
Agent  de condit ionnement , AFASER -  FOYERS ET SAJ, CHAMPIGNY- SUR- MARNE.

- Madame PETRIS Jessika
Caissièr e auxil iair e, ZARA FRANCE, THIAIS.

- Madame PICARD Alicia
Cont r ôl eur  int er ne, GIE AG2R, PARIS 1 2.

- Monsieur PICARD Pierre
Ingénieur , SAFRAN ELECTRONICS & DEFENSE, MASSY.

- Monsieur PIERRON Thomas
Dir ect eur  d’agence,  CAISSE RÉGIONALE CRÉDIT AGRICOLE MUTUEL PARIS IDF,
PARIS 1 2.

- Monsieur PIGEARD Alexandre
Cust omer  chief engineer , ROBERT BOSCH FRANCE, DRANCY.

- Madame PINHO E SILVA Muriel
Animat eur  des vent es, RENAUD SA, CHEVILLY- LARUE.

- Monsieur PIRES Alfredo
Compagnon pr ofessionnel , BTB GENIE ELECTRIQUE & SERVICES, MORANGIS.

- Monsieur PIRES Simao
Conseil l er  funér air e, OGF, PARIS 1 9.
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- Madame PLANCHON Barbara
Dir ect eur  adjoint , U G C, NEUILLY- SUR- SEINE.

- Monsieur PLANTIER Nicolas
Ingénieur  financier , SOCIÉTÉ GÉNÉRALE, PARIS 9.

- Madame PLE Sandrine
Aide- soignant e, UGCAMIF IDF UGECAM, COUBERT.

- Monsieur POINCET Nicolas
Ingénieur  des moyens envir onnement aux, SAFRAN ELECTRICAL & POWER, CRÉTEIL.

- Monsieur POMMIER Damien
Empl oyé de banque, NATIXIS, PARIS 1 3.

- Monsieur PONDISES DHARMESH Francis
Point eur  cer t ifié expédit eur , CARREFOUR SUPPLY CHAIN, LA COURNEUVE.

- Madame PORTAT Murièle
Assist ant e d'agences, SUEZ RV ÎLE- DE- FRANCE, SUCY- EN- BRIE.

- Monsieur PORTEL-ZABEAU René-Yves
Infor mat icien, INFORMATIQUE GRAPHISME ÉNERGETIQUE -  I. G. E. , CACHAN.

- Madame POTEL Sophie
Gest ionnair e  d'opér at ions  bancair es,  SCE  POUR  CAISSE  DES  DÉPOTS
CONSIGNATIONS, PARIS 7.

- Madame POULAIN Jean-Marc
Dir ect eur  génér al  adjoint , SEINE- SAINT- DENIS HABITAT, BOBIGNY.

- Madame POUMAROUX Yamina
Char gée d'opér at ions jur idiques, BPIFRANCE, FONTENAY- SOUS- BOIS.

- Madame POUSTIER Maryline
Char gé d'affair es pr ofessionnel s, CRÉDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL, NOGENT-
SUR- MARNE.

- Madame POUVAIT Romaine
Empl oyée  pol ycompét ent e  de  r est aur at ion,  ELIOR  ENTREPRISES,  LIMEIL-
BRÉVANNES.

- Madame PRACONTE Florence
Gest ionnair e l ocat if, HOMYA, PARIS 2.

- Monsieur PRONZOLA Jean-Michel
Chef de cabine, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, TREMBLAY- EN- FRANCE.

- Madame PROST Cécile
Agent  maî t r ise, COOPÉRATIVE U ENSEIGNE, RUNGIS.

- Monsieur QUENTEL Philippe
Char gé de pr ojet , FÉDÉRATION FRANÇAISE DE TIR, PARIS 1 7.

- Madame QUINTARD Chrystelle
Agent  de ser vice confir mé, ATALIAN PROPRETÉ, BONNEUIL- SUR- MARNE.
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- Monsieur RABARIJAONA Mamitiana
Chef de pr ojet , BPCE SOLUTIONS INFORMATIQUES, PARIS 1 3.

- Madame RABAUD Audrey
Cadr e bancair e, NATIXIS, PARIS 1 3.

- Madame RABTA Catherine
Char gée ADV et  fact ur at ion, OCEA SMART BUILDING, CRÉTEIL.

- Madame RACENET Pascale
Responsabl e  des  r essour ces  humaines,  SOC  AUTEURS  COMPOSITEURS
DRAMATIQUES, PARIS 9.

- Madame RAGOT Patricia
Assist ant e ser vice cl ient s, GAUTIER FRET SOLUTIONS, RUNGIS.

- Madame RAJAONAH Tahiry
Anal yst e r isques opér at ionnel s, NATIXIS, PARIS 1 3.

- Monsieur RAJAONARIVONY Niry
Cont r ôl eur  int er ne, OSTRUM ASSET MANAGEMENT, PARIS 1 3.

- Monsieur RAJI Jalal
Affr ét eur , SGD PHARMA HOLDINGS, COURBEVOIE.

- Monsieur RAMASAWMY Suren Sen
Agent  de sécur it é, D P S A ÎLE- DE- FRANCE SA, PARIS 1 7.

- Monsieur RAMDANI Mohamed
Char gé de cl ient èl e, H2A TÉLÉMARKETING, ARCUEIL.

- Monsieur RAMOS MENDONCA Miguel
Responsabl e syst ème d'infor mat ion, INEO, COURBEVOIE.

- Madame RANDAZZO Véronique
Responsabl e ser vices génér aux & maint enance, MARIONNAUD LAFAYETTE, PARIS
2.

- Madame RAOUL Cristelle
Cadr e en infor mat ique, BRED BANQUE POPULAIRE, PARIS 1 2.

- Monsieur RAQUIN Olivier
Conseil l er  t echnique, LA PLATEFORME, IVRY- SUR- SEINE.

- Madame RASO Maryline
Assist ant e de dir ect ion, LIVINGSTONE, IVRY- SUR- SEINE.

- Madame RÉTY Carine
Technicienne exper t  aides FI, CAISSE PRIMAIRE ASSURANCE MALADIE PARIS, PARIS
1 9.

- Madame REY Delphine
Char gé de cl ient èl e par t icul ier s, CAISSE RÉGIONALE DE CRÉDIT MUTUEL D'ÎLE-
DE- FRANCE, PARIS 9.

- Monsieur REY Jean-Christophe
Chef de pr ojet , FONCIA, ANTONY.
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- Madame RIBEIRO Monique
Responsabl e compt abl e, SUZA INTERNATIONAL FRANCE, FERRIÈRES- EN- BRIE.

- Madame RICAUD Myriam
Ingénieur e, INSTITUT NATIONAL RECHERCHE SÉCURITÉ, PARIS 1 1 .

- Madame RICHARD Valérie
Responsabl e RSE, BETC, PANTIN.

- Madame RICHARD Vincent
Conseil l er  pat r imonial , CRÉDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL, PARIS 9.

- Monsieur RICHÉ Boris
Dir ect eur  des ser vices à l a cl ient èl e, FIDUBANQUE, COURBEVOIE.

- Monsieur RITO David
Key account  manager , CHRONOPOST, PARIS 1 4.

- Madame ROBBES Delphine
Exécut ive assist ant e, SANOFI WINTHROP INDUSTRIE, GENTILLY.

- Madame ROBERT Audrey
Ingénieur  financier , NATIXIS, PARIS 1 3.

- Monsieur ROBERT Christophe
Conseil l er  de vent e, LEROY MERLIN FRANCE, VITRY- SUR- SEINE.

- Madame ROBIC Lara
Coor dinat r ice for mat ion BU, BLUELINK, IVRY- SUR- SEINE.

- Madame ROBINET Lucie
Head of deal  management , NATIXIS, PARIS 1 3.

- Monsieur ROCHELET Mayeul
Responsabl e mét al l ur gie encr es, BIC ÉCRITURE 2000, MONTÉVRAIN.

- Madame RODIER Sophie
Responsabl e  de  pr ogr amme  SI,  CAISSE  NATIONALE  DES  ALLOCATIONS
FAMILIALES, PARIS 1 4.

- Monsieur RODRIGUES Frédéric
Tr avail l eur  en menuiser ie en ESAT, INSTITUT LE VAL MANDÉ, SAINT- MANDÉ.

- Monsieur RODRIGUES Jean
Chef de pr ojet s  VRD,  ÉTUDES  PLURIDISCIPLINAIRES ET  CONSEILS,  IVRY- SUR-
SEINE.

- Madame ROLLIN Sandrine
Hôt esse, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, TREMBLAY- EN- FRANCE.

- Madame ROULIAU Aurelle
Empl oyée, AXA BANQUE, FONTENAY- SOUS- BOIS.

- Monsieur ROUSSEAU Jérôme
Cadr e bancair e, BPIFRANCE, MAISONS- ALFORT.
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- Monsieur ROUSSEL Ludovic
Ingénieur  en t él écommunicat ions, HSBC CONTINENTAL EUROPE, PARIS 1 6.

- Madame ROUX Delphine
Char gée d'ét udes maî t r ise d'ouvr age, FÉDÉRATION AGIRC- ARRCO, PARIS 1 2.

- Monsieur ROYCE REMINGTON Gabriel Pillai
Sal ar ié, L’HARISSA, ISSY- LES- MOULINEAUX.

- Madame RUBEN Sandrine
Dir ect r ice, AFASER -  FOYERS ET SAJ, AUBERVILLIERS.

- Madame RUFFIÉ Florence
Assist ant e du r esponsabl e du ser vice jur idique, AGOSPAP, PARIS 1 9.

- Madame RUPAUD Salima
Responsabl e d'agence, PROMAN 1 72, CHAMPIGNY- SUR- MARNE.

- Monsieur RUTH Claude
Manager  en  syst ème d'infor mat ion,  AGENCE  CENTRALE  DES  ORGANISMES  DE
SÉCURITÉ SOCIALE, MONTREUIL.

- Madame RUTH Isabelle
Responsabl e dépar t ement , AGENCE CENTRALE DES  ORGANISMES DE SÉCURITÉ
SOCIALE, MONTREUIL.

- Monsieur SABATER Antoine
Ingénieur , TRACTEBEL ENGINEERING, GENNEVILLIERS.

- Monsieur SABIO Loïc
Dir ect eur  de mission expér iment é, ACCENTURE, PARIS 1 3.

- Madame SABIRI Dounia
Technicienne des mét ier s de l a banque, SOCIÉTÉ GÉNÉRALE, PARIS 9.

- Monsieur SABO Peter
Gar dien d'immeubl e, IN'LI, PUTEAUX.

- Madame SACCO Natacha
Chef de pr ojet  suppl y chain, COOPÉRATIVE U ENSEIGNE, RUNGIS.

- Monsieur SACQUET Benoît
Per sonnel  navigant  commer cial , SOCIÉTÉ AIR FRANCE, TREMBLAY- EN- FRANCE.

- Madame SAHRAOUI Malika
Conseil l er  en gest ion des dr oit s, PÔLE EMPLOI, NOISY- LE- GRAND.

- Monsieur SAIDANI Saïd
Dir ect eur  de r est aur ant , MCDONALD'S EST PARISIEN, CHEVILLY- LARUE.

- Monsieur SAÏDI-CHAMPMARTIN Aurélien
Chef de pr ojet  AMOA, VERSPIEREN, WASQUEHAL.

- Madame SAINT MICHEL Carole
Ar t ist e musicienne, OPÉRA NATIONAL DE PARIS, PARIS 1 2.
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- Monsieur SAINT YRIEIX Eric
Dessinat eur  indust r iel , SAFRAN AIRCRAFT ENGINES, PARIS 1 5.

- Monsieur SAMAR Jean-Michel
Empl oyé  qual ifié  de  médiat hèque,  ÉTABLISSEMENT  PUBLIC  PALAIS  DE  LA
DÉCOUVERTE ET CITÉ DES SCIENCES ET DE L'INDUSTRIE, PARIS 1 9.

- Monsieur SANOGO Ismaël
Assist ant  de dir ect ion,  MISSION  LOCALE  DES  VILLES  DU  NORD  DU  BOIS,
FONTENAY- SOUS- BOIS.

- Madame SANTOS Ginette
Gest ionnair e opér at ion banque, ORANGE BANK, MONTREUIL.

- Madame SARRAZIN Flor
Assist ant e de dir ect ion bil ingue, LATHAM & WATKINS, PARIS 7.

- Monsieur SAUTEREAU DU PART Stéphane
Pil ot e de l igne, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, TREMBLAY- EN- FRANCE.

- Madame SAUTON Claire
Gest ionnair e, GIE KLESIA ADP, PARIS 1 1 .

- Madame SAYAH Salima
Assist ant e de dir ect ion, LA MONNAIE DE PARIS, PARIS 6.

- Monsieur SCHERER Gregory
Espace ver t , AFASER -  FOYERS ET SAJ, CHAMPIGNY- SUR- MARNE.

- Madame SCHNEIDER Natacha
Char gée de gest ion RH, KPMG, COURBEVOIE.

- Madame SCHOLL Fabienne
Cl er c  de not air e,  BEATRICE CRENEAU- JABAUD -  BRIGITTE LATOUR -  MAUD
NONNI -  FRANCOIS CHENEAU -  KAREN LEMOINE- VIEUX NOTAIRES ASSOCIÉS,
NOISY- LE- SEC.

- Monsieur SCHWARTZ Emmanuel
Char gé d'ingénier ie et  ser vices SI, GMF ASSURANCES, LEVALLOIS- PERRET.

- Madame SEGGAR Nora
Char gée de r ecouvr ement , IMMOBILIÈRE 3F, PARIS 1 3.

- Madame SELIMAJ Aicha
Cont r ôl eur  pr oduit , SGD S. A. , SUCY- EN- BRIE.

- Madame SELLAMI Aicha
Exper t e t echnique, CAISSE PRIMAIRE ASSURANCE MALADIE 94, CRÉTEIL.

- Madame SEMIN Isabelle
Opér at eur  BO mar chés, ORANGE BANK, MONTREUIL.

- Monsieur SEMMARI Zacharie
Infir mier  dipl ômé d'Ét at , INSTITUT CURIE, PARIS 5.

- Monsieur SENIOR André
Responsabl e d'act ivit é domaine int er nat ional , CIC AIDEXPORT, PARIS 2.
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- Monsieur SHANMUGATHUNGAM Abimanyu
Agent  d'ent r et ien, ART DE VIVRE, PARIS 8.

- Madame SIBINSKI Florence
Technicienne gest ion de cont enus, LAMY LIAISONS, SAINT- OUEN- SUR- SEINE.

- Monsieur SIBY Lamine
Agent  l ogist ique, BAZAR DE L'HÔTEL DE VILLE, PARIS 4.

- Monsieur SIDIBE Mamadou
Équipier  pol yval ent , MCDONALD'S EST PARISIEN, CHEVILLY- LARUE.

- Madame SIEMIATYCKI Laurence
Responsabl e du pôl e jur idique convent ions et  mar chés, INSTITUT FRANÇAIS, PARIS
1 3.

- Madame SIOZAC Aurélie
Dir ect r ice  d'ét udes  syst ème  d'infor mat ion,  CAISSE  DES  DÉPOTS ET
CONSIGNATIONS, PARIS 7.

- Monsieur SISSOKO Gagni
Équipier  de col l ect e, NICOLLIN SAS, VIGNEUX- SUR- SEINE.

- Madame SISSOKO Ororya
Compt abl e cl ient s, EVERAXIS AEROSPACE & DEFENCE, LE PLESSIS- ROBINSON.

- Madame SLIFI Sofia
Assist ant  gér ant s de por t efeuil l e, LOUVRE BANQUE PRIVÉE, PARIS 1 .

- Monsieur SOARES VILELA Jaime
Ouvr ier  pr o VRD, COLAS FRANCE, MONTLHERY.

- Monsieur SOMCHIT Sisouphone
Exper t  base de données, BPCE INFOGÉRANCE ET TECHNOLOGIES, PARIS 1 3.

- Madame SOSTE Sandy
Char gée de diffusion abonnement , SOCIÉTÉ DU FIGARO, PARIS 9.

- Monsieur SOTER Mike
Gest ionnair e back office, BRED BANQUE POPULAIRE, PARIS 1 2.

- Madame SOUSSEING Jeannie
Agent  de r est aur at ion, AFASER -  FOYERS ET SAJ, CHAMPIGNY- SUR- MARNE.

- Monsieur SPITERI François
Cont r ôl eur  financier , BPCE FACTOR, CHARENTON- LE- PONT.

- Monsieur SYLLA Diahara
Boiseur , BOUYGUES BÂTIMENT ÎLE- DE- FRANCE, GUYANCOURT.

- Madame TAHA Moya
Technicien  en  r el at ions  int er nat ional es,  CAISSE  PRIMAIRE  ASSURANCE
MALADIE PARIS, PARIS 1 9.

- Madame TAHRI Malika
Responsabl e  sat el l it e  r est aur at ion  scol air e,  SOGERES,  BOULOGNE-
BILLANCOURT.
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- Madame TAIEB Gwenaelle
AMDE PPS manager  aér opor t  CDG 2, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, LE MESNIL- AMELOT.

- Monsieur TALLET William
Chef de chant ier , BOUYGUES BÂTIMENT ÎLE- DE- FRANCE, SAINT- DENIS.

- Monsieur TANG Paul
Responsabl e envir onnement  de t r avail  des syst èmes d'infor mat ion,  LAGARDERE
RESSOURCES, LEVALLOIS- PERRET.

- Monsieur TAVANI Aurélien
Chef  de ser vice mat ér iel ,  BOUYGUES  CONSTRUCTION  MATERIEL,  CHILLY-
MAZARIN.

- Monsieur TESINI Hervé
Per sonnel  navigant  commer cial , SOCIÉTÉ AIR FRANCE, TREMBLAY- EN- FRANCE.

- Madame TETTARAVOUSSAMY Lourdemarie
Équipièr e pol yval ent e, MCDONALD'S EST PARISIEN, BONNEUIL- SUR- MARNE.

- Madame THAI THUC Hoang Linh
Anal yst e confor mit é et  sécur it é financièr e, CRÉDIT FONCIER DE FRANCE, PARIS
1 3.

- Monsieur THAO Somvang
Technicien supér ieur  PPS, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, TREMBLAY- EN- FRANCE.

- Monsieur THAVENDRAKUMAR Sellathamby
Pât issier , PATISSERIE E. LADURÉE, MORANGIS.

- Madame THOMAS Eléonore
Responsabl e suppor t  et  dével oppement  de cont r at - t ypes,  SAFRAN  AIRCRAFT
ENGINES, REAU.

- Monsieur THOMAS Emmanuel
Dir ect eur  mar ket ing, ORANGE BANK, MONTREUIL.

- Monsieur THOMIS Stéphane
Vendeur  conseil  confir mé, DISTRILAP, GOURNAY- SUR- MARNE.

- Madame TINOR GUISSEVOLA Aoua
Conseil l èr e gest ion  des  dr oit s,  ASS  MÉNAGE  SERVICE  EMPLOIS  FAMILIAUX,
AULNAY- SOUS- BOIS.

- Monsieur TIN Yanick
Gar dien d'immeubl e, VALOPHIS HABITAT OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DU VAL-
DE- MARNE, CRÉTEIL.

- Madame TONDU Laurence
Responsabl e cont r ôl e de gest ion,  t it r es  et  par t icipat ions,  COMPAGNIE  DE
SAINT- GOBAIN, COURBEVOIE.

- Madame TOUATI Valérie
Anal yst e r isques,  CRÉDIT  AGRICOLE CORPORATE  AND  INVESTMENT  BANK,
MONTROUGE.
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- Monsieur TOUNEKTI Adel
Empl oyé administ r at if, LEXTENSO, PUTEAUX.

- Monsieur TOURAUD Eric
Agent  de maî t r ise, ENTREPRISE H.  REINIER, PARIS 1 2.

- Madame TRAORÉ Fanta
Char gée de gest ion l ocat air es, VALOPHIS HABITAT OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT
DU VAL- DE- MARNE, CRÉTEIL.

- Monsieur TRAORE Mahamadou
Couvr eur ,  ISOLATION  TOITURE  ÉTANCHÉITÉ COUVERTURE,  ROSNY- SOUS-
BOIS.

- Monsieur TREUIL Philippe
Technicien supér ieur  PPS, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, TREMBLAY- EN- FRANCE.

- Monsieur TROJMAN Jonathan
Char gé d'affair es cover age financial  sponsor , NATIXIS, PARIS 1 3.

- Madame TROJMAN Kérène
Dir ect r ice r el at ion dist r ibut eur s, ORANGE BANK, MONTREUIL.

- Madame TROKIMO Natacha
Responsabl e exper t  en assist ance, AXA ASSISTANCE FRANCE, CHÂTILLON.

- Madame TROVARELLI Corinne
Chef de fabr icat ion, ÉDITIONS FLAMMARION, PARIS 1 3.

- Madame TRUONG CASSAN Evelyne
Ingénieur  de for mat ion, IFCAM, PARIS 8.

- Monsieur TSIAZONALY Solofonirina
Char gé d'ét udes infor mat ique, BPCE, PARIS 1 3.

- Madame TURAN Catherine
Cont r ôl eur  t r ésor er ie et  financement ,  BOLLORÉ TRANSPORT  &  LOGISTICS
CORPORATE, PUTEAUX.

- Madame VADE Christèle
Dir ect r ice commer cial e r égional e adjoint e, BPCE LEASE, PARIS 1 3.

- Madame VALLEE Marie-Agnès
Psychol ogue, PÔLE EMPLOI, NOISY- LE- GRAND.

- Monsieur VALTUILLE DA CRUZ Mario
Cont r ôl eur  final , EVERAXIS AEROSPACE & DEFENCE, LE PLESSIS- ROBINSON.

- Madame VANPOULLE Sophie
Responsabl e du dével oppement  RH, SAINT GOBAIN RECHERCHE, AUBERVILLIERS.

- Monsieur VAQUERO PIRIZ Lorenzo
Conseil l er  de vent e, LEROY MERLIN FRANCE, VITRY- SUR- SEINE.

- Madame VAQUINHAS Paula
Pr ofessionnel  de fabr icat ion, HPI, CHENNEVIÈRES- SUR- MARNE.
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- Madame VAUCHEL Anne-Caire
Technicienne PPS, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, TREMBLAY- EN- FRANCE.

- Madame VENAIL Marcela
Assist ant e administ r at ive, CHD SANTYNEL, NOISY- LE- GRAND.

- Madame VERON Anne-Marie
Empl oyée de r est aur at ion, COMPASS GROUP FRANCE, PARIS 7.

- Monsieur VETAIRE Steve
Technicien t él écom, COLT TECHNOLOGY SERVICES, MALAKOFF.

- Monsieur VIANA FERREIRA Fernando
Psychol ogue, SAUVEGARDE DE L'ADOLESCENCE, PARIS 1 .

- Madame VIEILLOT Viviane
Secr ét air e jur idique, CABINET BEAU DE LOMÉNIE, PARIS 7.

- Monsieur VIEIRA GOMES Joaquim
Coffr eur , BOUYGUES BÂTIMENT ÎLE- DE- FRANCE, GUYANCOURT.

- Madame VIEIRA Martine
Empl oyée de banque, SOCIÉTÉ GÉNÉRALE, FONTENAY- SOUS- BOIS.

- Monsieur VIGNAU Jean-Charles
Technicien de pr est at ion, CAISSE PRIMAIRE ASSURANCE MALADIE PARIS, PARIS
1 9.

- Madame VIGNERON Céline
Cl ient  oper at ions officer , CACEIS BANK, MONTROUGE.

- Madame VILLEMAIN Frédérique
Char gée d'ét udes et  de pr ojet s, CRÉDIT LYONNAIS, VILLEJUIF.

- Monsieur VILLENEUVE Julien
Chef de pr ojet , ÎLE- DE- FRANCE MOBILITÉS, PARIS 9.

- Madame VINHAS Sylvie
Gest ionnair e sinist r es, MUTUAIDE ASSISTANCE, NOISY- LE- GRAND.

- Monsieur VIOSSAT Philippe
Ingénieur , SAFRAN ELECTRICAL & POWER, CRÉTEIL.

- Monsieur VIRMONTOIS Sébastien
Agent  de condit ionnement , AFASER -  FOYERS ET SAJ, CHAMPIGNY- SUR- MARNE.

- Madame VITALIS Stella
Opér at r ice de commandes, STARKEY FRANCE, CRÉTEIL.

- Monsieur WAGNER Thomas
Jar dinier , AFASER -  FOYERS ET SAJ, CHAMPIGNY- SUR- MARNE.

- Madame YAGOUBI Roufaida
Char gée de r ecouvr ement  l ocat if, IMMOBILIÈRE 3F, ALFORTVILLE.

- Monsieur YAN Nicolas
Chef de pr oduit s syst ème d'infor mat ion, BRED BANQUE POPULAIRE, PARIS 1 2.
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- Madame YIM Yuphine
Responsabl e adjoint e ser vice jur idique,  CAISSE  D'ASSURANCE  MALADIE  DES
INDUSTRIES ÉLECTRIQUES ET GAZIÈRES, MONTREUIL.

- Monsieur ZACARIAS Cyril
Senior  manager  gl obal  digit al  sol ut ions, MARTIN -  BROWER SCICOE FRANCE,
LISSES.

- Madame ZACIERA Brigitte
Empl oyée, LEROY MERLIN FRANCE, IVRY- SUR- SEINE.

- Madame ZAIKH Fatima
Gest ionnair e administ r at if, MUTUAIDE ASSISTANCE, NOISY- LE- GRAND.

- Madame ZEGGAGH Nacema
Empl oyée de banque, SOCIÉTÉ GÉNÉRALE, PARIS 9.

- Madame ZELLER Lin-Lin
Char gée d'affair es pr ofessionnel s,  CRÉDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL,  SAINT-
MAUR- DES- FOSSÉS.

- Monsieur ZENAINI Karim
Pr épar at eur  de commande, OCP RÉPARTITION, CRÉTEIL.

- Monsieur ZERBIB Franck
Ingénieur  r echer che avancée, L'ORÉAL, AULNAY- SOUS- BOIS.

- Madame ZIPCI Cécile
Référ ent e r el at ion cl ient , ACTION LOGEMENT SERVICES, PARIS 1 3.

Article 2 : La médaille d’honneur du travail échelon VERMEIL est décernée à :

- Madame ABAIDIA Aicha
Char gée de dével oppement  cul t ur e innovat ion, ORANO SUPPORT, CHÂTILLON.

- Madame ABOT Pascale
Responsabl e de bout ique, MINELLI SAS, PARIS 9.

- Madame ABRIBAT Monique
Pil ot e de l igne, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, TREMBLAY- EN- FRANCE.

- Madame AIT LAMINE Aicha
Technicien de sur face, DERICHEBOURG PROPRETÉ, NANTERRE.

- Monsieur ALLAIRE Stéphane
Responsabl e d'ét udes, LOUVRE BANQUE PRIVÉE, PARIS 1 .

- Monsieur ALLARD Benoît
At t aché de dir ect ion,  CAISSE NATIONALE DE L'ASSURANCE MALADIE,  PARIS
20.

- Monsieur ALVES DE ARARUJO José
Maçon boiseur , BOUYGUES BÂTIMENT ÎLE- DE- FRANCE, GUYANCOURT.
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- Madame AMBOIS Barbara
Commer cial e, BLUELINK, ARCUEIL.

- Monsieur AMINE Hassan
Technicien sal ar ié, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, ORLY.

- Madame AMOD-MOULANT Claire
Jur ist e, PARIS HABITAT- OPH, PARIS 5.

- Madame AMRI Florence
Technicienne, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, LE MESNIL- AMELOT.

- Monsieur ANDONISSAMY A
Commis de bar , RESTAURATION ORLY 1 , ORLY.

- Monsieur ANDRIS Jean
Opér at eur  bobineur , DREXCO FRANCE, CROSNE.

- Monsieur ANNAB Benamar
Manut ent ionnair e -  car ist e, HEPPNER SOCIÉTÉ DE TRANSPORTS, RUNGIS.

- Madame ANTREASSIAN Juliette
Mont euse de t ubes, THALES AVS FRANCE SAS, VÉLIZY- VILLACOUBLAY.

- Monsieur APOSTOLOS Erick
Agent  de maî t r ise, PÔLE EMPLOI, NOISY- LE- GRAND.

- Madame ATTAB HAMSELL Chantal
Inspect eur  fonct ion suppor t  exper t , AXA FRANCE IARD, NANTERRE.

- Madame ATTANE Muriel
Cl er c  de not air e,  NOTAIRES PARIS  -  BORDS- DE- MARNE,  CHAMPIGNY- SUR-
MARNE.

- Madame ATTIS Elisabeth
Gest ionnair e  de  char ges,  CDC  HABITAT  SOCIAL  SOCIÉTÉ  ANONYME
D'HABITATIONS À LOYER MODÉRÉ, PARIS 1 3.

- Monsieur AUBRY Christian
Dir ect eur ,  ORANGINA SUNTORY FRANCE PRODUCTION, CHATEAUNEUF- DE-
GADAGNE.

- Monsieur AZENKED Mohamed
Conduct eur  de pont  r oul ant , VALORGIS, COURBEVOIE.

- Monsieur BAAROUN Mohamed
Agent  des pist es, ORLY GROUND SERVICES, ORLY.

- Madame BABILLON Valérie
Référ ent e t r ansit ion  éner gét ique et  écol ogique,  SEINE- SAINT- DENIS  HABITAT,
BOBIGNY.

- Madame BAILLET Sylvie
Char gée de commer cial isat ion, RATP HABITAT, PARIS 20.

- Madame BAILLY Christelle
Responsabl e de ser vice, CAISSE PRIMAIRE ASSURANCE MALADIE 94, CRÉTEIL.
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- Monsieur BALLIER Daniel
Ouvr ier  ent r et ien, GEODIS GESTION IMMOBILIÈRE, PARIS 1 8.

- Monsieur BANCTEL Jérôme
Chef de cuisine -  r esponsabl e F&B, SOCIETE FONCIERE P. L. M. , PARIS 8.

- Madame BAOUZ Fatima
Char gée de missions, INFORMATIQUE CDC, ARCUEIL.

- Madame BARBEDIENNE Nathalie
Char gé de gest ion pol yval ent , ALLIANZ VIE, COURBEVOIE.

- Madame BARBIER Florence
Char gé de r el at ions,  MUTUELLE NATIONALE FONCTIONNAIRES COLLECTIVITÉS
TERRITORIALES, MONTREUIL.

- Madame BARGUI Julie
Coor donnat eur  r égional , URSSAF ÎLE- DE- FRANCE, MONTREUIL.

- Monsieur BARNY Jean-Marc
Él ect r icien, ENTREPRISE AMICA SA, ARGENTEUIL.

- Monsieur BARRET Christophe
Dir ect eur  de pr ojet s innovat ions infor mat iques, SOCIÉTÉ GÉNÉRALE, PARIS 9.

- Madame BASSIRIAN HARIRI Christine
Assist ant e de dir ect ion, GIMAEX FIRE TRUCKS, MITRY- MORY.

- Monsieur BAUDET Pascal
Gar dien,  VALOPHIS  HABITAT  OFFICE  PUBLIC  DE  L'HABITAT  DU  VAL- DE-
MARNE, CRÉTEIL.

- Madame BAURENS Myriam
Char gée  dével oppement  managér ial ,  SOCIÉTÉ  AIR  FRANCE,  TREMBLAY- EN-
FRANCE.

- Monsieur BECKER Pascal
Responsabl e maint enance, SERVICES VENTILATION MAINTENANCE, ROISSY- EN-
FRANCE.

- Madame BECOUARN - LE HELLO Karine
Audit r ice, GROUPE AUDIENS, VANVES.

- Monsieur BELLOU Didier
Chef d'ant enne, SADE -  COMPAGNIE GÉNÉRALE DE TRAVAUX HYDRAULIQUES,
ROSNY- SOUS- BOIS.

- Madame BENBELAID Yamina
Cadr e de pr oximit é, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DU  VAL- DE- MARNE,
CRÉTEIL.

- Madame BENGHANEM Naima
Compt abl e, ELEO, BONDOUFLE.

- Madame BENHAMOU Nathalie
Assist ant e, CRÉDIT LYONNAIS, LYON 2ÈME.
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- Madame BERAHA Corinne
Chimist e fabr icat ion demi- gr and, L'ORÉAL, CHEVILLY- LARUE.

- Madame BERNARD Karine
Char gée de l a gest ion des escal es, PORT AUTONOME DE PARIS, PARIS 1 5.

- Monsieur BERRADIA Redouane
Concept eur  -  dével oppeur , MUTEX, CHÂTILLON.

- Monsieur BESSE Nicolas
Business devel opment  manager , ADISSEO FRANCE S. A. S. , ANTONY.

- Madame BIANNIC Véronique
Responsabl e paie, JACOBS DOUWE EGBERTS FR SAS, PARIS 1 0.

- Monsieur BIBEAU Thomas
Chef de cabine pr incipal , AIR FRANCE -  KLM, PARIS 8.

- Madame BIENVENU Sylvie
Assist ant e jur idique, SOC CIVILE DES AUTEURS MULTIMÉDIAS, PARIS 8.

- Madame BITAN Hélène
Manager / l eader  commer cial , BPCE PAYMENT SERVICES, PARIS 1 3.

- Monsieur BLACHERE Frédéric
Agent  de condit ionnement , AFASER -  FOYERS ET SAJ, CHAMPIGNY- SUR- MARNE.

- Monsieur BOCQUET Hervé
Chef d'équipe, ELM LEBLANC SAS, DRANCY.

- Madame BORDE Muriel
Technicienne de l abor at oir e, PARIS BIO OUEST, RUEIL- MALMAISON.

- Monsieur BOSCHARINC Franck
Responsabl e l abor at oir e, EQIOM BETONS, COURBEVOIE.

- Madame BOSCHET Cécile
Technicienne chimist e, L'ORÉAL, CHEVILLY- LARUE.

- Madame BOSQUET Marie
Compt abl e, INSTITUT NATIONAL RECHERCHE SÉCURITÉ, PARIS 1 1 .

- Madame BOTTALICO Solange
Compt abl e paies dépenses, OFFICE NATIONAL DES FORÊTS, MAISONS- ALFORT.

- Monsieur BOUGHABA Abdelkrim
Tr avail l eur  social , AFASER -  FOYERS ET SAJ, CHAMPIGNY- SUR- MARNE.

- Madame BOULAHIA Djamila
Responsabl e magasin, MARIONNAUD LAFAYETTE, JOINVILLE- LE- PONT.

- Madame BOULCOURT Elisabeth
Technicienne supér ieur e  de  l abor at oir e,  SANOFI- AVENTIS  RECHERCHE  ET
DÉVELOPPEMENT, VITRY- SUR- SEINE.

- Monsieur BOURGIN Rémi
Ingénieur  génie cl imat ique, SOCIÉTÉ GÉNÉRALE, FONTENAY- SOUS- BOIS.
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- Madame BOURGOIN Nathalie
Assist ant e suivi pr est at air es, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, LE MESNIL- AMELOT.

- Monsieur BOURIAT Philippe
Dessinat eur  pr ojet eur ,  VINCI  CONSTRUCTION  GEOINFRASTRUCTURE,
NANTERRE.

- Madame BOUYAHIA Atika
Assist ant e commer cial e, FNAC DARTY, IVRY- SUR- SEINE.

- Madame BOYER Sylvie
Dir ect r ice  exécut ive  -  secr ét air e  génér al e,  AGENCE  FRANÇAISE  DE
DÉVELOPPEMENT, PARIS 1 2.

- Monsieur BRES Guillaume
Ingénieur , INEO SYSTRANS, NEUVILLE- SUR- OISE.

- Monsieur BRETON Sébastien
Cadr e bancair e,  CAISSE  RÉGIONALE  DE  CRÉDIT  MUTUEL  D'ÎLE- DE- FRANCE,
PARIS 8.

- Monsieur BREUSKIN Thierry
Technicien ser vices génér aux, SANOFI- AVENTIS GROUPE, ANTONY.

- Madame BRICE Odile
Chef de ser vice éducat if, AFASER -  FOYERS ET SAJ, CHENNEVIÈRES- SUR- MARNE.

- Monsieur BRUERA Xavier
Chef de pr ojet s, CAISSE PRIMAIRE ASSURANCE MALADIE PARIS, PARIS 1 9.

- Madame BUI Thi Doan Trang
Hôt esse r el at ion cl ient èl e, AUCHAN HYPERMARCHÉ, LE KREMLIN- BICETRE.

- Madame BUROT Sophie
Achet euse,  SOCIÉTÉ NATIONALE D'EXPLOITATION INDUSTRIELLE DES TABACS
ET ALLUMETTES, PARIS 1 4.

- Madame CAMARA Aminata
Secr ét air e de dir ect ion, SOCIÉTÉ GÉNÉRALE, FONTENAY- SOUS- BOIS.

- Madame CAREL Sandrine
Indemnisat r ice, ALLIANZ VIE, PUTEAUX.

- Madame CARLIER-SZPAK Valérie
Char gée de coor dinat ion, ALLIANZ I. A. R. D. , PUTEAUX.

- Monsieur CARON Pascal
Agent  de maint enance, GALERIES LAFAYETTE HAUSSMANN -  GL HAUSSMANN,
PARIS 9.

- Monsieur CASTEL Franck
Technicien PPS, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, TREMBLAY- EN- FRANCE.

- Madame CAUCHY Cecile
Tr avail l euse condit ionnement  en  ESAT,  INSTITUT  LE  VAL  MANDÉ,  SAINT-
MANDÉ.
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- Madame CAYRE Brigitte
Technicien commer cial , SOCIÉTÉ AIR FRANCE, MONTREUIL.

- Monsieur CHADOEUF Robert
Anal yst e, FRANFINANCE, NANTERRE.

- Madame CHAÏBAN Stéphanie
Hôt esse, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, TREMBLAY- EN- FRANCE.

- Madame CHALARON Nathalie
Compt abl e, FNAC DARTY PARTICIPATIONS ET SERVICES, WISSOUS.

- Madame CHAMBRON Frédérique
Agent  de condit ionnement , AFASER -  FOYERS ET SAJ, CHAMPIGNY- SUR- MARNE.

- Madame CHARRIER Sylvie
Gest ionnair e pr oduct ion, WILLIS TOWERS WATSON FRANCE, PUTEAUX.

- Madame CHATEAU Annie
Responsabl e suppor t  opér at ionnel , BAZAR DE L'HÔTEL DE VILLE, PARIS 4.

- Madame CHEDEVILLE Flore
Responsabl e de st and, BACCARAT, BACCARAT.

- Monsieur CHERCHEL Julien
Chef de cuisine, SODEXO ENTREPRISES, GUYANCOURT.

- Monsieur CHEVIOT Césaire
Éducat eur  t echnique spécial isé, L'ENTRAIDE LE TRAVAIL L'ACCOMPAGNEMENT
L'INSERTION DE LA PERSONNE EN SITUATION DE HANDICAP,  LE  KREMLIN-
BICETRE.

- Madame CHRIQUI Suzanne
Document al ist e,  GIP  INSTITUT  DE  RECHERCHE  ET  DOCUMENTATION  EN
ÉCONOMIE DE LA SANTÉ, PARIS 1 9.

- Monsieur CLEF Jean
Anal yst e d'expl oit at ion, ATOS FRANCE, BEZONS.

- Madame COBAST JACQUOT Véronique
Char gé d'act ivit é compt abl e &  fiscal ,  CAISSE  NATIONALE  DE  RÉASSURANCE
MUTUELLE AGRICOLE GROUPAMA, PARIS 8.

- Madame COHEN Catherine
Responsabl e de l abor at oir e de r echer che, L'ORÉAL, AULNAY- SOUS- BOIS.

- Madame COLLIARD Christine
Cheffe de pr ojet s communicat ion t r aduct ion, CETIM, SENLIS.

- Monsieur COMBOURIEU Laurent
Conseil l er , AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS, PARIS 2.

- Monsieur CONVERTY Césaire
St andar dist e, MAJ, NANTERRE.

- Monsieur CORBIER Olivier
Responsabl e de l a sécur it é des syst èmes d'infor mat ion, LA POSTE, PARIS 1 5.
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- Madame COUILLEAUX Carine
Responsabl e par c col l ect if, IZI CONFORT, MASSY.

- Madame COULON Sabrina
Assist ant e de dir ect ion, NAVAL GROUP, PARIS 1 5.

- Madame COUSSEAU Sophie
Hôt esse st andar dist e, ELISE MOULIADE ET JEAN- PHILIPPE MOULIADE NOTAIRES
ASSOCIÉS, PARIS 1 1 .

- Monsieur DAAB Frédéric
Dir ect eur  commer cial  Fr ance, MAGIMIX, VINCENNES.

- Monsieur DAGORN Yves Christian
Dir ect eur  r essour ces humaines, SAINT- GOBAIN ISOVER, COURBEVOIE.

- Monsieur DAGUIER Christian
Cadr e r esponsabl e d'expl oit at ion, DALKIA, SAINT- ANDRE- LEZ- LILLE.

- Monsieur DA ROCHA FERNANDES Rui Manuel
Dir ect eur  administ r at if et  financier , BOLLORÉ LOGISTICS, PUTEAUX.

- Monsieur D'ARPINI Maximilien
Gest ionnair e  cl ient  individu,  ASSOCIATION  DE  MOYENS  RETRAITE
COMPLÉMENTAIRE, PARIS 1 3.

- Monsieur DA SILVA Fernando
Administ r at eur  out il s syst èmes et  r éseaux,  FÉDÉRATION AGIRC- ARRCO, PARIS
1 2.

- Monsieur DA SILVA GUERRA Antonio
Él ect r icien, CORALEC, AULNAY- SOUS- BOIS.

- Monsieur DAVID Alain
Compagnon pr ofessionnel , SDEL TERTIAIRE, PUTEAUX.

- Madame DAVID Frédérique
Responsabl e assur ances et  sinist r es, EMMAUS HABITAT, CLICHY.

- Madame DE ALMEIDA LOPES Fernanda
Responsabl e compt abl e et  administ r at if, MARCK & BALSAN, GENNEVILLIERS.

- Madame DE BO Laurence
Opér at r ice de saisie, SPS FRANCE & BENELUX SAS, ÉVRY- COURCOURONNES.

- Madame DEBOVE Magali
Responsabl e l ogist ique, OPELLA HEALTHCARE INTERNATIONAL SAS, GENTILLY.

- Monsieur DEBRIAT Stéphane
Commer cial , BPCE FACTOR, PARIS 1 3.

- Madame DELAIR Nathalie
Assist ant e t echnique, SPIE ICS, MALAKOFF.

- Monsieur DELAISEMENT Yves
Responsabl e bur eau d'ét udes moul es, SGD S. A. , SUCY- EN- BRIE.
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- Madame DELAMARCHE Valérie
Dir ect r ice adjoint e, MANUFACTOR, PARIS 20.

- Madame DELANOE Chrystèle
Char gée de r essour ces humaines,  CAISSE DE RETRAITE ET DE PRÉVOYANCE DES
CLERCS ET EMPLOYÉS DE NOTAIRES, PARIS 8.

- Madame DELCHER Laurence
Phar macien,  SANOFI- AVENTIS  RECHERCHE  ET  DÉVELOPPEMENT,  VITRY- SUR-
SEINE.

- Madame DEMAY NAUDE Emmanuelle
Dir ect eur  de pr ojet , SOCIÉTÉ GÉNÉRALE, FONTENAY- SOUS- BOIS.

- Madame DEMEULENAERE Valérie
Cheffe de cabine, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, TREMBLAY- EN- FRANCE.

- Monsieur DEMEURE Benoît
Technicien assist ance cl ient èl e, SEPRO ROBOTIQUE, LA ROCHE- SUR- YON.

- Madame DENIZET Muriel
Chef d'équipe l ogist ique, CASTORAMA FRANCE, CHENNEVIÈRES- SUR- MARNE.

- Monsieur DEREUCK Eric
Cont r ôl eur  de gest ion, SAFRAN AIRCRAFT ENGINES, PARIS 1 5.

- Madame DEROUET Estelle
Pil ot e de l igne, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, PARAY- VIEILLE- POSTE.

- Madame DEVARRE Stéphanie
Vendeuse, EXTIME FOOD & BEVERAGE PARIS, ORLY.

- Madame DEVINEAU Christine
Gest ionnair e de données, COOPÉRATIVE U ENSEIGNE, RUNGIS.

- Monsieur DIAKITE Moussa
Maçon, EIFFAGE ÉNERGIE SYSTÈMES -  ÎLE- DE- FRANCE, FERRIÈRES- EN- BRIE.

- Madame DIAZ LAS HERAS Estelle
Per sonnel  navigant  commer cial , SOCIÉTÉ AIR FRANCE, TREMBLAY- EN- FRANCE.

- Madame DIFFALLAH Samia
Responsabl e showr oom, ZARA FRANCE, PARIS 4.

- Monsieur DISSAUX Olivier
Technico- commer cial  sédent air e,  ROTORK  MOTORISATON  SAS,  VILLENEUVE-
LA- GARENNE.

- Madame DOMBIS Isabelle
Secr ét air e, CLINIQUE DE BERCY, CHARENTON- LE- PONT.

- Madame DOMINGUES Lucia
Chef de pr ojet , CRÉDIT LYONNAIS, VILLEJUIF.

- Monsieur DOUCOURE Ichiaka
Soudeur , OCELIAN, CHEVILLY- LARUE.
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- Monsieur DRACON Jean-Marie
Technicien  de l abor at oir e,  LABORATOIRE  CENTRAL  INDUSTRIE  ÉLECTRIQUE,
FONTENAY- AUX- ROSES.

- Madame DRAN Karine
Char gé de mar ket ing, CRÉDIT LYONNAIS, VILLEJUIF.

- Madame DREYFUS Nathalie
Conseil l er  ent r epr ises, GROUPE AUDIENS, VANVES.

- Madame DROUIN Véronique
Compt abl e, ELIOR ENTREPRISES, COURBEVOIE.

- Madame DUCHER Valérie
Ingénieur , THALES DIS FRANCE SAS, MEUDON.

- Monsieur DUCOS Eric
Conduct eur  de t r avaux, ENTREPRISE AMICA SA, ARGENTEUIL.

- Monsieur DUHAMEL Dominique
Ingénieur , IDEMIA IDENTITY & SECURITY FRANCE, OSNY.

- Madame DUMAS Luiza
éducat r ice spécial isée, FONDATION DE L'ARMÉE DU SALUT, PARIS 1 9.

- Monsieur DUMONT Christophe
Technicien supér ieur  aér onaut ique, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, ORLY.

- Madame DURET Florence
At t aché  de dir ect ion,  MUTUELLE  ASSURANCES  CORPS  SANTÉ FRANÇAIS,
PUTEAUX.

- Monsieur DUVAL Olivier
Responsabl e qual it é sout ien, ARQUUS, VERSAILLES.

- Monsieur EBERHARDT Yves
Technicien PPS, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, ROISSY- EN- FRANCE.

- Monsieur EFFORSAT René
Infor mat icien,  AGENCE  CENTRALE  DES  ORGANISMES  DE  SÉCURITÉ  SOCIALE,
MONTREUIL.

- Monsieur EIGELDINGER Francis
Test  assist ant , EPSON FRANCE, CLICHY.

- Monsieur EL MANSAR Mohammed
Él ect r icien mat ér iel  confir mé, BOUYGUES CONSTRUCTION MATERIEL, CHILLY-
MAZARIN.

- Madame EL-SABBAGH Oumeya
Ar chit ect e syst ème d'infor mat ions, SOCIÉTÉ GÉNÉRALE, FONTENAY- SOUS- BOIS.

- Madame ENAULT Maria Gorete
Gar dienne,  CDC  HABITAT  SOCIAL  SOCIÉTÉ  ANONYME D'HABITATIONS  À
LOYER MODÉRÉ, PARIS 1 3.
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- Monsieur ERADES Luc
Animat eur  commer cial , CA CONSUMER FINANCE, MASSY.

- Monsieur ESQUENET Pascal
Ingénieur , SAINT- GOBAIN GROUP DIGITAL & IT INTERNATIONAL, COURBEVOIE.

- Monsieur EVEN Yann
Technicien en hygiène sécur it é envir onnement , SANOFI- AVENTIS  RECHERCHE ET
DÉVELOPPEMENT, VITRY- SUR- SEINE.

- Monsieur EVRARD Denis
Coor dinat eur  en inst al l at ion de t uyaut er ie pour  engineer ing pét r ol e et  gaz, SAIPEM
SA, MONTIGNY- LE- BRETONNEUX.

- Monsieur FALQUERHO Pascal
Décl ar ant  en douane, CARGO LOGISTIC, TREMBLAY- EN- FRANCE.

- Madame FANEAU Sophie
Secr ét air e au ser vice immobil ier , MUTUELLE BLEUE, MELUN.

- Madame FAUCHEUX Emmanuelle
Ingénieur  suppor t  t echnique, IDEMIA FRANCE, COURBEVOIE.

- Monsieur FAUVEL Patrick
Agent  de condit ionnement , AFASER -  FOYERS ET SAJ, CHAMPIGNY- SUR- MARNE.

- Monsieur FERDI Faycal
Anal yst e d'expl oit at ion, ACTION LOGEMENT SERVICES, PARIS 1 3.

- Monsieur FERNANDES GOMES Henrique
Magasinier , EIFFAGE ÉNERGIE SYSTÈMES -  ÎLE- DE- FRANCE, FERRIÈRES- EN- BRIE.

- Madame FERREIRA Maria Manuela
Ver nisseuse /  gal vanopl ast ie,  SOCIÉTÉ  NOUVELLE JANVIER  GRUSON  PRAT,
SAVIGNY- LE- TEMPLE.

- Madame FERREIRA Marie
Gest ionnair e l ogist ique, PÔLE EMPLOI, NOISY- LE- GRAND.

- Monsieur FOIS Alain
Ingénieur  cher cheur ,  COMMISSARIAT À L'ÉNERGIE ATOMIQUE ET AUX ÉNERGIES
ALTERNATIVES, SACLAY.

- Monsieur FOUILLOU David
Responsabl e  r écept ion/ expédit ion,  EVERAXIS  AEROSPACE  &  DEFENCE,  LE
PLESSIS- ROBINSON.

- Monsieur FOURNIER Stéphane
Manager  consul t ant s RHC EO, ROCHE DIAGNOSTICS FRANCE, MEYLAN.

- Monsieur FRAIOLI Gaëtano
Adjoint  r esponsabl e mét hodes maint enance,  COMITÉ SOCIAL ET ÉCONOMIQUE
SAFRAN AIRCRAFT ENGINES EVRY- CORBEIL, ÉVRY- COURCOURONNES.

- Monsieur FRANCES Stéphane
Cont r ôl eur  qual it é, STARKEY FRANCE, CRÉTEIL.
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- Monsieur FRAZAO Feliciano
Responsabl e commer cial , LONG CHAUFFAGE, SAINT- MAUR- DES- FOSSÉS.

- Monsieur FRITSCH Laurent
Chef de pr ojet s, LINAMAR LIGHT METALS, LAIGNEVILLE.

- Monsieur GAMEIRO Carlos
Responsabl e d'unit é opér at ionnel l e, DALKIA, SAINT- ANDRÉ- LEZ- LILLE.

- Monsieur GARTANI Aziz
Dir ect eur  des opér at ions, MULTI ASSISTANCE INTERNATIONALE, PARIS 1 3.

- Madame GAUDELLE Isabelle
Conseil l er  t echnico- commer cial , BPCE VIE, PARIS 1 3.

- Madame GAUTHIER Gilliane
Responsabl e dével oppement  et  sat isfact ion cl ient , BAZAR DE L'HÔTEL DE VILLE,
PARIS 4.

- Madame GELLENS Virginie
Conseil l er  financier ,  CAISSE D'ÉPARGNE ET DE PRÉVOYANCE ÎLE- DE- FRANCE,
PARIS 1 .

- Monsieur GENIN Laurent
Commissair e aux compt es, KPMG, COURBEVOIE.

- Madame GHELFI Catherine
Conseil l èr e en  inser t ion  social e et  pr ofessionnel l e,  MISSION  LOCALE  DES
VILLES DU NORD DU BOIS, FONTENAY- SOUS- BOIS.

- Monsieur GIZZI Gilbert
Ingénieur  t echnico- commer cial , MEUNIER SA, BRUZ.

- Madame GLOD Patricia
St andar dist e, HEPPNER SOCIÉTÉ DE TRANSPORTS, RUNGIS.

- Madame GODARD Christel
Secr ét air e commer cial e, EXPANSIEL PROMOTION, CRÉTEIL.

- Madame GOLDGRAN Nathalie
Jur ist e, AXA FRANCE IARD, NANTERRE.

- Madame GOMES Ana
Responsabl e du ser vice affr èt ement , BMVIROLLE, WISSOUS.

- Monsieur GOURE Florent
Ar chit ect e syst èmes d'infor mat ion, HSBC CONTINENTAL EUROPE, COURBEVOIE.

- Monsieur GREGOIRE Vincent
Maî t r e chauffeur  mat ér iel ,  BOUYGUES  CONSTRUCTION  MATÉRIEL,  CHILLY-
MAZARIN.

- Monsieur GUILLON Xavier
Technicien supér ieur  PPS, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, LE MESNIL- AMELOT.

- Monsieur GUILLOU Eric
Car ist e r écept ionnair e, JM.  BRUNEAU, VILLEBON- SUR- YVETTE.
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- Monsieur GUIRAUDIE Jean-Marc
Dél égué médical , VIATRIS SANTÉ, LYON 7EME.

- Madame GUYOMARD Caroline
Gest ionnair e l ogist ique et  accueil , PRO BTP, VINCENNES.

- Madame HACHET Nathalie
Dir ect r ice d'agence, PÔLE EMPLOI, PARIS 20.

- Madame HAFSI Nadia
Cheffe d’équipe, IZI CONFORT, ALFORTVILLE.

- Monsieur HAMANI Bachir
Agent  de condit ionnement , AFASER -  FOYERS ET SAJ, CHAMPIGNY- SUR- MARNE.

- Monsieur HAMARD Stéphane
Gér ant  de  por t efeuil l e  d'act ifs  financier s,  CAISSE  DES  DÉPOTS ET
CONSIGNATIONS, PARIS 7.

- Madame HAMMAD Halima
Char gée d'opér at ions mer chandising, THOM GROUP, PARIS 8.

- Monsieur HAMOUDA Djamal
Responsabl e de r ayon, MONOPRIX EXPLOITATION, LA GARENNE- COLOMBES.

- Madame HARANI Malika
Technicienne pr épar at ions magist r al es, BOIRON, PANTIN.

- Monsieur HARLÉ Benoit
Chef de sit e, AXIMA CONCEPT, BRY- SUR- MARNE.

- Monsieur HASSAN Thierry
Assist ance et  dir ect ion de t r avaux, ARTELIA, SAINT- OUEN- SUR- SEINE.

- Monsieur HAYE Guislain
Ingénieur , ALPINE RACING, VIRY- CHÂTILLON.

- Madame HAYS Béatrice
Tr avail l euse ESAT, ESAT HENRY MARSOULAN, MONTREUIL.

- Madame HENRY Emmanuelle
Responsabl e  du  dével oppement  des  mar chés  publ ics,  GEODIS  DIVISION
MESSAGERIE SERVICES G. D. M. S. , GENNEVILLIERS.

- Monsieur HERRY Bruno
Responsabl e d'expl oit at ion, SOGEA ÎLE- DE- FRANCE, ÉMERAINVILLE.

- Madame HERVE Françoise
Cont r ôl eur  de sécur it é, CAISSE RÉGIONALE ASSURANCE MALADIE, PARIS 1 9.

- Madame HEUILLET Isabelle
Assist ant e de dir ect ion, SOCIÉTÉ GÉNÉRALE, PARIS 9.

- Monsieur HILAIRE-LAPLACE Denis
Cadr e r esponsabl e de l abor at oir e, SANOFI CHIMIE, VITRY- SUR- SEINE.
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- Madame IZZI Sabine
Secr ét air e de dir ect ion, CARREFOUR HYPERMARCHÉS, IVRY- SUR- SEINE.

- Monsieur JACQUES Didier
Ingénieur , SAINT GOBAIN CONCEPTIONS VERRIÈRES, COURBEVOIE.

- Monsieur JAMES Richard
Mét r eur , SOC DE METRE ET GESTION ENTREPRISE, ASNIÈRES- SUR- SEINE.

- Monsieur JANGAL Garry
Référ ent  opér at ionnel  avion, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, LE MESNIL- AMELOT.

- Madame JAUNAY Anne-Christine
Chef cabine pr incipal , SOCIÉTÉ AIR FRANCE, TREMBLAY- EN- FRANCE.

- Madame JAUNEAU Anne
Achet eur , NESTLÉ EXCELLENCE SUPPORTS FRANCE, ISSY- LES- MOULINEAUX.

- Monsieur JEAY Damien
Infor mat icien, ATOS FRANCE, BEZONS.

- Monsieur JOKSIC Zoran
Dir ect eur  commer cial , ALBEA SERVICES, GENNEVILLIERS.

- Madame JOURGEAUD Catherine
Technicienne de  pr est at ions,  CAISSE  PRIMAIRE  ASSURANCE  MALADIE  94,
CRÉTEIL.

- Madame KAC Isabelle
Char gée de conduit e de pr ojet s, CRÉDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL, PARIS 9.

- Monsieur KADEYAN Pierre
Ingénieur ,  VEOLIA  WATER  SOLUTIONS  &  TECHNOLOGIES  SUPPORT,  SAINT-
MAURICE.

- Monsieur KALFA Xavier
Chef de pr ojet , BPCE, CHARENTON- LE- PONT.

- Madame KANE Oumoukhairy
Assist ant e administ r at ive, IMMOBILIÈRE 3F, PARIS 1 3.

- Monsieur KARCHER Philippe
Cadr e t echnique ent r et ien, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, TREMBLAY- EN- FRANCE.

- Monsieur KETH Jean
Mont eur  câbl eur , SAFRAN DATA SYSTEMS, LES ULIS.

- Madame KHABET Samia
Responsabl e r essour ces humaines, ALLIANZ I. A. R. D. , COURBEVOIE.

- Monsieur KHELLADI Mostafa
Agent  de condit ionnement , AFASER -  FOYERS ET SAJ, CHAMPIGNY- SUR- MARNE.

- Monsieur KLECZEK Robert
Responsabl e adjoint , TAPIS SAINT MACLOU, THIAIS.
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- Madame KONATÉ Mama
Empl oyée de r est aur at ion caissièr e, COMPASS GROUP FRANCE, CHÂTILLON.

- Madame KONSEK Frédérique
Assist ant e de dir ect ion, LAT NITROGEN FRANCE, COURBEVOIE.

- Madame KONTER Anne
Cadr e ét at  major , BRED BANQUE POPULAIRE, PARIS 1 2.

- Madame KOURAGHOULIAN Dominique
Agent  administ r at ive  et  compt abl e,  SADE  -  COMPAGNIE  GÉNÉRALE DE
TRAVAUX HYDRAULIQUES, ROSNY- SOUS- BOIS.

- Madame KY Bouasay
Responsabl e paie, EMERIA FRANCE SERVICES, ANTONY.

- Madame LABBE Chantal
Tr avail l euse ESAT, ESAT HENRY MARSOULAN, MONTREUIL.

- Madame LACARREAU Claire
Coor dinat r ice t echnique et  pédagogique, SAUVEGARDE DE L'ADOLESCENCE, PARIS
1 .

- Madame LACHENE Pascale
Chef de pr ojet  infor mat ique, MARIE, RUNGIS.

- Monsieur LACOMBE Vincent
Aide médico- psychol ogique,  AFASER  -  FOYERS  ET  SAJ,  CHENNEVIÈRES- SUR-
MARNE.

- Madame LACOME Carine
Gest ionnair e  administ r at if,  CAISSE  PRIMAIRE  ASSURANCE  MALADIE  94,
CRÉTEIL.

- Madame LACOUR Ollivia
Assist ant e de dir ect ion, GIE AG2R, PARIS 1 2.

- Monsieur LACQUIT Hubert
Dir ect eur  t echnique l ogiciel , THALES SIX GTS FRANCE SAS, GENNEVILLIERS.

- Monsieur LAFFARGUE Michel
Responsabl e infor mat ique,  ASSOC RÉGIONALE POUR FORMATION PROF AUTO,
SAINT- MAURICE.

- Monsieur LAGORSSE Laurent
Leader  ingénier ie financièr e -  act uair e, NATIXIS, PARIS 1 3.

- Madame LALLEMENT Nathalie
Dir ect r ice génér al e, FGL PRODUCTIONS, PARIS 1 3.

- Madame LAMBERT Martine
Compt abl e, FONDATION APPRENTIS D'AUTEUIL, THIAIS.

- Madame LAMIN Ambroise
Empl oyée de r est aur at ion, EXTIME FOOD & BEVERAGE PARIS, ORLY.
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- Madame LAPOUILLE Laetitia
Char gée de financement s, VALOPHIS HABITAT OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DU
VAL- DE- MARNE, CRÉTEIL.

- Madame LARDET Edith
Cl er c  de not air e,  VALERIE  EKERT,  ERIC  ALEXANDRE  ET  AUDE  PATARIN,
NOTAIRES ASSOCIÉS, LE KREMLIN- BICETRE.

- Madame LATOUR Sylvie
Assist ance d'agence, OCELIAN, CHEVILLY- LARUE.

- Monsieur LAVAL Patrick
Pil ot e de l igne, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, TREMBLAY- EN- FRANCE.

- Madame LAWSON BODY Nadou
Agent  de r éser vat ion  t our ist ique,  INSTITUTION  DE  GESTION  SOCIALE  DES
ARMÉES, PARIS 1 5.

- Madame LEAL Gloria
Assist ant e de dir ect ion, DANONE, PARIS 9.

- Monsieur LECLERC Philippe
Char gé ét udes et  t r avaux, EAU DE PARIS, JOINVILLE- LE- PONT.

- Madame LE DANTEC Jocelyne
Cadr e infor mat ique, BRED BANQUE POPULAIRE, PARIS 1 2.

- Monsieur LE Duc Long
Infor mat icien r esponsabl e domaine appl icat if, INFORMATIQUE CDC, ARCUEIL.

- Monsieur LEFRANC Dominique
Gest ionnair e de r ésidence, BATIGÈRE EN ÎLE- DE- FRANCE, PARIS 1 7.

- Monsieur LEGENDRE Pascal
Responsabl e compt abl e, LP MANAGEMENT, PARIS 1 5.

- Madame LEGER Caroline
At t achée de dir ect ion, SYLAMED, PARIS 9.

- Madame LEGITIMUS Delphine
Responsabl e offr es l ogement , ACTION LOGEMENT SERVICES, PARIS 1 3.

- Monsieur LEMAITRE Alain
Ingénieur  infor mat ique, RENAULT SAS, BOULOGNE- BILLANCOURT.

- Madame LE MOIGNE-PARIS Carole
Char gée d'ét udes  document air es,  INSTITUT  NATIONAL  RECHERCHE  SÉCURITÉ,
PARIS 1 1 .

- Madame LEMOINE Bérengère
Responsabl e mar ket ing, HSBC CONTINENTAL EUROPE, COURBEVOIE.

- Madame LEPLEUX Sylvie
Opér at r ice  l ogist ique,  LOGISTIQUE  GALERIES  LAFAYETTE,  BUSSY- SAINT-
GEORGES.
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- Monsieur LE ROUX Eric
Second de cuisine, SODEXO ENTREPRISES, BOBIGNY.

- Madame LEROUX Nathalie
Adjoint e  dir ect eur  de  cent r e,  INSTITUT  DE  FORMATION  COMMERCIALE
PERMANENTE, CHEVILLY- LARUE.

- Madame LE ROUX Sabine
Char gée d'ét udes, AGENCE NATIONALE POUR LA FORMATION PROFESSIONNELLE
DES ADULTES, MONTREUIL.

- Monsieur LEROY Frédéric
Gér ant  financier , ECOFI INVESTISSEMENTS, NANTERRE.

- Madame LEROY Pascale
Chef de pr ojet , FÉDÉRATION NATIONALE DU CRÉDIT AGRICOLE, PARIS 8.

- Madame LE SAUCE Martine
Assist ant e de dir ect ion, CABINET RAVIER, PARIS 1 6.

- Monsieur LOPES Carlos
Chef de machine, COLAS RAIL, GRENAY.

- Monsieur LOPES Jorge
Chef de chant ier , COLAS FRANCE, BONNEUIL- SUR- MARNE.

- Monsieur MABROUK Ahmed
Agent  t echnique, ENTREPRISE AMICA SA, ARGENTEUIL.

- Monsieur MACIAS Alberto
Responsabl e compt abl e, COLLÈGE D'ESPAGNE CITÉ UNIVERSITAIRE, PARIS 1 4.

- Monsieur MADZURIC Selim
Cont r ôl eur  qual it é, SGD S. A. , SUCY- EN- BRIE.

- Monsieur MAI Huu-Thoi
Technicien dépanneur  expér iment é, ABB FRANCE, CERGY.

- Monsieur MALBRANQUE Christian
Dir ect eur  de pr ogr ammes, NATIXIS, PARIS 1 3.

- Monsieur MAMOU Jimmy
Responsabl e l ivr eur s, FOODEX, VALENTON.

- Madame MANETTI Sonia
Cadr e cheffe de pr ojet , PÔLE EMPLOI, PARIS 20.

- Madame MARCOS Corinne
Responsabl e compt abl e, HDBS, PARIS 8.

- Madame MARGUERIE Sandrine
Référ ent  t echnique du r ecouvr ement , URSSAF ÎLE- DE- FRANCE, MONTREUIL.

- Monsieur MARIE-ROSE Fabrice
Cadr e dir igeant , PÔLE EMPLOI, PARIS 20.
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- Madame MARINHO Annabella
Cont r ôl euse de gest ion, NATIXIS, CHARENTON- LE- PONT.

- Madame MARTENS Sandrine
Adjoint e  compt abil it é- caisse,  ASS  GESTION  CENTRE  MÉDICAL EUROPE
ANNEXE, PARIS 9.

- Madame MARTINEZ-FONTAN Nadine
Empl oyée, CAISSE NATIONALE DE L'ASSURANCE MALADIE, PARIS 1 9.

- Madame MARX Elisabeth
Dir ect r ice du back  office des par t icul ier s,  CRÉDIT FONCIER DE FRANCE, PARIS
1 3.

- Madame MASLAH Monia
Dir ect eur  de sit e, ARGEDIS, RUNGIS.

- Monsieur MBARGA BENE Stanislas
Gest ionnair e opér at ions cl ient , LA MUTUELLE GÉNÉRALE, PARIS 1 3.

- Monsieur MEHDAOUI Ahmed
Responsabl e administ r at if, LEROY MERLIN FRANCE, PARIS 1 9.

- Madame MELLO Adriana
Cadr e PPS, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, TREMBLAY- EN- FRANCE.

- Monsieur MENDES Augusto Manuel
Responsabl e gar ant ies, GROUPE JACQUES PIRON, MONTÉVRAIN.

- Madame MENDY Betty
Technicienne ser vice cl ient , ALLIANCE HEALTHCARE RÉPARTITION, DRANCY.

- Monsieur MENLET Raynald
Coor dinat eur  t echnique SAV, JACOBS DOUWE EGBERTS FR, PARIS 1 0.

- Monsieur MERAGHNI Mohamed
Él ect r icien, ENEDIS, PARIS 1 7.

- Madame MESLIN Isabelle
Char gé  d'assist ance MOA,  CAISSE  NATIONALE  DE  RÉASSURANCE  MUTUELLE
AGRICOLE GROUPAMA, PARIS 8.

- Madame MESSICAT Ruth
Chef pr ojet s infor mat ique, CAISSE RÉGIONALE ASSURANCE MALADIE, PARIS 1 9.

- Monsieur METIVIER Sylvain
Responsabl e moyens génér aux, GALERIES LAFAYETTE MANAGEMENT, PARIS 9.

- Madame M HAMDI Khadija
Chef de gr oupe, ELIOR GROUP, COURBEVOIE.

- Monsieur MICHARD Patrice
Conseil l er  empl oi, PÔLE EMPLOI, NOISY- LE- GRAND.

- Madame MILLEREUX Laëtitia
Tél évendeuse, STB, HILLION.
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- Madame MILLOT Evelyne
Assist ant e de dir ect ion, BOSTIK SA, COLOMBES.

- Madame MONDIM Véronique
Secr ét air e, PROXISERVE, PARIS 1 1 .

- Monsieur MOREAU Jean-Pierre
At t aché commer cial  gr ands compt es,  ÉTABLISSEMENTS DESCOURS ET CABAUD
ÎLE- DE- FRANCE, BONNEUIL- SUR- MARNE.

- Madame MOREAU Nathalie
Char gée de conduit e de pr ojet s, CRÉDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL, PARIS 9.

- Monsieur MOREL Cyrille
Soft war e ar chit ect , THALES AVS FRANCE SAS, OSNY.

- Madame MORENCY Corinne
Empl oyée qual ifiée ser vice administ r at if, GALERIES LAFAYETTE HAUSSMANN -  GL
HAUSSMANN, PARIS 9.

- Monsieur MORGADO COITO Alberto
Chef de sit e, DISTRIBUTION SANITAIRE CHAUFFAGE, VERNEUIL- EN- HALATTE.

- Madame MORGE Maria Da Saudade
Chef gér ant e, ELRES, NOGENT- SUR- MARNE.

- Madame MORISSEAU Sylvia
Responsabl e compt abl e,  EIFFAGE  ÉNERGIE  SYSTÈMES -  TELECOM  IDF  NOE,
VÉLIZY- VILLACOUBLAY.

- Madame MOUSSAOUI Djamila
Pr épar at r ice de commandes, PHOENIX PHARMA, CRÉTEIL.

- Madame NABAIS Christelle
Assist ant e de dir ect ion, CDC HABITAT, PARIS 1 3.

-  Madame NAGES ISABELLE
Auxil iair e de puér icul t ur e,  SYNDICAT PETITE ENFANCE SANTENY MAROLLES,
SANTENY

- Madame NGO Thi Loan
Compt abl e, INSTIT RADIOPROTECTION SÛRETÉ NUCLÉAIRE, FONTENAY- AUX-
ROSES.

- Monsieur NIDOY Jean
Responsabl e d'expl oit at ion t r avaux exper t , OTIS, PUTEAUX.

- Monsieur NOGUEIRA Jose
Dir ect eur  compt abl e, VCSP GÉNIE CIVIL FRANCE, CHEVILLY- LARUE.

- Monsieur NURIT Thierry
Maî t r e ouvr ier , ENTREPRISE AMICA SA, ARGENTEUIL.

- Madame OREUS Lucia
Technicienne de r echer che, INSTITUT PASTEUR, PARIS 1 5.
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- Monsieur ORSI Jean-Luc
Technicien zone avion, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, PARAY- VIEILLE- POSTE.

- Madame ORTONNE Christine
Vendeuse expér iment ée pr oduit s édit or iaux, FNAC PARIS, PARIS 1 7.

- Madame ORTUN Sylvia
Char gée d'inst r uct ion pr êt s et  aides, ACTION LOGEMENT SERVICES, PARIS 1 3.

- Madame PALMA Luzmila
Hôt esse, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, TREMBLAY- EN- FRANCE.

- Monsieur PARINET Christian
Caissier  compt abl e, SCP SYLVAIN REYJAL, L'HAŸ- LES- ROSES.

- Monsieur PAULY Bruno
Chef de pr ojet s infor mat iques, HSBC CONTINENTAL EUROPE, COURBEVOIE.

- Monsieur PENON Bernard
Char gé d'ét ude, BNP PARIBAS PERSONAL FINANCE, PARIS 9.

- Monsieur PERNOTTE Fabrice
Responsabl e de zone, CA CONSUMER FINANCE, MASSY.

- Madame PERRIN Nathalie
Anal yst e confor mit é, SOCIÉTÉ GÉNÉRALE, PARIS 9.

- Monsieur PERROT David
Ingénieur  avant  vent e sénior , MITEL FRANCE, GUYANCOURT.

- Madame PETITDEMANGE Barbara
Responsabl e équipe l ogement , ACTION LOGEMENT SERVICES, CRÉTEIL.

- Madame PETIT Isabelle
Conseil l èr e en gest ion financièr e, OCP RÉPARTITION, SAINT- OUEN- SUR- SEINE.

- Monsieur PHAM-NGOC-KIM Thierry
Char gé de communicat ion, LA LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT, PARIS 20.

- Monsieur PICARD Pierre
Ingénieur , SAFRAN ELECTRONICS & DEFENSE, MASSY.

- Madame PICAUD Valérie
Responsabl e por t efeuil l e commer ces, PARIS HABITAT- OPH, PARIS 5.

- Madame PIERROT Fabienne
Dir ect r ice RSE, ORANGE, ISSY- LES- MOULINEAUX.

- Madame PIMENTA MARQUES Rosa
Agent  de maî t r ise ser vice net t oyage, DERICHEBOURG PROPRETÉ, NANTERRE.

- Monsieur PINHEIRO Rui Miguel
Sal ar ié, BANQUE CIC EST, STRASBOURG.

- Madame PINSARD Laure
Assist ant e jur idique, SPIE BATIGNOLLES FONDATIONS, NANTERRE.
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- Madame PION Stéphanie
Conseil l èr e de vent e, LE BON MARCHE MAISON ARISTIDE BOUCICAUT, PARIS 7.

- Madame PLE Sandrine
Aide- soignant e, UGCAMIF IDF UGECAM, COUBERT.

- Madame POISSON Marie
Manager  de point  de vent e, DESCAMPS, PARIS 8.

- Madame PORTAT Murièle
Assist ant e d'agences, SUEZ RV ÎLE- DE- FRANCE, SUCY- EN- BRIE.

- Madame POULAIN Jean-Marc
Dir ect eur  génér al  adjoint , SEINE- SAINT- DENIS HABITAT, BOBIGNY.

- Madame POUSSAIN Valérie
Hôt esse de l ’air , SOCIÉTÉ AIR FRANCE, TREMBLAY- EN- FRANCE.

- Madame PRIME Valérie
Technicien l ogist ique, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, ORLY.

- Monsieur QUINTYN Cyril
Char gé de moyens génér aux, NATIXIS INVESTMENT MANAGERS INTERNATIONAL,
PARIS 1 3.

- Madame QUINTYN Sandrine
Wel comer , BPCE, PARIS 1 3.

- Madame RABEHI Noria
Chef compt abl e, MESSIEURS LANGLOIS ET COMPAGNIE, PARIS 8.

- Madame RACHEDI Martine
Manager  suppor t  pr ojet , ARCELORMITTAL FRANCE, GRANDE- SYNTHE.

- Madame RADEGONDE Marie
Animat eur  sat isfact ion cl ient , AUCHAN SUPERMARCHÉ, L'HAŸ- LES- ROSES.

- Madame RAES Nathalie
Secr ét air e de dir ect ion, JOURNAL FORCE OUVRIÈRE, PARIS 1 4.

- Madame RAKOTONIRINA Charlotte
Secr ét air e r écept ionnist e, CABINET DE RADIOLOGIE VAUGIRARD, PARIS 1 5.

- Madame RAMA Anne-Sylvie
Char gée  de  mission,  AGENCE  NATIONALE  POUR  LA  FORMATION
PROFESSIONNELLE DES ADULTES, MONTREUIL.

- Madame RASO Maryline
Assist ant e de dir ect ion, LIVINGSTONE, IVRY- SUR- SEINE.

- Monsieur RECULET Jérôme
Responsabl e commer cial  sect eur , KOLLE, SANTENY.

- Monsieur RENAULT Patrick
Char gé d'ét udes act uar iel l es, BPCE VIE, PARIS 1 3.
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- Madame RENAULT Sylvie
Agent  de pl anning, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, TREMBLAY- EN- FRANCE.

- Monsieur REY Jean-Christophe
Chef de pr ojet , FONCIA, ANTONY.

- Madame RIBEIRO PEREIRA Estela Maria
Chef d’équipe, CITÉ INTERNATIONALE UNIVERSITAIRE DE PARIS, PARIS 1 4.

- Madame RIGAUD Estelle
Chef de pr ojet  infor mat ique, BRED BANQUE POPULAIRE, PARIS 1 2.

- Madame ROBERT Sophie
Exper t  assist ance conseil ,  INSTITUT NATIONAL  RECHERCHE SÉCURITÉ,  PARIS
1 1 .

- Monsieur ROBINEAU William
Ar chit ect e r éseau, FÉDÉRATION AGIRC- ARRCO, PARIS 1 2.

- Monsieur ROBIN Eric
Local  cl inical  st udy  suppor t ,  LABORATOIRE  GLAXOSMITHKLINE,  RUEIL-
MALMAISON.

- Monsieur ROCHAIS Pascal
Responsabl e infor mat ique, TOTALENERGIES SE, COURBEVOIE.

- Madame ROHRBASSER Anne
Responsabl e moyens génér aux, FONDATION APPRENTIS D'AUTEUIL, PARIS 1 6.

- Madame ROLLAND Nathalie
Responsabl e pr ojet  syst ème infor mat ique,  BPCE  SOLUTIONS  INFORMATIQUES,
PARIS 1 3.

- Monsieur ROUBAUD Stéphane
Chauffeur  l ivr eur , TRANSGOURMET OPÉRATIONS, VALENTON.

- Madame ROUSSEAU Céline
Conseil l er  de vent e, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, MONTREUIL.

- Monsieur ROUSSEL Ludovic
Ingénieur  en t él écommunicat ions, HSBC CONTINENTAL EUROPE, PARIS 1 6.

- Madame ROUX Francine
Chef de pr ojet  infor mat ique, EUROCLEAR, PARIS 9.

- Monsieur ROYCE REMINGTON Gabriel Pillai
Sal ar ié, L'HARISSA, ISSY- LES- MOULINEAUX.

- Madame RUESCH Anne
Conseil l èr e en gest ion des dr oit s, PÔLE EMPLOI, NOISY- LE- GRAND.

- Monsieur RUTH Claude
Manager  en  syst ème d'infor mat ion,  AGENCE  CENTRALE  DES  ORGANISMES  DE
SÉCURITÉ SOCIALE, MONTREUIL.
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- Madame RUTH Isabelle
Responsabl e dépar t ement , AGENCE CENTRALE DES  ORGANISMES DE SÉCURITÉ
SOCIALE, MONTREUIL.

- Monsieur SABO Peter
Gar dien d'immeubl e, IN'LI, PUTEAUX.

- Madame SAÏD Anne
Char gée de l a  concept ion  de l 'int égr at ion  de l 'offr e de ser vice,  PÔLE  EMPLOI,
NOISY- LE- GRAND.

- Madame SALMON Anne-Marie
Médecin der mat ol ogue, CAISSE RÉGIONALE ASSURANCE MALADIE, PARIS 1 9.

- Madame SAUTET Sylvie
Responsabl e cour r ier , CABINET BEAU DE LOMÉNIE, PARIS 7.

- Madame SAVIGNAC Lucia
Responsabl e qual it é et  sécur it é al iment air e, audit r ice FS, DANONE, PARIS 9.

- Madame SAYAH Salima
Assist ant e de dir ect ion, LA MONNAIE DE PARIS, PARIS 6.

- Madame SEMERARO Maria-Térésa
Technicienne exper t  de pr est at ions,  CAISSE  PRIMAIRE  ASSURANCE  MALADIE
PARIS, PARIS 1 9.

- Monsieur SEMMARI Zacharie
Infir mier  dipl ômé d'Et at , INSTITUT CURIE, PARIS 5.

- Madame SENECHAL Christèle
Responsabl e de pr oximit é, CAISSE PRIMAIRE ASSURANCE MALADIE 94, CRÉTEIL.

- Madame SENNEVILLE Patricia
Assist ant e administ r at ive, SANOFI- AVENTIS  RECHERCHE ET DÉVELOPPEMENT,
VITRY- SUR- SEINE.

- Madame SERIE Corinne
Tr avail l euse condit ionnement  en  ESAT,  INSTITUT  LE  VAL  MANDÉ,  SAINT-
MANDÉ.

- Madame SERTOUR Natacha
Technicienne supér ieur e de r echer che, INSTITUT PASTEUR, PARIS 1 5.

- Madame SIEMIATYCKI Laurence
Responsabl e du pôl e jur idique convent ions et  mar chés, INSTITUT FRANÇAIS, PARIS
1 3.

- Monsieur SIMOES Georges
Tôl ier  confir mé, STELLANTIS &YOU FRANCE SAS, FONTENAY- SOUS- BOIS.

- Madame SIMONIAN Astrid
Assist ant e de dir ect ion, BPCE FACTOR, PARIS 1 3.

- Madame SIMON Marie-France
Suppor t  oper at ions l eader , SOCIETE PALL FRANCE, SAINT- GERMAIN- EN- LAYE.
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- Madame SIMONPOLI Karine
Technicien PPS, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, TREMBLAY- EN- FRANCE.

- Madame SMAÏL Laldja
Ingénieur e commer cial e, PROSERVE DASRI, LE KREMLIN- BICETRE.

- Madame SOLER Lilia
Technicienne maint enance, LOOMIS FRANCE, AUBERVILLIERS.

- Monsieur SONIGO Dominique
Agent  de sécur it é,  SOCIÉTÉ NATIONALE DE RADIODIFFUSION RADIO FRANCE,
PARIS 1 6.

- Monsieur SORIANO Jean
Peint r e en bât iment , PARIS HABITAT- OPH, PARIS 5.

- Madame SOTTILE ROVIRA Françoise
Char gée d'administ r at ion du per sonnel  et  paie, FRANCE TÉLÉVISIONS, PARIS 1 5.

- Madame SOUSSEING Jeannie
Agent  de r est aur at ion, AFASER -  FOYERS ET SAJ, CHAMPIGNY- SUR- MARNE.

- Madame STANISLAS Marie-Claudine
Aide- soignant e, FONDATION HÔPITAL SAINT JOSEPH, PARIS 1 4.

- Monsieur SUCCAR Emile
Tr avail l eur  condit ionnement  en  ESAT,  INSTITUT  LE  VAL  MANDÉ,  SAINT-
MANDÉ.

- Madame SUDRE Stéphanie
Conseil l er  ser vice, assur ance mal adie, CAISSE PRIMAIRE ASSURANCE MALADIE
94, CRÉTEIL.

- Madame SUREDA CAMPS Raquel
Chef de cabine pr incipal , SOCIÉTÉ AIR FRANCE, TREMBLAY- EN- FRANCE.

- Monsieur SUVELIER Eric
Dir ect eur  commer cial , SBR, MONTREUIL.

- Madame TANAIS Isabelle
Responsabl e accueil  cinéma, U G C, NEUILLY- SUR- SEINE.

- Monsieur TERRASSE Stéphane
Tr avail l eur  en  mise a  disposit ion  en  ESAT,  INSTITUT LE  VAL MANDÉ,  SAINT-
MANDÉ.

- Madame TESORO Carmela
Assist ant e gr and compt e, CHOMETTE, GRIGNY.

- Madame THERY Karine
At t achée jur idique, CAISSE PRIMAIRE ASSURANCE MALADIE 94, CRÉTEIL.

- Madame THIEBAUT Pascale
Psychol ogue du t r avail , PÔLE EMPLOI, PARIS 20.

- Monsieur THOMAS Eric
Dir ect eur  t r avaux, BOUYGUES BÂTIMENT ÎLE- DE- FRANCE, GUYANCOURT.
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- Madame THOREL Martine
Gar dienne d'immeubl e, BATIGÈRE EN ÎLE- DE- FRANCE, LEVALLOIS- PERRET.

- Madame TITOUS Simina
Cont r act  manager , NXO FRANCE, RUEIL- MALMAISON.

- Madame TONDU Laurence
Responsabl e cont r ôl e de gest ion,  t it r es  et  par t icipat ions,  COMPAGNIE  DE
SAINT- GOBAIN, COURBEVOIE.

- Monsieur TORELLI Philippe
Cont r ôl eur  financier , BANQUE PALATINE, PARIS 8.

- Monsieur TOUPANCE Christophe
Conseil l er  pôl e ser vice, ÉTABLISSEMENTS DARTY ET FILS, IVRY- SUR- SEINE.

- Monsieur TOURAUD Eric
Agent  de maî t r ise, ENTREPRISE H.  REINIER, PARIS 1 2.

- Monsieur TOURNIER Thierry
Responsabl e d'unit é opér at ionnel l e, DALKIA, SAINT- ANDRE- LEZ- LILLE.

- Monsieur TRAGGIAI Serge
Chauffeur  l ivr eur  PL, TRANSGOURMET SERVICES, VALENTON.

- Madame TREMBLEAU Véronique
Technicienne de gest ion, ALLIANZ I. A. R. D. , PUTEAUX.

- Monsieur TREUIL Philippe
Technicien supér ieur  PPS, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, TREMBLAY- EN- FRANCE.

- Madame TRILLES Florence
At t achée dir ect ion financièr e, HAVAS, PUTEAUX.

- Monsieur TRODET Olivier
Gest ionnair e de copr opr iét és, CABINET MAS ROCHER, PARIS 4.

- Madame TROSSELLY Aline
Manager  r éseaux et  pr ojet s, CPAM SEINE- SAINT- DENIS, BOBIGNY.

- Madame TRUONG CASSAN Evelyne
Ingénieur  de for mat ion, IFCAM, PARIS 8.

- Madame TUFFERY Magali
Consul t ant  fonct ionnel  sénior ,  LINEDATA  SERVICES  LEASING  &  CREDIT,
ARCUEIL.

- Monsieur TUROUNET Jean-Claude
Ingénieur  cadr e, STELLANTIS AUTO SAS, CARRIÈRES- SOUS- POISSY.

- Monsieur TURPIN François
Chef cabine pr incipal , SOCIÉTÉ AIR FRANCE, TREMBLAY- EN- FRANCE.

- Monsieur UGNON-FLEURY Christophe
Conseil l er  en r ecr ut ement , PÔLE EMPLOI, NOISY- LE- GRAND.
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- Monsieur ULRICH Vincent
Pil ot e de l igne, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, TREMBLAY- EN- FRANCE.

- Monsieur VABRES Thierry
Opér at eur  l ogist ique,  LOGISTIQUE  GALERIES  LAFAYETTE,  BUSSY- SAINT-
GEORGES.

- Madame VALLÉE Marie-Agnès
Psychol ogue, PÔLE EMPLOI, NOISY- LE- GRAND.

- Madame VANOLI Clémence
Achet eur , FDG GROUP, ORLY.

- Madame VANPOULLE Sophie
Responsabl e du dével oppement  RH, SAINT GOBAIN RECHERCHE, AUBERVILLIERS.

- Monsieur VEBER Franck
Chef d'équipe car r osser ie, FRAIKIN FRANCE, CRÉTEIL.

- Madame VERON Anne-Marie
Empl oyée de r est aur at ion, COMPASS GROUP FRANCE, PARIS 7.

- Madame VIAUD Dominique
Tr avail l euse condit ionnement  en  ESAT,  INSTITUT  LE  VAL  MANDÉ,  SAINT-
MANDÉ.

- Madame VIDONI Sandrine
AMDE PPS, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, TREMBLAY- EN- FRANCE.

- Monsieur VIGILANT Jean-Marc
Régul at eur  de t r ansit , CHRONOPOST, CHILLY- MAZARIN.

- Monsieur VIGNERON Fabrice
Dir ect eur  génér al , STARKEY FRANCE, CRÉTEIL.

- Monsieur VIRAVAU Philippe
Responsabl e ét udes, THALES SIX GTS FRANCE SAS, GENNEVILLIERS.

- Monsieur WATELLE Eric
Ar t ist e musicien, OPÉRA NATIONAL DE PARIS, PARIS 1 2.

- Monsieur YAHIA Hocine
Responsabl e de pr ojet  de for mat ion,  ÉTABLISSEMENT  PUBLIC  PALAIS  DE  LA
DÉCOUVERTE ET CITÉ DES SCIENCES ET DE L'INDUSTRIE, PARIS 1 9.

- Madame YALA Laurence
Cheffe de pr ojet , AG2R AGIRC- ARRCO, PARIS 1 0.

- Monsieur YATTARA Salifou
Gar dien immeubl e, VALOPHIS HABITAT OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DU  VAL-
DE- MARNE, CRÉTEIL.

- Madame YEKHLEF Nadia
Dir ect r ice compt abl e et  financièr e, EXPANSIEL, CRÉTEIL.

- Monsieur ZEBBOUDJ Sisan
Dir ect eur  d'expl oit at ion, ORLY GROUND SERVICES, TREMBLAY- EN- FRANCE.
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- Madame ZIMMERMANN Katia
Infir mièr e, CAISSE PRIMAIRE ASSURANCE MALADIE 94, CRÉTEIL.

- Monsieur ZUMBRUNNEN Marc
Jur ist e, VALOPHIS HABITAT OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DU VAL- DE- MARNE,
CRÉTEIL.

Article 3 : La médaille d’honneur du travail échelon OR est décernée à :

- Madame AITMERZEG Sandra
Assist ant e t echnique, SAPIAN, VOISINS- LE- BRETONNEUX.

- Monsieur ALLARD Benoît
At t aché de dir ect ion,  CAISSE NATIONALE DE L'ASSURANCE MALADIE,  PARIS
20.

- Monsieur AMORIM Manuel
Maî t r e compagnon, EIFFAGE CONSTRUCTION RESIDENTIEL, MASSY.

- Monsieur AMZIANE Djamal
Tr avail l eur  condit ionnement  en  ESAT,  INSTITUT  LE  VAL  MANDÉ,  SAINT-
MANDÉ.

- Madame ANTIGNY Dominique
Cont r ôl eur  compt abl e, HSBC CONTINENTAL EUROPE, COURBEVOIE.

- Madame ARMANET Cathy
At t achée de dir ect ion, WILLIS TOWERS WATSON FRANCE, PUTEAUX.

- Madame ARTIS Florence
Cont r ôl eur  de gest ion, SOCIÉTÉ GÉNÉRALE, PARIS 9.

- Monsieur ARTUR Yann
Technicien r et r ait e conseil ,  CAISSE NATIONALE D'ASSURANCE VIEILLESSE,  LE
PLESSIS- ROBINSON.

- Monsieur ASTIER Jean-Michel
Cadr e  administ r at if,  OFFICE  NATIONAL  D'ÉTUDES  ET  DE  RECHERCHES
AÉROSPATIALES, PALAISEAU.

- Madame ATTANE Muriel
Cl er c  de not air e,  NOTAIRES PARIS  -  BORDS- DE- MARNE,  CHAMPIGNY- SUR-
MARNE.

- Monsieur AUBAGUE Bernard
Assist ant  de dir ect ion, AMVALOR, PARIS 1 3.

- Monsieur AUBRY Christian
Dir ect eur ,  ORANGINA SUNTORY FRANCE PRODUCTION, CHATEAUNEUF- DE-
GADAGNE.

- Monsieur AUGER Hervé
Conduct eur  poids l our d, TRANSCAT VALENTON, VALENTON.
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- Madame AUVRAY-MAGNIN Marianne
Cadr e de dir ect ion, SOCIÉTÉ GÉNÉRALE, PARIS 9.

- Madame AZIBI Nadia
Consul t ant e en syst ème infor mat ion (infor mat ique) , AXA BANQUE, FONTENAY-
SOUS- BOIS.

- Madame BAALI Laurence
Gr effier  d'audience, SYLVIE LEMERCIER- REGNARD, PHILIPPE BOBET, DIEUDONNE
MPOUKI  MOUSSOUKI  ET  THOMAS  DENFER,  GREFFIERS  DE  TRIBUNAL  DE. . . ,
PARIS 4.

- Monsieur BAAROUN Mohamed
Agent  des pist es, ORLY GROUND SERVICES, ORLY.

- Madame BACHTARZI Dalila
Gr effier  associé,  SYLVIE  LEMERCIER- REGNARD,  PHILIPPE  BOBET,  DIEUDONNE
MPOUKI  MOUSSOUKI  ET  THOMAS  DENFER,  GREFFIERS  DE  TRIBUNAL  DE. . . ,
PARIS 4.

- Monsieur BADEK Tahar
Super viseur , GEODIS D&E VAL- DE- MARNE, LIMEIL- BRÉVANNES.

- Madame BAILLET Sylvie
Char gée de commer cial isat ion, RATP HABITAT, PARIS 20.

- Madame BASDEVANT Florence
Assist ant e de dir ect ion, ALLIANZ I. A. R. D. , PUTEAUX.

- Madame BATAILLE Valérie
Dir ect eur  commer cial , SOCIÉTÉ GÉNÉRALE, PARIS 9.

- Madame BAUDON Sandrine
Responsabl e de sect eur , APST BTP RP, BOURG- LA- REINE.

- Madame BAURENS Myriam
Char gée  dével oppement  managér ial ,  SOCIÉTÉ  AIR  FRANCE,  TREMBLAY- EN-
FRANCE.

- Monsieur BEDES Jean-Marc
Dir ect eur  de mission en audit , ALLIANZ I. A. R. D. , PUTEAUX.

- Madame BELLERI Ghislaine
Assist ant e commer cial e, QUADIENT FRANCE, NANTERRE.

- Madame BENOIST Sandrine
Cadr e, SANOFI- AVENTIS RECHERCHE ET DÉVELOPPEMENT, VITRY- SUR- SEINE.

- Monsieur BERG Philippe
Responsabl e du cont r ôl e des moyens commer ciaux,  COMPAGNIE  GÉNÉRALE DE
CRÉDIT AUX PARTICULIERS CRÉDIPAR, POISSY.

- Madame BERNIER Nathalie
Char gée de l a r el at ion cot isant , URSSAF ÎLE- DE- FRANCE, MONTREUIL.

- Madame BEYO Marie- Laurence
Gest ionnair e RH en dir ect ion t er r it or ial e, PÔLE EMPLOI, NOISY- LE- GRAND.
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- Madame BLANCHET Sabine
Gest ionnair e compt abil it é cl ient s,  INSTITUT DE  FORMATION COMMERCIALE
PERMANENTE, CHEVILLY- LARUE.

- Monsieur BOCQUET Hervé
Chef d'équipe, ELM LEBLANC SAS, DRANCY.

- Monsieur BOISNAULT Flavien
Régisseur  d'immeubl es,  VALOPHIS  HABITAT  OFFICE  PUBLIC  DE  L'HABITAT  DU
VAL- DE- MARNE, CRÉTEIL.

- Monsieur BOITEUX Ludovic
Technicien, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, TREMBLAY- EN- FRANCE.

- Madame BOTTALICO Solange
Compt abl e paies dépenses, OFFICE NATIONAL DES FORÊTS, MAISONS- ALFORT.

- Monsieur BOUALAM Kamal
Agent  Air  Fr ance, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, PARAY- VIEILLE- POSTE.

- Monsieur BOUCHER Patrick
Manipul at eur  en  r adiol ogie,  CAISSE  PRIMAIRE  ASSURANCE  MALADIE  94,
CRÉTEIL.

- Madame BOUDON Nora
Manager  de pr oximit é, CAISSE PRIMAIRE ASSURANCE MALADIE DES HAUTS DE
SEINE, NANTERRE.

- Monsieur BOURIAT Philippe
Dessinat eur  pr ojet eur ,  VINCI  CONSTRUCTION  GEOINFRASTRUCTURE,
NANTERRE.

- Madame BOURMAULT Véronique
Responsabl e  par t enar iat s,  CASDEN  BANQUE  POPULAIRE,  CHAMPS- SUR-
MARNE.

- Monsieur BOYENVAL François
Responsabl e  opér at ions  indust r iel l es,  THALES  SIX  GTS  FRANCE  SAS,
GENNEVILLIERS.

- Madame BOYER Laurence
Cadr e administ r at if -  char gée,  COMMISSARIAT À L'ÉNERGIE ATOMIQUE ET AUX
ÉNERGIES ALTERNATIVES, PARIS 1 5.

- Monsieur BRAHMI Rachid
Administ r at eur  r éseaux, SAGEMCOM BROADBAND SAS, RUEIL- MALMAISON.

- Monsieur BRAS MARQUES Carlos
Assist ant  chef de chant ier , SICRA ÎLE- DE- FRANCE, NANTERRE.

- Madame BRAUD Colette
Responsabl e administ r at ive, SAMADA, WISSOUS.

- Madame BRODU Véronique
Char gé d'inst r uct ion aides, ACTION LOGEMENT SERVICES, PARIS 1 3.
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- Madame BROGARD CIPRIANI Catherine
Conseil l èr e cl ient èl e fr agil e, CRÉDIT LYONNAIS, VILLEJUIF.

- Madame BRUN Agnès
Ingénieur  ét udes  et  dével oppement  infor mat ique,  SNC  ALLIANZ  INFORMATIQUE
FRANCE, PUTEAUX.

- Monsieur BUHANNIC Pascal
Infor mat icien,  EURO  INFORMATION  DEVELOPPEMENTS,  FONTENAY- SOUS-
BOIS.

- Monsieur CABARÉ Lionel
Technicien PPS, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, ORLY.

- Madame CABOCHE Dominique
Magasinièr e, VEOLIA INDUSTRIES GLOBAL SOLUTIONS, RUEIL- MALMAISON.

- Monsieur CADO Hervé
Ingénieur , ESSILOR INTERNATIONAL, CRÉTEIL.

- Monsieur CAILLOT Serge
Chef d'équipe d'ent r et ien- suivi  de pr oduct ion,  DIRECTION  DE  L'INFORMATION
LÉGALE ET ADMINISTRATIVE, PARIS 1 5.

- Madame CALAVIA Annie
Agent  l ogist ique de pr oximit é, L'ORÉAL, CHEVILLY- LARUE.

- Monsieur CALIFANO Didier
Dir ect eur  t echnique et  sécur it é adjoint , ESPACE EXPANSION, PARIS 1 6.

- Monsieur CARPANINI Jean-Pierre
Char gé de mission accessibil it é numér ique, ASS VALENTIN HAUY SCE AVEUGLES
MALVOYANTS, PARIS 7.

- Monsieur CARREZ Patrice
Conduct eur  cyl indr e, COLAS FRANCE, BONNEUIL- SUR- MARNE.

- Madame CARUSO Cécile
Char gée r el at ion l ocat air es, VALDEVY OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT, ARCUEIL.

- Madame CHABANON Guilaine
Anal yst e pr oduit s  assur ance et  pr ogiciel s,  SNC  ALLIANZ  INFORMATIQUE
FRANCE, COURBEVOIE.

- Madame CHAMI Nadjet
Responsabl e de sit e, ELIOR SERVICES PROPRETÉ ET SANTÉ, ROISSY- EN- FRANCE.

- Monsieur CHARLOT Laurent
Spécial ist e, UTAC FRANCE, LINAS.

- Madame CHARTIER Jocelyne
Gar dien d'immeubl es, ICF LA SABLIÈRE SA D'HLM, MAISONS- ALFORT.

- Madame CHATEAU Annie
Responsabl e suppor t  opér at ionnel , BAZAR DE L'HÔTEL DE VILLE, PARIS 4.
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- Monsieur CHAUDIERE Nicolas
Infor mat icien, SOCIÉTÉ GÉNÉRALE, FONTENAY- SOUS- BOIS.

- Monsieur CHAUGNE Didier
Responsabl e de l a  coor dinat ion  des  appr ovisionnement s,  COOPÉRATIVE U
ENSEIGNE, RUNGIS.

- Monsieur CHIGOT Bruno
Impr imeur  r ot at ivist e, SA COMPOS IMPRES JOURNAL OFFIC REPUB FR, PARIS 1 5.

- Madame CHRIQUI Suzanne
Document al ist e,  GIP  INSTITUT  DE  RECHERCHE  ET  DOCUMENTATION  EN
ÉCONOMIE DE LA SANTÉ, PARIS 1 9.

- Madame CIROT Florence
Dir ect r ice d'ét udes, CAISSE DES DÉPOTS ET CONSIGNATIONS, PARIS 7.

- Madame CLAIRE Germaine
Dir ect r ice, PÔLE EMPLOI, NOISY- LE- GRAND.

- Monsieur CLEF Jean
Anal yst e d'expl oit at ion, ATOS FRANCE, BEZONS.

- Monsieur CLOUCHE Pascal
Chef de pr ojet  infor mat ique, CRÉDIT LYONNAIS, VILLEJUIF.

- Madame COBAST JACQUOT Véronique
Char gé d'act ivit é compt abl e &  fiscal ,  CAISSE  NATIONALE  DE  RÉASSURANCE
MUTUELLE AGRICOLE GROUPAMA, PARIS 8.

- Monsieur COMBE Franck
Consul t ant , INFORMATIQUE CDC, PARIS 7.

- Madame COMMEAU Marie-Agnès
Char gée de communicat ion  ext er ne,  CAISSE  NATIONALE  DE  RÉASSURANCE
MUTUELLE AGRICOLE GROUPAMA, PARIS 8.

- Monsieur CONSTANTY Philippe
Ingénieur , INEO DEFENSE, VÉLIZY- VILLACOUBLAY.

- Monsieur CONVERTY Césaire
St andar dist e, MAJ, NANTERRE.

- Monsieur CORBIER Olivier
Responsabl e de l a sécur it é des syst èmes d'infor mat ion, LA POSTE, PARIS 1 5.

- Madame COULON Catherine
Responsabl e animat ion  par t enar iat  out r e- mer ,  CASDEN  BANQUE  POPULAIRE,
CHAMPS- SUR- MARNE.

- Monsieur CREVANT Alain
Gest ionnair e de por t efeuil l e, SOLOCAL, BOULOGNE- BILLANCOURT.

- Monsieur CRUZADO REQUENA Herminio Antonio
Empl oyé d'embal l age, AUCHAN HYPERMARCHÉ, VILLENEUVE D'ASCQ.
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- Monsieur DAGORN Yves Christian
Dir ect eur  r essour ces humaines, SAINT- GOBAIN ISOVER, COURBEVOIE.

- Madame DANEL Annie
Compt abl e, FÉDÉRATION NATIONALE MUTUALITÉ FRANÇAISE, PARIS 1 5.

- Monsieur DAWIDOWICZ Eric
Dir ect eur  d’agence bancair e,  CAISSE D'ÉPARGNE ET DE PRÉVOYANCE ÎLE- DE-
FRANCE, JOINVILLE- LE- PONT.

- Monsieur DEBUIGNE Marc
Ingénieur  cent r al e Par is, RENAULT SAS, BOULOGNE- BILLANCOURT.

- Madame DECHE Sabine
Cadr e bancair e, BRED BANQUE POPULAIRE, PARIS 1 2.

- Madame DE CONINCK Louisa
Pr épar at r ice vér ificat r ice de commandes, OCP RÉPARTITION, SAINT- OUEN- SUR-
SEINE.

- Madame DÉÈESSE Carole
Char gée  de  cl ient èl e,  LABORATOIRE  CENTRAL  INDUSTRIE  ELECTRIQUE,
FONTENAY- AUX- ROSES.

- Madame DEJOUE Evelyne
Char gée de communicat ion, AXA GROUP OPÉRATIONS, PARIS 1 7.

- Monsieur DELAISEMENT Yves
Responsabl e bur eau d'ét udes moul es, SGD S. A. , SUCY- EN- BRIE.

- Monsieur DELAVEAU François
Exper t  t echnique t r ait ement  de signal  for me d'onde et  él ect r ique, THALES SIX GTS
FRANCE SAS, GENNEVILLIERS.

- Monsieur DELAVILLE Jean-Yves
Dir ect eur  financier , HLM INTERPROFESSIONNELLE RÉGION PARIS, MEUDON.

- Madame DELBERGHE Sylvie
Compt abl e, CHD SANTYNEL, NOISY- LE- GRAND.

- Madame DELEPIERRE Nathalie
Char gée d'ét udes qual it é, GROUPAMA GAN VIE, PARIS 8.

- Madame DELORME Nathalie
Assist ant e de dir ect ion,  NESTLÉ  EXCELLENCE  SUPPORTS  FRANCE,  ISSY- LES-
MOULINEAUX.

- Monsieur DEMAY Olivier
Char gé d'ét ude bât iment , ESSILOR INTERNATIONAL, CRÉTEIL.

- Madame DENIZET Muriel
Chef d'équipe l ogist ique, CASTORAMA FRANCE, CHENNEVIÈRES- SUR- MARNE.

- Monsieur DERENEMESNIL Didier
Ingénieur  suppl y chain, NEXTER SYSTEMS, VERSAILLES.
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- Madame DERRIER Claudie
Char gée d'ét udes en assur ance, MUTEX, CHÂTILLON.

- Monsieur DESPREZ Gilles
Char gé d'affair es, ENTREPRISE CERETTI, SUCY- EN- BRIE.

- Madame DIALLO Véronique
Compt abl e, SAS DU VAL D'EUROPE NOTAIRES, VILLENEUVE- LE- COMTE.

- Madame DJERABA Yamina
Adjoint  d’encadr ement  au  gr effe du  t r ibunal  de commer ce de Par is,  SYLVIE
LEMERCIER- REGNARD, PHILIPPE BOBET, DIEUDONNE MPOUKI MOUSSOUKI ET
THOMAS DENFER, GREFFIERS DE TRIBUNAL DE. . . , PARIS 4.

- Monsieur DOFFE Jean-François
Business consul t ant , ZETES FRANCE, ANTONY.

- Madame DOMIN Catherine
Empl oyée de banque, BANQUE TRANSATLANTIQUE, PARIS 8.

- Monsieur DORVAL Philippe
Chef de pr ojet ,  CAISSE D'ÉPARGNE ET DE PRÉVOYANCE ÎLE- DE- FRANCE, PARIS
1 .

- Madame DO VALE Véronique
Technicienne  de  l abor at oir e,  SANOFI- AVENTIS  RECHERCHE  ET
DÉVELOPPEMENT, VITRY- SUR- SEINE.

- Madame DRIOT GAILLARD Dominique
Dir ect r ice commer cial e, JEAN ERNEST BOIGEOL ET COMPAGNIE, THANN.

- Madame DROUHARD Isabelle
Empl oyée de banque, BRED BANQUE POPULAIRE, PARIS 1 2.

- Monsieur DUCOS Eric
Conduct eur  de t r avaux, ENTREPRISE AMICA SA, ARGENTEUIL.

- Monsieur DUGAY Philippe
Technicien  de  r echer che  en  biochimie,  SANOFI- AVENTIS  RECHERCHE  ET
DÉVELOPPEMENT, VITRY- SUR- SEINE.

- Monsieur DUHAMEL Dominique
Ingénieur , IDEMIA IDENTITY & SECURITY FRANCE, OSNY.

- Madame DUMAS Luiza
Éducat r ice spécial isée, FONDATION DE L'ARMÉE DU SALUT, PARIS 1 9.

- Madame DURAND Laurence
Technicienne  supér ieur e  biol ogie,  SANOFI- AVENTIS  RECHERCHE  ET
DÉVELOPPEMENT, VITRY- SUR- SEINE.

- Madame DUREAU Catherine
Empl oyée administ r at ive, BAZAR DE L'HÔTEL DE VILLE, PARIS 4.

- Madame DUVERGER Catherine
Technicien de dével oppement  anal yt ique, GUERBET, VILLEPINTE.
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- Monsieur EFFORSAT René
Infor mat icien,  AGENCE  CENTRALE  DES  ORGANISMES  DE  SÉCURITÉ  SOCIALE,
MONTREUIL.

- Monsieur ELBAZ Serge
Infor mat icien, BPCE SOLUTIONS INFORMATIQUES, PARIS 1 3.

- Monsieur ERADES Luc
Animat eur  commer cial , CA CONSUMER FINANCE, MASSY.

- Madame FAGE Véronique
Char gée coor dinat ion  affair es  r égl ement air es,  SEPTODONT,  SAINT- MAUR- DES-
FOSSÉS.

- Monsieur FANELLI Laurent
Repousseur  sur  mét aux, DESBORDES REPOUSSAGE, ORLY.

- Madame FARHI Nathalie
Anal yst e compt abl e, ASSOCIATION DE MOYENS RETRAITE COMPLÉMENTAIRE,
FONTENAY- SOUS- BOIS.

- Madame FAUCHEUX Emmanuelle
Ingénieur  suppor t  t echnique, IDEMIA FRANCE, COURBEVOIE.

- Madame FAUDIER Maryse
Tél évendeuse, TRANSGOURMET OPÉRATIONS, WISSOUS.

- Madame FERNANDES CARVALHO Maria Paula
Gest ionnair e, SCI DE LA MUTUALITÉ FRANÇAISE, PARIS 1 5.

- Madame FERREIRA DE PINHO Anne-Marie
Assist ant e t echnique en sant é au t r avail , ACMS, SURESNES.

- Monsieur FERREIRA Fernand
Pr emier  peint r e décor at eur , THE RITZ HÔTEL LIMITED, PARIS 1 .

- Madame FERRERO Marie-Paule
Responsabl e  infor mat ique,  THALES  GLOBAL  SERVICES  SAS,  VÉLIZY-
VILLACOUBLAY.

- Monsieur FLOGNY Xavier
Manager / l eader  commer cial , BPCE FACTOR, CHARENTON- LE- PONT.

- Madame FOIN Nathalie
Conseil l èr e l ogement  per sonnal isé, ACTION LOGEMENT SERVICES, CRÉTEIL.

- Monsieur FOIS Alain
Ingénieur  cher cheur ,  COMMISSARIAT À L'ÉNERGIE ATOMIQUE ET AUX ÉNERGIES
ALTERNATIVES, SACLAY.

- Madame FONTANA PELE Marie-Laurence
Assist ant e de dir ect ion EMT, RICOH FRANCE, RUNGIS.

- Madame FOSSIER Brigitte
Conseil l èr e empl oi, PÔLE EMPLOI, MAISONS- ALFORT.
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- Monsieur FOUCAULT Olivier
Empl oyé de banque, BANQUE DE FRANCE, PARIS 1 .

- Madame FOUREAU Sylvie
Responsabl e cl ient èl e, STELLANTIS N. V, POISSY.

- Monsieur FOURMOND Jean-Marie
Technicien l ogist ique, STELLANTIS AUTO SAS, POISSY.

- Madame FRANCILLONNE Sergette
Câbl euse, BERNARD CONTROLS, GONESSE.

- Monsieur FRITSCH Laurent
Chef de pr ojet s, LINAMAR LIGHT METALS, LAIGNEVILLE.

- Monsieur FUCHS Eric
Dir ect eur  d'agence por t uair e, GRAND PORT FLUVIO- MARITIME DE L'AXE SEINE,
PARIS 1 5.

- Madame FULOP Véronique
Char gée de coor dinat ion congr ès, SANOFI WINTHROP INDUSTRIE, GENTILLY.

- Madame FURET Martine
Cont r ôl eur  de gest ion, BPCE, PARIS 1 3.

- Monsieur GADY Francis
Ingénieur  -  dir ect eur  adjoint  int er nat ional ,  ARVAL  SERVICE  LEASE,  RUEIL-
MALMAISON.

- Madame GALLARD Nathalie
Char gée de cl ient èl e, ELOGIE -  SIEMP, PARIS 1 9.

- Monsieur GALVAN Philippe
Coor dinat eur  r isque opér at ionnel , FRANFINANCE, NANTERRE.

- Monsieur GARBE Stéphane
Gest ionnair e, GIE KLESIA ADP, MONTREUIL.

- Monsieur GARCIA Norbert
Cadr e PPS, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, TREMBLAY- EN- FRANCE.

- Monsieur GARTANI Aziz
Dir ect eur  des opér at ions, MULTI ASSISTANCE INTERNATIONALE, PARIS 1 3.

- Monsieur GAUDILLOT Marc
Responsabl e  d'expl oit at ion  de  syst èmes  d'infor mat ion,  THALES  SERVICES
NUMÉRIQUES SAS, VÉLIZY- VILLACOUBLAY.

- Monsieur GDALIA Marc
Char gé d'ét udes bancair es, CRÉDIT LYONNAIS, LYON 2ÈME.

- Monsieur GERARD Alain
War r ant y  r et ur n  manager ,  VALEO  ÉQUIPEMENTS  ÉLECTRIQUES MOTEUR,
CRÉTEIL.
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- Madame GERARD Marielle
Responsabl e des r essour ces humaines,  MUTUELLE NATIONALE FONCTIONNAIRES
COLLECTIVITÉS TERRITORIALES, MONTREUIL.

- Monsieur GERRIER Patrick
Compt abl e, ALLIANZ VIE, COURBEVOIE.

- Madame GHELFI Catherine
Conseil l èr e en  inser t ion  social e et  pr ofessionnel l e,  MISSION  LOCALE  DES
VILLES DU NORD DU BOIS, FONTENAY- SOUS- BOIS.

- Monsieur GHIGO Alain
Pr oduct  suppor t  engineer ing, SAFRAN AIRCRAFT ENGINES, PARIS 1 5.

- Monsieur GILIOLI Raphaël
Pil ot e de l igne, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, TREMBLAY- EN- FRANCE.

- Monsieur GINISTY Alain
Ingénieur , THALES LAS FRANCE SAS, MASSY.

- Madame GIRARD Véronique
Per sonnel  act ivit és socio- cul t ur el l es, CRÉDIT LYONNAIS, CRÉTEIL.

- Monsieur GIZZI Gilbert
Ingénieur  t echnico- commer cial , MEUNIER SA, BRUZ.

- Madame GLOD Patricia
St andar dist e, HEPPNER SOCIÉTÉ DE TRANSPORTS, RUNGIS.

- Monsieur GOBINET Jean-Luc
Tr avail l eur  condit ionnement  en  ESAT,  INSTITUT  LE  VAL  MANDÉ,  SAINT-
MANDÉ.

- Madame GODILLON Cécile
Assist ant e qual it é, LFB- BIOTECHNOLOGIES, LES ULIS.

- Madame GODIMUS Nelly
Assist ant e exper t e, CLEAR CHANNEL FRANCE, BOULOGNE- BILLANCOURT.

- Monsieur GOMÉ Franck
Responsabl e de cl ient èl e pat r imonial e, CAISSE D'ÉPARGNE ET DE PRÉVOYANCE
ÎLE- DE- FRANCE, PARIS 1 .

- Madame GOMES Caroline
Assist ant e de dir ect ion, COOPÉRATIVE U ENSEIGNE, RUNGIS.

- Madame GOUHIER Sandrine
Char gée de gest ion l ocat ive, IMMOBILIÈRE 3F, ALFORTVILLE.

- Madame GRANDFILS Catherine
Assist ant e document at ion et  veil l e jur idique, GECINA, PARIS 2.

- Madame GRARD Valérie
Conseil l èr e ser vice à  l 'usager ,  CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DU  VAL-
DE- MARNE, CRÉTEIL.
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- Madame GRAUX Maryline
Agent e hôt el ier  -  ASH, INSTITUT CURIE, PARIS 5.

- Monsieur GRENIER Stéphane
Tour neur  mont eur , CASTOLIN EUTECTIC FRANCE, VILLEBON- SUR- YVETTE.

- Madame GRIGNAC Véronique
Empl oyée de banque, CRÉDIT LYONNAIS, LYON 2ÈME.

- Monsieur GROSJAQUES Christophe
Ingénieur  dével oppement  l ogiciel , THALES LAS FRANCE SAS, RUNGIS.

- Madame GUENEAU Isabelle
Technicien indexat ion, AXA FRANCE IARD, FONTENAY- SOUS- BOIS.

- Madame GUERIN Carole
Gest ionnair e administ r at if et  compt abl e, ENGIE ÉNERGIE SERVICES, RUNGIS.

- Monsieur GUEVILLE Christophe
Chef économe, EXTIME FOOD & BEVERAGE PARIS, ORLY.

- Madame GUFFROY Marie-France
Agent  de condit ionnement , AFASER -  FOYERS ET SAJ, CHAMPIGNY- SUR- MARNE.

- Madame GUILLEMAUT Claire
Assist ant e administ r at ive, SOGARIS, RUNGIS.

- Monsieur GUYOMARCH Hervé
Ingénieur  suppor t  syst em, XEROX, ASNIÈRES- SUR- SEINE.

- Monsieur HACCOUN Laurent
Responsabl e d'unit é opér at ionnel l e, DALKIA, SAINT- ANDRE- LEZ- LILLE.

- Madame HACQUET Isabelle
Responsabl e  por t efeuil l e  appl icat ifs,  CNP  ASSURANCES,  ISSY- LES-
MOULINEAUX.

- Monsieur HADIDI Farid
Responsabl e infor mat ique, NATIXIS, CHARENTON- LE- PONT.

- Madame HAFSI Nadia
Cheffe d’équipe, IZI CONFORT, ALFORTVILLE.

- Madame HAMON Arlette
Infor mat icienne, PÔLE EMPLOI, PARIS 20.

- Madame HAVEL Agnès
Cont r ôl eur  de gest ion,  NESTLÉ  EXCELLENCE  SUPPORTS  FRANCE,  ISSY- LES-
MOULINEAUX.

- Madame HAYS Béatrice
Tr avail l euse ESAT, ESAT HENRY MARSOULAN, MONTREUIL.

- Monsieur HERRY Bruno
Responsabl e d'expl oit at ion, SOGEA ÎLE- DE- FRANCE, ÉMERAINVILLE.
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- Madame HERVE Françoise
Cont r ôl eur  de sécur it é, CAISSE RÉGIONALE ASSURANCE MALADIE, PARIS 1 9.

- Madame HOCHART Marie-Andrée
Chef de pr ojet , CRÉDIT FONCIER DE FRANCE, PARIS 1 3.

- Madame HOSTINGUE Yasmine
Assist ant e dir ect ion, CRÉDIT LYONNAIS, LYON 2ÈME.

- Madame HUBERT Laurence
Ingénieur  chimist e r esponsabl e de l abor at oir e, SANOFI- AVENTIS RECHERCHE ET
DÉVELOPPEMENT, CHILLY- MAZARIN.

- Madame INACK Martine
Gest ionnair e appui, PÔLE EMPLOI, NOISY- LE- GRAND.

- Madame ISSOUFALY Rosemine
Assist ant e de dir ect ion, BUSINESS FRANCE, PARIS 1 4.

- Madame IZZI Sabine
Secr ét air e de dir ect ion, CARREFOUR HYPERMARCHÉS, IVRY- SUR- SEINE.

- Monsieur JAHAN Pascal
Dir ect eur , CAISSE DES DÉPOTS ET CONSIGNATIONS, PARIS 7.

- Monsieur JAOUI Samuel
Dir ect eur  de cl ient èl e, ATOS FRANCE, BEZONS.

- Monsieur JASMIN Yvon
Homme de pied, CITÉ INTERNATIONALE UNIVERSITAIRE DE PARIS, PARIS 1 4.

- Madame JAUDRONNIERE Brigitte
Responsabl e d’accueil  cinéma, U G C, NEUILLY- SUR- SEINE.

- Madame JEAN-JOSEPH Sarah
Assist ant e administ r at ive, ONET SERVICES, RUNGIS.

- Monsieur JOKSIC Zoran
Dir ect eur  commer cial , ALBEA SERVICES, GENNEVILLIERS.

- Madame JOSEPH Evelyne
Cheffe de pr ojet s, MUTEX, CHÂTILLON.

- Monsieur JOURDAN Rémi
Compt abl e, ALLIANZ FRANCE, PUTEAUX.

- Madame JOURGEAUD Catherine
Technicienne de  pr est at ions,  CAISSE  PRIMAIRE  ASSURANCE  MALADIE  94,
CRÉTEIL.

- Madame JULIENO Jocelyne
Chef gr oupe compt abil it é, REWORLD MEDIA MAGAZINES, BAGNEUX.

- Monsieur KHELLADI Mostafa
Agent  de condit ionnement , AFASER -  FOYERS ET SAJ, CHAMPIGNY- SUR- MARNE.
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- Monsieur KLERLEIN Michel
Cadr e supér ieur  PPS, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, TREMBLAY- EN- FRANCE.

- Monsieur KONSEK Christian
Technicien de r épar t it ion, OCP RÉPARTITION, CRÉTEIL.

- Madame KOURAGHOULIAN Dominique
Agent  administ r at ive  et  compt abl e,  SADE  -  COMPAGNIE  GÉNÉRALE DE
TRAVAUX HYDRAULIQUES, ROSNY- SOUS- BOIS.

- Madame LABBE Chantal
Tr avail l euse ESAT, ESAT HENRY MARSOULAN, MONTREUIL.

- Madame LABBE Odile
Infor mat icienne, BRED BANQUE POPULAIRE, PARIS 1 2.

- Madame LACHENE Pascale
Chef de pr ojet  infor mat ique, MARIE, RUNGIS.

- Monsieur LACQUIT Hubert
Dir ect eur  t echnique l ogiciel , THALES SIX GTS FRANCE SAS, GENNEVILLIERS.

- Monsieur LAFFARGUE Michel
Responsabl e infor mat ique,  ASSOC RÉGIONALE POUR FORMATION PROF AUTO,
SAINT- MAURICE.

- Monsieur LAGORSSE Laurent
Leader  ingénier ie financièr e -  act uair e, NATIXIS, PARIS 1 3.

- Madame LAGRANGE Sylvie
Responsabl e par t enar iat  mét ier , INFORMATIQUE CDC, ARCUEIL.

- Madame LAGRENE Catherine
Chef  de pr ojet s  en  maî t r ise d'ouvr age infor mat ique de gest ion,  GESTION  DE
L'ÉPARGNE SALARIALE, ARCUEIL.

- Madame LAIEB Keltoum
Ingénieur , BPCE INFOGÉRANCE ET TECHNOLOGIES, PARIS 1 3.

- Madame LALLIER Isabelle
Coor donnat eur  PSSP, MSA ÎLE- DE- FRANCE, GENTILLY.

- Monsieur LA MARRA Robert
Gest ionnair e de pr él èvement s, INSTITUT GUSTAVE ROUSSY, VILLEJUIF.

- Monsieur LANNI Lorenzo
Technicien él ect r onique et  infor mat ique indust r iel l e,  SAGEMCOM BROADBAND
SAS, RUEIL- MALMAISON.

- Madame LARBI DAOUADJI Viviane
Technicienne or donnancement , UGCAMIF IDF UGECAM, VITRY- SUR- SEINE.

- Madame LARDET Edith
Cl er c  de not air e,  VALERIE  EKERT,  ERIC  ALEXANDRE  ET  AUDE  PATARIN,
NOTAIRES ASSOCIÉS, LE KREMLIN- BICETRE.
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- Monsieur LASBRAUNIAS Jean-Philippe
Responsabl e camionnage, GEODIS D&E VAL- DE- MARNE, LIMEIL- BRÉVANNES.

- Monsieur LASSERRE Frédéric
Chef de chant ier , SDEL TERTIAIRE, PUTEAUX.

- Madame LAURENT Irène
Technicienne, SANOFI WINTHROP INDUSTRIE, MAISONS- ALFORT.

- Monsieur LAVAL Patrick
Pil ot e de l igne, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, TREMBLAY- EN- FRANCE.

- Monsieur LAVERGNE Thierry
Infor mat icien,  AGENCE  CENTRALE  DES  ORGANISMES  DE  SÉCURITÉ  SOCIALE,
MONTREUIL.

- Monsieur LAV Kong
Responsabl e ser vice coques 3D, STARKEY FRANCE, CRÉTEIL.

- Monsieur LAZAREVIC Michel
Gest ionnair e l iquidat ion, B2V GESTION ASSOCIATION, COURBEVOIE.

- Monsieur LE BERRE Didier
Chef  de  ser vice  cour r ier  &  r epr ogr aphie,  TOTALENERGIES  FACILITIES
MANAGEMENT SERVICES, COURBEVOIE.

- Madame LEBOEUF Laurence
Gest ionnair e affair es r égl ement air es,  LABORATOIRE GLAXOSMITHKLINE, RUEIL-
MALMAISON.

- Monsieur LEBOUC Patrick
Gar dien d'immeubl es, PARIS HABITAT- OPH, PARIS 5.

- Madame LEBRETON Cécile
Manager , CAISSE NATIONALE D'ASSURANCE VIEILLESSE, PARIS 1 9.

- Monsieur LECACHEUR Didier
Responsabl e pôl e infor mat ique appl iquée, SULO FRANCE, VILLEBON- SUR- YVETTE.

- Monsieur LECLERC Philippe
Char gé ét udes et  t r avaux, EAU DE PARIS, JOINVILLE- LE- PONT.

- Monsieur LEFEBVRE Daniel
Responsabl e pôl e infor mat ique, ACTION LOGEMENT SERVICES, PARIS 1 3.

- Madame LEFORT Monique
Char gée de r el at ion cl ient èl e, CNP ASSURANCES, ISSY- LES- MOULINEAUX.

- Monsieur LEGENDRE Pascal
Responsabl e compt abl e, LP MANAGEMENT, PARIS 1 5.

- Madame LE GOFF Marie Claire
Cont r ôl eur  compt abl e, HSBC CONTINENTAL EUROPE, COURBEVOIE.

- Madame LEICHTNAM Isabelle
Cadr e PPS, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, TREMBLAY- EN- FRANCE.
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- Monsieur LENAIN Philippe
Responsabl e pôl e four nisseur s, SAFRAN ELECTRICAL & POWER, CRÉTEIL.

- Monsieur LENAIN Philippe
Ingénieur / cadr e, AIRBUS DEFENCE AND SPACE SAS, TOULOUSE.

- Madame LE SAOUT Sylvie
Char gé d'ét udes II, AG2R AGIRC- ARRCO, PARIS 1 0.

- Madame LE SAUCE Martine
Assist ant e de dir ect ion, CABINET RAVIER, PARIS 1 6.

- Monsieur LESCLOUS Albert
Cadr e pr incipal  per sonnel  sol , SOCIÉTÉ AIR FRANCE, TREMBLAY- EN- FRANCE.

- Madame LIRON Catherine
Responsabl e r éseau manager , AIR FRANCE -  KLM, PARIS 8.

- Monsieur LITWACH Denis
Chef de r ayon, DISTRIBUTION CASINO FRANCE, CHOISY- LE- ROI.

- Madame LOMBOIS Christine
Compt abl e, AEW, PARIS 1 3.

- Monsieur LOUETTE Jean-Pierre
Responsabl e sécur it é financièr e, CNP ASSURANCES, ISSY- LES- MOULINEAUX.

- Madame LOUISIA Chantal
Empl oyée de banque, CRÉDIT LYONNAIS, VINCENNES.

- Madame LUANGRATH Patricia
Technicienne SAV, STARKEY FRANCE, CRÉTEIL.

- Monsieur LUCE Philippe
Cadr e bancair e, SOCIÉTÉ GÉNÉRALE, PARIS 9.

- Madame LUCIANO Marysa
Agent  de vent e, ÉTABLISSEMENT PUBLIC PALAIS DE LA DÉCOUVERTE ET CITÉ DES
SCIENCES ET DE L'INDUSTRIE, PARIS 8.

- Monsieur LUCZAK Miroslaw
Dir ect eur  d'ét udes, CAISSE DES DÉPOTS ET CONSIGNATIONS, PARIS 7.

- Monsieur LYONS Philippe
Chef de ser vice infor mat ique, SOCIÉTÉ GÉNÉRALE, FONTENAY- SOUS- BOIS.

- Monsieur MABROUK Ahmed
Agent  t echnique, ENTREPRISE AMICA SA, ARGENTEUIL.

- Monsieur MACECO ALVES José
Maî t r e compagnon pr incipal , EIFFAGE CONSTRUCTION RESIDENTIEL, MASSY.

- Monsieur MAHÉ-JOSSE Christophe
Ser r ur ier , BANQUE DE FRANCE, PARIS 1 .

- Monsieur MARCHAND Eric
Dir ect eur  de pr oduct ion, SEPTEO ADB, BALMA.
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- Monsieur MARCHAUD Eric
Technicien supér ieur , SAFRAN AIRCRAFT ENGINES, REAU.

- Madame MARS Valérie
Char gée d'ét udes, CAISSE DES DÉPOTS ET CONSIGNATIONS, PARIS 7.

- Madame MARTINEZ-FONTAN Nadine
Empl oyée, CAISSE NATIONALE DE L'ASSURANCE MALADIE, PARIS 1 9.

- Madame MARTIN Laurence
Technicienne PPS, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, LE MESNIL- AMELOT.

- Madame MASNEUF Nathalie
Technicien PPS, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, ORLY.

- Madame MATRAN Anne
Infir mièr e, INFORMATIQUE CDC, ARCUEIL.

- Madame MAURANGES Nadine
Hôt esse ser vice cl ient s, LEROY MERLIN FRANCE, IVRY- SUR- SEINE.

- Madame MEAUX Isabelle
Cher cheur ,  SANOFI- AVENTIS  RECHERCHE  ET  DÉVELOPPEMENT,  VITRY- SUR-
SEINE.

- Madame MEILLAND Nicole
Anal yst e r isques, CRÉDIT AGRICOLE SA, MONTROUGE.

- Madame MEKNEF Hafiza
Compt abl e, FONDATION APPRENTIS D'AUTEUIL, THIAIS.

- Monsieur MENDES Augusto Manuel
Responsabl e gar ant ies, GROUPE JACQUES PIRON, MONTÉVRAIN.

- Madame MERLE Géraldine
Cadr e de sant é, INSTITUT GUSTAVE ROUSSY, VILLEJUIF.

- Madame MERMET Michèle
Gest ionnair e  assist ant  assur ances  de  per sonnes,  GROUPAMA  GAN  VIE,
NANTERRE.

- Monsieur MESLIN Franck
Cadr e de dir ect ion, BANQUE DE FRANCE, LA COURNEUVE.

- Madame MESSICAT Ruth
Chef pr ojet s infor mat ique, CAISSE RÉGIONALE ASSURANCE MALADIE, PARIS 1 9.

- Monsieur MICHELET Jean-François
Responsabl e des l abor at oir es domaine d'I. , L'ORÉAL, AULNAY- SOUS- BOIS.

- Madame MICHELET Murielle
Gest ionnair e fl ux  document s,  ASSOCIATION  DE  MOYENS  ASSURANCE  DE
PERSONNES, MONTIGNY- LE- BRETONNEUX.

- Monsieur MICHEL Pascal
Technicien l ogist ique, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, TREMBLAY- EN- FRANCE.
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- Madame MISSIOUI Rachida
Assist ant e expl oit at ion, SUEZ RV ÎLE- DE- FRANCE, COURBEVOIE.

- Monsieur MOMBEL Luc
Cl er c  significat eur ,  CHAMBRE RÉGIONALE DES COMMISSAIRES DE JUSTICE DE
LA COUR D'APPEL DE PARIS, PARIS 8.

- Monsieur MONALDI Alessandro
Pr ofessionnel  de fabr icat ion P3, HPI, CHENNEVIÈRES- SUR- MARNE.

- Monsieur MONTEGU Didier
Dessinat eur  indust r iel , HITACHI ASTEMO FRANCE, DRANCY.

- Monsieur MOREAU Jean-Pierre
At t aché commer cial  gr ands compt es,  ÉTABLISSEMENTS DESCOURS ET CABAUD
ÎLE- DE- FRANCE, BONNEUIL- SUR- MARNE.

- Madame MOREAU Marie-Noëlle
Hôt esse de caisse, AUCHAN HYPERMARCHÉ, VIGNEUX- SUR- SEINE.

- Madame MOREAU Nathalie
Char gée de conduit e de pr ojet s, CRÉDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL, PARIS 9.

- Madame MORGE Maria Da Saudade
Chef gér ant e, ELRES, NOGENT- SUR- MARNE.

- Madame MORISSEAU Sylvia
Responsabl e compt abl e,  EIFFAGE  ÉNERGIE  SYSTÈMES -  TELECOM  IDF  NOE,
VÉLIZY- VILLACOUBLAY.

- Madame MORTIER Delphine
Gest ionnair e de pr oduct ion, TIMPAE, CRÉTEIL.

- Monsieur MORVAN Thierry
Ingénieur  t él écom, SNEF, NANTERRE.

- Monsieur MOULIN Philippe
Agent  de sécur it é incendie, SECURITAS FRANCE SARL, ISSY- LES- MOULINEAUX.

- Madame MOURES Patricia
Gest ionnair e RH, SOC IMMOBILIERE DES CHEMINS DE FER FRANC, PARIS 1 0.

- Monsieur MUNOS Thierry
Chef de pr ojet s gr ands compt es,  SECURITAS TECHNOLOGY FRANCE, IVRY- SUR-
SEINE.

- Madame MUON Suzanne
Cont r ôl eur  de gest ion, BPCE, CHARENTON- LE- PONT.

- Monsieur MUTTI Stéphane
Ingénieur  chimist e -  doct eur  en chimie or ganique, SANOFI- AVENTIS RECHERCHE ET
DÉVELOPPEMENT, CHILLY- MAZARIN.

- Madame NGO Ratsamy
Opér at r ice assembl age, SOURIAU, MAROLLES- EN- BRIE.
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- Monsieur NGUYEN Dominique
Manager  équipe car ist e, JM.  BRUNEAU, VILLEBON- SUR- YVETTE.

- Monsieur NIDOY Jean
Responsabl e d'expl oit at ion t r avaux exper t , OTIS, PUTEAUX.

- Monsieur NOUGUES Philippe
Responsabl e t er r it or ial , IMMOBILIÈRE 3F, PARIS 1 3.

- Madame NOUVIAN Nadine
Gest ionnair e magasinage, CAISSE PRIMAIRE ASSURANCE MALADIE 94, CRÉTEIL.

- Monsieur NURIT Thierry
Maî t r e ouvr ier , ENTREPRISE AMICA SA, ARGENTEUIL.

- Madame OLLIVIER Corinne
Gest ionnair e de por t efeuil l e, CRÉDIT MUTUEL FACTORING, COURBEVOIE.

- Madame ORLANDO Regina
Assist ant e commer cial e, MTS SYSTEMS, CRÉTEIL.

- Madame ORSELLI Virginie
Assist ant e de ser vice, EMMAUS HABITAT, CLICHY.

- Madame PAGES Christine
Assist ant e de dir ect ion, OPTIGESTION, PARIS 8.

- Monsieur PARINAUD Jean-Jacques
Dir ect eur  indust r iel , JTEKT BEARINGS FRANCE SAS, VIERZON.

- Monsieur PASQUIER Philippe
Commandant  de bor d, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, TREMBLAY- EN- FRANCE.

- Madame PATTHAISONG Nang
Découpeuse, SOCIÉTÉ NOUVELLE JANVIER GRUSON PRAT, SAVIGNY- LE- TEMPLE.

- Monsieur PAYEN André
Infor mat icien, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, TREMBLAY- EN- FRANCE.

- Monsieur PECOURT Philippe
Agent  t echnique  envir onnement  de  t r avail ,  CNP  ASSURANCES,  ISSY- LES-
MOULINEAUX.

- Madame PEREIRA Maria Do Ceu
Pr ofessionnel l e de fabr icat ion, HPI, CHENNEVIÈRES- SUR- MARNE.

- Monsieur PEREIRA MARTELO Rui Manuel
Chef de chant ier ,  EIFFAGE ÉNERGIE SYSTÈMES -  ÎLE- DE- FRANCE, FERRIÈRES- EN-
BRIE.

- Madame PERRIN Nathalie
Anal yst e confor mit é, SOCIÉTÉ GÉNÉRALE, PARIS 9.

- Monsieur PERROT David
Ingénieur  avant  vent e sénior , MITEL FRANCE, GUYANCOURT.
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- Madame PERROT Isabelle
Gest ionnair e achat s, VIVENDI SE, PARIS 8.

- Monsieur PICARD Pierre
Ingénieur , SAFRAN ELECTRONICS & DEFENSE, MASSY.

- Monsieur PIETRINI Jean-François
Chef de sect ion de l abor at oir e de physique, ARIANEGROUP SAS, VERT- LE- PETIT.

- Monsieur PLANTAZ Bruno
Technicien  dével oppement ,  EVERAXIS  AEROSPACE  &  DEFENCE,  LE  PLESSIS-
ROBINSON.

- Madame POISSON Marie
Manager  de point  de vent e, DESCAMPS, PARIS 8.

- Madame POUPART Isabelle
Assist ant e de dir ect ion, CRÉDIT LYONNAIS, VILLEJUIF.

- Monsieur PROTIN Philippe
Ar ea sal es manager  Fr ance -  Iber ia -  It al y, INOVYN FRANCE, TAVAUX.

- Monsieur QUILLERE Jean-Marc
Cont r ôl eur  r isques,  CAISSE D'ÉPARGNE ET DE PRÉVOYANCE ÎLE- DE- FRANCE,
PARIS 1 .

- Madame RACHEDI Martine
Manager  suppor t  pr ojet , ARCELORMITTAL FRANCE, GRANDE- SYNTHE.

- Madame RAKOTONIRINA Charlotte
Secr ét air e r écept ionnist e, CABINET DE RADIOLOGIE VAUGIRARD, PARIS 1 5.

- Monsieur RATTINAM Kichenamourty
Technicien administ r at ion génér al e QS, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DU
VAL- DE- MARNE, CRÉTEIL.

- Monsieur RAUT Pascal
Cadr e PPS, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, VILLENEUVE- LE- ROI.

- Madame RAZANAMALALA Nivo
Secr ét air e de dir ect ion, LA LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT, PARIS 20.

- Madame REBILLAT Carole
Secr ét air e de r édact ion, LAMY LIAISONS, SAINT- OUEN- SUR- SEINE.

- Monsieur RECULLEZ Benoît
Mécanicien avion, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, LE MESNIL- AMELOT.

- Madame RÉMY Laurence
Char gée  d'ingénier ie  pédagogique,  LA  FRANÇAISE  DES  JEUX,  BOULOGNE-
BILLANCOURT.

- Monsieur RIBIERE Jean-Claude
Char gé d'ét udes, CRÉDIT LYONNAIS, VILLEJUIF.

- Monsieur RICHOL Alain
Maquet t ist e mul t i mat ér iaux/ inst al l at eur , CPI GLOBAL, NOISY- LE- GRAND.
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- Monsieur ROBERT Christophe
Technicien masses et  cent r age, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, TREMBLAY- EN- FRANCE.

- Monsieur ROBERT Gilles
Technicien PPS, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, LE MESNIL- AMELOT.

- Madame ROBERT Sophie
Exper t  assist ance conseil ,  INSTITUT NATIONAL  RECHERCHE SÉCURITÉ,  PARIS
1 1 .

- Monsieur ROBERT Xavier
Char gée de mission, CAISSE NATIONALE DE L'ASSURANCE MALADIE, PARIS 20.

- Monsieur ROMAIN Claude
Chef de par c, APST BTP RP, BOURG- LA- REINE.

- Monsieur ROMIEU Denis
Cadr e supér ieur  de banque, CRÉDIT LYONNAIS, VILLEJUIF.

- Madame RONDEAU Murielle
Char gée de r ayon, MONOPRIX EXPLOITATION, PARIS 1 2.

- Madame RONGIER-POMAGRZAK Isabelle
Ingénieur , ARIANEGROUP SAS, LES MUREAUX.

- Monsieur ROSSI Jean-François
Responsabl e l ibr air ie, GROUPE EYROLLES SA, PARIS 5.

- Madame ROUSSEVAL Isabelle
Logist icienne four nisseur s, HPI, CHENNEVIÈRES- SUR- MARNE.

- Monsieur RUTH Claude
Manager  en  syst ème d'infor mat ion,  AGENCE  CENTRALE  DES  ORGANISMES  DE
SÉCURITÉ SOCIALE, MONTREUIL.

- Madame RUTH Isabelle
Responsabl e dépar t ement , AGENCE CENTRALE DES  ORGANISMES DE SÉCURITÉ
SOCIALE, MONTREUIL.

- Monsieur SADOT Thierry
Conseil l er  de vent e, LEROY MERLIN FRANCE, BRIE- COMTE- ROBERT.

- Monsieur SALMERON Christophe
Agent  de maî t r ise l ogist ique, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, ROISSY- EN- FRANCE.

- Madame SAVALLE Colette
Cadr e, BPCE, PARIS 1 3.

- Madame SAVRE Corinne
Anal yst e mét ier , MALAKOFF HUMANIS PREVOYANCE, PARIS 9.

- Madame SAYAH Salima
Assist ant e de dir ect ion, LA MONNAIE DE PARIS, PARIS 6.

- Madame SCAGLIA Anne
Char gée de missions -  dir ect ion cont r ôl e, URSSAF ÎLE- DE- FRANCE, MONTREUIL.
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- Monsieur SCALBERT Dominique
Assist ant  chef de chant ier , BC. N, VÉLIZY- VILLACOUBLAY.

- Monsieur SCERRI Frédéric
Dir ect eur  de magasin, GÉNÉRALE DE TÉLÉPHONE, SAINT- DENIS.

- Madame SCHACHER Karima
Opér at r ice de pr oduct ion, SEPTODONT, SAINT- MAUR- DES- FOSSÉS.

- Madame SCHMIDT Marie
Responsabl e compt abl e, KLEPIERRE MANAGEMENT, PARIS 9.

- Madame SELHAOUI Haquima
Gest ionnair e moyens génér aux, SPIE ICS, MALAKOFF.

- Monsieur SEMMARI Zacharie
Infir mier  dipl ômé d'Et at , INSTITUT CURIE, PARIS 5.

- Madame SÉRIEYS Sophie
Conseil l er  financier ,  CAISSE D'ÉPARGNE ET DE PRÉVOYANCE ÎLE- DE- FRANCE,
SAINT- MAUR- DES- FOSSÉS.

- Monsieur SERRALHEIRO Carlos
Chef d'at el ier , HPI, CHENNEVIÈRES- SUR- MARNE.

- Madame SIEMIATYCKI Laurence
Responsabl e du pôl e jur idique convent ions et  mar chés, INSTITUT FRANÇAIS, PARIS
1 3.

- Monsieur SISSOKO Adama
Conduct eur  sur  machines,  SOC  VINS  ET  SPIRITUEUX  LA  MARTINIQUAISE,
CHARENTON- LE- PONT.

- Madame SOURINTHONE Douangchan
Cadr e,  SYLVIE  LEMERCIER- REGNARD,  PHILIPPE  BOBET,  DIEUDONNE  MPOUKI
MOUSSOUKI ET THOMAS DENFER, GREFFIERS DE TRIBUNAL DE. . . , PARIS 4.

- Madame SOUSSEING Jeannie
Agent  de r est aur at ion, AFASER -  FOYERS ET SAJ, CHAMPIGNY- SUR- MARNE.

- Madame STANISLAS Marie-Claudine
Aide- soignant e, FONDATION HÔPITAL SAINT JOSEPH, PARIS 1 4.

- Madame STOKER Nadine
Assist ant e de dir ect ion, HPI, CHENNEVIÈRES- SUR- MARNE.

- Madame SURVILLE Sandrine
Gest ionnair e de compt es sénior , ASSOCIATION GIDE LOYRETTE NOUEL, PARIS 8.

- Madame TALLONNIER Corinne
Empl oyée de banque, CRÉDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL, PARIS 9.

- Monsieur TAMBURRINI Jean-Eric
Cont r ôl eur  de gest ion, PSA AUTOMOBILES SA, VÉLIZY- VILLACOUBLAY.

- Monsieur TEULIER Eric
Infor mat icien, AXA GROUP OPERATIONS, PARIS 1 7.
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- Madame THERAUBE Frédérique
Char gée de mission, CITÉ INTERNATIONALE UNIVERSITAIRE DE PARIS, PARIS 1 4.

- Madame THIEBEAU Sandrine
Secr ét air e de dir ect ion, NEOM, CHEVILLY- LARUE.

- Monsieur THUEUX Thierry
Commer cial , EUROSIT, SAINT- ELOI.

- Madame TORTAY Christine
Char gé  de pr ojet ,  SOCIÉTÉ  MUTUELLE D'ASSURANCE  DU  BÂTIMENT  ET  DES
TRAVAUX PUBLICS, PARIS 1 5.

- Monsieur TOUSSAINT François
Infor mat icien, VEOLIA EAU D'ÎLE- DE- FRANCE SNC, NANTERRE.

- Madame TRAN Thi Thanh Mai
Chef de pr ojet , SOCIÉTÉ GÉNÉRALE, PUTEAUX.

- Madame TREBERN Muriel
Responsabl e pr ojet s,  CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK,
COURBEVOIE.

- Monsieur UGNON-FLEURY Christophe
Conseil l er  en r ecr ut ement , PÔLE EMPLOI, NOISY- LE- GRAND.

- Monsieur VABRES Thierry
Opér at eur  l ogist ique,  LOGISTIQUE  GALERIES  LAFAYETTE,  BUSSY- SAINT-
GEORGES.

- Monsieur VALAT Bruno
Technicien avion, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, TREMBLAY- EN- FRANCE.

- Monsieur VANOUKIA Julien
Technicien PPS, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, ORLY.

- Madame VANPOULLE Sophie
Responsabl e du dével oppement  RH, SAINT GOBAIN RECHERCHE, AUBERVILLIERS.

- Madame VEBER Servanne
Gar dienne d'immeubl es,  VALOPHIS HABITAT OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DU
VAL- DE- MARNE, CRÉTEIL.

- Monsieur VENOT Stéphane
Cadr e t echnique aér onaut ique, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, ROISSY- EN- FRANCE.

- Madame VERONEZE Germina
Gr effier  associé,  SYLVIE  LEMERCIER- REGNARD,  PHILIPPE  BOBET,  DIEUDONNE
MPOUKI  MOUSSOUKI  ET  THOMAS  DENFER,  GREFFIERS  DE  TRIBUNAL  DE. . . ,
PARIS 4.

- Madame VIGUIER GABORIAU Frédérique
Chef de pr ojet , CRÉDIT FONCIER DE FRANCE, PARIS 1 3.

- Madame VITULIN Marie-Claude
Responsabl e des opér at ions, BPCE FACTOR, CHARENTON- LE- PONT.
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- Monsieur VOINEAU Jean-Louis
Agent  t echnico- commer cial , DESAUTEL, LYON 3EME.

- Monsieur YHUEL Allain
Responsabl e act ivit é  t r ait ement  de l 'air ,  CASTOLIN  EUTECTIC  FRANCE,
VILLEBON- SUR- YVETTE.

- Madame ZAIRE Dominique
Technicienne exper t , CAISSE PRIMAIRE ASSURANCE MALADIE PARIS, PARIS 1 9.

- Monsieur ZEKRI Meri
Administ r at eur  fonct ionnel , CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT
BANK, MONTROUGE.

Article 4 : La médaille d’honneur du travail échelon GRAND OR est décernée à :

- Monsieur ABICHOU Jamel
Agent  hôt el ier  spécial isé,  FONDATION  SANTÉ  DES  ÉTUDIANTS DE  FRANCE,
SCEAUX.

- Madame ANDREU Anne-Marie
Gest ionnair e back office, HSBC CONTINENTAL EUROPE, COURBEVOIE.

- Monsieur ARNOULT Olivier
Ingénieur , SANOFI -  CHIMIE, VITRY- SUR- SEINE.

- Madame ATTANE Muriel
Cl er c  de not air e,  NOTAIRES PARIS  -  BORDS- DE- MARNE,  CHAMPIGNY- SUR-
MARNE.

- Monsieur AUBRY Christian
Dir ect eur ,  ORANGINA SUNTORY FRANCE PRODUCTION, CHATEAUNEUF- DE-
GADAGNE.

- Monsieur AUGEREAU Pascal
Responsabl e commer cial , MAAF ASSURANCES SA, CHAMPIGNY- SUR- MARNE.

- Madame BAGILET AMBROGGI Nathalie
Empl oyée de banque,  CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK,
MONTROUGE.

- Madame BAILLET Sylvie
Char gée de commer cial isat ion, RATP HABITAT, PARIS 20.

- Madame BAILLOT Christine
Assist ant e de dir ect ion, ALLIANZ I. A. R. D. , PUTEAUX.

- Madame BALLET Véronique
Phar macol ogue,  SANOFI- AVENTIS  RECHERCHE  ET  DÉVELOPPEMENT,  CHILLY-
MAZARIN.
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- Madame BASSI Laura
Anal yst e dat a mar ket ing, NATIXIS, PARIS 1 3.

- Madame BAUDRY Nathalie
Technicien  exper t  maî t r ise des r isques,  CAISSE  PRIMAIRE  ASSURANCE MALADIE
PARIS, PARIS 1 9.

- Madame BEAUGEY Anne
Technicien  exper t  r isque pr ofessionnel ,  CAISSE  PRIMAIRE  ASSURANCE MALADIE
PARIS, PARIS 1 9.

- Madame BECHERET Marie-Christine
Cadr e, BPCE SOLUTIONS INFORMATIQUES, PARIS 1 3.

- Monsieur BELLANGER Philippe
Document al ist e confir mé, CBRE CONSEIL & TRANSACTION, PARIS 1 7.

- Madame BENAMOR Sylvie
Conseil l er  ser vice assur ance mal adie,  CAISSE PRIMAIRE ASSURANCE MALADIE
94, CRÉTEIL.

- Monsieur BERGER Christian
Char gé d'affair es, INEO TERTIAIRE IDF, CROISSY- BEAUBOURG.

- Monsieur BERGUE Dominique
Dir ect eur  commer cial , SAUR, ISSY- LES- MOULINEAUX.

- Madame BERTRAND Laurence
Agent  de banque, SOCIÉTÉ GÉNÉRALE, PARIS 9.

- Madame BIGNON Sylvie
Coor dinat r ice administ r at ion du per sonnel , BEL, SURESNES.

- Madame BINARD Patricia
Maî t r ise d'ouvr age immobil ièr e, BANQUE DE FRANCE, PARIS 1 .

- Madame BLANC Catherine
Responsabl e pôl e ext er ne, BANQUE DE FRANCE, PARIS 1 .

- Madame BOGOSSIAN Laurence
Technicien de pr est at ions, CAISSE PRIMAIRE ASSURANCE MALADIE 94, CRÉTEIL.

- Monsieur BOITEUX Ludovic
Technicien, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, TREMBLAY- EN- FRANCE.

- Monsieur BONNEAU Eric
Coor dinat eur  d'équipe en at el ier  boucher ie, AUCHAN HYPERMARCHÉ, NEUILLY-
SUR- MARNE.

- Monsieur BONNEFOY Bruno
Technicien l ogist ique, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, ORLY.

- Madame BONODOT Maria Carlota
Compt abl e, TRUJAS PARIS EST, CRÉTEIL.

- Madame BOUCHET Sophie
Char gée de mission, AG2R AGIRC- ARRCO, PARIS 1 0.
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- Madame BOURDIER Magali
Exper t  sécur it é  du syst ème d'infor mat ion,  CAISSE  PRIMAIRE  ASSUR  MALADI,
RUBELLES.

- Monsieur BOURIAT Philippe
Dessinat eur  pr ojet eur ,  VINCI  CONSTRUCTION  GEOINFRASTRUCTURE,
NANTERRE.

- Monsieur BOUTIN Hervé
Équipe d'appui conseil l er  d'accueil , CRÉDIT LYONNAIS, LYON 2ÈME.

- Madame BOYER Laurence
Cadr e administ r at if -  char gée,  COMMISSARIAT À L'ÉNERGIE ATOMIQUE ET AUX
ÉNERGIES ALTERNATIVES, PARIS 1 5.

- Madame BOYER Marie
Empl oyé  r esponsabl e commer cial ,  DISTRIBUTION  CASINO  FRANCE,  SAINT-
ÉTIENNE.

- Monsieur BROCOLINI Fabrice
Responsabl e de ser vice, CAISSE PRIMAIRE ASSURANCE MALADIE PARIS, PARIS 1 9.

- Madame BUENO Sylvie
Responsabl e compt abl e, ARTEME, LE VESINET.

- Madame BUHON Sandrine
Gest ion four nisseur , CRÉDIT LYONNAIS, VILLEJUIF.

- Madame CAGNATO Nathalie
Responsabl e pr ojet s  mar ket ing animat ion  cl ient ,  COOPÉRATIVE U  ENSEIGNE,
RUNGIS.

- Madame CALDERON Fabienne
Assist ant e médical e, FONDATION HÔPITAL SAINT JOSEPH, PARIS 1 4.

- Monsieur CASTEL Philippe
Technicien supér ieur  aér onaut ique, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, ORLY.

- Madame CAYOTTE Brigitte
Assist ant e inspect eur  indemnisat ion,  MAPA -  MUTUELLE D'ASSURANCE, SAINT
JEAN D'ANGELY.

- Madame CHAMBERLIN Isabelle
Responsabl e de ser vice, CAISSE PRIMAIRE ASSURANCE MALADIE 94, CRÉTEIL.

- Madame CHANUT Florence
At t achée jur idique, CAISSE PRIMAIRE ASSURANCE MALADIE 94, CRÉTEIL.

- Monsieur CHASSIN Jean-Claude
Mont eur , SAFRAN AIRCRAFT ENGINES, REAU.

- Madame CHAUVIERE Annie
Responsabl e pil ot age t r ansver se immobil ier  et  ser vices  aux  occupant s,  CA
CONSUMER FINANCE, MASSY.

- Monsieur CHEICKALAVOUDINE Xxx
Opér at eur  de pr oduct ion, THIMEAU, MEAUX.
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- Monsieur CHELLY Jamil
Coor dinat eur  t echnique, GENERALI VIE, SAINT- DENIS.

- Madame CHEVALIER Sylvie
Anal yst e fonct ionnel , BPCE SOLUTIONS INFORMATIQUES, PARIS 1 3.

- Madame CHEVET Martine
Assist ant e de dir ect ion, INFORMATIQUE CDC, PARIS 7.

- Madame CHRIQUI Suzanne
Document al ist e,  GIP  INSTITUT  DE  RECHERCHE  ET  DOCUMENTATION  EN
ÉCONOMIE DE LA SANTÉ, PARIS 1 9.

- Madame CIMIGOTTO Muriel
Référ ent  mét ier , KLESIA AGIRC ARRCO, PARIS 1 7.

- Monsieur CLEMENT Pierre
Cadr e de banque, SOCIÉTÉ GÉNÉRALE, PARIS 9.

- Madame COLAS Marie-Noëlle
Ret r ait ée, CAISSE PRIMAIRE ASSURANCE MALADIE 94, CRÉTEIL.

- Monsieur COMBE Franck
Consul t ant , INFORMATIQUE CDC, PARIS 7.

- Madame COQUELET Nicole
Ingénieur  /  cadr e, SANOFI- AVENTIS  RECHERCHE ET DÉVELOPPEMENT, VITRY-
SUR- SEINE.

- Monsieur CORMIER Michel
Cadr e, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, PARAY- VIEILLE- POSTE.

- Madame CORTES Y VILLAR-DETICHE Patricia
Char gée de gest ion, FÉDÉRATION FRANÇAISE DE L'ASSURANCE, PARIS 9.

- Monsieur CORTET Christophe Didier
Responsabl e pr ojet  or ganisat ion, ALLIANZ I. A. R. D. , COURBEVOIE.

- Monsieur COULIBALY Alexandre
Appr ovisionneur , VEOLIA EAU D'ÎLE- DE- FRANCE SNC, NANTERRE.

- Madame COUSIN Véronique
Compt abl e, LOXAM, PUTEAUX.

- Monsieur CRISA Frédéric
Gar dien d'immeubl e, VALOPHIS HABITAT OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DU VAL-
DE- MARNE, CRÉTEIL.

- Madame DA EIRA Geneviève
Dir ect r ice caisse de cr édit  mut uel ,  CAISSE  RÉGIONALE  DE  CRÉDIT  MUTUEL
D'ÎLE- DE- FRANCE, PARIS 9.

- Madame DE ALMEIDA Christine
Assist ant e commer cial e,  COMPAGNIE  INTERNATIONALE  DE  MAINTENANCE,
LISSES.
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- Monsieur DEBUR Patrick
Él ect r icien, CEGELEC MISSENARD, LE KREMLIN- BICETRE.

- Madame DELANOY Joëlle
Manager  de pr oximit é, CAISSE PRIMAIRE ASSURANCE MALADIE DES HAUTS DE
SEINE, NANTERRE.

- Madame DENIZET Muriel
Chef d'équipe l ogist ique, CASTORAMA FRANCE, CHENNEVIÈRES- SUR- MARNE.

- Madame DERRIER Claudie
Char gée d'ét udes en assur ance, MUTEX, CHÂTILLON.

- Monsieur DESACHY Jean-Philippe
Él ect r icien, INSTITUT GUSTAVE ROUSSY, VILLEJUIF.

- Monsieur DESPIERRES Laurent
Pr évent eur  sécur it é au t r avail , SOCIÉTÉ AIR FRANCE, VILLENEUVE- LE- ROI.

- Madame DESTOMBES Madeleine
Assist ant  RH, BANQUE DE FRANCE, PARIS 1 .

- Madame DEWASCH Martine
Char gée d'ét udes r écl amat ions cl ient s, GAN ASSURANCES, PARIS 8.

- Madame DIETZ Nathalie
Cadr e, REXEL FRANCE, ROSNY- SOUS- BOIS.

- Madame DOMINGUES Teresa de Jesus
Empl oyée de bur eau du sect eur  pr ivé, NATIXIS INTEREPARGNE, PARIS 1 3.

- Monsieur DUCRET Michel
Compt abl e, LA FRANÇAISE DES JEUX, BOULOGNE- BILLANCOURT.

- Madame DURIVAUX Christine
Vice- pr ésident ,  CRÉDIT  AGRICOLE CORPORATE  AND  INVESTMENT  BANK,
MONTROUGE.

- Monsieur DURIVAUX Thierry
Gl obal  al l iance execut ive, EVIDEN INTERNATIONAL FRANCE, BEZONS.

- Monsieur DUSSART Jean-Yves
Conduct eur  mécanicien, SGD S. A. , SUCY- EN- BRIE.

- Madame DUVERGER Catherine
Technicien de dével oppement  anal yt ique, GUERBET, VILLEPINTE.

- Monsieur ERADES Luc
Animat eur  commer cial , CA CONSUMER FINANCE, MASSY.

- Madame ESCALIER Catherine
Empl oyée de banque, SOCIÉTÉ GÉNÉRALE, PARIS 9.

- Madame ETIENNE Eva
Infir mièr e dipl ômée d’Ét at , CAISSE PRIMAIRE ASSURANCE MALADIE 94, CRÉTEIL.
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- Madame FERNANDES CARVALHO Maria Paula
Gest ionnair e, SCI DE LA MUTUALITÉ FRANÇAISE, PARIS 1 5.

- Madame FERRERO Monique
Technicienne de  pr est at ions,  CAISSE  PRIMAIRE  ASSURANCE  MALADIE  94,
CRÉTEIL.

- Madame FICHEFEUX Claire
Secr ét air e, ORANO, CHÂTILLON.

- Madame FIESCHI Claude
Assist ant e de cent r e de pr ofit ,  BNP  PARIBAS  REAL  ESTATE  TRANSACTION
FRANCE, BOULOGNE- BILLANCOURT.

- Madame FILONI Véronique
Vendeur  pr oduit s édit or iaux, FNAC PARIS, PARIS 1 .

- Monsieur FOIS Alain
Ingénieur  cher cheur ,  COMMISSARIAT À L'ÉNERGIE ATOMIQUE ET AUX ÉNERGIES
ALTERNATIVES, SACLAY.

- Madame FOLIN Marie-Hélène
Char gée  d'un  sect eur  compt abl e,  G. I. E.  D'ABEILLE  ASSURANCES,  BOIS-
COLOMBES.

- Madame FORESTIER Liliane
Assist ant e not ar ial e, MONASSIER ET ASSOCIÉS NOTAIRES ASSOCIÉS, PARIS 7.

- Monsieur FOSSE Joël
Tr avail l eur  en  condit ionnement  en  ESAT,  INSTITUT  LE  VAL  MANDÉ,  SAINT-
MANDÉ.

- Monsieur FOUASNON Pascal
Chef de pr ojet , BPCE, PARIS 1 3.

- Madame FRANCE Françoise
Conseil l er - enquêt eur , CAISSE RÉGIONALE ASSURANCE MALADIE, PARIS 1 9.

- Madame FRANCILLONNE Sergette
Câbl euse, BERNARD CONTROLS, GONESSE.

- Madame FRANÇOIS Sylvie
Empl oyée de banque, CRÉDIT LYONNAIS, ÉVRY- COURCOURONNES.

- Monsieur FURET Yves
Exper t  l eader  de gest ion, BPCE, PARIS 1 3.

- Monsieur GAGNEREAUX Pascal
Pr épar at eur  changement  moul es, SGD S. A. , SUCY- EN- BRIE.

- Monsieur GAILHAC Ludovic
Cadr e, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, ROISSY- EN- FRANCE.

- Madame GAILLARD Sylvie
Compt abl e, NAVILAND CARGO, LEVALLOIS- PERRET.
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- Madame GALLARD Nathalie
Char gée de cl ient èl e, ELOGIE -  SIEMP, PARIS 1 9.

- Madame GALLIMARD Christine
Char gée de communicat ion, NATIXIS, PARIS 1 3.

- Madame GANDILHON Isabelle
Empl oyée, CRÉDIT LYONNAIS, VILLEJUIF.

- Madame GAREAU Chrisitne
Technicienne de  pr est at ions,  CAISSE  PRIMAIRE  ASSURANCE  MALADIE  94,
CRÉTEIL.

- Madame GASNIER Pascale
Empl oyée de banque, BANQUE POPULAIRE RIVES DE PARIS, PARIS 1 3.

- Madame GAUNARD Catherine
Responsabl e de l a  conduit e du changement ,  FNAC  DARTY PARTICIPATIONS ET
SERVICES, IVRY- SUR- SEINE.

- Monsieur GIRARD Norbert
Secr ét air e génér al , GESTION PROFESSIONELLE SERVICE ASSURANCE, PARIS 8.

- Madame GIRARD Patricia
Empl oyée de banque -  cadr e, SOCIÉTÉ GÉNÉRALE, PARIS 9.

- Monsieur GIZZI Gilbert
Ingénieur  t echnico- commer cial , MEUNIER SA, BRUZ.

- Madame GOMA NKALA Leonnie
Compt abl e C1 , RINALDI, PARIS 20.

- Madame GOURDIN Valérie
Cont r ôl eur  de gest ion, INEO TERTIAIRE IDF, MALAKOFF.

- Monsieur GRANDIN Eric
Technicien l ogist ique, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, LE MESNIL- AMELOT.

- Madame GRANVILLIERS Katty
Opér at r ice de t r ait ement  des  données  st at ist iques,  COMITÉ PROFESSIONNEL
PETROLE, RUEIL- MALMAISON.

- Madame GRETRY Marie
Empl oyé  commer cial  confir mé,  DISTRIBUTION  CASINO  FRANCE,  SAINT-
ÉTIENNE.

- Madame GRILLOT Fabienne
Cadr e bancair e, SOCIÉTÉ GÉNÉRALE, PARIS 9.

- Monsieur GUENGANT Thierry
Technicien, CIGMA ÎLE- DE- FRANCE, SAINT- DENIS.

- Madame GUERAISCHE Patricia
Cheffe de pr ojet  MOA, CAISSE DES DÉPOTS ET CONSIGNATIONS, PARIS 7.

- Madame GUERINAUD Marie-Hélène
Gest ionnair e du per sonnel , SOLOCAL, BOULOGNE- BILLANCOURT.
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- Monsieur GUEVEL Yves
Infor mat icien, SNC ALLIANZ INFORMATIQUE FRANCE, PUTEAUX.

- Madame HADDAD Peggy
Agent  de bl anchisser ie,  FONDATION DES AMIS DE L'ATELIER,  CHENNEVIÈRES-
SUR- MARNE.

- Madame HALLAINE Bianca
Conseil l er  vent e r éfér ent , SOCIÉTÉ AIR FRANCE, TREMBLAY- EN- FRANCE.

- Madame HALLOUIN Sylvie
Char gé de budget , CAISSE DES DÉPOTS ET CONSIGNATIONS, PARIS 7.

- Madame HAMMOUDI Zouda
Secr ét air e de dir ect ion, CHAMBRE RÉGIONALE DES COMMISSAIRES DE JUSTICE
DE LA COUR D'APPEL DE PARIS, PARIS 8.

- Madame HAMON Catherine
Assist ant e de dir ect ion, GE HYDRO FRANCE, BOULOGNE- BILLANCOURT.

- Madame HATTORI-MAHY Reiko
Hôt esse de l ’air , SOCIÉTÉ AIR FRANCE, TREMBLAY- EN- FRANCE.

- Madame HAYS Béatrice
Tr avail l euse ESAT, ESAT HENRY MARSOULAN, MONTREUIL.

- Monsieur HERRY Bruno
Responsabl e d'expl oit at ion, SOGEA ÎLE- DE- FRANCE, ÉMERAINVILLE.

- Monsieur HUET Philippe
Char gé de cl ient èl e VIP, SIACI SAINT HONORE, PARIS 1 7.

- Madame HUYNH Thi-Anh-Mai
Assist ant e de dir ect ion, RICOH FRANCE, RUNGIS.

- Madame ILLOUZ Colette
Psychol ogue du t r avail , PÔLE EMPLOI, NOGENT- SUR- MARNE.

- Madame INGLADA Catherine
Char gée d'ét udes, CRÉDIT MUTUEL FACTORING, COURBEVOIE.

- Madame ISAAC Valérie
Empl oyée de banque, BRED BANQUE POPULAIRE, PARIS 1 2.

- Madame JALLIER Murielle
Assist ant e de dir ect ion, CRÉDIT LYONNAIS, VILLEJUIF.

- Madame JAREMO Martine
Assist ant e de gest ion, INSTITUT GUSTAVE ROUSSY, VILLEJUIF.

- Monsieur JEANNEAU Patrick
Dir ect eur  de gr oupe, SOCIÉTÉ GÉNÉRALE, PARIS 9.

- Madame JOSEPH Evelyne
Cheffe de pr ojet s, MUTEX, CHÂTILLON.
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- Monsieur JOSSIC Denis
Cadr e bancair e, BOURSORAMA, BOULOGNE- BILLANCOURT.

- Monsieur JOULIN François
Cadr e bancair e, SOCIÉTÉ GÉNÉRALE, PUTEAUX.

- Madame JOURGEAUD Catherine
Technicienne de  pr est at ions,  CAISSE  PRIMAIRE  ASSURANCE  MALADIE  94,
CRÉTEIL.

- Madame JURAND Christine
Référ ent  t echnique secr ét ar iat , CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES ESSONNE,
ÉVRY- COURCOURONNES.

- Monsieur JUSTINE Jean
Magasinier , LYOVEL, FRESNES.

- Madame KADELINE-VINGATARAMIN Ange
Assist ant e jur idique, AEW, PARIS 1 3.

- Monsieur KEVORKIAN Christophe
Ingénieur  int égr at ion, EUROCLEAR, PARIS 9.

- Monsieur KHANOUSSI Mongi
Livr eur  magasin, ÉLITE BAGAGES, IVRY- SUR- SEINE.

- Madame KNAPIK Marie-Hélène
Conseil l er  accueil , BANQUE CIC EST, CHELLES.

- Monsieur KOTZBACH Hervé
Technicien des mét ier s de l a banque, SOCIÉTÉ GÉNÉRALE, PARIS 9.

- Madame KOURAGHOULIAN Dominique
Agent  administ r at ive  et  compt abl e,  SADE  -  COMPAGNIE  GÉNÉRALE DE
TRAVAUX HYDRAULIQUES, ROSNY- SOUS- BOIS.

- Madame LABBE Chantal
Tr avail l euse ESAT, ESAT HENRY MARSOULAN, MONTREUIL.

- Madame LARDÉ Michelle
Empl oyée de banque,  CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK,
MONTROUGE.

- Madame LARDET Edith
Cl er c  de not air e,  VALERIE  EKERT,  ERIC  ALEXANDRE  ET  AUDE  PATARIN,
NOTAIRES ASSOCIÉS, LE KREMLIN- BICETRE.

- Madame LARDEZ Nathalie
Assist ant e de pr ojet , CAISSE NATIONALE DES ALLOCATIONS FAMILIALES, PARIS
1 4.

- Madame LATARE Annick
Secr ét air e,  COMMISSARIAT  À  L'ÉNERGIE  ATOMIQUE  ET  AUX  ÉNERGIES
ALTERNATIVES, SACLAY.

- Madame LAVEISSIERE Sylvie
Cadr e infor mat ique et  t él écom, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, TREMBLAY- EN- FRANCE.
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- Monsieur LAVERGNE Thierry
Infor mat icien,  AGENCE  CENTRALE  DES  ORGANISMES  DE  SÉCURITÉ  SOCIALE,
MONTREUIL.

- Monsieur LEBOUC Patrick
Gar dien d'immeubl es, PARIS HABITAT- OPH, PARIS 5.

- Monsieur LECHARDEUR Jacky
Impr imeur  offset , CONCEPT PROMOTION, BAILLY- ROMAINVILLIERS.

- Monsieur LECLERC Philippe
Char gé ét udes et  t r avaux, EAU DE PARIS, JOINVILLE- LE- PONT.

- Madame LECLERE Corinne
Char gée de communicat ion, BUSINESS FRANCE, PARIS 1 4.

- Monsieur LE Dinh-Tuan
Cadr e de banque, MILLEIS BANQUE, PARIS 8.

- Madame LEFEBVRE Bertille
Responsabl e anal yt ique, BANQUE DE FRANCE, PARIS 1 .

- Madame LEFEVRE Claudine
Ret r ait ée, THALES LAS FRANCE SAS, RUNGIS.

- Monsieur LEGLEYE Philippe
Agent  de cour r ier , FRANCE TÉLÉVISIONS, PARIS 1 5.

- Monsieur LEPRÉVOST Marc
Chauffagist e- t echnicien d'expl oit at ion, DALKIA, COURBEVOIE.

- Madame LESEURRE Véronique
Cor r espondant  infor mat ique,  CAISSE  PRIMAIRE  ASSURANCE  MALADIE  94,
CRÉTEIL.

- Madame LETERTRE Marie
Assist ant  ser vice cl ient , SOCIÉTÉ GÉNÉRALE, FONTENAY- SOUS- BOIS.

- Madame LEVY Eliane
Ingénieur  commer cial , ATOS FRANCE, BEZONS.

- Monsieur LIPS Thierry
Agent  de maî t r ise, SAFRAN AIRCRAFT ENGINES, MAGNY- LES- HAMEAUX.

- Madame LOBRY Marie-Carmen
Responsabl e des ser vices capacit air es, ALLIANZ I. A. R. D. , COURBEVOIE.

- Madame LOREAUX Réjane
Assist ant e social e, SOCIÉTÉ GÉNÉRALE, PARIS 9.

- Monsieur LORIOT Bertrand
Technicien supér ieur  en l ogist ique, SAFRAN AIRCRAFT ENGINES, REAU.

- Monsieur MACIEL Carlos
Infor mat icien, CAISSE PRIMAIRE ASSURANCE MALADIE 94, CRÉTEIL.
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- Madame MAKANDA Gaëlle
Assist ant e de gest ion, CDC HABITAT, PARIS 1 3.

- Monsieur MALAVERGNE Thierry
Ingénieur ,  AGENCE  CENTRALE  DES  ORGANISMES  DE  SÉCURITÉ  SOCIALE,
MONTREUIL.

- Madame MARBACH Sylvie
Char gée d'ét udes t echniques, GENERALI VIE, SAINT- DENIS.

- Monsieur MARCEAU Joseph
Psychol ogue dir ect eur  social , MAAVAR SARCELLES, SARCELLES.

- Madame MARIN Bettina
Char gée des r el at ions publ iques, AIR FRANCE -  KLM, PARIS 8.

- Madame MARISCAL Isabelle
Char gé d'affair es pr ofessionnel s, CRÉDIT LYONNAIS, PARIS 5.

- Madame MARTINEZ-FONTAN Nadine
Empl oyée, CAISSE NATIONALE DE L'ASSURANCE MALADIE, PARIS 1 9.

- Monsieur MARTINEZ Philippe
Technicien, RENAULT SAS, GUYANCOURT.

- Madame MATON Véronique
Gest ionnair e cl ient èl e, ICF LA SABLIÈRE SA D'HLM, MAISONS- ALFORT.

- Monsieur MAUDUIT Alain
Empl oyé de banque, CRÉDIT LYONNAIS, LYON 2ÈME.

- Madame MAURY Claire
Technicienne de l abor at oir e, SANOFI CHIMIE, VITRY- SUR- SEINE.

- Madame MAYAUD Catherine
Assist ant e commer cial e et  suppl y  DOM  TOM,  BACARDI- MARTINI  FRANCE,
SAINT- DENIS.

- Madame MEKNEF Hafiza
Compt abl e, FONDATION APPRENTIS D'AUTEUIL, THIAIS.

- Madame MELFORT Marie-Claudine
Char gé de pr est at ion cl ient , CNP ASSURANCES, ISSY- LES- MOULINEAUX.

- Monsieur MENDES Augusto Manuel
Responsabl e gar ant ies, GROUPE JACQUES PIRON, MONTÉVRAIN.

- Madame MENDES DE JESUS Maria Do Ceu
Agent  de pr opr et é t r ès qual ifié, DERICHEBOURG PROPRETÉ, NANTERRE.

- Monsieur MENDY Michel
Super viseur  des opér at ions, FEDEX EXPRESS FR, WISSOUS.

- Monsieur MENVIELLE Thierry
Chef de pr ojet  infor mat ique, ROBERT BOSCH FRANCE, SAINT- OUEN- SUR- SEINE.
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- Monsieur MERRIFIELD Joseph
Cadr e supér ieur  de banque,  CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT
BANK, MONTROUGE.

- Madame MESSICAT Ruth
Chef pr ojet s infor mat ique, CAISSE RÉGIONALE ASSURANCE MALADIE, PARIS 1 9.

- Monsieur MICHELET Jean-François
Responsabl e des l abor at oir es domaine d'I. , L'ORÉAL, AULNAY- SOUS- BOIS.

- Madame MILLET Dominique
Responsabl e phil ant hr opie, COMITÉ FRANÇAIS POUR L'UNICEF, PARIS 6.

- Madame MOLINA Véronique
Gest ionnair e mét ier , POSTE IMMO, PARIS 1 4.

- Madame MONNET Patricia
Chef de ser vice, VALOPHIS HABITAT OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DU VAL- DE-
MARNE, CRÉTEIL.

- Monsieur MOREAU Jean-Pierre
At t aché commer cial  gr ands compt es,  ÉTABLISSEMENTS DESCOURS ET CABAUD
ÎLE- DE- FRANCE, BONNEUIL- SUR- MARNE.

- Madame MORGE Maria Da Saudade
Chef gér ant e, ELRES, NOGENT- SUR- MARNE.

- Madame MORIN Sylvie
Empl oyée de banque, HSBC CONTINENTAL EUROPE, COURBEVOIE.

- Monsieur MOULINNEUF Eric
Exper t  maint enance aut o, RENAULT RETAIL GROUP, FRESNES.

- Monsieur MUGNER Eric
Cadr e safr an, SAFRAN, MALAKOFF.

- Madame NAIT HAMOUCHE Chalabia
Technicienne de l abor at oir e haut ement  qual ifiée,  INSTITUT  GUSTAVE  ROUSSY,
VILLEJUIF.

- Monsieur NIDOY Jean
Responsabl e d'expl oit at ion t r avaux exper t , OTIS, PUTEAUX.

- Monsieur NOTARANGELO Paolo
Coor donnat eur  infor mat ique, INSTITUT GUSTAVE ROUSSY, VILLEJUIF.

- Madame NOTEUIL Lyvia
Gest ionnair e de pr oduct ion, TIMPAE, CRÉTEIL.

- Madame NOVIANT Nathalie
Assist ant e,  COMMISSARIAT  À  L'ÉNERGIE  ATOMIQUE  ET  AUX  ÉNERGIES
ALTERNATIVES, PARIS 1 5.

- Monsieur NURIT Thierry
Maî t r e ouvr ier , ENTREPRISE AMICA SA, ARGENTEUIL.
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- Madame O'DRISCOLL Maria Constanza
Empl oyée administ r at ive, LEROY MERLIN FRANCE, VITRY- SUR- SEINE.

- Madame OLHARAN Brigitte
Technicien conseil , CAISSE NATIONALE D'ASSURANCE VIEILLESSE, PARIS 1 9.

- Madame OMNES Nathalie
Responsabl e gest ion du r éseau agent s et  cour t ier s Al l ianz dir ect ion Out r e- mer ,
ALLIANZ VIE, COURBEVOIE.

- Monsieur OURDOUILLIE Pierre
Appr ovisionneur  qual ifié, TRANSGOURMET OPÉRATIONS, WISSOUS.

- Madame PAQUIER Isabelle
Secr ét air e, DARROIS VILLEY MAILLOT BROCHIER, PARIS 1 6.

- Monsieur PARIS Jean-Luc
Responsabl e confor mit é  car t es  él ect r oniques,  THALES  LAS  FRANCE  SAS,
ELANCOURT.

- Monsieur PAYET Jean-Claude
Conduct eur  de t r avaux, SNEF, GENNEVILLIERS.

- Monsieur PEDINIELLI Arnaud
Jur ist e,  FONDS  DE  GARANTIE  DES  ASSURANCES  OBLIGATOIRES  DE
DOMMAGES, VINCENNES.

- Madame PENCIOLELLI Isabelle
Char gée de mission, IFCAM, PARIS 8.

- Monsieur PEREIRA DE JESUS Daniel
Conduct eur  de t r avaux,  SOCIÉTÉ D'ÉTUDES, DE TRAVAUX  HYDRAULIQUES ET
D'ADDUCTION D'EAU, BOBIGNY.

- Madame PEREIRA Maria Do Ceu
Pr ofessionnel l e de fabr icat ion, HPI, CHENNEVIÈRES- SUR- MARNE.

- Madame PEREIRA MONTEIRO Louise
Char gée de l a r el at ion cot isant , URSSAF ÎLE- DE- FRANCE, MONTREUIL.

- Madame PERRIN Patricia
Char gée de cl ient èl e, BPCE, PARIS 1 3.

- Madame PHUEZ Véronique
Assist ant e de dir ect ion, BAYARD, MONTROUGE.

- Monsieur PICARD Pierre
Ingénieur , SAFRAN ELECTRONICS & DEFENSE, MASSY.

- Madame PIERRE Nathalie
Cadr e t echnique, B2V GESTION ASSOCIATION, COURBEVOIE.

- Monsieur PINAULT Pierre
Responsabl e de l a cel l ul e r ejet s, NEXITY PROPERTY MANAGEMENT, ASNIÈRES-
SUR- SEINE.
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- Madame PIPITONE Monique
Dir ect r ice adjoint e, PÔLE EMPLOI, NOISY- LE- GRAND.

- Monsieur PLANTAZ Bruno
Technicien  dével oppement ,  EVERAXIS  AEROSPACE  &  DEFENCE,  LE  PLESSIS-
ROBINSON.

- Madame POTTIER Pascale
Empl oyée de banque, CRÉDIT LYONNAIS, LYON 2ÈME.

- Monsieur POULAIN Eric
Conseil l er  pr incipal  d'éducat ion, LE FOYER DE CACHAN, CACHAN.

- Monsieur PRAT Christophe
Empl oyé banque de Fr ance, BANQUE DE FRANCE, PARIS 1 .

- Madame PRIOLET Corinne
Conseil l èr e pr omot ion offr e ser vices,  CAISSE PRIMAIRE ASSURANCE MALADIE
94, CRÉTEIL.

- Monsieur PRUNET Dominique
Agent  r écept ion expédit ion, SAFRAN ELECTRONICS & DEFENSE, LA COURNEUVE.

- Madame QUENTIN Marie-Angéline
Animat eur  qual it é  audit ,  ABEILLE  IARD  &  SANTÉ SOCIÉTÉ  ANONYME
D'ASSURANCES INCENDIE, ACCIDENTS ET RISQUES DIVERS, BOIS- COLOMBES.

- Madame QUINTERO Josiane
For mat r ice SST, CENTRE INTER MÉDECINE TRAVAIL, PARIS 8.

- Madame RABINIAUX Isabelle
Hôt esse de gest ion, HENNER- GMC, NEUILLY- SUR- SEINE.

- Monsieur RAPIN Claude
Technicien PPS, SOCIÉTÉ AIR FRANCE, PARAY- VIEILLE- POSTE.

- Monsieur RETAILLEAU Marc
Achet eur ,  char gé  de  cont r at s  ext er nes  de  pr est at ions,  ALLIANZ  GLOBAL
CORPORATE & SPECIALTY SE, PUTEAUX.

- Monsieur REYNIER Richard
Maî t r e ouvr ier  -  pl ombier , FRANCE BÂTIMENT RÉNOVATION ENTRETIEN, PARIS
1 4.

- Madame ROCHER Dominique
Assist ant e de dir ect ion, CAISSE PRIMAIRE ASSURANCE MALADIE PARIS, PARIS
1 9.

- Madame RODI Irène
Conseil l er  cor por at e, HSBC CONTINENTAL EUROPE, PARIS 1 6.

- Monsieur RODRIGUES Jose
Gest ionnair e d'expl oit at ion, BANQUE TRANSATLANTIQUE, PARIS 8.

- Madame ROGUET Elisabeth
Dir ect r ice, AG2R AGIRC- ARRCO, PARIS 8.
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- Madame RONDEAU Véronique
Assist ant e social e spécial isée,  CAISSE  D'ALLOCATIONS FAMILIALES  DU  VAL-
DE- MARNE, CRÉTEIL.

- Monsieur ROSSI Laurent
Empl oyé, SYLVIE LEMERCIER- REGNARD, PHILIPPE BOBET, DIEUDONNE MPOUKI
MOUSSOUKI ET THOMAS DENFER, GREFFIERS DE TRIBUNAL DE. . . , PARIS 4.

- Madame ROTAT Marie
Dir ect r ice de pr ojet s, ASSOCIATION DE MOYENS RETRAITE COMPLÉMENTAIRE,
PARIS 9.

- Madame ROUSSEL Agnès
Responsabl e de sect eur , APST BTP RP, BOURG- LA- REINE.

- Madame RUTH Isabelle
Responsabl e dépar t ement , AGENCE CENTRALE DES  ORGANISMES DE SÉCURITÉ
SOCIALE, MONTREUIL.

- Monsieur SALAHI Muamed
Cont r ôl eur  pr oduit , SGD S. A. , SUCY- EN- BRIE.

- Madame SALLES Evelyne
Empl oyée, XL CATLIN SERVICES SE, PARIS 1 7.

- Madame SARDET Isabelle
Technicien des mét ier s de l a banque, SOCIÉTÉ GÉNÉRALE, PARIS 9.

- Monsieur SARRIAU Patrick
Technicien de maint enance, VALO'MARNE, CRÉTEIL.

- Madame SAUVAGE Valérie
Chef de pr ojet  infor mat ique, PONTICELLI FRERES, PARIS 1 3.

- Madame SEBAG Isabelle
Manager  des r isques,  ASSOCIATION DE MOYENS ASSURANCE DE PERSONNES,
PARIS 9.

- Madame SEBAOUN Gisèle
Assist ant e de dir ect ion, ASSURANCES COURTAGE CONSEILS SERVICES, PARIS
9.

- Madame SECUNDINO Maria
Gar dienne d'immeubl e, IMMOBILIÈRE 3F, ALFORTVILLE.

- Monsieur SETRUK Claude
Chir ur gien- dent ist e conseil ,  CAISSE  NATIONALE  DE  L'ASSURANCE  MALADIE,
PARIS 1 9.

- Madame SIEGLE Corinne
Compt abl e, LA LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT, PARIS 20.

- Madame SIEMIATYCKI Laurence
Responsabl e du pôl e jur idique convent ions et  mar chés, INSTITUT FRANÇAIS, PARIS
1 3.
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- Madame SINGER Sylvie
Cadr e bancair e, BRED BANQUE POPULAIRE, PARIS 1 2.

- Madame STEISS Muriel
Conseil l èr e r et r ait e, CAISSE NATIONALE D'ASSURANCE VIEILLESSE, PARIS 1 9.

- Monsieur TALLA Abdoul
Conduct eur  poids l our d, POLYSOTIS, CHARENTON- LE- PONT.

- Madame TAMBURRINI Marie-Laure
Cadr e de banque, HSBC CONTINENTAL EUROPE, PARIS 1 6.

- Monsieur THAI Nghia Hoa
Infor mat icien, IPECA- MSAE, PARIS 1 5.

- Monsieur TIGER Eric
Char gé d'expl oit at ion ant ennes, FRANCE TÉLÉVISIONS, MALAKOFF.

- Madame TISSEYRE Maria
Assist ant e de dir ect ion, CRÉDIT LYONNAIS, VILLEJUIF.

- Madame TOCQUARD Catherine
Char gée de dével oppement  des r essour ces humaines, GENERALI VIE, SAINT- DENIS.

- Madame TOURDES Véronique
Technicienne CNAV, CAISSE NATIONALE D'ASSURANCE VIEILLESSE, PARIS 1 9.

- Madame TOUSSAINT Anne
Chef de pr ojet s MOA, CA CONSUMER FINANCE, MASSY.

- Monsieur TOUSSAINT François
Infor mat icien, VEOLIA EAU D'ÎLE- DE- FRANCE SNC, NANTERRE.

- Madame TOUZET Patricia
Dir ect r ice adjoint e, PÔLE EMPLOI, PARIS 20.

- Madame TRAN Thi
Technicienne d'accueil , INSTITUT GUSTAVE ROUSSY, VILLEJUIF.

- Monsieur TRAYAUX Olivier
Pr ésident  dir ect eur  génér al , ENTREPRISE CERETTI, SUCY- EN- BRIE.

- Madame TUIL Corinne
Tit ul air e assist ant , BANQUE DE FRANCE, PARIS 1 .

- Madame VENANCIO Maria Luisa
Nat ional  business coor dinat or , SMURFIT KAPPA FRANCE, SAINT- MANDÉ.

- Monsieur VERGEADE Jean-Marie
Infor mat icien supér ieur , RENAULT SAS, GUYANCOURT.

- Monsieur VEROT Thierry
Responsabl e de missions, SOCIÉTÉ GÉNÉRALE, FONTENAY- SOUS- BOIS.

- Madame VINATIER Corinne
Technicienne d'expl oit at ion, FACTOFRANCE, COURBEVOIE.
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- Madame WOITIÉE France
Char gée de r epor t ing, NATIXIS, PARIS 1 3.

- Monsieur YUNG Philippe
Empl oyé des ser vices génér aux, SAINT LOUIS SUCRE, ROYE.

- Madame YUNG Valérie
Jur ist e, CNP ASSURANCES, ISSY- LES- MOULINEAUX.

- Madame ZETTOR Marie
Secr ét air e, CAISSE PRIMAIRE ASSURANCE MALADIE 94, CRÉTEIL.

- Madame ZIOUI Nadine
Gest ionnair e opér at ion cl ient  confir mée, LA MUTUELLE GÉNÉRALE, PARIS 1 3.

- Madame ZRAZOU Sonya
Responsabl e commer ce, AUCHAN HYPERMARCHÉ, NEUILLY- SUR- MARNE.

Article 5 :  l e secr ét air e génér al  et  l e dir ect eur  de cabinet  de l a Pr éfect ur e du Val - de- Mar ne
sont  char gés, chacun en ce qui l e concer ne, de l ’exécut ion du pr ésent  ar r êt é qui ser a publ ié au
r ecueil  des act es administ r at ifs de l a pr éfect ur e.

CRÉTEIL, l e 29 décembr e 2023

Pour  l a Pr éfèt e, par  dél égat ion,
Le Secr ét air e génér al ,

signé

Ludovic GUILLAUME
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Cabinet
Bureau de la Représentation de l’État

Arrêté n°  2023/04652   

accordant la médaille d’honneur régionale, départementale et communale

à l’occasion de la promotion du 1er janvier 2024

La Préfète du Val-de-Marne,
Officier de la Légion d'Honneur,

Officier de l'Ordre National du Mérite,

Vu  le  décret  n°87-594  du  22  juillet  1987  portant  création  de  la  médaille  d’honneur
Régionale, Départementale et Communale ;

Vu les articles R411-41 à R411-53 du Code des communes ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet,

Arrête :

Article  1 :  la  médaille  d’honneur  régionale,  départementale  et  communale échelon
ARGENT est décernée à :

- Madame ABBRUZZESE Nicole née JEGOUX
Aide-soignante classe supérieure, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Monsieur ABDELHADI Noradine 
Agent de surveillance principal, VILLE DE PARIS.

- Monsieur ABIKCHI Rachid 
TSH 2ème classe, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame ABSALON-DESIREE Sonia née ABSALON
Agent d'entretien qualifié, GROUPE HOSPITALIER PAUL GUIRAUD.

- Madame ADAM Marie-Christine 
Adjoint d'animation, COMMUNE D'ANTONY.

- Madame ADJANOHUN Nathalie 
Ingénieur, COMMUNE DE CHAMPIGNY-SUR-MARNE.

- Madame ADNET Aline 
ISGS IDE grade 2, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.
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- Madame AGBALEKPO Abra 
Agent social principal de 1ère classe, CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE
CACHAN.

- Madame AGUERRECHE Georgia 
Adjoint administratif, COMMUNE DE L'HAŸ-LES-ROSES.

- Monsieur AHAMADA Oumouri Ali 
Agent social principal de 1ère classe, COMMUNE DE FRESNES.

- Madame AIDANE Malika née EL HERNI
Assistante socio-éducative classe exceptionnelle, DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE.

- Monsieur ALBERI FERBAC Francky 
Agent de maîtrise, GROUPE HOSPITALIER PAUL GUIRAUD.

- Monsieur ALI Ridhoi 
Éboueur principal de classe supérieure, VILLE DE PARIS.

- Madame ALLALA Sihem née BOUCHOUICHA
Adjoint technique principal 2ème classe, COMMUNE DE BONNEUIL-SUR-MARNE.

- Madame ALPHONSE Carline 
Adjoint technique principal deuxième classe, COMMUNE DE BONNEUIL-SUR-MARNE.

- Madame ALVES Laetitia née RIVOLA
Infirmière, HÔPITAUX DE SAINT-MAURICE.

- Monsieur AMANZOU Amoikon 
Adjoint technique principal de 1ère classe, VILLE DE PARIS.

- Madame AMBROISE Nicole 
Puéricultrice hors classe, DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE.

- Madame AMRI Rajae 
Adjoint technique territorial, COMMUNE DE VILLENEUVE-SAINT-GEORGES.

- Madame ANASTHASE Rosella 
Aide-soignante, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame ANDRIAMAMPANDRY Stéphanie née BIASSE
Aide-soignante classe normale, CENTRE HOSPITALIER SPÉCIALISÉ LES MURETS.

- Madame ANTONIO Rose-Hélène 
Préposée principale de 1ère classe, VILLE DE PARIS.

- Madame APAGY Mamadi née CAMARA
Aide-soignante, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame ATIR Nadia 
Adjoint administratif principal 2ème classe, COMMUNE DE CHOISY-LE-ROI.

- Madame AUDIER Emmanuelle 
Puéricultrice, COMMUNE DE SAINT-MAUR-DES-FOSSÉS.
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- Monsieur AUGRAS Roméo 
Ouvrier principal 1ère classe c3, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Monsieur BADIN Olivier 
Adjoint  administratif  principal  de  1ère  classe,  COMMUNE  DE  SAINT-MAUR-DES-
FOSSÉS.

- Madame BAHIJ Nora 
Agent petite enfance, VILLE DE PARIS.

- Monsieur BAKARI Ahamed Abdou 
Adjoint technique principal de 2ème classe, COMMUNE DE FRESNES.

- Monsieur BALTUS Jean-Philippe 
Adjoint technique principal, VILLE DE PARIS.

- Madame BAPTISTA Rosa Maria née DO NASCIMENTO
Adjoint technique principal de 2ème classe, COMMUNE DE VILLENEUVE-LE-ROI.

- Monsieur BARALLE Rudolphe 
Adjoint technique principal de 1ère classe, COMMUNE DE CRÉTEIL.

- Madame BARBIER Michelle née CHASSAIN
Agent technique des écoles principal 1ère classe, VILLE DE PARIS.

- Madame BARBOS Stéphanie née ANDRADE FERNANDES
Adjoint d'animation principal 1ère classe, COMMUNE DE VALENTON.

- Madame BARCLAIS Lydie 
Auxiliaire de puériculture de classe normale, COMMUNE D'ANTONY.

- Monsieur BARON Lionel 
Adjoint administratif principal de 2ème classe, COMMUNE DE NOGENT-SUR-MARNE.

- Madame BAROZ Agnès née SAUMON
Adjointe technique territorial, COMMUNE DE LIMEIL-BRÉVANNES.

- Monsieur BARTOUCHE Hervé 
Brigadier chef principal, COMMUNE D'AULNAY-SOUS-BOIS.

- Madame BATIOT Christelle 
Auxiliaire puéricultrice, COMMUNE DE VINCENNES.

- Madame BAUDRAT Frédérique 
Infirmière, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Monsieur BEKHTI Seulimen 
Adjoint  d'animation  principal  1ère  classe,  COMMUNE  DE  VILLENEUVE-SAINT-
GEORGES.

- Madame BELKACEM Virginie née LE MOINE
Adjoint administratif principal de 2ème classe, COMMUNE DE TORCY.

- Monsieur BELKAID Karim 
Éducateur de jeunes enfants, VILLE DE PARIS.
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- Madame BENALI Fatma 
Adjoint technique principal de 2ème classe, COMMUNE DE LIMEIL-BRÉVANNES.

- Monsieur BENAMMOUR Nourredine 
Adjoint  technique  principal  2ème classe,  COMMUNE  DE  VILLENEUVE-SAINT-
GEORGES.

- Madame BENATTAR Cecile 
Rédacteur principal de 1ère classe, COMMUNE DE BRUNOY.

- Monsieur BENNARDELLO Giuseppe 
Technicien supérieur hospitalier 1ère classe,  ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE
PARIS.

- Madame BENSGHIR Fatna née HAMMOUTI
Adjoint technique principal, COMMUNE DE VILLENEUVE-SAINT-GEORGES.

- Madame BEN SLIMANE Dalila née NAIT AKLI
Adjoint technique principal, COMMUNE DE VILLENEUVE-SAINT-GEORGES.

- Madame BEN TAAZAIET Lamia née BAKEL
Conseillère socio-éducatif, VILLE DE PARIS.

- Madame BERNARD Jacqueline née LETERRIER
Adjoint  administratif  principal  de  2ème classe,  CENTRE  COMMUNAL  D’ACTION
SOCIALE DE LIMEIL-BRÉVANNES.

- Monsieur BERTHIER Pascal 
Attaché territorial, COMMUNE DE CHEVILLY-LARUE.

- Monsieur BEY Olivier 
Adjoint  d'animation  principal  de  2ème classe,  COMMUNE  DE  SAINT-MAUR-DES-
FOSSÉS.

- Madame BILLARDELLO Sabrina 
Adjoint technique territorial principal 1ère classe, COMMUNE DE CHAMPIGNY-SUR-
MARNE.

- Madame BILLOIR Martine 
Agent de maintenance et de surveillance, COMMUNE DE BOISSY-SAINT-LÉGER.

- Madame BIQUE Carole 
Adjoint  technique  territorial  principal  2ème classe,  DÉPARTEMENT  DU  VAL-DE-
MARNE.

- Madame BIQUET Hortense 
Aide-soignante classe supérieure, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame BIREM Nacera née OUDRAR
Adjoint technique principal, COMMUNE DE VILLENEUVE-SAINT-GEORGES.

- Monsieur BLIMI Hazdine 
Agent de maîtrise, COMMUNE DE BRY-SUR-MARNE.
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- Madame BLONDEL Gemma née HARRIDASS
Agent social principal 1ère classe c3, CENTRE D'ACTION SOCIALE DE LA VILLE DE
PARIS.

- Monsieur BOBI Patrick 
Agent d'entretien qualifié, VILLE DE PARIS.

- Madame BOEUF Françoise 
Adjoint technique principal de 1ère classe, VILLE DE PARIS.

- Madame BOISMAIGRE Corinne 
Agent de maîtrise territorial principal, COMMUNE DE CHAMPIGNY-SUR-MARNE.

- Madame BOISSEAU Catherine 
Assistante socio-éducatrive, COMMUNE DE FONTENAY-SOUS-BOIS.

- Madame BONCLER Sabrina 
Assistante sociale éducative, HÔPITAUX DE SAINT-MAURICE.

- Monsieur BONINE Thierry 
Adjoint  technique  principal  2ème classe,  COMMUNE  DE  VILLENEUVE-SAINT-
GEORGES.

- Madame BONTE Fabienne née PAUMIER
Puéricultrice hors classe, DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE.

- Madame BORNIL Roseline née NAMPRY
Agent  spécialisé  principal  de  1ère  classe  des  écoles  maternelles,  COMMUNE  DE
LIMEIL-BRÉVANNES.

- Madame BORTALIS Jocelyne 
Rédacteur principal 2ème classe, DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE.

- Madame BORTOLI Élodie 
Ingénieur principal, DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE.

- Madame BOUAT Dominique née ENSELME
Manipulatrice radio, HÔPITAUX DE SAINT-MAURICE.

- Madame BOUCHET Marie-Line 
Agent administratif principal 2ème classe, COMMUNE DE CHAMPIGNY-SUR-MARNE.

- Madame BOUGHRIET Nassera 
Adjoint technique principal de 2ème classe, COMMUNE DE VALENTON.

- Madame BOUHENNA Aurélia née RICOZZI
Adjoint administratif principal de 1ère classe, COMMUNE DE VILLENEUVE-LE ROI.

- Madame BOULANGER Laurence née LATU
Éducateur de jeunes enfants, COMMUNE DE SAINT-MAURICE.

- Madame BOULIER Nathalie 
Adjoint technique principal de 1ère classe, COMMUNE DE SAINT-MAUR-DES-FOSSÉS.

- Madame BOUMARREF Khadija 
Adjoint technique principal de 2ème classe, COMMUNE DE FRESNES.
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- Madame BOUQUIE Valérie 
ATEC principale de 1ère classe, VILLE DE PARIS.

- Madame BOURRE Nelly 
Agent médico-technique, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame BOUVARD Jezabel 
Adjoint technique principal 2ème classe, COMMUNE DE BRY-SUR-MARNE.

- Madame BOUVIER Reinette née CADET
Agent de maîtrise, DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE.

- Monsieur BOUZIT Slimane 
Technicien des services opérationnels en chef, VILLE DE PARIS.

- Madame BOYADJIAN Georgia née LENORMAND
ATSEM, COMMUNE BRIE-COMTE-ROBERT.

- Madame BOYER Marie-Thérèse 
Agent d'accueil et de surveillance, VILLE DE PARIS.

- Madame BRACHET Delphine née PONCHEL
Assistante  socio-éducative  classe  exceptionnelle,  DÉPARTEMENT  DES  HAUTS-DE-
SEINE.

- Madame BRAHAM-CHAOUCH Rania née MEROUANE
Cadre  de  santé  paramédical  infirmier  /  infirmière  diplômée  d’État  à  l'institut  de
formation en soins infirmiers, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame BRISSET Aurore 
Adjoint  administratif  principal  de  1ère  classe,  COMMUNE  DE  SAINT-MAUR-DES-
FOSSÉS.

- Madame BRIZAUD Nathalie 
Agent des services hospitaliers classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER SPÉCIALISÉ
LES MURETS.

- Madame BROCADET Séverine 
Adjoint  administratif  principal  de première classe,  COMMUNE DE BONNEUIL-SUR-
MARNE.

- Madame BROCHARD Stéphanie née CAFFIERS
Ouvrier principal 2ème classe, GROUPE HOSPITALIER PAUL GUIRAUD.

- Monsieur BRONQUARD Régis 
Adjoint technique, VILLE DE PARIS.

- Monsieur BROQUET Pascal 
Agent de maîtrise principal, COMMUNE DE CRÉTEIL.

- Madame BROYART Nathalie 
Adjoint territorial d'animation, COMMUNE DE LA QUEUE-EN-BRIE.

- Madame BRUN Anne-Julie 
Secrétaire administratif de classe normale, VILLE DE PARIS.
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- Madame BRUN Eliza née HYSZKO
Agent de maîtrise, COMMUNE DE BRY-SUR-MARNE.

- Monsieur BRUN Jérôme 
Attaché hors classe, COMMUNE DE SAINT-MAUR-DES-FOSSÉS.

- Madame BUFFET Fabienne née DIOT
Adjoint administratif principal de 1ère classe, COMMUNE DE FONTENAY-SOUS-BOIS.

- Monsieur BUI Alexandre 
Adjoint territorial d'animation principal de  2ème classe, COMMUNE DE BOURG-LA-
REINE.

- Madame BULIAN Marie-Mathilde née DEVIGNOL
Adjoint territorial d'animation, COMMUNE DE LIMEIL-BRÉVANNES.

- Madame BUSSON Céline 
Infirmière de classe supérieure, DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE.

- Madame CALMELS Cécile 
ASHQ classe supérieure ec2, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame CAMUS Marie-Antoinette née MALONDA
Auxiliaire  puériculture  territorial  classe  supérieure,  DÉPARTEMENT  DU  VAL-DE-
MARNE.

- Madame CANDALE Christine 
Adjoint technique principal 1ère classe, DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE.

- Monsieur CANGUIO Willie 
Adjoint  d'animation  principal  2ème classe,  COMMUNE  DE  VILLENEUVE-SAINT-
GEORGES.

- Madame CANO-HADDAD Séverine née CANO
Agent technique des écoles principal de 2ème classe, VILLE DE PARIS.

- Monsieur CARBONE Alain 
Adjoint technique principal de 1ère classe, VILLE DE PARIS.

- Madame CARDINAL Soraya née BENZOUAÎ
Attachée territorial, DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE.

- Monsieur CARRILLO Damien 
Agent de service hospitalier qualifié, HÔPITAUX DE SAINT-MAURICE.

- Monsieur CASANOVA Olivier 
Adjoint technique principal 2ème classe, COMMUNE DE BRY-SUR-MARNE.

- Monsieur CATALIFAUD Aurélien 
Adjoint technique principal de 2ème classe, COMMUNE DE MAROLLES-EN-BRIE.

- Madame CATHERINE Cécile 
Adjoint technique territorial, COMMUNE DE VILLENEUVE-SAINT-GEORGES.
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- Monsieur CAVALIER Louis-Felix 
Brigadier chef principal, COMMUNE DE SARTROUVILLE.

- Monsieur CAZAUTET Franck 
Adjoint technique principal de 1ère classe, COMMUNE DE FRESNES.

- Monsieur CAZEMAGE Jean 
Éboueur principal de classe supérieure, VILLE DE PARIS.

- Monsieur CESELLI Olivier 
Rédacteur, CENTRE INTERDEPARTEMENTAL DE GESTION DE LA PETITE COURONNE
DE LA REGION D'ILE-DE-FRANCE.

- Madame CHALAUX Jocelyne 
Adjoint administratif principal 1ère classe, DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE.

- Madame CHAOUALI Kafia 
Technicienne de laboratoire, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame CHAPUIS Aurore née CANDAT
Adjoint  d'animation principal  de deuxième classe,  COMMUNE DE BONNEUIL-SUR-
MARNE.

- Monsieur CHARLIER Jimmy 
Adjoint technique principal 2ème classe, COMMUNE DU KREMLIN-BICÊTRE.

- Madame CHARPOTIER Myriam 
Brigadier chef principal police municipale, VILLE DE PARIS.

- Monsieur CHARRIAL Marc 
Aide-soignant, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Monsieur CHERIAH Jérémie 
Adjoint technique principal de 2ème classe, COMMUNE DE CACHAN.

- Madame CHGUIRA Nadia née GUELAI
Agent administratif principal 1ère classe titulaire, COMMUNE DE CRÉTEIL.

- Monsieur CHIBOUT Karim 
Adjoint technique principal, VILLE DE PARIS.

- Monsieur CHIROL Philippe 
Technicien principal 1ère classe, COMMUNE DE CHAMPIGNY-SUR-MARNE.

- Madame CHMARA Véronique 
Assistante socio-educatif classe exceptionnelle, VILLE DE PARIS.

- Madame CHOUBANE Nathalie née CONSTANS
Adjoint administratif principal de 1ère classe, COMMUNE DE VILLECRESNES.

- Monsieur CHUPIN Mikaël 
Brigadier-chef principal, COMMUNE DE JUVISY-SUR-ORGE.

- Madame CINNA-MarieFrance 
Agent social principal de 2ème classe, COMMUNE DE VILLENEUVE-LE-ROI.
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- Madame CITONY Monique 
Adjoint  technique  principal  de  1ère  classe  des  établissements  d’enseignement,
DÉPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE.

- Madame CLAIRET Gwenaëlle née PINCON
Agent d'intervention sociale et familiale, COMMUNE DE BOISSY-SAINT-LÉGER.

- Monsieur CLEMENTE Miguel 
Adjoint technique principal de 1ère classe, VILLE DE PARIS.

- Madame CLEMENT Sylvie née SIMON
Adjoint administratif principal 1ère classe, DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE.

- Monsieur COLLOT Pascal 
Technicien supérieur, ÉCOLE DU BREUIL.

- Madame COLONNA-CECCALDI Marie-Josée née LAMBEAU
Secrétaire médical et social classe supérieure, VILLE DE PARIS.

- Monsieur COLSTER Patrick 
Adjoint technique territorial principal 1ère classe, COMMUNE DE CHAMPIGNY-SUR-
MARNE.

- Madame CONESE Catherine née DERVILLEZ
Adjoint administratif, HÔPITAUX DE SAINT-MAURICE.

- Monsieur CONTE Mady 
Adjoint  technique  territorial  principal  1ère  classe,  DÉPARTEMENT  DU  VAL-DE-
MARNE.

- Monsieur CONVERT Fabien 
Ouvrier principal, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Monsieur CORDOVA Nelson 
Éboueur principal de classe supérieure, VILLE DE PARIS.

- Madame CORDRAY Nathalie 
Adjoint technique principal 2ème classe, COMMUNE DE L'HAŸ-LES-ROSES.

- Madame CORINUS Christelle 
Adjoint territorial animation, COMMUNE DE VILLENEUVE-SAINT-GEORGES.

- Monsieur CORNELIS Bruno 
Éboueur principal de classe supérieure, VILLE DE PARIS.

- Madame COROLUS Carole 
Adjoint  administratif  territorial  principal  2ème classe,  DÉPARTEMENT DU VAL-DE-
MARNE.

- Madame COSTREJEAN Sylvie 
Adjoint technique territorial principal 2ème classe, REGION ILE-DE-FRANCE.

- Madame COTTEN Sabrina 
Adjoint d'animation principal 2ème classe, COMMUNE D’ORLY.
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- Madame COUDRAY Sylvie 
Adjoint technique principal 1ère classe, COMMUNE DE CHOISY-LE-ROI.

- Madame COULON Sophie 
Adjoint administratif principal 1ère classe, COMMUNE DE L'HAŸ-LES-ROSES.

- Madame COURATIER Marie-Claire née SERVANT
A.M.A classe exceptionnelle, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Monsieur COURGIBET Jean-Paul 
Adjoint technique principal 1ère classe, EST ENSEMBLE.

- Madame CRAMER Sandrine née AUBATIN
Attachée, CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE.

- Monsieur CRETOT Sébastien 
Adjoint technique principal de 1ère classe, VILLE DE PARIS.

- Madame CUBAYNES Pascale 
Adjoint administratif territorial principal 2ème classe, COMMUNE DE THIAIS.

- Madame CUPIT Isabelle 
Infirmière, HÔPITAUX DE SAINT-MAURICE.

- Madame DA COSTA ANTUNES Natalia née MAKAROVA
Assistante maternelle, COMMUNE DE MAISONS-ALFORT.

- Monsieur DA COSTA Daniel 
Exploitant technique, HÔPITAL DU VESINET.

- Madame DANON Jeannette 
Agent social principal des solidarités, CENTRE D'ACTION SOCIALE DE LA VILLE DE
PARIS.

- Madame DAVEAU Marie-Anne 
Adjoint technique territorial, COMMUNE DE VILLENEUVE-SAINT-GEORGES.

- Madame DE ABREU Karine née CHAUVET
Infirmière  cadre  de  santé  paramédical,  CENTRE  HOSPITALIER  SPÉCIALISÉ  LES
MURETS.

- Madame DE BEAULIEU Karine née RAMOS
Auxiliaire de puériculture, VILLE DE PARIS.

- Madame DE FLORES Marie 
Adjoint technique principal 2ème classe, COMMUNE DE CHAMPIGNY-SUR-MARNE.

- Monsieur DEFREL Johnny 
Agent de maîtrise, COMMUNE DE VILLIERS-SUR-MARNE.

- Madame DELBOS Sophie 
Auxiliaire de puériculture, VILLE DE PARIS.

- Madame DELMAS Anne 
Adjoint administratif principal 2ème classe, COMMUNE DE L'HAŸ-LES-ROSES.
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- Monsieur DEMBA Boubacar 
Éboueur principal de classe supérieure, VILLE DE PARIS.

- Madame DEMBELE Yasse née COULIBALY
Adjoint technique, COMMUNE DE CHAMPIGNY-SUR-MARNE.

- Madame DENISI Cecilia 
Professeur du conservatoire, COMMUNE DE CHATOU.

- Monsieur DESGRUGILLIERS Eric 
Agent de maîtrise principal, DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE.

- Madame DE SOUZA Sylvie 
Adjoint technique principal 1ère classe, COMMUNE DE BRY-SUR-MARNE.

- Madame DESPOT Vanessa 
Adjoint administratif principal 1ère classe, COMMUNE DE L'HAŸ-LES-ROSES.

- Madame DESTRUEL Carole 
Adjoint administratif principal de 2ème classe, COMMUNE DE VILLENEUVE-LE-ROI.

- Monsieur DEUMIER Sébastien 
Adjoint  technique  principal  de  1ère  classe,  CENTRE  COMMUNAL  D'ACTION
SOCIALE.

- Monsieur DIALLO Abdourahamane 
Adjoint technique principal de 2ème classe, COMMUNE DE LIMEIL-BRÉVANNES.

- Madame DILIS Patricia 
Auxiliaire  puéricultrice  territorial  classe  supérieure,  DÉPARTEMENT  DU  VAL-DE-
MARNE.

- Madame DINNER Nathalie 
Attachée, COMMUNE DE VALENTON.

- Madame DIOLS Patricia 
Agent social principal, CENTRE D'ACTION SOCIALE DE LA VILLE DE PARIS.

- Monsieur DIXIT Georges 
Adjoint  technique  territorial  principal  1ère  classe,  DÉPARTEMENT  DU  VAL-DE-
MARNE.

- Madame DJABALI Karima 
Animateur principal de 1ère classe, COMMUNE D’ORLY.

- Monsieur DJERRARI Abdel-Halim 
Adjoint technique principal de 1ère classe, VILLE DE PARIS.

- Monsieur DJOUMOI ALI Amir 
Adjoint technique principal de 2ème classe, VILLE DE PARIS.

- Madame DOMINICI Eveline née PHILIBERT
Adjoint technique territorial principal 2ème classe, COMMUNE DE CHAMPIGNY-SUR-
MARNE.
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- Madame DONNEVE Anne-Claire 
Adjoint  administratif  territorial  principal  1ère classe,  COMMUNE DE VILLIERS-SUR-
MARNE.

- Madame DONVAL Gladys 
Agent de surveillance principal, VILLE DE PARIS.

- Madame DOS REIS Monique 
Attachée hors classe, COMMUNE DE CHOISY-LE-ROI.

- Madame DOS SANTOS Aurelie née LEFEBVRE
Infirmière classe supérieure, HÔPITAUX DE SAINT-MAURICE.

- Madame DOS SANTOS Lila 
Rédacteur principal 2ème classe, COMMUNE DE CHAMPIGNY-SUR-MARNE.

- Monsieur DOUCOURE Youssouph 
Adjoint technique principal de 1ère classe, VILLE DE PARIS.

- Madame DOUGLAS Véronique 
Adjoint  technique  territorial  principal  1ère  classe,  DÉPARTEMENT  DU  VAL-DE-
MARNE.

- Monsieur DOUIS Eric 
Adjoint technique principal 2ème classe, COMMUNE DE VALENTON.

- Madame DROUIN Christelle 
Auxiliaire de puériculture classe supérieure, VILLE DE PARIS.

- Monsieur DRUMETZ Mathias 
Adjoint technique principal, VILLE DE PARIS.

- Madame DRUTINUS Magali 
Attachée d'administration, VILLE DE PARIS.

- Monsieur DUBOIS Franck 
Adjoint technique territorial, COMMUNE DE VILLENEUVE-SAINT-GEORGES.

- Madame DUBOIS Laurence née GAAL
Assistante  d'enseignement  artistique  principal  de  1ère  classe,  COMMUNE  DU
PERREUX-SUR-MARNE.

- Madame DUCHEL Gilberte née ROUSSEAU
Adjoint  administratif  principal  de 1ère classe,  CENTRE D'ACTION SOCIALE DE LA
VILLE DE PARIS.

- Madame DUCHESNE Vanessa 
Attachée principal, COMMUNE D'ANTONY.

- Madame DUFAG Sabas Henriette 
Agent social principal 1ère classe c3, CENTRE D'ACTION SOCIALE DE LA VILLE DE
PARIS.
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- Madame DUHAMEL Marie-Eugenie 
Adjoint technique principal de 2ème classe, COMMUNE DE FRESNES.

- Madame DUHEN Morgane 
Assistant de conservation, COMMUNE DE CACHAN.

- Monsieur DUMAS Franck 
Éducateur territorial des activités physiques et sportives principal de  2ème classe,
COMMUNE DE LIMEIL-BRÉVANNES.

- Madame DUMAS-ROCCHINI Nancy née ROCCHINI
Attachée principal administration parisienne, VILLE DE PARIS.

- Monsieur DUPONT Vincent Ludovic 
Assistant de conservation principal de 2ème classe, COMMUNE DE FRESNES.

- Madame DUTILLEUL Laure 
Attachée territorial, PLAINE COMMUNE.

- Madame DUVAL Marilyne 
Assistant de conservation principal 1ère classe, EST ENSEMBLE.

- Madame DUVAUCHELLE Sophie 
Rédacteur principal 1ère classe, DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE.

- Monsieur ELASRI Said 
Adjoint administratif principal de 2ème classe, COMMUNE DE LIMEIL-BRÉVANNES.

- Madame EL HAOUZI Aline née GAULT
Aide-soignante de classe supérieure, COMMUNE D’ORLY.

- Madame EL HERNI Nadia 
Activité temps plein, DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE.

- Madame EL KAIAL Fatima née MEFTAH
Agent spécialisé principal des écoles maternelles, COMMUNE DE VALENTON.

- Monsieur ELOY Christian 
Aide-soignant, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame ERICHOT Manuella 
Agent spécialisé principal des écoles maternelles, COMMUNE DE VALENTON.

- Monsieur ESCUREDO DO CARMO Helder 
Agent de maîtrise, VILLE DE PARIS.

- Madame ESNAULT Véronique née SCHEER
Infirmière classe normale, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame EUDE Jocelyne 
Adjoint technique, COMMUNE DE SAINT-MAURICE.

- Madame EVIN Sarah 
Auxiliaire  de  puériculture  de  classe  normale,  COMMUNE  DE  SAINT-MAUR-DES-
FOSSÉS.
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- Madame EVROT Andrée-Nohra née EKOUE-BLA
Aide-soignante, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame FAR Christelle 
Agent  spécialisée des  écoles  maternelles  1ère  classe,  COMMUNE DE VILLENEUVE-
SAINT-GEORGES.

- Madame FARES Badra 
Adjoint administratif principal de 2ème classe titulaire, COMMUNE DE CRÉTEIL.

- Monsieur FARIA Lionel 
Adjoint technique, VILLE DE PARIS.

- Monsieur FELLAH Rabia 
Agent d’accueil et de surveillance, VILLE DE PARIS.

- Madame FENEHARI Kenza 
Adjoint technique principal de 2ème classe, COMMUNE DE VALENTON.

- Madame FERNANDES CRUZ Maria Eugenia née RODRIGUES DA SILVA
Adjoint technique territorial, COMMUNE DE VILLENEUVE-SAINT-GEORGES.

- Madame FIDYK Claudette née ROYER
Agent de maîtrise, COMMUNE D’ORLY.

- Monsieur FIERLING Pascal 
ISVP, VILLE DE PARIS.

- Monsieur FIGLIONLOS Brice 
Animateur territorial principal 1ère classe, COMMUNE DE CHAMPIGNY-SUR-MARNE.

- Monsieur FIOLET Jean-Michel 
Adjoint technique principal de 1ère classe, VILLE DE PARIS.

- Monsieur FLEISCHMANN Laurent 
Agent supérieur d'exploitation, VILLE DE PARIS.

- Madame FLEURANT-ANGBA Françoise née ANGBA
Attachée hors classe, VILLE DE PARIS.

- Madame FLICOTEAUX Sandrine 
Rédacteur, COMMUNE DE VILLIERS-SUR-MARNE.

- Monsieur FOFANA Fousseyni 
Adjoint technique titulaire, COMMUNE DE CRÉTEIL.

- Madame FOFANA Maimouna 
Adjoint d'animation principal 2ème classe, COMMUNE DE VALENTON.

- Madame FORNARO Claire 
Infirmière anesthésiste, HÔPITAUX DE SAINT-MAURICE.

- Monsieur FOURCART Fabrice 
Ouvrier principal, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.
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- Madame FRANCILLONNE Raphaela 
Adjoint technique territorial principal 1ère, DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE.

- Monsieur FRANÇOIS Nereau 
Adjoint technique territorial, COMMUNE DE NOGENT-SUR-MARNE.

- Madame FRANZONI Patricia 
Adjoint administratif principal 1ère classe, DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE.

- Monsieur FUDA Didier 
Adjoint  technique  territorial  principal  2ème classe,  DÉPARTEMENT  DU  VAL-DE-
MARNE.

- Madame GAGLIANO Maria 
Aide-soignante classe supérieure, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame GALLAIS Sandrine 
Puéricultrice hors classe, DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE.

- Monsieur GALLAY Nicolas 
Technicien hospitalier, CENTRE HOSPITALIER SPÉCIALISÉ LES MURETS.

- Monsieur GAMEIRO Jorge 
Agent supérieur d'exploitation, VILLE DE PARIS.

- Madame GANTZ Sandrine née RESCH
Adjoint des cadres hospitalier, HÔPITAUX DE SAINT-MAURICE.

- Madame GARCIA Sylvie 
AMA de classe normale, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame GARES Christel 
Agent d'entretien et restauration, COMMUNE DE BOISSY-SAINT-LÉGER.

- Madame GASTON Emmanuelle née PROFFIT
Attachée territorial, DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE.

- Madame GAUCHY Stephanie 
Attachée principal, DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE.

- Monsieur GAZON Eddy 
Adjoint technique principal de 2ème classe, COMMUNE D’ORLY.

- Monsieur GENAMEZ David 
Éboueur principal de classe supérieure, VILLE DE PARIS.

- Monsieur GENICHON Jérôme 
Adjoint technique principal 2ème classe, COMMUNE DE LA QUEUE-EN-BRIE.

- Madame GERARD Agnès 
Aide-soignante, HÔPITAUX DE SAINT-MAURICE.

- Monsieur GERINETTE Xavier 
Animateur  territorial  principal  de  1ère  classe  titulaire,  COMMUNE  CHAMPS-SUR-
MARNE.
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- Madame GHARIANI Monia née KAROUI
Auxiliaire de puériculture de classe supérieure, COMMUNE DE FRESNES.

- Monsieur GIRARD Philippe 
Éducateur des APS principal de 1ère classe, COMMUNE DE VILLENEUVE-LE-ROI.

- Madame GNALY Laetitia née FEVRIER
Infirmière, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame GOPROU Celegou née GOGOUA
Agent social principal 1ère classe c3, CENTRE D'ACTION SOCIALE DE LA VILLE DE
PARIS.

- Madame GOPROU Zomi née ZEZE
Agent social principal 1ère classe c3, CENTRE D'ACTION SOCIALE DE LA VILLE DE
PARIS.

- Monsieur GRIMALDI Pascal 
Technicien supérieur, VILLE DE PARIS.

- Madame GRYNSZPAN Nancy née TABET
Attachée hors classe, COMMUNE DE VILLIERS-SUR-MARNE.

- Madame GUERINEAU Patricia née LOZACH
Assistant médico-administratif, HÔPITAUX DE SAINT-MAURICE.

- Madame GUICHENUY Muriel née TEBEKA
Psychologue hors classe, CENTRE COMMUNALE D’ACTION SOCIALE DE CRÉTEIL.

- Madame GUILLERM Rachel 
Adjoint technique principal de 2ème classe, COMMUNE D’ORLY.

- Monsieur GUILLOU Sébastien 
Technicien des services opérationnels en chef, VILLE DE PARIS.

- Madame HADDAD Daouia 
Adjoint administratif territorial 1ère classe, COMMUNE DE CHAMPIGNY-SUR-MARNE.

- Madame HAMDANI Dalila née HAMOU
Attachée territorial, DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE.

- Monsieur HAMLET Parise 
Adjoint technique principal de 2ème classe, COMMUNE D’ORLY.

- Madame HATTON Séverine 
Infirmière grade 2, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame HENAFF Marie-Claire 
Aide-soignante, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame HENRY Maryline 
Agent spe. mat. principal 2ème classe, COMMUNE DE THIAIS.
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- Monsieur HENRY PASQUIER Arnaud 
Attaché principal d'administrations parisiennes, CENTRE D'ACTION SOCIALE DE LA
VILLE DE PARIS.

- Madame HERNANDEZ Marie-Antoinette 
Infirmière, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame HERRAULT Nathalie née LEBOUIL
Agent de maîtrise, COMMUNE DE CHAMPIGNY-SUR-MARNE.

- Madame HERRY Fabienne 
Technicienne supérieure hospitalière 1ère classe / centre intermédiathèque formation
continue site campus Picpus, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame HIMBER Lucie née VOLANTE
Adjoint technique territorial, COMMUNE DE THIAIS.

- Madame HINARD Sandrine 
Éducateur territorial de jeunes enfants, COMMUNE D’ORMESSON SUR MARNE.

- Madame HOARAU Laurence 
Infirmière, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame HOCHEDEZ Anne-Laure 
Sous-directrice des administrations parisiennes, VILLE DE PARIS.

- Monsieur HOCQUARD Damien 
Agent de maîtrise principal, COMMUNE DE THIAIS.

- Monsieur HOUINSOU Edouard 
Adjoint administratif, CENTRE D'ACTION SOCIALE DE LA VILLE DE PARIS.

- Madame HUBERT Violaine 
Adjoint  administratif  territorial  principal  1ère classe,  COMMUNE DE VILLIERS-SUR-
MARNE.

- Madame ICHALALEN Mériam 
Adjointe administrative principal 2ème classe, DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE.

- Madame IFRI Nassira 
Adjoint administratif principal de 1ère classe, COMMUNE DE VARENNES JARCY.

- Madame IKKEN Saliha née BECHROUNE
Adjoint technique territorial, COMMUNE DE VILLENEUVE-SAINT-GEORGES.

- Madame JABEA NJO Jeannette née NGO YOO
Auxiliaire  de puériculture territorial  classe supérieure,  DÉPARTEMENT DU VAL-DE-
MARNE.

- Madame JACOBS Christine 
Adjoint technique principal de 2ème classe, COMMUNE DE LIMEIL-BRÉVANNES.

- Madame JACQUEAU Isabelle 
Auxiliaire de puériculture, HÔPITAUX DE SAINT-MAURICE.
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- Madame JACQUOT Laurence 
Éducatrice de jeunes enfants, HÔPITAUX DE SAINT-MAURICE.

- Madame JANNIC Béatrice 
Agent technique contractuel, VILLE DE PARIS.

- Madame JANSSENS Séverine née ROUTINE
Adjoint technique principal de 2ème classe, COMMUNE DE VILLENEUVE-LE-ROI.

- Madame JAOUEN Marie-Laure née TABANOU
Aide-soignante classe normale, CTRE HOSP INTERDEP PSYCHIAT ENFANT ADOLE.

- Monsieur JEAN-THEODORE Stéphane 
Rédacteur territorial, COMMUNE DE BOURG-LA-REINE.

- Monsieur JEAN Thierry 
Adjoint  technique  territorial  principal  1ère  classe,  DÉPARTEMENT  DU  VAL-DE-
MARNE.

- Madame JEGOUZO Sylvie 
Aide-soignante classe supérieure, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame JOFFRIN Nathalie 
Aide-soignante classe supérieure, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame JOTZ Valérie 
AMA de classe supérieure, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame JOUAN Emmanuelle 
Infirmière, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame JUDITH Rosy 
Adjoint administratif principal de 1ère classe, COMMUNE DE LA QUEUE-EN-BRIE.

- Monsieur JUILLE Eric 
Adjoint technique principal de 2ème classe, COMMUNE DE VILLENEUVE-LE-ROI.

- Madame JULIEN Christelle 
Assistante médico-administrative classe exceptionnelle / direction de la qualité, des
partenariats et du patient, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Monsieur KABBOURI Rachid 
Adjoint technique principal de 2ème classe, COMMUNE DE VALENTON.

- Madame KACER Samia 
Cadre de santé, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame KANGOU Caroline 
Adjoint technique principal 2ème classe, COMMUNE DE CHEVILLY-LARUE.

- Monsieur KANIEWSKI Antoine 
Attaché territorial, SAINT QUENTIN-EN-YVELINES.

- Madame KANNOUCHE Sonia 
Auxiliaire de puériculture, HÔPITAUX DE SAINT-MAURICE.
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- Madame KANOUTE Fatoumata née SOUKO
Adjoint technique territorial principal 1ère classe, COMMUNE DE CHAMPIGNY-SUR-
MARNE.

- Madame KARECHE Ayette 
Agent de maîtrise, COMMUNE DE VALENTON.

- Monsieur KASRI Locif 
Adjoint technique principal 2ème classe, COMMUNE DE VALENTON.

- Madame KAYA Nuray 
Blanchisseuse, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame KEBEY Kousso née YAPO
Auxiliaire  de puériculture territorial  classe supérieure,  DÉPARTEMENT DU VAL-DE-
MARNE.

- Monsieur KEITA Amadou 
Adjoint technique territorial, COMMUNE DE CACHAN.

- Madame KEITA Christine 
Adjoint  technique  territorial  principal  de  2ème  classe,  SYNDICAT
INTERCOMMUNALE 2ème CYCLE SECOND DEGRÉ.

- Madame KHERMOUCHE Nawel 
Assistant de conservation principal de 1ère classe, COMMUNE D’ORLY.

- Madame KHOUADER Naziha 
Adjoint technique principal de 2ème classe, COMMUNE DE VALENTON.

- Madame KITTAYASO Marie née NHAN
Cadre  de  santé  paramédical  infirmier  /  infirmière  diplômée  d'état  à  l'institut  de
formation en soins infirmiers, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame KONTE Fatoumata née SIDIBE
Rédacteur territorial principal 1ère classe, COMMUNE DE CHAMPIGNY-SUR-MARNE.

- Madame LABRICQ Annie 
Auxiliaire  de puériculture territorial  classe supérieure,  DÉPARTEMENT DU VAL-DE-
MARNE.

- Madame LACROIX Karine née LAVERNE
Adjoint administratif principal de 1ère classe, COMMUNE DE VALENTON.

- Madame LADJ Danielle 
Aide-soignante, HÔPITAUX DE SAINT-MAURICE.

- Madame LAGRIN Isabelle née ACHTE
Infirmière s.g (d.e) grade 1 ISGS, GROUPE HOSPITALIER PAUL GUIRAUD.

- Madame LAIB Houria née NEHARI
Adjoint administratif principal de 2ème classe, COMMUNE D’ORLY.

- Madame LAMOTTE Christiane née ANNEROSE
Agent médico-technique, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.
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- Madame LAOUST Edith 
Adjoint  administratif  territorial  principal  1ère classe,  COMMUNE DE  CHAMPIGNY-
SUR-MARNE.

- Madame LASKRI Zlikha 
Adjoint d'animation principal de 1ère classe, COMMUNE DU PERREUX-SUR-MARNE.

- Madame LASSERRE Brigitte 
AMA classe exceptionnelle, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame LAURENT Corinne née LANGUILLE
Attachée/responsable archives documentation, COMMUNE DE MAISONS-ALFORT.

- Madame LAVILLONNIERE Anne Hélène née LUCAS
Adjoint administratif principal de 2ème classe, COMMUNE DE VILLENEUVE-LE-ROI.

- Madame LE BARON Audrey 
Adjoint  administratif  territorial  principal  1ère  classe,  DÉPARTEMENT  DU  VAL-DE-
MARNE.

- Madame LEBLANC Nathalie née BOUDAN
Agent social principal de 2ème classe, COMMUNE DE FONTENAY-SOUS-BOIS.

- Madame LEBOEUF Muriel née BOISSIERAS
Chef de service administratif d'administrations parisiennes, VILLE DE PARIS.

- Madame LEBRUN Cathy née VERDIN
Technicien supérieur, VILLE DE PARIS.

- Monsieur LECANU Franck 
Adjoint technique principal de première classe, COMMUNE DE VILLEJUIF.

- Monsieur LE CARRER Glenn 
Éducateur  activités  physiques  et  sportives  principal,  COMMUNE  DE  VILLENEUVE-
SAINT-GEORGES.

- Monsieur LECLERC-DELMAS William 
Aide-soignant, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame LEDAIN Sylvie née NOTEUIL
Adjoint technique principal de 1ère classe, VILLE DE PARIS.

- Monsieur LE MAITRE Sébastien 
Adjoint technique principal 2ème classe, COMMUNE DE VILLEJUIF.

- Madame LENDARO Céline née BATARD
Attachée principal, COMMUNE DE CACHAN.

- Madame LENOIR LAMARA Lydie née LENOIR
Assistante sociale ed grade 2, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame LE PEURIEN Karine née LE MAREC
Adjoint technique territorial, COMMUNE DE VILLENEUVE-SAINT-GEORGES.
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- Madame LE ROY Véronique née DUPONT
Ingénieur chef hors classe, DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE.

- Madame LE SOLLIEC Sonia née CHARNI
Infirmière, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Monsieur LHEUREUX Yann 
Agent de maîtrise principal, COMMUNE NOISIEL.

- Madame LILA Gabrielle 
Assistante maternelle, COMMUNE DE MAISONS-ALFORT.

- Madame LIMERY Fabienne 
Adjoint d'animation principal 2ème classe, COMMUNE DE VALENTON.

- Monsieur LIZE Fabien 
Adjoint du patrimoine principal 1ère classe, COMMUNE DE CHILLY MAZARIN.

- Madame LOISEAU Dominique 
Gardien-brigadier, COMMUNE DE NANTERRE.

- Monsieur LOROTTE Frédéric 
Ingénieur hospitalier principal / prog fact & int comp / chef de projet informatique à
la direction des services numérique, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame LOUISIUS Patricia 
Agent de restauration, COMMUNE DE BOISSY-SAINT-LÉGER.

- Monsieur LOUIS LOUISY Ludovic 
Adjoint technique principal de 1ère classe, COMMUNE D’ORLY.

- Madame LOUIS-ROSE Nathalie née VAEL
Cadre de santé / coordinatrice pédagogique, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE
PARIS.

- Monsieur LOUVOIS Rameshnadin 
Adjoint  technique  territorial  principal  2ème classe,  DÉPARTEMENT  DU  VAL-DE-
MARNE.

- Madame LYAZID Karima 
Auxiliaire  puéricultrice  classe  supérieure  /  intervenant  support  utilisateur,
ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Monsieur MAAZOUZ Kaled 
Adjoint d'animation principal 1ère classe, COMMUNE DE VALENTON.

- Madame MAHERAULT Pascale 
Attachée principal, COMMUNE DE MAISONS-ALFORT.

- Madame MAHIOU Sakina 
Aide-soignante, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Monsieur MAHIOUS Lyes 
Agent de maîtrise principal, COMMUNE DU KREMLIN-BICÊTRE.
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- Monsieur MAHRAZI Hakim 
Adjoint technique principal de 2ème classe, COMMUNE DE VALENTON.

- Madame MAIGNAN Michtha 
Auxiliaire de puériculture de classe normale, COMMUNE DU PERREUX-SUR-MARNE.

- Monsieur MAILLOS Richard 
THS 1ère classe, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame MALLET Emilie 
Cadre  de  santé  paramédical  infirmier  /  infirmière  diplômée  d’État  à  Bicêtre  /
formatrice en soin initial, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame MAMOUNI Fatma 
Aide-soignante classe supérieure, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame MANCA Giovanna 
Secrétaire administratif de classe exceptionnelle, VILLE DE PARIS.

- Monsieur MANERLAX Pierre 
Aide-soignant, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame MAOULANA Akouti née SAID
Adjoint technique principal de 2ème classe, COMMUNE DE FRESNES.

- Madame MARCEAU Nathalie née TSAOUSSIS
Auxiliaire de puériculture de classe normale, COMMUNE DE LE PLESSIS-TREVISE.

- Monsieur MARCELIN Rosan 
Adjoint technique principal 1ère classe, COMMUNE DU KREMLIN-BICÊTRE.

- Madame MARCHAND Marion 
Attachée, COMMUNE DE LA COURNEUVE.

- Monsieur MARC Pascal 
Gardien brigadier, COMMUNE DE L'HAŸ-LES-ROSES.

- Madame MARDAY Shirley née NARAINSAMY
Adjoint administratif  principal  2ème classe,  ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE
PARIS.

- Madame MARGUERITAT Sylvie 
Agent des services hospitaliers qualifié,  CTRE HOSP INTERDEP PSYCHIAT ENFANT
ADOLE.

- Madame MARIANY Muriel née PIOCHE
Ingénieur architecte, VILLE DE PARIS.

- Madame MARIE Christèle née LECAILLE
Cadre de santé, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame MARINHO DA SILVA Estelle 
Adjoint technique principal 2ème classe, COMMUNE DE VALENTON.
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- Madame MARQUER Marie-Helene née BROINE
Assistant socio-éducatif  classe exceptionnelle,  CENTRE D'ACTION SOCIALE DE LA
VILLE DE PARIS.

- Madame MARTIN Nathalie 
Assistant, COMMUNE DE CHEVILLY-LARUE.

- Madame MARTINS Annabelle née DOS SANTOS RESENDE
Adjoint d'animation principal 2ème classe, COMMUNE DE BONNEUIL-SUR-MARNE.

- Monsieur MARTINS Rémi 
Éboueur principal de classe supérieure, VILLE DE PARIS.

- Madame MASSON Isabelle née COSTER
Adjoint technique principal de 1ère classe, VALOPHIS HABITAT OFFICE PUBLIC DE
L'HABITAT DU VAL DE MARNE.

- Monsieur MASSOT Stéphane 
Adjoint technique principal 2ème classe, VALDEVY OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT.

- Madame MATHEY Fabienne 
Adjoint des services techniques principal deuxième classe, COMMUNE DE BONNEUIL-
SUR-MARNE.

- Madame MAUDUIT-AUBERT Brigitte née AUBERT
Adjoint du patrimoine principal de 1ère classe, COMMUNE DU PERREUX-SUR-MARNE.

- Madame MAZAUD Vanessa 
Infirmière, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame MEQUIO Aimee 
Adjoint administratif, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame MERCADIER Monique née MARBOEUF
Adjoint technique principal 1ère classe, DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE.

- Madame MERLIER Marie-Charlotte 
Ingénieur cadre supérieur, VILLE DE PARIS.

- Madame MESLEM Nadia née SELLAMI
Adjoint d'animation territorial  principal  2ème classe,  COMMUNE DE  CHAMPIGNY-
SUR-MARNE.

- Madame METZGER Christelle née PORTE
Aide-soignante classe normale, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame MEUNIER Edwige née TRAVERS
Rédacteur principal 2ème classe, COMMUNE DE L'HAŸ-LES-ROSES.

- Madame MEYER Josiane 
Adjoint  administratif  territorial  principal  1ère  classe,  DÉPARTEMENT  DU  VAL-DE-
MARNE.

- Madame MEYER Severine née MATTMULLER
Auxiliaire  de puériculture territorial  classe supérieure,  DÉPARTEMENT DU VAL-DE-
MARNE.
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- Madame MICHEL Nathalie 
Adjoint administratif principal 1ère classe, COMMUNE D’ARCUEIL.

- Madame MILET Isabelle 
Éducateur des activités physiques et sportives, COMMUNE DE VALENTON.

- Madame MIMEY Sylvie 
Agent de maîtrise, COMMUNE DU PERREUX-SUR-MARNE.

- Monsieur MLANAO Ibrahim 
Adjoint technique principal de 2ème classe, COMMUNE DE MONTROUGE.

- Monsieur MODESTE Grégory 
Adjoint technique principal 2ème classe, COMMUNE DE VALENTON.

- Monsieur MOISSEEFF Serge 
Adjoint technique, VILLE DE PARIS.

- Madame MOKRANI Elsa née BARDEAUX
DGAS, COMMUNE DE FONTENAY -SOUS-BOIS.

- Monsieur MONAR Louis 
Adjoint technique, VILLE DE PARIS.

- Madame MONTAUDIE Nathalie 
Adjoint des cadres hospitaliers, HÔPITAUX DE SAINT-MAURICE.

- Madame MONVOISIN Angelina née MODUGNO
Adjoint administratif principal de 2ème classe, COMMUNE DU PERREUX-SUR-MARNE.

- Madame MOREL Francine née GARRIGUES
Agent petite enfance, VILLE DE PARIS.

- Madame MOREL Nathalie 
Assistant de conservation principal de 1ère classe, COMMUNE DE FONTENAY SOUS
BOIS.

- Monsieur MORICE Franck 
Cadre  de  santé  paramédical  hors  classe  manipulateur  médical  /  coordonnateur
pédagogique  formation  initiale  et  format,  ASSISTANCE  PUBLIQUE  HÔPITAUX  DE
PARIS.

- Madame MORIN Céline 
Animateur territorial, COMMUNE DE CHAMPIGNY-SUR-MARNE.

- Madame MORISEAUX Béatrice 
Adjoint administratif principal 1ère classe, COMMUNE DE BRY-SUR-MARNE.

- Monsieur MOUHEB Chafik 
Ingénieur hospitalier en chef, CENTRE HOSPITALIER RIVES DE SEINE.

- Madame MOUROUX Barbara 
Assistant socio-éducatif classe exceptionnelle, DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE.
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- Monsieur MOUSSALLY Abdellatif 
Adjoint du patrimoine principal de 1ère classe, GRAND PARIS SUD EST AVENIR.

- Madame MUNIZ Sabrina 
Adjoint  administratif  principal  1ère  classe,  COMMUNE  DE  VILLENEUVE-SAINT-
GEORGES.
- Monsieur NABIS Christophe 
Adjoint technique principal 2ème classe, COMMUNE DU KREMLIN-BICÊTRE.

- Monsieur NAJJAR Anouar 
Éboueur principal de classe supérieure, VILLE DE PARIS.

- Madame NARBONNE Claire 
Adjoint  technique  territorial  principal  1ère  classe,  DÉPARTEMENT  DU  VAL-DE-
MARNE.

- Madame NARCISSE Paulette 
Adjoint technique, COMMUNE DE VILLEJUIF.

- Madame NARDONE Véronique 
Assistant socio-éducatif classe exceptionnelle, DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE.

- Madame NAVARRO Graziella 
Attachée principal, DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE.

- Monsieur NAWROTKIEWICZ Jean Christophe 
Adjoint technique territorial, SYND MIXTE ENLEV TRAIT ORDURES MENAGER.

- Madame NDIAYE Rocky 
Adjoint technique territorial principal 2ème classe, COMMUNE DE CHAMPIGNY-SUR-
MARNE.

- Madame NECKENIG BRAMON Yvonne 
Attachée, COMMUNE DE ROSNY-SOUS-BOIS.

- Monsieur NGOM Ousmane 
Adjoint d'animation, COMMUNE DE VALENTON.

- Madame NGUYEN MINH Florence 
Orthophoniste classe supérieure, CTRE HOSP INTERDEP PSYCHIAT ENFANT ADOLE.

- Monsieur NGUYEN Thanh Binh 
Adjoint technique, VILLE DE PARIS.

- Monsieur NICOLAI Franck 
Adjoint technique principal de 1ère classe, VILLE DE PARIS.

- Madame NICOLAU MERICAM Typhaine née GROLLIER
Infirmière grade 2, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame NIGAULT Véronique née GERBAUD
Adjoint technique principal de 2ème classe, COMMUNE DE LIMEIL-BRÉVANNES.

- Monsieur NOEL Benjamin 
Adjoint d'animation principal 2ème classe, COMMUNE DE VALENTON.
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- Monsieur NOGARET Eric 
Adjoint technique principal 2ème classe, COMMUNE DE CHEVILLY-LARUE.

- Monsieur NORE Jean-Marc 
Attaché, ÉCOLE DU BREUIL.

- Madame NOYON Marthe née PASTOUR
Agent de surveillance principal, VILLE DE PARIS.

- Monsieur NOYON Olivier 
Agent de surveillance principal, VILLE DE PARIS.

- Madame NUNES Lydia 
Agent spécialisé des écoles maternelles principal de 1ère classe, COMMUNE DE BRY-
SUR-MARNE.

- Madame ONUR Nathalie 
Auxiliaire de puériculture de classe normal, COMMUNE DE LIMEIL-BRÉVANNES.

- Madame ORY Maryse née COTTEREAU
Adjoint technique principal 2ème classe, COMMUNE DE BRY-SUR-MARNE.

- Monsieur OUADDAH Slimane 
Adjoint technique principal de 2ème classe, VILLE DE PARIS.

- Monsieur PAILLIER Ludovic 
Adjoint technique principal de 1ère classe, COMMUNE DE SAINT MAUR DES FOSSES.

- Monsieur PARANT Arnaud 
Assistant d'enseignement artistique principal 1ère classe, COMMUNE DE THIAIS.

- Monsieur PASQUET Benoît 
Adjoint technique principal de 2ème classe, VALOPHIS HABITAT OFFICE PUBLIC DE
L'HABITAT DU VAL DE MARNE.

- Monsieur PAYS Frederic 
Éducateur des activités physiques et sportives principal 1ère classe, VILLE DE PARIS.

- Madame PECCARD Janet née LEONG
Adjoint  administratif  territorial  principal  1ère  classe,  DÉPARTEMENT  DU  VAL-DE-
MARNE.

- Madame PELLECER Julie née MANACH
Diététicien classe supérieure, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame PEREIRA DE OLIVEIRA Véronique 
Auxiliaire  puériculture  territorial  classe  supérieure,  DÉPARTEMENT  DU  VAL-DE-
MARNE.

- Monsieur PEREIRA Manuel 
Agent de maîtrise, COMMUNE DE BRY-SUR-MARNE.

- Madame PERROT Lidia née PEREIRA
Adjoint  administratif  principal  de  1ère  classe,  COMMUNE  DE  SAINT-MAUR-DES-
FOSSÉS.
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- Madame PETIT Christiane née PRZBYLEK
Auxiliaire  de puériculture territorial  classe supérieure,  DÉPARTEMENT DU VAL-DE-
MARNE.

- Madame PEVERE Tiziana 
Infirmière en soins généraux hors classe, COMMUNE DE RUNGIS.

- Monsieur PICQ Sylvain 
Agent de maîtrise principal, DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE.

- Madame PIEROTTI Vanessa 
Adjoint  administratif  territorial  principal  2ème classe,  DÉPARTEMENT DU VAL-DE-
MARNE.

- Monsieur PIERRE PAUL Michel 
Animateur des administrations parisiennes de classe normale, VILLE DE PARIS.

- Madame PIRES COSTA Sylvie née FERREIRA
Aide-soignante classe supérieure, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame PIRIN Christine née FALVET
Technicienne laboratoire classe supérieure,  ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE
PARIS.

- Madame PITOU Véronique née GRECO
Adjoint administratif principal de 2ème classe, COMMUNE D’ORLY.

- Monsieur PLACIDE Robert 
Agent d'accueil et de surveillance, VILLE DE PARIS.

- Madame POLY Angélique née DUJARDIN
Aide-soignante, HÔPITAUX DE SAINT-MAURICE.

- Madame PONTY Françoise née BORDAS
Conseillère RH, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame POTOR Mylene Louise 
Auxiliaire de puériculture de classe supérieure, COMMUNE DE FRESNES.

- Monsieur POTTIER François-Xavier 
Ingénieur hospitalier ch classe normale, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame POUGET Nadine 
Éducateur jeunes enfants classe exceptionnelle, DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE.

- Madame POUGET Nathalie née RENOUF
Infirmière diplômée d'État, HÔPITAUX DE SAINT-MAURICE.

- Monsieur POULLET Richard 
Agent de maîtrise, VILLE DE PARIS.

- Madame PRADEL Karine 
Auxiliaire de puériculture, HÔPITAUX DE SAINT-MAURICE.
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- Madame PRÊTS Corinne 
Auxiliaire  de  puériculture  de  classe  exceptionnelle,  COMMUNE  DU  PERREUX-SUR-
MARNE.

- Madame PREVOST Elise 
Assistante  d'enseignement  artistique  principal  de  1ère  classe,  COMMUNE  DE  LA
QUEUE-EN-BRIE.

- Monsieur QUERE Erwan 
Attaché territorial, COMMUNE DE VILLETANEUSE.

- Madame RABIA Angélique 
Agent de maîtrise, COMMUNE DE VILLIERS-SUR-MARNE.

- Madame RACINE Audrey née BERNIER
Adjoint technique, VILLE DE PARIS.

- Madame RAFIN Marion née HINCELIN
Assistant socio-éducatif classe exceptionnelle, DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE.

- Madame RANDAZZO Sandrine 
Adjoint administratif, COMMUNE DE SAINT-MAURICE.

- Madame RATTINAM Mouttamirdame née COVINDARASSOU
Agent de maîtrise, COMMUNE DE VALENTON.

- Monsieur RAZAFINDRATRIMO Azalia 
Assistant d'encadrement des métiers de l'automobile, VILLE DE PARIS.

- Monsieur REUSSE Bernard 
Agent de maîtrise, DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE.

- Madame REY Caroline 
Attachée territorial, DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE.

- Madame RIBRAULT Sophie 
Assistant d'enseignement artistique principal de 1ère classe, PARIS - VALLÉE DE LA
MARNE.

- Monsieur RICHIER Laurent 
Technicien étude clinique, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Monsieur RINGUET Esteve 
Adjoint  technique  territorial  principal  1ère  classe  EE,  DÉPARTEMENT  DU  VAL-DE-
MARNE.

- Monsieur RIVIERE Sébastien 
Technicien principal 2ème classe, COMMUNE DE CHEVILLY LARUE.

- Madame ROBIN Isabelle née LE GUEN
Adjoint administratif territorial, COMMUNE DE VILLIERS-SUR-MARNE.

- Madame RODRIGUEZ Stéphanie 
Rédacteur, DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE.
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- Monsieur ROMANA Franck 
Adjoint d'animation principal de 1ère classe, COMMUNE D’ATHIS-MONS.

- Monsieur RONCA Jean-Paul 
Ouvrier principal, VILLE DE PARIS.

- Madame ROSETTI Raluca 
Médecin, COMMUNE DE BOBIGNY.

- Madame ROUH Astrid née DODANE
Attachée, COMMUNE DE NANTERRE.

- Madame ROUSSEL Brigitte 
Rédacteur, COMMUNE DE THIAIS.

- Monsieur ROUSSELLE Didier 
Professeur enseignement artistique hors classe, COMMUNE DE BRY-SUR-MARNE.

- Madame ROY Marie-Sophie 
Auxiliaire de puériculture, VILLE DE PARIS.

- Monsieur RUDEAUX Cyrille 
Chef d'équipe conducteur automobile principal, VILLE DE PARIS.

- Madame RUTELLA Véronique 
Adjoint  administratif  territorial  principal  1ère classe,  COMMUNE DE VILLIERS-SUR-
MARNE.

- Madame SAINTEAU Audrey 
Auxiliaire de puériculture classe normale, COMMUNE DE SAINT-MAUR-DES-FOSSÉS.

- Monsieur SAKHO Harouna 
Adjoint technique, COMMUNE DE VALENTON.

- Monsieur SAKHO Mamadou Samba 
Éboueur principal de classe supérieure, VILLE DE PARIS.

- Madame SANNA Pierina 
Adjoint des cadres hospitaliers, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame SANTOS FERREIRA Isabel 
Agent social principal 2ème classe, COMMUNE DE CHAMPIGNY-SUR-MARNE.

- Monsieur SAOUDI Andy 
Adjoint technique principal, COMMUNE DE FONTENAY-SOUS-BOIS.

- Madame SARFATI Virginie 
Adjoint technique, VILLE DE PARIS.

- Monsieur SAUMUROT Patrick 
Technicien supérieur hospitalier, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame SAUVAGE Nathalie née VUARANT
Adjoint des cadres hospitaliers classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER SPÉCIALISÉ
LES MURETS.
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- Madame SAVILIA Simone 
Auxiliaire de puériculture, VILLE DE PARIS.

- Madame SAVOURE Sandrine 
Adjoint  technique  territorial  principal  1ère  classe,  DÉPARTEMENT  DU  VAL-DE-
MARNE.

- Madame SELLEMBAYE Marie-Hélène née ADRIEN
Aide-soignante classe supérieure, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame SERRA Isabelle née MATIAS
ISGS IDE grade 2, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame SIDIBE Marième née TRAORE
Adjoint technique territorial principal 2ème classe, COMMUNE DE CHAMPIGNY-SUR-
MARNE.

- Monsieur SIGURET Bruno 
Adjoint technique des établissements de l'enseignement principal 1ère classe, VILLE
DE PARIS.

- Madame SIMON Betty 
Adjoint  administratif  principal  1ère  classe,  COMMUNE  DE  VILLENEUVE-SAINT-
GEORGES.

- Monsieur SIMON Cédric 
Attaché principal, COMMUNE DE CHOISY-LE-ROI.

- Madame SIMON Sandrine 
Technicienne de laboratoire, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame SLIMANE Fatma 
Assistante maternelle, COMMUNE DE CHAMPIGNY-SUR-MARNE.

- Madame SORZIO Sylvie née CARCHI
Adjoint territorial d'animation, COMMUNE DE LIMEIL-BRÉVANNES.

- Monsieur SOT Laurent 
Ouvrier principal 2ème classe, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame SOURDEIX Barbara 
Adjoint administratif principal 2ème classe, COMMUNE DE L'HAŸ-LES-ROSES.

- Monsieur SOW Kanty 
Adjoint technique principal de 1ère classe, VILLE DE PARIS.

- Madame STANISLAS Isabelle 
Adjoint technique principal de 2ème classe, COMMUNE DU PERREUX-SUR-MARNE.

- Madame STERN Véronique née DOUIS
Agent social principal 2ème classe, CENTRE COMMUNALE D’ACTION SOCIALE.

- Madame STRUB Roxane 
Éducateur de jeunes enfants, COMMUNE DE VILLECRESNES.
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- Madame SUAREZ Stéphanie née BULAND
Ingénieur hospitalier, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame SUEUR Virginie née NADJE
Aide-soignante classe supérieure, CENTRE D'ACTION SOCIALE DE LA VILLE DE PARIS.

- Monsieur SZABO Philippe 
Adjoint technique principal de 1ère classe, COMMUNE DU PERREUX-SUR-MARNE.

- Madame TABILLON Sophie 
Technicien supérieur en chef, VILLE DE PARIS.

- Madame TALAOUBRID Hassina née IMERZOUKENE
Adjoint technique territorial, COMMUNE DE VILLENEUVE-SAINT-GEORGES.

- Madame TALLAH Hakima 
Auxiliaire  de puériculture territorial  classe supérieure,  DÉPARTEMENT DU VAL-DE-
MARNE.

- Madame TALPIN Corinne née MILLET
Adjoint administratif principal de 1ère classe, COMMUNE DE CACHAN.

- Madame TARDIF Carole née BELMAS
Adjoint administratif principal de 1ère classe, COMMUNE DU PERREUX-SUR-MARNE.

- Madame TATOU Meriam née BENIATTOU
Adjoint administratif principal 1ère classe, DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE.

- Madame TERBECHE SACI Leila née SACI
Attachée, COMMUNE DE VILLENEUVE-SAINT-GEORGES.

- Madame TERMEAU Stéphanie 
Cadre  de  santé  paramédical  infirmier  /  formateur,  ASSISTANCE  PUBLIQUE
HÔPITAUX DE PARIS.

- Monsieur THEODIN Ludovic 
Gardien, COMMUNE DE CHEVILLY-LARUE.

- Monsieur THEODORE Patrick 
Adjoint technique principal de 2ème classe, COMMUNE DE FONTENAY-SOUS-BOIS.

- Monsieur THIEBAUT Philippe 
Administrateur hors classe, COMMUNE DE CHAMPIGNY-SUR-MARNE.

- Madame TOISON Cécile née FENOT
Infirmière puéricultrice, HÔPITAUX DE SAINT-MAURICE.

- Madame TOITOT Brigitte née LENOBLE
Adjoint administratif principal de 1ère classe, VILLE DE PARIS.

- Madame TOSOLINI Laëtitia 
A.S.H.Q. classe supérieure, GROUPE HOSPITALIER PAUL GUIRAUD.

- Madame TOURADE Véronique née GENDRAUD
Adjoint administratif principal 1ère classe, COMMUNE DE BRY-SUR-MARNE.
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- Monsieur TOUSSAINT Frédéric 
Ingénieur et architecte, VILLE DE PARIS.

- Madame TRAVERSE Nathalie née COOLS
Adjoint administratif principal de 1ère classe, COMMUNE DE MAISONS-ALFORT.

- Madame TRELET Sandrine 
Attachée principal, VILLE DE PARIS.

- Madame TREPON Marlène 
Adjoint technique principal 1ère classe, COMMUNE D ARCUEIL.

- Madame URETA Florence née FOURNEAUX
Adjoint administratif principal de 1ère classe, COMMUNE DU PERREUX-SUR-MARNE.

- Madame URIEN Aurélie née ROSSIGNOL
Attachée, COMMUNE DE VILLIERS-SUR-MARNE.

- Madame VALENTIN Marie-Therese 
Adjoint  technique  territorial  principal  1ère  classe,  DÉPARTEMENT  DU  VAL-DE-
MARNE.

- Madame VALY Béatrice née BASTE
Attachée, GRAND PARIS SUD EST AVENIR.

- Monsieur VELTER Dominique 
Agent de maîtrise, COMMUNE DE CRÉTEIL.

- Madame VERDIER Joëlle 
Agent des services hospitaliers classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER SPÉCIALISÉ
LES MURETS.

- Monsieur VERHOEVEN Christophe 
Adjoint d'animation principal 1ère classe, COMMUNE DE VALENTON.

- Madame VIDAL Valérie née RENARD
Attachée principal, COMMUNE D’ORLY.

- Madame VILLENEUVE Audrey 
Gestionnaire carrière paie, DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE.

- Madame VOUVOUDAKIS Suzy 
Adjoint administratif principal 1ère classe, DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE.

- Madame VUCKOVIC Iliana née DAMIJAN
Rédacteur territorial, COMMUNE DU PERREUX-SUR-MARNE.

- Monsieur YEKHLEF Benamar 
Animateur territorial principal 1ère classe, COMMUNE DE CHAMPIGNY-SUR-MARNE.

- Monsieur YOUSSOUF Ahamada 
Adjoint technique territorial 2ème classe, COMMUNE DE VILLIERS-SUR-MARNE.

- Monsieur ZINK Stéphane 
Responsable du centre de loisirs, COMMUNE DE SANTENY.
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- Monsieur ZOLDAN François 
Responsable des équipements sportifs, COMMUNE DE BOISSY-SAINT-LÉGER.

- Monsieur ZOUAOUI Olivier 
Adjoint d'animation principal 2ème classe, COMMUNE DE VALENTON.

Article  2 :  la  médaille  d’honneur  régionale,  départementale  et  communale  échelon
VERMEIL est décernée à :

- Madame ABBASSE Véronique née SEDIRI
Adjoint  administratif  territorial  principal  1ère  classe,  DÉPARTEMENT  DU  VAL-DE-
MARNE.

- Madame AÏSSAOUI Fatma 
Adjoint technique principale de 2ème classe, COMMUNE DE L'HAŸ-LES-ROSES.

- Madame AIT OUALI Dalila 
Agent de maîtrise, COMMUNE DU PLESSIS-TRÉVISE.

- Monsieur AKANDE Stéphane 
Agent de maîtrise, COMMUNE DE CACHAN.

- Madame AMALIR Constance 
Aide-soignante classe supérieure, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame AMER Mounira née HIRECHE
Éducateur de jeunes enfants, COMMUNE DE VILLEJUIF.

- Madame AMJAHID Hafida 
Adjoint administratif  principal  2ème classe,  ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE
PARIS.

- Madame ANDRE Brigitte 
Adjoint administratif territorial principal 1ère classe titulaire, CENTRE NATIONAL DE
LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE.

- Monsieur ANDRÉONE Stéphane 
Ingénieur et architecte, VILLE DE PARIS.

- Monsieur AOUSTIN Gilles 
Adjoint  technique  principal  de  première  classe,  COMMUNE  DE  BONNEUIL-SUR-
MARNE.

- Madame ASSOR Cécilia née DRACK
Adjoint technique territorial des établissements d'enseignement principal 1ère classe,
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE.

- Madame AUBRY Nathalie 
Auxiliaire puériculture territorial classe supérieure, COMMUNE DE THIAIS.

- Madame AZAIS Nadège 
Attachée principal, COMMUNE DE BONNEUIL-SUR-MARNE.
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- Monsieur BABEF Charles 
Ouvrier principal de 1ère classe, HÔPITAUX DE SAINT-MAURICE.

- Monsieur BARDET Christophe 
Agent de maîtrise principal, COMMUNE D’ORLY.

- Madame BARIL Anne 
Adjoint technique principal 1ère classe, COMMUNE DE BONNEUIL-SUR-MARNE.

- Monsieur BATISSE Thierry 
Agent de maîtrise principal, PARIS - VALLÉE DE LA MARNE.

- Madame BECK Sylvie 
Technicien principal de 1ère classe, COMMUNE DE FONTENAY SOUS BOIS.

- Madame BENARD Virginie 
Puéricultrice hors classe, DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE.

- Madame BEN DENOUNE Valérie 
Adjoint d'animation principal 1ère classe, COMMUNE DE VALENTON.

          - Madame BERTHELEMY Katia née MAERTEN
          Aide-soignant classe supérieure, CENTRE D'ACTION SOCIALE DE LA VILLE DE PARIS.

- Madame BERTHOLLET Beebee née AKBAR
Agent  social  principal  1ère  classe,  CENTRE  D'ACTION  SOCIALE  DE  LA  VILLE  DE
PARIS.

- Madame BERTRANE Sylvie née HERVET
Adjoint administratif principal 1ère classe, HÔPITAUX DE SAINT-MAURICE.

- Madame BESSON-SANOGO Claudine née BESSON
Infirmière, HÔPITAUX DE SAINT-MAURICE.

- Monsieur BEZIN Ludovic 
Adjoint administratif  principal  2ème classe,  ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE
PARIS.

- Madame BIAGI Gloria née ELIBIYO MORGADES
Cadre supérieure de santé, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame BIARD Christelle 
Agent de maîtrise titulaire, COMMUNE DE CRÉTEIL.

- Madame BIBRAC Adèle 
Cadre de santé paramédical infirmier, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame BIGORGNE Nathalie 
Rédacteur principal 1ère classe, DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE.

- Madame BIRON Fabienne 
Auxiliaire  de puériculture territorial  classe supérieure,  DÉPARTEMENT DU VAL-DE-
MARNE.
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- Madame BOBIN Vanessa née DESLANDES
Auxiliaire  de  puériculture  de  classe  supérieure,  COMMUNE  DE  SAINT-MAUR-DES-
FOSSÉS.

- Monsieur BOHICO Patrick 
Ouvrier principal 2ème classe, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame BONIN Laurence 
Adjoint administratif principal de 1ère classe, VILLE DE PARIS.

- Monsieur BORRY Pascal 
Agent  de  maîtrise principal/adjoint  au  responsable  du  garage,  COMMUNE  DE
MAISONS-ALFORT.

- Madame BOUCHARD Josette 
Adjoint technique territorial, COMMUNE DE VILLENEUVE-SAINT-GEORGES.

- Madame BOURGET Lysiane 
A.M.A classe exceptionnelle, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame BOURNAZEL Laurence 
Assistante médico-administrative, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame BOUTLEUX Hélène 
Agent  spécialisé  des  écoles  maternelles  1ère  classe,  COMMUNE DE  VILLIERS-SUR-
MARNE.

- Madame BRETON Corinne 
Assistante  médico-administrative  classe  supérieure,  GROUPE  HOSPITALIER  PAUL
GUIRAUD.

- Monsieur BRIERO Sylvain 
Adjoint technique principal de 2ème classe, COMMUNE DE LIMEIL-BRÉVANNES.

- Madame BROCHARD-DARBIER Monique née DARBIER
Auxiliaire de puériculture, VILLE DE PARIS.

- Monsieur BROUCHICAN Christophe 
Agent de maîtrise principal, COMMUNE DE CRÉTEIL.

- Madame BRUN Lydia née BENSAMOUN
Adjoint administratif principal de 1ère classe, COMMUNE DE CACHAN.

- Madame BUCHER Magali 
Auxiliaire de puériculture, COMMUNE DE VINCENNES.

- Madame CABANNES Valérie née DRZEWIECKI
Attachée principal, COMMUNE DU PLESSIS-TRÉVISE.

- Madame CABARE Valérie née SIMARD
Éducateur jeunes enfants classe exceptionnelle, DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE.

- Monsieur CANAUD Remi 
Adjoint technique principal de 1ère classe, COMMUNE DE FRESNES.
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- Monsieur CARLIER Patrick 
Adjoint technique principal 2ème classe, COMMUNE DE VILLEJUIF.

- Madame CARNE Corinne 
Adjoint administratif principal de 1ère classe, ÉCOLE DU BREUIL.

- Monsieur CARPENTIER Franck 
Agent de maîtrise principal, COMMUNE D’ORLY.

- Madame CARTALADE Danielle 
Adjoint technique, VILLE DE PARIS.

- Monsieur CASALI Jean-Louis 
Aide-soignant classe supérieure, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame CASTRIEN Geneviève 
Adjoint administratif principal 1ère classe, COMMUNE DE BRY-SUR-MARNE.

- Madame CERAN Régine née PORCHER
Adjoint  administratif  territorial  principal  1ère  classe,  DÉPARTEMENT  DU  VAL-DE-
MARNE.

- Madame CERESA Catherine née ALLAMELOU
Infirmière diplômée d'État, HÔPITAUX DE SAINT-MAURICE.

- Madame CHAPUT Danielle née GUYOT
Attachée d'administration, VILLE DE PARIS.

- Monsieur CHARLES-ALFRED Luc 
IDE classe normale, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame CHARMOT Laurence née PEYTOUREAU
Secrétaire administrative de classe exceptionnelle des  administrations  parisiennes,
VILLE DE PARIS.

- Madame CHATELAIN Virginie 
Auxiliaire de puériculture, COMMUNE D’ORLY.

- Madame CHEBOUTI Fairouze 
Adjoint administratif principal de 2ème classe, COMMUNE D’ORLY.

- Madame CHESNEAU Régine 
Infirmière de classe supérieure, COMMUNE DE CHAMPIGNY-SUR-MARNE.

- Madame CHICHMANIAN Sylvie 
Attachée principal, COMMUNE DE VILLIERS-SUR-MARNE.

- Madame CHOSSEC Sylvie 
Adjoint  d'animation  principal  2ème classe,  COMMUNE  DE  VILLENEUVE-SAINT-
GEORGES.

- Monsieur CHUET Philippe 
Ingénieur divisionnaire, VILLE DE PARIS.
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- Monsieur CICCOLI Charles 
Adjoint administratif principal de 1ère classe, VILLE DE PARIS.

- Madame CIMON Elorine née NOAILE
Agent  des  services  hospitaliers  qualifié  classe  normale,  CENTRE  HOSPITALIER
SPÉCIALISÉ LES MURETS.

- Monsieur CLAES Gilles 
Ouvrier principal 2ème classe, CENTRE HOSPITALIER SPÉCIALISÉ LES MURETS.

- Monsieur COL Alain 
Éboueur principal de classe supérieure, VILLE DE PARIS.

- Madame COLLARD Sandra née DUMAY
Agent petite enfance, VILLE DE PARIS.

- Monsieur CORRION Franck 
Adjoint technique principal 2ème classe, COMMUNE DE CHEVILLY-LARUE.

- Madame COUTE Maryse 
Adjoint technique principal de 2ème classe, COMMUNE D’ALFORTVILLE.

- Madame COVENTI Patricia 
Éducateur de jeunes enfants, VILLE DE PARIS.

- Madame COYARD Stéphanie 
Secrétaire administrative de classe normale, VILLE DE PARIS.

- Madame CRAMOIX Marie-Christine 
Secretaire médical et social classe exceptionnelle, VILLE DE PARIS.

- Monsieur DABIN Olivier 
Infirmier, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame DA COSTA FALE ROCHA Maria née ROCHA
Ouvrier principal de 1ère classe, DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE.

- Monsieur DANO Serge 
Agent de maîtrise principal, COMMUNE DE CACHAN.

- Madame DAROSO-BERRY Marie-Chantal née BERRY
ASCLS, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame DAVID Marie-Anne née DELUME
Infirmier soins généraux hors classe, DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE.

- Monsieur DAVID Olivier 
Professeur certifié hors classe, ÉCOLE DU BREUIL.

- Madame DELAVAUD Sophie née BOUMERIDJA
Rédacteur, COMMUNE DE FONTENAY SOUS BOIS.

- Madame DELBRUN Isabelle 
ASE assistante service social grade 2, CENTRE HOSPITALIER SPÉCIALISÉ LES MURETS.

37



- Madame DELMAS Marie Chantal née BERNON
Assistant socio-éducatif classe exceptionnelle, DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE.

- Monsieur DELMOULY Max 
Référent technique intendance, CPAM SEINE SAINT-DENIS.

- Madame DELPIROU Isabelle née AMAIN
Infirmière, HÔPITAUX DE SAINT-MAURICE.

- Madame DEMOLIERES Sylvie 
Assistante  d'enseignement  artistique  principal  de  1ère  classe,  COMMUNE  DE  LA
QUEUE-EN-BRIE.

- Madame DENNU Claudine 
Agent social, CENTRE D'ACTION SOCIALE DE LA VILLE DE PARIS.

- Madame DERGHAM Loren née BOU ABDALLAH
Cadre de santé paramédical IBODE, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame DESBORDES Geneviève née GARREAU
Assistant socio-éducatif classe exceptionnelle, DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE.

- Monsieur DESDOUETS Olivier 
Agent supérieur d'exploitation, VILLE DE PARIS.

- Madame DESMETS Isabelle née WELMENT
Rédacteur principal 2ème classe, DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE.

- Madame DE SOUSA Claire née MENU
Attachée, COMMUNE DE VALENTON.

- Monsieur DESRUS François 
Adjoint technique territorial, COMMUNE DE THIAIS.

- Madame DEVAIL Béatrice née NAMY
Auxiliaire  puériculture  territorial  classe  supérieure,  DÉPARTEMENT  DU  VAL-DE-
MARNE.

- Monsieur DEVEUVE Laurent 
Adjoint technique principal de 1ère classe, VILLE DE PARIS.

- Monsieur DHEILLY Vincent 
Secrétaire administratif classe supérieure, VILLE DE PARIS.

- Madame DIAS Lucinda 
Auxiliaire puéricultrice, HÔPITAUX DE SAINT-MAURICE.

- Madame DISTIN Nadiège née BELFROY
Infirmière de soins généraux de 2ème grade, HÔPITAUX DE SAINT-MAURICE.

- Madame DOS SANTOS Fatima née RUSSO CHARNECA
Éducatrice de jeunes enfants, COMMUNE DE BOISSY-SAINT-LÉGER.

- Monsieur DUBAL Claude 
Technicien des services opérationnels classe normale, VILLE DE PARIS.
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- Madame DUBOIS Daisy 
Infirmière, CENTRE HOSPITALIER RIVES DE SEINE.

- Madame DUBREIL Sophie 
Chef de service de police municipale, COMMUNE DE NOGENT-SUR-MARNE.

- Madame DUCHEMIN Armelle née LUZI
Assistant socio-éducatif classe exceptionnelle, DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE.

- Monsieur DUHAUPAS William 
Adjoint technique principal de 2ème classe, COMMUNE DE VILLENEUVE-LE-ROI.

- Madame DUHEN Béatrice née CHEVALIER
Dir.gen.adjoint dept, DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE.

- Madame DUMAS Colette 
Agent technique principal première classe, COMMUNE DE BONNEUIL-SUR-MARNE.

- Madame DUPONT Evelyne 
Technicienne hospitalière, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame DUPUIS Anita 
Adjoint  technique  principal  2ème classe,  COMMUNE  DE  VILLENEUVE-SAINT-
GEORGES.

- Monsieur ECOLE Sylvain 
Administrateur général, VILLE DE PARIS.

- Madame EKWE Agnès née DUPRE
Ingénieur principal, SYND MIXTE VALLEE YERRES ET DES SENARTS.

- Madame EL AKILI Hélène 
Animateur principal de 1ère classe, COMMUNE D’ORLY.

- Madame ELENGA Eugénie 
Agent  des  services  hospitaliers  qualifié  classe  normale,  CENTRE  HOSPITALIER
SPÉCIALISÉ LES MURETS.

- Madame ELOCINY Léontine 
Aide-soignante, HÔPITAUX DE SAINT-MAURICE.

- Madame EVEN Catherine 
Attachée principal, COMMUNE DE FONTENAY-SOUS-BOIS.

- Monsieur FERRE Jean-Luc 
Agent de maîtrise, VILLE DE PARIS.

- Madame FRANCIETTE Odile 
Rédacteur principal 1ère classe, COMMUNE DE NOGENT-SUR-MARNE.

- Madame FRANCOIS Corinne née BEZAULT
Agent  social  principal  1ère  classe,  CENTRE  D'ACTION  SOCIALE  DE  LA  VILLE  DE
PARIS.

39



- Madame FRANCOIS Laurence 
Attachée principal d'administration, VILLE DE PARIS.

- Monsieur GABRIEL Sagaya Vijayan 
Préposé principal de 1ère classe, VILLE DE PARIS.

- Madame GALARDINI Valérie 
Adjoint  administratif  territorial  principal  1ère  classe,  DÉPARTEMENT  DU  VAL-DE-
MARNE.

- Madame GEGOUT Claudine 
Adjoint administratif principal 2ème classe, COMMUNE DE BRY-SUR-MARNE.

- Monsieur GENDRE Jean-Marc 
Cadre de santé paramédical infirmier, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Monsieur GODEFROY Stéphane 
Aide-soignant, MAISON DE RETRAITE INTERCOMMUNALE.

- Monsieur GOUDINOUX Raphael 
Cadre de santé paramédical infirmier, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame GOUENARD Patricia née BARDON
Masseur kinésithérapeute, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame GOURIO Rose-Marie née PEREZ
Adjoint administratif principal 2ème classe, COMMUNE DE CACHAN.

- Madame GRESSIER Micheline née MUNIER
Adjoint technique principal 1ère classe, COMMUNE DE CHAMPIGNY-SUR-MARNE.

- Madame GUILLEMAIN Nathalie 
IDE classe supérieure, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame GUILLOT Isabelle 
Agent d'accueil et de surveillance, VILLE DE PARIS.

- Monsieur GUIVARCH Thierry 
Ingénieur principal, COMMUNE DU PERREUX-SUR-MARNE.

- Madame GUYON Aline 
Technicien principal 1ère classe, COMMUNE DE CHOISY LE ROI.

- Madame GUYON Marceline 
Aide-soignante, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame HADJADJ Evelyne 
Assistante socio-éducative classe exceptionnelle, DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE.

- Madame HADJOPOULOS Nadine 
ISGS IDE grade 2, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame HAKIMI Faroudja née BESSA
Adjoint technique principal de 2ème classe, COMMUNE DE CRÉTEIL.
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- Monsieur HALLAF Karim 
Adjoint du patrimoine principal de 1ère classe, COMMUNE D’ORLY.

- Madame HAMANI Yamina 
Adjoint administratif territorial principal  2ème classe, COMMUNE DE  CHAMPIGNY-
SUR-MARNE.

- Madame HAMOUR Cherifa 
Aide-soignante, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame HARALAMBO Marie-Solange 
Cadre de santé, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame HUBERT Axelle née GUIOT
Adjoint administratif territorial, COMMUNE DU PERREUX-SUR-MARNE.

- Madame ISMAR Marie-Rodrigue 
Aide-soignante classe supérieure, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame JEANNE Nelly 
Adjoint technique principal de 1ère classe, COMMUNE D’ORLY.

- Monsieur JEANTHEAU Patrick 
Chef d'arrondissement, VILLE DE PARIS.

- Madame JONCKHEERE Sylvie 
Adjoint administratif principal 1ere cl, COMMUNE DE CHOISY LE ROI.

- Madame JOUBIER Rose-Mary 
Adjoint administratif principal 1ère classe, COMMUNE D’ARCUEIL.

- Madame KACI Sophie 
Éducateur jeune enfant classe exceptionnelle, COMMUNE DE VILLEJUIF.

- Madame KADDOUR Fatima née BENAHMED
Adjoint technique principal de 2ème classe / agent spécialisé des écoles maternelles,
COMMUNE DE NOGENT-SUR-MARNE.

- Madame KARASZEWSKI Valérie née KARASZEWSKI-DHEILLY
Adjoint administratif principal de 1ère classe, VILLE DE PARIS.

- Madame KUHNER Nathalie 
Éducateur des activités physiques et sportives principal de 1ère classe, COMMUNE
D’ORLY.

- Monsieur LACOMBE Philippe 
Adjoint technique, VILLE DE PARIS.

- Madame LAFORGE Sylvie 
Aide-soignante, HÔPITAUX DE SAINT-MAURICE.

- Madame LAMEIRAS Héléna née DA FONSECA NABAIS
Adjoint d'animation principal 1ère classe, COMMUNE DE VALENTON.
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- Monsieur LAMETTE Pascal 
Éboueur principal de classe supérieure, VILLE DE PARIS.

- Madame LAPLACE Marie-Annick née CROIXER
Adjoint technique de 1ère classe, COMMUNE DE FRESNES.

- Madame LARRIGNON Chantal 
Adjoint technique territorial principal 1ère classe, COMMUNE DE CHAMPIGNY-SUR-
MARNE.

- Madame LAUG Aristida 
Adjoint administratif principal de 1ère classe, COMMUNE DE VALENTON.

- Monsieur LAURENT Jean-Pierre 
Chef d'exploitation, VILLE DE PARIS.

- Madame LAVAIRE Imaculada née LANCHAS
Manipulateur ERM classe supérieure A, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Monsieur LAZZARI Jean-Pierre 
Ouvrier principal 1ère classe, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Monsieur LE BARS Michel 
Ingénieur cadre supérieur en chef, VILLE DE PARIS.

- Madame LEBOUCHER Sylvie née LEFEVRE
Attachée d'administration hospitalière hors classe, HÔPITAUX DE SAINT-MAURICE.

- Monsieur LE BRECH Yann 
Directeur de cabinet du maire, COMMUNE DE BONNEUIL-SUR-MARNE.

- Monsieur LECLERC Jean-Marie 
Chef de service de police principal 1ère classe, COMMUNE DE BRY-SUR-MARNE.

- Madame LECOQ Marie-Paule 
Assistante socio-éducative, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame LE DU Cécile née PELLEGRINO
Agent  social  principal  1ère  classe,  CENTRE  D'ACTION  SOCIALE  DE  LA  VILLE  DE
PARIS.

- Madame LEEDS Martine née BARTOUT
Assistante de service social second grade, HÔPITAUX DE SAINT-MAURICE.

- Monsieur LE FAOU Pascal 
Infirmier, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame LEGALOIS Nathalie née LOMBARD
Infirmière diplômée d'État classe supérieure, HÔPITAUX DE SAINT-MAURICE.

- Madame LEGER Frédérique 
AMA classe supérieure, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame LEJEUNE Pascale 
Adjoint d'animation principal 1ère classe, COMMUNE DE CHEVILLY-LARUE.

42



- Madame LEMAITRE Jocelyne née CASSIGNEUL
IDE classe supérieure, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame LEMEUR Nathalie 
Adjoint technique principal de 1ère classe, COMMUNE D’ORLY.

- Madame LE MOAL Anne 
Technicienne laboratoire classe supérieure A, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE
PARIS.

- Monsieur LEMPERIERE Bruno 
Adjoint technique principal de 1ère classe, COMMUNE DE FONTENAY-SOUS-BOIS.

- Madame LEMPERIERE Marie-Thérèse née DELAITTRE-BART
Agent  spécialisée  principal  de  1ère  classe  des  écoles  maternelles,  COMMUNE  DE
SAINT-MAURICE.

- Monsieur LENOGUE Ismael 
Adjoint technique principal de 1ère classe, ÉCOLE DU BREUIL.

- Madame LE PELEY Catherine née GIRAUDINEAU
ISGS IDE grade 2, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame LE TOHIC Amélia 
Secrétaire médical et social classe exceptionnelle administration parisienne, VILLE DE
PARIS.

- Monsieur LEYRAT Franck 
Imprimeur rotativiste, SA COMPOS IMPRES JOURNAL OFFIC REPUB FR.

- Madame LIGOULE Pascale née SINNASSAMY
Rédacteur-responsable administrative, DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE.

- Monsieur LLORCA Alain 
Adjoint  technique  territorial  principal  1ère  classe,  DÉPARTEMENT  DU  VAL-DE-
MARNE.

- Madame LOMBE Jeannette 
Adjoint technique principal de 2ème classe, COMMUNE DE LIMEIL-BRÉVANNES.

- Madame LOTAIRE Jeanne 
Adjoint technique principal 2ème classe, COMMUNE DE CHEVILLY LARUE.

- Madame LOUESDON Annie 
Adjoint technique principal de 2ème classe, COMMUNE D’ORLY.

- Madame LUDOVIC Rosane née ARNASSALOM
AASP, VILLE DE PARIS.

- Madame MAGISTRO Sylvia 
Aide-soignante, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame MAIGA Sonia née FLORIAN
Aide-soignante classe supérieure, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.
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- Monsieur MAMIN Jean 
Technicien territorial principal 1ère classe, COMMUNE DE CHAMPIGNY-SUR-MARNE.

- Monsieur MANCINI Philippe 
ASHQ classe supérieure ec2, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame MANE Simplice née ROUECK
Auxiliaire  de puériculture territorial  classe supérieure,  DÉPARTEMENT DU VAL-DE-
MARNE.

- Monsieur MAQUENHEM Sebastien 
Adjoint technique principal de 1ère classe, VILLE DE PARIS.

- Madame MARCHAIS Virginie 
Agent de maîtrise, COMMUNE DE CRÉTEIL.

- Madame MARCOLINO Gisèle née DOSSOU YOVO
Infirmière soins généraux hors classe, DÉPARTEMENT DU VAL DE MARNE.

- Madame MARCOS Anne Marie née JOAQUIM
Adjoint d'animation principal de 2ème classe, COMMUNE DE VILLENEUVE-LE-ROI.

- Monsieur MARIETTE Marc 
Attaché principal, COMMUNE DE BONNEUIL-SUR-MARNE.

- Madame MASIULIS Sylvie née BOIVIN
Directrice adjointe, DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE.

- Madame MASRAF Houaria 
Infirmière psychiatrique de classe supérieure, HÔPITAUX DE SAINT-MAURICE.

- Monsieur MASTOURI Karim 
Rédacteur principal 1ère classe, CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE.

- Madame MATHIS Cécile 
Agent des services hospitaliers qualifiée de classe supérieure, MAISON DE RETRAITE
INTERCOMMUNALE.

- Madame MAURICE Blandine 
Attachée, COMMUNE DE VILLENEUVE-LE-ROI.

- Madame MAXIME Nita 
Auxiliaire de puériculture, VILLE DE PARIS.

- Monsieur MERBOUH Nordine 
Adjoint technique principal de 1ère classe, COMMUNE D’ORLY.

- Madame MERIOT Sarah née REMONDEAU
Auxiliaire  de puériculture territorial  classe supérieure,  DÉPARTEMENT DU VAL-DE-
MARNE.

- Madame MIETTE Cécile née FIERS
Auxiliaire de puériculture de classe normale, COMMUNE DE RUNGIS.
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- Monsieur MINET Christian 
Chargé de missions d'administration n4 / administrateur de la gestion du patrimoine /
géomètre au siège de l'AP-HP, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Monsieur MOHAMED Ahmed 
Adjoint technique principal de 1ère classe, VILLE DE PARIS.

- Monsieur MORASSI Olivier 
Technicien laboratoire classe supérieure A,  ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE
PARIS.

- Madame MORESCO Christine née VALLET
Adjoint administratif principal 2ème classe, COMMUNE DE L'HAŸ-LES-ROSES.

- Madame MORILLON Sandrine 
Agent de maîtrise, COMMUNE DU PERREUX-SUR-MARNE.

- Madame NAGES Isabelle
Auxiliaire de puériculture, SYNDICAT PETITE ENFANCE SANTENY MAROLLES.

- Madame NAIDJA Saliha 
Adjoint administratif principal de 1ère classe, COMMUNE D’ORLY.

- Madame NAMOUNE Malika 
Ouvrier principal 1ère classe, CENTRE HOSPITALIER SPÉCIALISÉ LES MURETS.

- Monsieur NAVARRO Daniel 
Aide-soignant, HÔPITAUX DE SAINT-MAURICE.

- Madame NAVEZ Véronique née DELHOUME
Adjoint administratif territorial, COMMUNE DU PERREUX-SUR-MARNE.

- Madame NGUYEN Thi 
Ingénieur principal, DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE.

- Madame N'GUYEN Violette née OUTTRABADY
Adjoint  technique  territorial  principal  2ème classe,  COMMUNE  DE  VILLIERS-SUR-
MARNE.

- Madame NICAUD DUONG Hélène née DUONG
Adjoint technique principal de 1ère classe, VILLE DE PARIS.

- Monsieur NICOLAZO Thierry 
ISVP, VILLE DE PARIS.

- Madame NIRO Carole 
Rédacteur  territorial,  CENTRE  NATIONAL  DE  LA  FONCTION  PUBLIQUE
TERRITORIALE.

- Madame NOËL Muriel née CORNE
IDE classe supérieure, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame OUNAAS Evelyne 
Adjoint  technique  territorial  principal  1ère  classe,  DÉPARTEMENT  DU  VAL-DE-
MARNE.
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- Monsieur OUSSAÏD Amar 
Animateur principal de 1ère classe, COMMUNE DE FONTENAY-SOUS-BOIS.

- Madame PAGAT Nathalie 
Technicien principal 1ère classe, COMMUNE DE VILLENEUVE-SAINT-GEORGES.

- Madame PALAZOT Brigitte 
Adjoint  technique  principal  1ère  classe,  COMMUNE  DE  VILLENEUVE-SAINT-
GEORGES.

- Madame PALY Laura née PRIOUX
Auxiliaire  de puériculture territorial  classe supérieure,  DÉPARTEMENT DU VAL-DE-
MARNE.

- Madame PANTIN Christelle 
Rédacteur principal 1ère classe, DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE.

- Monsieur PECCATUS Rémy 
Adjoint technique territorial principal 2ème classe, COMMUNE DE THIAIS.

- Madame PEIX Marie-Laure née DELPLANQUE
Agent  spécialisé  des  écoles  maternelles  principal  2ème classe,  COMMUNE  DE
VILLIERS-SUR-MARNE.

- Madame PEPIN Marthe née DAMBO
Agent  social  principal  1ère  classe,  CENTRE  D'ACTION  SOCIALE  DE  LA  VILLE  DE
PARIS.

- Madame PERRET Martine 
Auxiliaire  de puériculture territorial  classe supérieure,  DÉPARTEMENT DU VAL-DE-
MARNE.

- Monsieur PESSON Frédéric 
ASHQ  classe  supérieure  /  gestionnaire  administrative,  ASSISTANCE  PUBLIQUE
HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame PEYRAT Nathalie 
Adjoint technique principal de 1ère classe, COMMUNE DE CRÉTEIL.

- Madame PHILEMON Andrée 
Aide-soignante, HÔPITAUX DE SAINT-MAURICE.

- Monsieur PHILIPPON Patrick 
Adjoint technique territorial, COMMUNE DE THIAIS.

- Monsieur PICART Dany 
Agent de maîtrise principal, COMMUNE DE RUNGIS.

- Madame PICOT Hélène née ZEGOURI
Secrétaire administrative classe exceptionnelle, VILLE DE PARIS.

- Monsieur PINABEL Eric 
Éboueur principal de classe supérieure, VILLE DE PARIS.
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- Madame PLANTAZ Anne-Marie 
Adjoint administratif principal 1ère classe, DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE.

- Madame POIVEY Maria née MOURAO DE OLIVEIRA
Agent des services hospitaliers classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER SPÉCIALISÉ
LES MURETS.

- Madame POLEK Ewa née DOBROWOLSKA
Adjoint administratif territorial principal 1ère classe, COMMUNE DE THIAIS.

- Monsieur PORET Freddy 
Adjoint technique, VILLE DE PARIS.

- Monsieur POUGEUX Stéphane 
Adjoint technique territorial, COMMUNE DU PERREUX-SUR-MARNE.

- Madame POUPARD Sylvie née ROUSSELLE
Agent  technique  principal  1ère  classe  des  établissements  d'enseignement,
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE.

- Monsieur POUVREAU Pascal 
Adjoint  technique  principal  2ème classe,  COMMUNE  DE  VILLENEUVE-SAINT-
GEORGES.

- Monsieur QUEFFEULOU Phlippe 
Adjoint technique, VILLE DE PARIS.

- Madame QUONIAM Béatrice 
Attachée principal, COMMUNE DE VILLIERS-SUR-MARNE.

- Madame RAVEL Nathalie 
Infirmière SGS grade 2, CENTRE HOSPITALIER SPÉCIALISÉ LES MURETS.

- Madame RAYMOND Maria née MAGALHAES AMORIM
Agent social principal de 2ème classe, CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE
LIMEIL-BRÉVANNES.

- Madame RAYNAL Marlène née VILLENEUVE
Adjoint technique principal de 2ème classe, COMMUNE DE LIMEIL-BRÉVANNES.

- Madame REGIS Patricia 
Auxiliaire de puériculture classe supérieure, VILLE DE PARIS.

- Madame REGNON Stéphanie 
Rédacteur, COMMUNE DE SAINT-MAUR-DES-FOSSÉS.

- Madame RENAULT Nathalie 
Infirmière, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame REVEIL Chrystel 
Adjoint  administratif  principal  de 1ère classe,  CENTRE D'ACTION SOCIALE DE LA
VILLE DE PARIS.

- Madame REZALI Sonia 
Assistant médico-administratif de classe supérieure, HÔPITAUX DE SAINT-MAURICE.
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- Monsieur RICARD Alain 
Adjoint technique principal 1ère classe, GRAND-ORLY SEINE BIÈVRE.

- Madame RICARDO Ana-Cristina 
Adjoint administratif principal 1ère classe, COMMUNE DE VILLIERS-SUR-MARNE.

- Monsieur RICHE Claude 
Chef d'exploitation, VILLE DE PARIS.

- Madame RODRIGUES CARIA Isabelle née SIMOES
Auxiliaire de puériculture, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame ROGER Valérie 
Agent d'animation enfance, COMMUNE DE BOISSY-SAINT-LÉGER.

- Madame ROSIERE Claire 
Agent supérieur d'exploitation, VILLE DE PARIS.

- Madame ROSSETTO Nathalie 
Ingénieur, COMMUNE DE MONTREUIL.

- Madame ROUAG Fadiha 
Attachée, COMMUNE DE VILLIERS-SUR-MARNE.

- Madame ROUCHONNAT-CARON Laurence née ROUCHONNAT
Secrétaire administrative classe exceptionnelle, VILLE DE PARIS.

- Monsieur SADDEK Sidhamed 
Adjoint technique principal de 1ère classe - menuisier, VALOPHIS HABITAT OFFICE
PUBLIC DE L'HABITAT DU VAL-DE-MARNE.

- Madame SALCEDE Eléonore 
Infirmière, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame SAUNIER Corinne 
Chargé de mission n2 / directrice de projets informatiques,  ASSISTANCE PUBLIQUE
HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame SCANSETTI Stéphanie née BUCHLE
Attachée principal, COMMUNE DU PERREUX-SUR-MARNE.

- Madame SCHEREINER Rut 
PEA hors classe, COMMUNE DE REIMS.

- Monsieur SCHMITT Nicolas 
Éducateur des activités physiques et sportives principal 1ère classe, VILLE DE PARIS.

- Madame SECOUET Sandrine 
Auxiliaire de puériculture classe supérieure, VILLE DE PARIS.

- Madame SELLO Marie-Annick née ROBIN
Ach /  responsable  pôle  recherche patient,  ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE
PARIS.
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- Madame SENEE Valérie 
Agent petite enfance, VILLE DE PARIS.

- Madame SEROUR Malika 
Adjoint administratif principal de 2ème classe, COMMUNE D’ORLY.

- Monsieur SINNIGER Alain 
Adjoint technique principal 1ère classe, VILLE DE PARIS.

- Madame SOULARD Samantha 
Agent des services hospitaliers qualifiée, MAISON DE RETRAITE INTERCOMMUNALE.

- Madame SOUVIRAA Isabelle 
Assistante  socio-éducative  classe  exceptionnelle,  DÉPARTEMENT  DES  HAUTS-DE-
SEINE.

- Madame TAMBOURAS Valérie 
Cadre de santé / formatrice, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame TANGUY Isabelle 
Assistante médico-administrative, HÔPITAUX DE SAINT-MAURICE.

- Madame TASSAN Hana née DJEBARA
Adjoint administratif principal 1ère classe, COMMUNE DE VALENTON.

- Madame TAVARES FEREIRA Christine née LUIZARD
Agent  de service hospitalier  qualifiée de classe supérieure,  HÔPITAUX DE SAINT-
MAURICE.

- Madame TITAUD Annick 
Adjoint du patrimoine principal de 1ère classe, COMMUNE D’ORLY.

- Madame TOURBILLON Sonia née RUSTI
Adjointe administrative principal de 1ère classe, VILLE DE PARIS.

- Monsieur TOUZAIN Jean-Jacques 
Éducateur des activités physiques et sportives principal de 1ère classe, COMMUNE DE
SAINT-MAUR-DES-FOSSÉS.

- Madame TREVISAN Christine 
Adjoint technique principal de 1ère classe, COMMUNE DE VILLECRESNES.

- Monsieur TROLET Gildas 
Ouvrier principal 2ème classe, MAISON DE RETRAITE INTERCOMMUNALE.

- Madame VADOT Christine née HERVE
Puéricultrice hors classe, DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE.

- Madame VALETTE Delphine 
Auxiliaire de puériculture classe supérieure, VILLE DE PARIS.

- Madame VALETTE Frédérique 
Adjoint administratif territorial principal 1ère classe, COMMUNE DE THIAIS.
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- Monsieur VALLOIS Philippe 
Aide-soignant, HÔPITAUX DE SAINT-MAURICE.

- Madame VAN BELLEGHEM Valérie 
Adjoint du patrimoine principal de 1ère classe, COMMUNE DE VILLENEUVE-LE-ROI.

- Madame VAUZELLE Florence née JUILLARD
Rédacteur principal de 2ème classe, COMMUNE DE LIMEIL-BRÉVANNES.

- Monsieur VERGISON-ROZIER Gérard 
Assistant de conservation, COMMUNE D’ARCUEIL.

- Madame VERGNE Véronique née BOISNON
Rédacteur principal 2ème classe, COMMUNE DE THIAIS.

- Monsieur VIGNAL Emmanuel 
Aide-soignant, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Monsieur VIGNERON Alain 
Adjoint administratif principal 1ère classe, VILLE DE PARIS.

- Monsieur VIRGEL Joël 
Agent d'animation jeunesse, COMMUNE DE BOISSY-SAINT-LÉGER.

- Madame VITRAC Annie 
Technicienne de laboratoire classe supérieure A, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX
DE PARIS.

- Madame WESTENHOEFFER Veronique 
Technicienne de laboratoire - CS, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Monsieur YVENOU Olivier 
Agent d'accueil et de surveillance, VILLE DE PARIS.

- Madame ZANINI Marlène 
Adjoint technique principal de 2ème classe, COMMUNE D’ORLY.

- Monsieur ZAOUI Eric 
Cadre  supérieur  paramédical  /  formateur  professeur  santé  formation  continue,
ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

Article 3 : la médaille d’honneur régionale, départementale et communale échelon OR est
décernée à :

- Madame ALVES VAZ Elisabete née PEREIRA
Assistante maternelle, COMMUNE DE CHEVILLY-LARUE.

- Monsieur AMARGIER Thierry 
Agent de maîtrise, COMMUNE DE VILLENEUVE-SAINT-GEORGES.

- Madame AMBROSECCHIA Pascale 
Adjoint  administratif  territorial  principal  1ère classe,  COMMUNE DE VILLIERS-SUR-
MARNE.
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- Madame ANDRÉ Anne 
IBODE classe supérieure, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Monsieur ANDRIAMAHERIZO RANAIVO Christophe 
Infirmier, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame ARJOUNIN Yolande née CHOUX
Adjoint  technique  territorial  principal  1ère  classe,  COMMUNE  DE  VILLIERS-SUR-
MARNE.

- Monsieur AUMASSON Pierre 
Technicien supérieur principal, VILLE DE PARIS.

- Monsieur BAKIR Fouad 
Ingénieur principal, COMMUNE DE CHAMPIGNY-SUR-MARNE.

- Madame BARDU Jocelyne née FONTAINE
Adjoint technique principal de 1ère classe, COMMUNE DE SAINT-MAUR-DES-FOSSÉS.

- Monsieur BASTELICA Antoine 
Blanchisseur, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame BASTIN Gisèle née JARRIN
Aide-soignante, HÔPITAUX DE SAINT-MAURICE.

- Madame BAUDIN Magali née FRIC
Adjoint administratif principal de 2ème classe/assistante administrative et financière,
COMMUNE D'AUBERVILLIERS.

- Monsieur BEAULIEU Thierry 
Adjoint technique principal 2ème classe, COMMUNE DE CHEVILLY-LARUE.

- Madame BECKER Corinne née DEWAILLY
Adjoint  administratif  principal  de  1ère  classe,  COMMUNE  DE  SAINT-MAUR-DES-
FOSSÉS.

- Monsieur BERNARD Mathieu 
Agent de maîtrise, COMMUNE DE MEUDON.

- Madame BESARD Joëlle 
Cadre de santé paramédical, VILLE DE PARIS.

- Madame BIEUVELET Brigitte 
Attachée, COMMUNE DE FONTENAY-SOUS-BOIS.

- Madame BLOT Annick 
Adjoint administratif principal 1ère classe, DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE.

- Madame BOBIN Christine 
Auxiliaire  de  puériculture  de  classe  supérieure,  COMMUNE  DE  CHAMPIGNY-SUR-
MARNE.

- Madame BOD Marie-Claude née LERUS-ROULEZ
Rédacteur principal 1ère classe, COMMUNE DE SAINT-PIERRE-DU PERRAY.
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- Madame BONIS Nathalie née KERNANE
Assistant médico-administratif, HÔPITAUX DE SAINT-MAURICE.

- Madame BORÉ Marie 
Aide-soignante classe supérieure, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame BOUCHEZ Nicole née PASSOT
Auxiliaire de puériculture, HÔPITAUX DE SAINT-MAURICE.

- Monsieur BOUHASSOUNE Abdala 
Agent de maîtrise principal titulaire, COMMUNE DE CRÉTEIL.

- Madame BOUISSON Sophie 
Agent de maîtrise, COMMUNE DE BRY-SUR-MARNE.

- Madame BOURGOIS Brigitte 
Attachée d'administration, VILLE DE PARIS.

- Monsieur BRACAT Edilbert 
Agent de maîtrise principal, COMMUNE D'AULNAY-SOUS-BOIS.

- Madame BRAILLON Nathalie née FRETILLE
Auxiliaire de puériculture de classe supérieure, COMMUNE DE MONTROUGE.

- Madame BRAVIN Bruna 
IDE classe supérieure, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame BRONDEL Sylvie 
Adjoint territorial du patrimoine principal de 1ère classe, PLAINE COMMUNE.

- Madame BUTHIAUX Christine 
Agent spécialisé principal écoles maternelle de 1ère classe, COMMUNE D’ORLY.

- Madame CAMPAGNE Lydia 
Aide-soignante classe supérieure, HÔPITAUX DE SAINT-MAURICE.

- Madame CAMPOS Agnès née LALLET
Adjointe administrative principale de 1ère classe, VILLE DE PARIS.

- Madame CARPENTIER Sylvie née MARCANTONIO
Aide-soignante classe supérieure, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Monsieur CARRÉ Thierry 
Assistant de conservation, COMMUNE DE BOIS COLOMBES.

- Madame CASTRO Céline 
Adjoint technique principal 2ème classe, COMMUNE DE CHEVILLY-LARUE.

- Monsieur CERF Frédéric 
Adjoint technique principal de 1ère classe, VILLE DE PARIS.

- Monsieur CHAMAILLARD David 
Infirmier  psychiatrique  classe  supérieure,  CENTRE  HOSPITALIER  SPÉCIALISÉ  LES
MURETS.
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- Monsieur CHAPELLE Olivier 
Animateur, COMMUNE DE CHEVILLY-LARUE.

- Madame CHATENET Danielle née ORSUCCI
Assistante  médico-administrative  de  classe  supérieure  /  pôle  de  l'institut  de
formation en soins infirmiers, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame CHAUMIER Véronique 
Cadre de santé, COMMUNE DE FRESNES.

- Madame CHAUVELOT Valérie 
Infirmière de bloc opératoire, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Monsieur CHIARELLO Serge 
Rédacteur principal de 1ère classe, COMMUNE DE MAISONS-ALFORT.

- Madame CIALONE Christine 
Adjoint technique principal 2ème classe, DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE.

- Madame CLECH FRANKUM Sabine née CLECH
Infirmière  classe  supérieure  santé  paramédical,  GROUPE  HOSPITALIER  PAUL
GUIRAUD.

- Monsieur COMBET Philippe 
Ouvrier principal, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame DEFAINS Valérie 
Rédacteur, COMMUNE D’ORLY.

- Monsieur DELATTRE Laurent 
Agent de maîtrise principal, COMMUNE DE VILLEJUIF.

- Monsieur DELAULNE Fabrice 
Ouvrier principal 1ère classe, CENTRE HOSPITALIER SPÉCIALISÉ LES MURETS.

- Madame DELRIEU Carole née BROYART
Adjoint technique territorial de 1ère classe, COMMUNE DE CHOISY-LE-ROI.

- Madame DEMMER Geneviève née TOURTEREL
Adjoint administratif principal de 1ère classe, COMMUNE DE CHATILLON.

- Monsieur DERNI Abdelkader 
Ingénieur, COMMUNE DE LIMEIL-BRÉVANNES.

- Monsieur DERNI Mokhtar 
Agent de maîtrise principal, GRAND-ORLY SEINE BIÈVRE.

- Madame DERRIDJ Chantal 
Infirmière classe supérieure, GROUPE HOSPITALIER PAUL GUIRAUD.

- Madame DE SCHEEMAEKER Mireille née COLLIN
Auxiliaire de puériculture classe supérieure, DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE.

- Madame DRAGIN Jacqueline 
Infirmière en soins généraux, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.
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- Madame DRAMARD Nathalie née JOUBEAU
Puéricultrice hors classe, DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE.

- Monsieur DROUX Christophe 
Adjoint administratif principal 1ère classe, COMMUNE DE LA COURNEUVE.

- Madame DUDAL Roselyne 
Rédacteur principal 1ère classe, DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE.

- Monsieur DULORME Fred 
Aide-soignant classe supérieure, HÔPITAUX DE SAINT-MAURICE.

- Madame EDELINE Sylvie 
Attachée responsable crèche familiale, COMMUNE OZOIR-LA-FERRIÈRE.

- Monsieur EL ZEIN Tarif 
Infirmier  cadre  de  santé  paramédical,  CENTRE  HOSPITALIER  SPÉCIALISÉ  LES
MURETS.

- Monsieur ESCANEZ Franck 
Agent de maîtrise principal titulaire, COMMUNE DE CRÉTEIL.

- Madame FAUCHES Odile 
Secrétaire administratif classe exceptionnelle, VILLE DE PARIS.

- Madame FAVIER Valérie 
Adjoint administratif principal 1ère classe, DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE.

- Madame FELIU Murielle 
Auxiliaire  puéricultrice  classe  supérieure,  ASSISTANCE  PUBLIQUE  HÔPITAUX  DE
PARIS.

- Monsieur FERNANDEZ Christophe 
Agent de maîtrise, COMMUNE DE VILLENEUVE-LE-ROI.

- Monsieur FERRARI Didier 
Ingénieur, COMMUNE DE BRY-SUR-MARNE.

- Madame FLEURY Elisabeth 
IDE CLS, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Monsieur FLEURY Patrick 
Agent de maîtrise principal, COMMUNE DE ROSNY-SOUS-BOIS.

- Madame FROMOND Fabrice 
Technicien supérieur, VILLE DE PARIS.

- Madame GAMAIN Noëlle 
Infirmière soins générale hors classe, COMMUNE D’ORLY.

- Monsieur GERMAIN Emmanuel 
Secrétaire administratif de classe exceptionnelle, VILLE DE PARIS.
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- Madame GIBON Christine
Éducatrice de jeunes enfants de classe exceptionnelle, SYNDICAT PETITE ENFANCE
SANTENY MAROLLES.

- Madame GIRARD Laurence 
Adjoint technique principal 1ère classe, COMMUNE DE CHAMPIGNY-SUR-MARNE.

- Madame GOINARD Martine née DONKERQUE
Adjoint administratif principal, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame GOURBEYRE Christine née CERETTA
Responsable de crèche, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Monsieur GRALL Patrick 
Chef d'arrondissement, VILLE DE PARIS.

- Monsieur GRANDVAL Fabrice 
Agent de maîtrise principal, VALDEVY OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT.

- Madame GREGORI Sergine née LEBRAN
Secrétaire administratif des administrations parisiennes, VILLE DE PARIS.

- Monsieur HADJADORIAN Christophe 
Attaché principal, DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE.

- Madame HALAY Sabine née BODIN
Attachée d'administration, VILLE DE PARIS.

- Madame HAMMAD Latefa 
Animateur principal de 1ère classe, COMMUNE D’ORLY.

- Madame HENGUELLE Marie-Pierre 
Infirmière diplômé d'État, INSTITUT GUSTAVE ROUSSY.

- Monsieur HERMANT Bruno 
Agent de maîtrise principal, COMMUNE DE VILLIERS-SUR-MARNE.

- Madame HOUSSARD Catherine 
Psychologue hors classe, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Monsieur ICHALLAL Jean-Yves 
Adjoint technique principal de 2ème classe, COMMUNE DU PERREUX-SUR-MARNE.

- Monsieur IRLANDE Thierry 
Technicien territorial, COMMUNE DU PERREUX-SUR-MARNE.

- Madame ISIDORE Nathalie 
Adjoint technique principal de 1ère classe, COMMUNE D’ORLY.

- Madame JANISSE Nathalie 
Auxiliaire de puériculture classe supérieure, COMMUNE DE FONTENAY-SOUS-BOIS.

- Madame JEAN Grégoire née VOUTEAU
Aide-soignante, HÔPITAUX DE SAINT-MAURICE.
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- Madame JOHANNEAU Nathalie née GENELLE
IDE CLS, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame JORGE VALVERDE Nathalie 
Agent administratif principal 1ère classe titulaire, COMMUNE DE CRÉTEIL.

- Madame JOSEPHINE Christiane née CHEVIGNAC
Aide-soignante, CTRE LONG MOYEN SEJOUR FONDATION ROGUET.

- Madame JOUAN Catherine 
Adjoint administratif principal de 1ère classe, VILLE DE PARIS.

- Madame JOURSON Michelle 
Gardien-brigadier, COMMUNE DE VILLENEUVE-SAINT-GEORGES.

- Madame KALFA Esther 
Infirmière anesthésiste 2ème grade, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame KERDAL-HUIN Marie-Annick née KERDAL
AMA classe exceptionnelle, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame KOUOH EYIDI Justine née ADJAGBONI
Adjoint technique principal de 2ème classe, COMMUNE DE CACHAN.

- Madame KRIEF Isabelle 
Professeur d'enseignement artistique hors classe, COMMUNE DE  CHAMPIGNY-SUR-
MARNE.

- Madame LABATE Valérie 
Infirmière en soins généraux hors classe, COMMUNE DE VILLENEUVE-LE-ROI.

- Monsieur LAFRONTIERE Roberto 
Aide-soignant, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Monsieur LALLIER Philippe 
Maître ouvrier, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame LAMBERTS Corinne 
Rédacteur principal 1ère classe, COMMUNE DE THIAIS.

- Madame LAMOUCHE Corinne 
Cadre supérieur  socio-éducatif/action sociale/responsable socio-éducative au siège
de l'AP-HP, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame LANGLET Valérie 
Agent de maîtrise territorial principal, COMMUNE DE CHAMPIGNY-SUR-MARNE.

- Madame LAPEYRE Linda 
Attachée hors classe, DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE.

- Madame LAVALLEE Mariane née BRAULT
Agent contractuel de catégorie A, VILLE DE PARIS.

- Madame LECLERC Dominique 
MK 2ème grade, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.
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- Madame LECOMTE Fabienne née THIRI
Adjoint administratif principal 1ère classe, COMMUNE D’ARCUEIL.

- Madame LECORNU Véronique 
Assistante médico-administrative, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame LE FOLL Isabelle 
ATSEM principal 1ère classe, COMMUNE D’ARCUEIL.

- Monsieur LEFORT Hervé 
Agent contractuel (catégorie a), VILLE DE PARIS.

- Monsieur LEGER Didier 
Attaché principal, DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE.

- Madame LE GOHEBEL Jacqueline 
Infirmière de bloc opératoire, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame LE GOUEVEC Françoise 
Rédacteur principal de 1ère classe, COMMUNE DE RUNGIS.

- Madame LE GUILLOUX Brigitte 
Rédacteur, COMMUNE DE VILLIERS-SUR-MARNE.

- Madame LEMONIER Martine née JOLY
Agent  spécialisé  principal  de  1ère  classe  des  écoles  maternelles,  COMMUNE  DE
SAINT-MAURICE.

- Madame LENOEL Nathalie née TONNELET
Rédacteur principal de 1ère classe, COMMUNE DE SAINT-MAUR-DES-FOSSÉS.

- Madame LE TROUHER Christelle née TARNUS
Responsable  finances  publiques  adjoint  administratif  principal  1ère  classe,
COMMUNE GRETZ ARMAINVILLIERS.

- Monsieur LE TROUHER Pascal 
Agent de maîtrise principal, COMMUNE DE MAROLLES-EN-BRIE.

- Madame LUCIEN-REINETTE Murielle 
ASHQ classe supérieure C2, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame MAHLER Isabelle 
Assistante médico-administrative, HÔPITAUX DE SAINT-MAURICE.

- Madame MAKSUD Catherine née VILLAIR
Assistante médico-administrative, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Monsieur MARTINS Fabrice 
Agent supérieur d'exploitation, VILLE DE PARIS.

- Madame MARTINS GONCALVES Maria née DA COSTA GONCALVES
Adjoint technique principal de 1ère classe, COMMUNE DE FRESNES.

- Madame MASSON Colette née DENEYS
Psychologue hors classe, DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE.
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- Madame MASSON Isabelle 
Rédacteur principal 1ère classe, DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE.

- Madame MELINE Béatrice 
Adjoint administratif principal, COMMUNE DE NOGENT-SUR-MARNE.

- Madame MENARD Isabelle née LENAVETIER
Cadre  puéricultrice  /  infirmière  diplômée  d’État  à  Charles  Foix  à  Ivry-Sur-Seine  /
formatrice en soin initial, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Monsieur MERCIER Thierry 
Cadre de santé, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame MERZOUG Halima 
Adjoint technique territorial, COMMUNE DE VILLECRESNES.

- Madame MEURIC Marie née PECADO
Rédacteur principal, DÉPARTEMENT DE LA SEINE-SAINT-DENIS.

- Monsieur MEZERETTE Philippe 
Attaché principal, DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE.

- Madame MIGLIORE Sylvie 
Rédacteur principal 1ère classe, COMMUNE DE CHAMPIGNY-SUR-MARNE.

- Madame MIOT-NOURY Evelyne née MIOT
Aide-soignante, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame MISAT Jocelyne 
Conseiller  supérieur  socio-éducatif,  CENTRE  D'ACTION  SOCIALE  DE  LA  VILLE  DE
PARIS.

- Madame MOAL Patricia 
Infirmière, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame MOKDAD Khedidja 
Adjoint administratif principal 1ère classe, COMMUNE DE VILLEJUIF.

- Monsieur MONTEIL Pascal 
Chef d'exploitation, VILLE DE PARIS.

- Madame MOREAU Béatrice 
Cadre de santé, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Monsieur MOREL Gabriel 
Adjoint cadre hospitalier, HÔPITAUX DE SAINT-MAURICE.

- Madame MORIN Sophie 
Adjoint administratif principal 1ère classe, COMMUNE DE L'HAŸ-LES-ROSES.

- Madame MOTA Sabine née BASIM
Directrice  adjointe  des  ressources,  CENTRE  D'ACTION  SOCIALE  DE  LA  VILLE  DE
PARIS.
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- Monsieur NEVEUX Michel 
Technicien de laboratoire classe supérieure A, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE
PARIS.

- Madame NICOLAS Sylvie 
Adjoint technique principal de 2ème classe, COMMUNE DE CACHAN.

- Monsieur ORENGO Salvador 
Éboueur principal de classe supérieure, VILLE DE PARIS.

- Madame PASCAUD Nathalie 
Aide-soignante, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame PERICAUD Chantal 
Assistant de conservation principal de 1ère classe, COMMUNE D’ORLY.

- Madame PHILIPON Véronique née LEGRAND
Éducateur territorial de jeunes enfants, COMMUNE DE LIMEIL-BRÉVANNES.

- Monsieur PICOT Yves 
Attaché hors classe, VILLE DE PARIS.

- Madame PISTONI Véronique 
Directrice animation périscolaire, COMMUNE DE BOISSY-SAINT-LÉGER.

- Madame POCHARD Gaëlle 
Adjoint administratif principal 2ème classe, COMMUNE DE BRY-SUR-MARNE.

- Madame POUPARDIN Marie Noëlle 
Adjoint administratif principal de 1ère classe, COMMUNE DE FONTENAY-SOUS-BOIS.

- Madame QUERE Catherine 
Attachée principal, DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE.

- Monsieur RAIMBAULT Olivier, Jean 
Imprimeur rotativiste, SA COMPOS IMPRES JOURNAL OFFIC REPUB FR.

- Madame RAMIRO Fabienne née LEROUX
Adjoint  technique  principal  1ère  classe,  CAISSE  DES  ÉCOLES  DU  13E
ARRONDISSEMENT.

- Madame REALI Flavia née SCOPELLITI
Adjoint administratif principal 1ère classe, COMMUNE DE VILLEJUIF.

- Monsieur RENARD Didier 
Technicien des services opérationnels en chef, VILLE DE PARIS.

- Monsieur RIBAL Le Vinh Loc 
Secrétaire administratif de classe exceptionnelle, CENTRE D'ACTION SOCIALE DE LA
VILLE DE PARIS.

- Madame RIPON Véronique 
Adjoint administratif principal de 1ère classe, COMMUNE DE CACHAN.
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- Madame RIVET Sylvie 
Aide-soignante, HÔPITAUX DE SAINT-MAURICE.

- Madame ROBERT Joëlle 
Assistante médico-administrative, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Monsieur ROBIN Laurent 
Adjoint administratif principal de 2ème classe, COMMUNE DE CACHAN.

- Madame ROMERO Christine née PICAMAL
Assistante médico-administrative, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Monsieur ROSSILLON Denis 
Adjoint technique principal 1ère classe, COMMUNE DE CHEVILLY-LARUE.

- Madame ROUILLARD Claudine née MONTMAYEUR
Technicienne de laboratoire classe supérieure A, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX
DE PARIS.

- Monsieur ROUSSEAU Claude 
Agent de maîtrise principal, COMMUNE DE CHEVILLY-LARUE.

- Madame ROUSSEAU Dany 
Adjoint administratif principal 1ère classe, COMMUNE DE L'HAŸ-LES-ROSES.

- Madame ROUSSEL Claude née BRUN
Attachée hors classe, DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE.

- Madame ROY Géraldine née PICARD
Rédacteur principal 1ère classe, COMMUNE DE YERRES.

- Madame SAINT CLOUD Christine née MARIE
Cadre de santé de 1ère classe, COMMUNE DE SAINT-MAURICE.

- Madame SAMPIERI Odile née LEGER
Adjoint administratif principal de 1ère classe, VILLE DE PARIS.

- Madame SCHMIDT Evelyne née JEANDEAUX
Adjoint technique principal 1ère classe, COMMUNE DE CHOISY-LE-ROI.

- Monsieur SERROUR Ali 
Technicien principal de 1ère classe, COMMUNE D’ORLY.

- Madame SEVERE Nathalie 
Aide-soignante, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame SILLON Claudette 
Brigadier chef principal, COMMUNE DE CACHAN.

- Madame SIMON Isabelle 
Adjoint administratif  principal  2ème classe,  ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE
PARIS.

- Madame SOULIGNAC Françoise 
Infirmière en santé mentale, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.
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- Monsieur TABONES Pierre 
Adjoint technique principal  2ème classe/agent de surveillance de la voie publique,
COMMUNE DE MAISONS-ALFORT.

- Madame TAILLEBOIS Marie-José née LEFEBVRE
Assistante socio-éducative, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Monsieur THEBAULT Hubert 
Agent supérieur d'exploitation, VILLE DE PARIS.

- Madame TOUNKARA Hawa Ma née KANOUTE
Adjoint technique principal de 1ère classe, COMMUNE DE CACHAN.

- Monsieur UNTEREINER Didier 
Agent de maîtrise principal, COMMUNE DE CACHAN.

- Madame VARNIER Thérèse née CHAPELAIN
Aide-soignante, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame VERNIER Nathalie 
Secrétaire administratif classe exceptionnelle, VILLE DE PARIS.

- Madame VERNIN Nathalie 
Ingénieure en chef, DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE.

- Madame VERONESE Marinette née BEILLARD
Adjoint administratif principal 1ère classe, COMMUNE DE VILLEJUIF.

- Madame VONESCH Sandrine 
Adjoint technique principal 1ère classe, DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE.

- Madame WEBER Pascale 
Technicienne de laboratoire, ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS.

- Madame WUST Yasmine 
Attaché, COMMUNE DE L'HAŸ-LES-ROSES.

- Madame ZAMPIERI Sylvie née LAFOREST
Cadre de santé, DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE.

- Monsieur ZEBOUDJ Karim 
Adjoint administratif principal de 2ème classe, COMMUNE D’ORLY.

Article 4 : le secrétaire général et le directeur de cabinet de la Préfecture du Val-de-Marne
sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Créteil, le  29/12/2023

Pour la Préfète, par délégation,
Le Secrétaire général,

Ludovic GUILLAUME
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Cabinet
Bureau de la Représentation de l’Etat

Arrêté n°  2023/04673  

accordant la médaille d’honneur agricole 

à l’occasion de la promotion du 1er janvier 2024

La Préfète du Val-de-Marne,
Officier de la Légion d'Honneur,

Officier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le décret du 17 juin 1890 instituant la médaille d'honneur agricole ;

Vu le décret n°84-1110 du 11 décembre 1984 modifié relatif à la médaille d’honneur agricole ;

Vu l'arrêté du 11 décembre 1984 autorisant les préfets,  à décerner les médailles d'honneur
agricoles ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet,

Arrête :

Article 1 : La médaille d’honneur agricole échelon ARGENT est décernée à :

- Madame CHILS Marie-Christelle
Directrice d’agence bancaire, CRÉDIT AGRICOLE SA, MONTROUGE

- Madame COBAST JACQUOT Véronique
Chargé  d'activité  comptable  &  fiscal,  CAISSE  NATIONALE  DE  RÉASSURANCE
MUTUELLE AGRICOLE GROUPAMA, PARIS 8

- Monsieur FIGONI André
Conseiller  en  organisation,  CAISSE  CENTRALE  DE  MUTUALITÉ  SOCIALE
AGRICOLE, BOBIGNY

- Monsieur GABEL Julien
Ingénieur  infrastructure  expert,  CRÉDIT  AGRICOLE-GROUP  INFRASTRUCTURE
PLATFORM, GUYANCOURT
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- Monsieur GALICHER Thierry
Informaticien,  CAISSE  CENTRALE  DE  MUTUALITÉ  SOCIALE  AGRICOLE,
BOBIGNY

- Monsieur GICQUEL Glenn
Chargé d'affaires flux, CAISSE RÉGIONALE DE CRÉDIT AGRICOLE MUTUEL
PARIS IDF, PARIS 12

- Madame HATTON Gaëlle
Administrateur systèmes et réseau, FÉDÉRATION NATIONALE DU CRÉDIT
AGRICOLE, PARIS 8

- Monsieur HELARY Sébastien
Responsable  d'études  techniques  et  actuarielles,  CRÉDIT  AGRICOLE
ASSURANCES SOLUTIONS, PARIS 15

- Madame LE BRECH Françoise
Analyste d'activité bancaire, C CAISSE RÉGIONALE DE CRÉDIT AGRICOLE
MUTUEL PARIS IDF, PARIS 12

- Madame MACHURAT Claire
Juriste en droit social, FÉDÉRATION CFTC DE L'AGRICULTURE (CFTC-AGRI),
PARIS 19

- Monsieur MARTINET Loïc
Chargé de développement commercial, PACIFICA, PARIS 15

- Monsieur NALIN Jérôme
Chargé marketing, CRÉDIT AGRICOLE SA, MONTROUGE

- Madame NDIAYE Mame Penda
Directeur  santé  et  action  sociale,  MSA  HAUTE-NORMANDIE,  BOIS-
GUILLAUME

- Madame PREUILH Stéphanie
Manager  informatique,  CAISSE  DE  CRÉDIT  AGRICOLE  GROUP
INFRASTRUCTURE PLATEFORM, GUYANCOURT

- Monsieur SILVA Helder
Employé crédit agricole, CAISSE RÉGIONALE DE CRÉDIT AGRICOLE MUTUEL
PARIS IDF, PARIS 12

- Madame STAHL Emilie
Conseillère  de  clientèle  Professionnels,  CAISSE  RÉGIONALE  DE  CRÉDIT
AGRICOLE MUTUEL PARIS IDF, PARIS 12
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Article 2 : La médaille d’honneur agricole échelon VERMEIL est décernée à :

- Monsieur AÏT CHADI Akli
Cadre  administratif,  CAISSE  NATIONALE  DE  RÉASSURANCE  MUTUELLE
AGRICOLE GROUPAMA, PARIS 8

- Monsieur BERARDENGO Christophe
Ingénieur informatique, CRÉDIT AGRICOLE ASSURANCES SOLUTIONS, PARIS 15

- Madame COBAST JACQUOT Véronique
Chargée d'activité comptable & fiscale, CAISSE NATIONALE DE RÉASSURANCE
MUTUELLE AGRICOLE GROUPAMA, PARIS 8

- Monsieur FIGONI André
Conseiller  en  organisation,  CAISSE  CENTRALE  DE  MUTUALITÉ  SOCIALE
AGRICOLE, BOBIGNY

- Monsieur GALICHER Thierry
Informaticien, CAISSE CENTRALE DE MUTUALITÉ SOCIALE AGRICOLE, BOBIGNY

Article 3 : La médaille d’honneur agricole échelon OR est décernée à :

- Madame BACQUET Odile
Responsable  de  service,  CAISSE  RÉGIONALE  DE  CRÉDIT  AGRICOLE  MUTUEL
PARIS IDF, PARIS 12

- Madame COBAST JACQUOT Véronique
Chargée d'activité comptable & fiscale, CAISSE NATIONALE DE RÉASSURANCE
MUTUELLE AGRICOLE GROUPAMA, PARIS 8

- Monsieur FIGONI André
Conseiller  en  organisation,  CAISSE  CENTRALE  DE  MUTUALITÉ  SOCIALE
AGRICOLE, BOBIGNY

- Monsieur GALICHER Thierry
Informaticien, CAISSE CENTRALE DE MUTUALITÉ SOCIALE AGRICOLE, BOBIGNY

- Madame GICQUEL Frédérique
Contrôleur  de  gestion,  CAISSE  NATIONALE  DE  RÉASSURANCE  MUTUELLE
AGRICOLE GROUPAMA, PARIS 8

Article 4 : La médaille d’honneur agricole échelon GRAND OR est décernée à :

- Madame COLLOT Béatrice
Responsable  RH,  CAISSE  CENTRALE  DE  MUTUALITÉ  SOCIALE  AGRICOLE,
BOBIGNY

- Madame DECAUX Claudine
Chef  de  projet  informatique,  CAISSE  CENTRALE  DE  MUTUALITÉ  SOCIALE
AGRICOLE, BOBIGNY
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- Madame LE YAOUANQ Marie Hélène
Coordonnateur  3ème  degré  filière  comptabilité  et  finances,  CAISSE
CENTRALE DE MUTUALITÉ SOCIALE AGRICOLE, BOBIGNY

Article 5 : le secrétaire général et le directeur de cabinet de la Préfecture du Val-de-Marne
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Créteil, le 29 décembre 2023

Pour la Préfète, par délégation,
Le Secrétaire général,

signé

Ludovic GUILLAUME
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Cabinet – Direction des Sécurités
Bureau des Polices Administratives

A R R E T E  N°2023/04685
portant modification des dispositions de l’arrêté préfectoral 

n°2019/2958 du 24 septembre 2019 
Ville de VALENTON – Voie publique et bâtiments publics

LA PRÉFÈTE DU VAL DE MARNE
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles, L.251-1 et suivants, R.251-7 et suivants ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  n°  2023-03851 du 26 octobre  2023 de la  Préfète  du  Val-de-Marne portant  délégation  de
signature à M. Sébastien BECOULET, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète  du Val-de-
Marne ;

VU l'arrêté préfectoral n°2019/2958 du 24 septembre 2019 autorisant le Maire de Valenton, Hôtel de ville
48 rue du Colonel Fabien – 94460 VALENTON, à installer un système de vidéoprotection comportant 4
caméras intérieures et 3 caméras extérieures ;

VU la demande n°2023/0583 du 24 avril 2023, de Monsieur Métin YAVUZ, Maire de Valenton, Hôtel de
ville  48  rue  du  Colonel  Fabien  94460  VALENTON,  aux  fins  d’obtenir  l’autorisation  d’installer un
système de vidéoprotection ;

VU l’avis émis le 19 décembre 2023 par la Commission départementale de vidéoprotection ;

CONSIDÉRANT que le  système répond aux finalités prévues par  la  loi,  qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit  au respect de la vie privée, qu’il  présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public  et  que des dispositions ont  été prises pour  assurer  l’information du public  sur  son
existence ;

A R R E T E

Article 1 : L’article 1 de l’arrêté préfectoral n°2019/2958 du 24 septembre 2019 est remplacé comme suit :

«     Article 1     : Le Maire de Valenton, Hôtel de ville  48 rue du Colonel Fabien – 94460 VALENTON est autorisé
à installer un système de vidéoprotection comportant 4 caméras intérieures, 3 caméras extérieures et 25
caméras visionnant la voie publique, aux emplacements indiqués dans l’annexe jointe au présent arrêté et
dans le respect des dispositions présentées dans son dossier de demande d’autorisation. »

L’annexe jointe au présent arrêté se substitue à la précédente.

Le reste sans changement.

Article 2 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète du Val-de-Marne et le Directeur Territorial de la
Sécurité de Proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 29/12/2023

         Astrid HUBERT-ALVES-DE-SOUSA

Tél : 01 49 56 60 00
Mél : prefecture@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRETEIL







Cabinet
Direction des sécurités

A R R E T E  N° 2024/00007
portant renouvellement d’autorisation de survol à basse altitude

LA PRÉFÈTE DU VAL DE MARNE
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’aviation civile et notamment ses articles R131-1 et D133-10 à D133-14 ;

VU le règlement d’exécution (UE) n°923/2012 modifié « dit SERA » de la commission du 26 septembre
2012 établissant les règles de l’air communes et des dispositions opérationnelles relatives aux services et
procédures de navigation aérienne ;

VU le règlement (UE) n°965/2012 modifié « dit AIROPS » de la commission du 5 octobre 2012 déterminant
les  exigences  techniques  et  les  procédures  administratives  applicables  aux  opérations  aériennes
conformément au règlement (CE) n°216/2008 du Parlement européen et du Conseil ;

VU l’arrêté du 10 octobre 1957 relatif au survol des agglomérations et des rassemblements de personnes
ou d’animaux ;

VU l’arrêté du 17 novembre 1958 relatif à la réglementation de la circulation aérienne des hélicoptères ;

VU  l’arrêté du 11 décembre 2014 modifié relatif  à la mise en œuvre du règlement d'exécution (UE)  
n° 923/2012 ;

VU l’arrêté du 18 août 2016 modifié relatif aux éléments laissés à l’appréciation de l’autorité nationale
compétente par le règlement (UE) n°965/2012 ;

VU l’arrêté du 2 janvier 2023 fixant la liste des zones interdites à la captation at au traitement des
données recueillies depuis un aéronef ;

VU  l’arrêté  n°2023/03851 du 26 octobre 2023 de la  Préfète du Val-de-Marne portant  délégation de
signature à M. Sébastien BECOULET, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°2022/4140  du  15  novembre  2022  autorisant  la  société  AIR  LOISIRS
INTERNATIONAL sise H1, rue Maryse Bastié 76520 – BOOS, à survoler à basse altitude le département du
Val-de-Marne afin d’effectuer un passage de surveillance des gazoducs, pour le compte de la société GRT
GAZ située 6 rue Raoul Nordling  92270 – BOIS COLOMBES ;

VU la demande du 5 septembre 2023, par laquelle la société AIR LOISIRS INTERNATIONAL sollicite le
renouvellement de cette autorisation pour une durée d’un an à compter du 1er janvier 2024 ;

Créteil, le 02 janvier 2024



VU l’avis favorable du directeur central de la police aux frontières du 20 septembre 2023 ;

VU  l’avis  technique  particulier  de  la  délégation  régionale  de  l’Aviation  civile  d’Île-de-France  du  
17 novembre 2023 ;

A R R E T E

Article  1er : La  société  AIR LOISIRS INTERNATIONAL sise  H1,  rue Maryse Bastié  76520 –  BOOS,  est
autorisée à survoler à basse altitude le département du Val-de-Marne afin d’effectuer un passage de
surveillance des gazoducs sous réserve de la stricte observation des règles édictées par les textes en
vigueur et des prescriptions énoncées dans l’annexe jointe.

La présente autorisation est valable pour l’exécution de plusieurs missions qui pourront être
effectuées dans un délai d’un an, à compter du 1  er   janvier 2024  , à l’exclusion des dimanches et jours fériés
sauf raison impérieuse de sécurité dûment justifiée.

Article 2 : L’organisateur devra contacter préalablement à toute opération la Direction Territoriale de la
Sécurité de Proximité du Val-de-Marne au 01 45 13 30 31 ainsi que les services de la circulation aérienne
de l’aéroport de Paris-Orly pour planifier la mission et obtenir la délivrance d’un numéro de mission.

Dans le cas où l’ensemble des conditions ne pourrait être tenu simultanément, l’opération devra être
suspendue.  

Article  3 :  L’exploitant  devra  s’assurer  préalablement  de  la  compatibilité  de  sa  mission  avec  les
dispositions  de  l’arrêté  du  2  janvier  2023  fixant  la  liste  des  zones  interdites  à  la  captation  at  au
traitement des données recueillies depuis un aéronef, arrêté qui est consultable en ligne.

Article 4 : Le pétitionnaire devra aviser le bureau de la police aéronautique de TOUSSUS LE NOBLE (78),
au moins 24 heures à l’avance, des dates et heures de chaque vol ou chaque groupe de vols, en indiquant
les horaires et les lieux précis survolés pour les nécessités de la mission projetée ( : 01.70.29.20.20 ou par
email : dcpaf-em-ua@interieur.gouv.fr  ).  

Toute modification concernant les pilotes ou les aéronefs mentionnés dans le dossier devra faire l’objet
d’un accord préalable de la direction de la sécurité de l’Aviation civile Nord (mail :  travail-aérien.idf-
bf@aviation-civile.gouv.fr).

Article  5 :  Tout  accident  ou  incident  devra  être  immédiatement  signalé  au  bureau  de  la  police
aéronautique  (01.70.29.33.00)  ou  en  cas  d’impossibilité  de  joindre  ce  service,  au  Centre  National
d’information  et  de  Commandement  de  la  DCPAF (01.49.27.38.38  –  H 24  ou  par  email :  dcpaf-em-
cnic@interieur.gouv.fr).

Par  ailleurs,  conformément  au  règlement  européen  376/2014  (UE)  concernant  les  comptes  rendus,
l’analyse et le suivi d’évènements dans l’aviation civile, l’opérateur devra notifier auprès de la DSAC Nord
tout incident/accident survenu au cours de l’exploitation. Pour ce faire, il convient d’utiliser le document
disponible  sur  le  site  du  ministère  à  l’adresse  suivante :  https://ecologique-solidaire.gouv.fr/notifier-
incident.

Article 6 : La présente autorisation n’est pas reconductible de manière tacite.

Article 7 : Le Sous-préfet, directeur de Cabinet de la Préfète du Val-de-Marne et le Directeur central de la
police aux frontières, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont
copie  sera  adressée  à  l’exploitant,  au  délégué  régional  d’Île-de-France  de  la  Direction  générale  de
l’Aviation Civile, au Secrétaire général de la zone de défense et de sécurité de Paris, au Préfet délégué à la
sécurité des Aéroports et à la Gendarmerie des Transports aériens.

Fait à Créteil, le 2 janvier 2024
Pour la préfète, par délégation

Le Directeur de Cabinet
M. Sebastien BECOULET
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Cabinet – Direction des Sécurités
Bureau des Polices Administratives

A R R E T E  N°2024/00008
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

SNCF – à VILLENEUVE SAINT GEORGES  « Villeneuve Triage »

LA PRÉFÈTE DU VAL DE MARNE
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1 et suivants, et R.252-3 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2023-03851 du 26 octobre 2023 de la Préfète du Val-de-Marne portant délégation de
signature à M. Sébastien BECOULET, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète  du Val-de-
Marne ;

VU la demande n°2023/0380 du 08 août 2023, de Monsieur Arnaud SAUVAL, responsable du Pôle
Sûreté de la direction des Gares D’Île-de-France - 10 rue Camille Moke - 93210 Saint-Denis, aux
fins d’obtenir  l’autorisation d’installer  un périmètre vidéoprotégé au sein de la Gare « Villeneuve
Triage » – 94190  VILLENEUVE SAINT GEORGES ;

VU l’avis émis le 09 novembre 2023 par la Commission départementale de vidéoprotection ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

A R R E T E

Article 1 : Monsieur Arnaud SAUVAL, responsable du pôle sûreté de la direction des gares d’Île-de-France
est autorisé à installer au sein de la gare  « Villeneuve Triage » – 94190  VILLENEUVE SAINT GEORGES
, un système comportant 1 périmètre videoprotégé dont les limites sont définies comme suit :

                      Périmètre 1 :
                    - Avenue de Choisy – 94190  Villeneuve saint Georges
                    - Chemin du refectoire – 94190  Villeneuve saint Georges
                  
Article 2 :  Les caméras visualisant la voie publique ne doivent visualiser que les abords immédiats de la
gare et ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un
système de « floutage ».

Article 3 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 4 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30 jours

Tél : 01 49 56 60 00
Mél : prefecture@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRETEIL
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Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 5 :  L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, dès lors que
les conditions exigées par la réglementation en vigueur sont toujours réunies.

Article  6 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 7 : Toute personne intéressée peut s’adresser a l’opérateur sûreté transilien ou guichets en gare
afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai
prévu.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

 - en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-1 et suivants, et
R.252-3  du Code de la sécurité intérieure ;
 - en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de Melun :
- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté
  lui aura été notifié ;

          - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 11 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète du Val-de-Marne et le Directeur Territorial
de la Sécurité de Proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 02 janvier 2024
                                                                                             Pour la Préfète et par délégation

                                                                                    La directrice des Sécurités
Astrid HUBERT-ALVES-DE-SOUSA 



Cabinet – Direction des Sécurités
Bureau des Polices Administratives

A R R E T E  N°2024/00009
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

PICARD – à SAINT MAUR DES FOSSES

LA PRÉFÈTE DU VAL DE MARNE
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1 et suivants, et R.252-3 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2023-03851 du 26 octobre 2023 de la Préfète du Val-de-Marne portant délégation de
signature à M. Sébastien BECOULET, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète  du Val-de-
Marne ;

VU la demande n°2023/0413 du 13 janvier 2023, de Monsieur Philippe MAITRE en qualité de Directeur
commercial  de  Picard   –  19  place  de  la  résistance  92130  ISSY LES MOULINEAUX,  aux  fins
d’obtenir l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection au sein de l’enseigne Picard située
au 22 rue du Pont de Créteil - 94100 SAINT MAUR DES FOSSES.

VU l’avis  émis  le  09  novembre  2023  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

A R R E T E

Article 1 : Monsieur Philippe MAITRE, Directeur commercial, est autorisé à installer au sein de l’enseigne
Picard  située  au  22  rue  du  Pont  de  Créteil  -  94100  SAINT  MAUR  DES  FOSSES, un  système  de
vidéoprotection comportant 3 caméras intérieures dans le respect des dispositions présentées dans son
dossier de demande d’autorisation.

Article 2 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 15 jours

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Tél : 01 49 56 60 00
Mél : prefecture@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRETEIL
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Article 4 :  L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, dès lors que
les conditions exigées par la réglementation en vigueur sont toujours réunies.

Article  5 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article  6 :  Toute  personne intéressée  peut  s’adresser  au  service  sureté  afin  d’obtenir  un  accès  aux
enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 8 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles  L.251-1 et suivants, et
R.252-3  du Code de la sécurité intérieure ;
- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 9 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de Melun :
- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté
lui aura été notifié ;
- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 10 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète du Val-de-Marne et le Directeur Territorial
de la Sécurité de Proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 02 janvier 2024
                                                                                             Pour la Préfète et par délégation

                                                                                    La directrice des Sécurités
Astrid HUBERT-ALVES-DE-SOUSA 



Cabinet – Direction des Sécurités
Bureau des Polices Administratives

A R R E T E  N°2024/00010
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

MONDIAL RELAY - CONSIGNE N°21454 – à VILLIERS SUR MARNE

LA PRÉFÈTE DU VAL DE MARNE
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1 et suivants, et R.252-3 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2023-03851 du 26 octobre 2023 de la Préfète du Val-de-Marne portant délégation de
signature à M. Sébastien BECOULET, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète  du Val-de-
Marne ;

VU la  demande  n°2023/0321 du  17  Août  2023,  de  Monsieur  Quentin  BENAULT  gérant  de
l’établissement  Mondial  Relay  –  1  Avenue de  l’Horizon  59650 VILLENEUVE D’ASCQ,  aux  fins
d’obtenir  l’autorisation  d’installer  un  système de  vidéoprotection  aux  abords de  Mondial  relay -
Consigne N°21454 , situé 48 avenue Henry Dunant – 94350 VILLIERS SUR MARNE ;

VU l’avis émis le 09 Novembre 2023 par la Commission départementale de vidéoprotection ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

A R R E T E

Article 1 : Monsieur Quentin BENAULT en qualité de gérant est autorisé à installer aux abords de  Mondial
Relay – consigne n° 21454  situé 48 avenue Henry Dunant – 94350 VILLIERS SUR MARNE , un système
de vidéoprotection comportant 2 caméras extérieures dans le respect des dispositions présentées dans
son dossier de demande d’autorisation.

Article 2 :   Les caméras visualisant la voie publique ne doivent visualiser que les abords immédiats de
l’établissement et ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas
échéant, d’un système de « floutage ».

Article 3 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 4 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30 jours

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.
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Article 5 :  L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, dès lors que
les conditions exigées par la réglementation en vigueur sont toujours réunies.

Article  6 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 7 : Toute personne intéressée peut s’adresser au service client dédié DPO afin d’obtenir un accès
aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles  L.251-1 et suivants, et
R.252-3  du Code de la sécurité intérieure ;
- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de Melun :
                                           - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté
                                            lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 11 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète du Val-de-Marne et le Directeur Territorial
de la Sécurité de Proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 02 janvier 2024
                                                                                             Pour la Préfète et par délégation

                                                                                    La directrice des Sécurités
Astrid HUBERT-ALVES-DE-SOUSA 



Cabinet – Direction des Sécurités
Bureau des Polices Administratives

A R R E T E  N°2024/00011
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

SAS SPODIS  -  à FRESNES

LA PRÉFÈTE DU VAL DE MARNE
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1 et suivants, et R.252-3 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2023-03851 du 26 octobre 2023 de la Préfète du Val-de-Marne portant délégation de
signature à M. Sébastien BECOULET, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète  du Val-de-
Marne ;

VU la demande n°2023/0370 du 10 octobre 2023, de Monsieur Gora NDAO, en qualité de responsable
France de l’entreprise « SAS SPODIS », nom usuel « JD SPORT » situé au 274 bis avenue de la
Marne  59700 MARCQ EN BAROEUL aux  fins  d’obtenir  l’autorisation  d’installer  un  système de
vidéoprotection  au sein de l’enseigne «  JD Sport »,  situé au 1  avenue de la  cerisaie  -  94260
FRESNES.

VU l’avis  émis  le  09  novembre  2023  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

A R R E T E

Article 1 :  Monsieur Gora NDAO, en qualité de responsable France  est autorisé à installer  au sein  de
l’enseigne « JD Sport » situé au 1 avenue de la cerisaie - 94260 FRESNES, un système de vidéoprotection
comportant  9 caméras intérieures  dans le  respect  des dispositions présentées dans son dossier  de
demande d’autorisation.

Article 2 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 28 jours

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.
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Article 4 :  L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, dès lors que
les conditions exigées par la réglementation en vigueur sont toujours réunies.

Article  5 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 6 : Toute personne intéressée peut s’adresser au « Responsable France » afin d’obtenir un accès
aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 8 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles  L.251-1 et suivants, et
R.252-3  du Code de la sécurité intérieure ;
- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 9 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de Melun :
                                           - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté
                                            lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 10 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète du Val-de-Marne et le Directeur Territorial
de la Sécurité de Proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 02 janvier 2024
                                                                                             Pour la Préfète et par délégation

                                                                                    La directrice des Sécurités
Astrid HUBERT-ALVES-DE-SOUSA 



Cabinet – Direction des Sécurités
Bureau des Polices Administratives

A R R E T E  N°2024/00012
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

SAS CJ FOOD OKB - Centre commercial OKB – à  LE KREMLIN BICETRE

LA PRÉFÈTE DU VAL DE MARNE
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1 et suivants, et R.252-3 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2023-03851 du 26 octobre 2023 de la Préfète du Val-de-Marne portant délégation de
signature à M. Sébastien BECOULET, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète  du Val-de-
Marne ;

VU la demande n°2022/0495 du 25 octobre 2022, de Monsieur Julien TOUZAIN en qualité de Président
de l’enseigne « SAS CJ FOOD OKB » située au 28 chemin des Platrieres - 95330 DOMONT, aux
fins d’obtenir l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection au sein de l’enseigne « SAS CJ
FOOD OKB » – 55 avenue de Fontainebleau – 94270 LE KREMLIN BICETRE.

VU l’avis  émis  le  09  novembre  2023  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

A R R E T E

Article 1 : Monsieur Julien TOUZAIN en qualité de Président est autorisé à installer au sein de l’enseigne
«  SAS CJ FOOD OKB » située au 55 avenue de Fontainebleau – 94270 LE KREMLIN BICETRE, un
système  de  vidéoprotection  comportant  4  caméras  intérieures  dans  le  respect  des  dispositions
présentées dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 2 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 20 jours

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.
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Article 4 :  L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, dès lors que
les conditions exigées par la réglementation en vigueur sont toujours réunies.

Article  5 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 6 : Toute personne intéressée peut s’adresser au Président de la société afin d’obtenir un accès
aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 8 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles  L.251-1 et suivants, et
R.252-3  du Code de la sécurité intérieure ;
- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

                  Article 9     :   La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de Melun :
          - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 

aura été notifié ;
         - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 

mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 10 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète du Val-de-Marne et le Directeur Territorial
de la Sécurité de Proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 02 janvier 2024
                                                                                             Pour la Préfète et par délégation

                                                                                    La directrice des Sécurités
Astrid HUBERT-ALVES-DE-SOUSA 



Cabinet – Direction des Sécurités
Bureau des Polices Administratives

A R R E T E  N°2024/00013
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

SNCF – à VILLENEUVE SAINT GEORGES

LA PRÉFÈTE DU VAL DE MARNE
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1 et suivants, et R.252-3 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2023-03851 du 26 octobre 2023 de la Préfète du Val-de-Marne portant délégation de
signature à M. Sébastien BECOULET, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète  du Val-de-
Marne ;

VU la demande n°2023/0379 du 08 août 2023, de Monsieur Arnaud SAUVAL, responsable du Pôle
Sûreté de la direction des Gares D’Île-de-France – 10 rue Camille Moke - 93210 Saint-Denis, aux
fins d’obtenir l’autorisation d’installer un périmètre vidéoprotégé au sein de la Gare « Villeneuve saint
Georges » – 94190  VILLENEUVE SAINT GEORGES ;

VU l’avis émis le 09 novembre 2023 par la Commission départementale de vidéoprotection ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

A R R E T E

Article 1 : Monsieur Arnaud SAUVAL, responsable du pôle sûreté de la direction des gares d’Île-de-France
est  autorisé à installer  au sein de la gare « Villeneuve saint  Georges» – 94190 VILLENEUVE SAINT
GEORGES, un système comportant 1 périmètre videoprotégé dont les limites sont définies comme suit :

                      Périmètre 1 :
                    - Rue de Paris (N6) – 94190  Villeneuve saint Georges
                    - Place Pierre Semard – 94190  Villeneuve saint Georges
                    - Rue de la Marne – 94190  Villeneuve saint Georges
                    - Rue du Port – 94190  Villeneuve saint Georges

Article 2 :  Les caméras visualisant la voie publique ne doivent visualiser que les abords immédiats de la
gare et ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un
système de « floutage ».

Article 3 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 4 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30 jours

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 5 :  L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, dès lors que
les conditions exigées par la réglementation en vigueur sont toujours réunies.

Article  6 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 7 : Toute personne intéressée peut s’adresser a l’opérateur sûreté transilien ou guichets en gare
afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai
prévu.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles  L.251-1 et suivants, et
R.252-3  du Code de la sécurité intérieure ;
- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de Melun :
- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté

lui aura été notifié ;
- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 11 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète du Val-de-Marne et le Directeur Territorial
de la Sécurité de Proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 02 janvier 2024
                                                                                             Pour la Préfète et par délégation

                                                                                    La directrice des Sécurités
ASTRID HUBERT-ALVES-DE-SOUSA 



Cabinet – Direction des Sécurités
Bureau des Polices Administratives

A R R E T E  N°2024/00014
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

SNCF – à VITRY SUR SEINE « Les Ardoines »

LA PRÉFÈTE DU VAL DE MARNE
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1 et suivants, et R.252-3 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2023-03851 du 26 octobre 2023 de la Préfète du Val-de-Marne portant délégation de
signature à M. Sébastien BECOULET, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète  du Val-de-
Marne ;

VU la demande n°2023/0376 du 02 aout 2023, de Monsieur Arnaud SAUVAL, responsable du Pôle
Sûreté de la direction des Gares D’Île-de-France – 10 rue Camille Moke - 93210 Saint-Denis, aux
fins d’obtenir l’autorisation d’installer un périmètre vidéoprotégé au sein de la Gare « des Ardoines »
- 94400 VITRY SUR SEINE ;

VU l’avis émis le 09 novembre 2023 par la Commission départementale de vidéoprotection ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

A R R E T E

Article 1 : Monsieur Arnaud SAUVAL, responsable du pôle sûreté de la direction des gares d’Île-de-France
est autorisé à installer au sein de la gare « Les Ardoines » - 94400 Vitry Sur Seine, un système comportant
1 périmètre videoprotégé dont les limites sont définies comme suit :

                      Périmètre 1 : 
                    - Rue Léon Geoffroy (D274) – 94400 Vitry Sur Seine
                    - Parking de la gare des Ardoines  – 94400 Vitry Sur Seine

Article 2 :  Les caméras visualisant la voie publique ne doivent visualiser que les abords immédiats de la
gare et ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un
système de « floutage ».

Article 3 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 4 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30 jours
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Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 5 :  L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, dès lors que
les conditions exigées par la réglementation en vigueur sont toujours réunies.

Article  6 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 7 : Toute personne intéressée peut s’adresser a l’opérateur sûreté transilien ou guichets en gare
afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai
prévu.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles  L.251-1 et suivants, et
R.252-3  du Code de la sécurité intérieure ;
- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de Melun :
- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté

lui aura été notifié ;
- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 11 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète du Val-de-Marne et le Directeur Territorial
de la Sécurité de Proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 02 janvier 2024
                                                                                             Pour la Préfète et par délégation

                                                                                    La directrice des Sécurités
Astrid HUBERT-ALVES-DE-SOUSA 

     



Cabinet – Direction des Sécurités
Bureau des Polices Administratives

A R R E T E  N°2024/00015
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

SNCF – à VITRY SUR SEINE

LA PRÉFÈTE DU VAL DE MARNE
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1 et suivants, et R.252-3 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2023-03851 du 26 octobre 2023 de la Préfète du Val-de-Marne portant délégation de
signature à M. Sébastien BECOULET, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète  du Val-de-
Marne ;

VU la demande n°2023/0374 du 11 juillet 2023, de Monsieur Arnaud SAUVAL, responsable du Pôle
Sûreté de la direction des Gares d’Île-de-France – 10 rue Camille Moke - 93210 Saint-Denis, aux
fins d’obtenir l’autorisation d’installer un périmètre vidéoprotégé au sein de la Gare de VITRY SUR
SEINE - 94400 ;

VU l’avis émis le 09 novembre 2023 par la Commission départementale de vidéoprotection ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

A R R E T E

Article 1 : Monsieur Arnaud SAUVAL, en qualité de responsable du pôle sûreté de la direction des gares
d’Île-de-France  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  la  gare  de  Vitry  Sur  Seine  -  94400, un  système
comportant 1 périmètre videoprotégé dont les limites sont définies comme suit :

                      Périmètre 1 : 
                    - Cours de la Gare – 94400 Vitry Sur Seine
                    - D155  – 94400 Vitry Sur Seine
                    - Rue Pierre Semard – 94400 Vitry Sur Seine

Article 2 :  Les caméras visualisant la voie publique ne doivent visualiser que les abords immédiats de la
gare et ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un
système de « floutage ».

Article 3 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 4 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30 jours
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Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 5 :  L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, dès lors que
les conditions exigées par la réglementation en vigueur sont toujours réunies.

Article  6 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 7 : Toute personne intéressée peut s’adresser a l’opérateur sûreté transilien ou guichets en gare
afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai
prévu.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles  L.251-1 et suivants, et
R.252-3  du Code de la sécurité intérieure ;
- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de Melun :
- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté

lui aura été notifié ;
- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 11 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète du Val-de-Marne et le Directeur Territorial
de la Sécurité de Proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 02 janvier 2024
                                                                                             Pour la Préfète et par délégation

                                                                                    La directrice des Sécurités
Astrid HUBERT-ALVES-DE-SOUSA 



Cabinet – Direction des Sécurités
Bureau des Polices Administratives

A R R E T E  N°2024/00016
portant autorisation d’un système de vidéoprotection
SNCF – à  MAISONS ALFORT « Le vert de maisons »

LA PRÉFÈTE DU VAL DE MARNE
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1 et suivants, et R.252-3 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2023-03851 du 26 octobre 2023 de la Préfète du Val-de-Marne portant délégation de
signature à M. Sébastien BECOULET, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète  du Val-de-
Marne ;

VU la demande n°2023/0381 du 01 septembre 2023, de Monsieur Arnaud SAUVAL, responsable du
Pôle Sûreté de la direction des Gares d’Île-de-France, 10 rue Camille Moke 93210 Saint-Denis, aux
fins d’obtenir l’autorisation d’installer un périmètre vidéoprotégé au sein de la Gare « Le vert de
maisons »  - 94700 Maisons Alfort.

VU l’avis émis le 09 novembre 2023 par la Commission départementale de vidéoprotection ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

A R R E T E

Article 1 : Monsieur Arnaud SAUVAL, responsable du pôle sûreté de la direction des gares d’Île-de-France
est autorisé à installer au sein de la gare de Vitry Sur Seine - 94400, un système comportant 1 périmètre
videoprotégé dont les limites sont définies comme suit :

                      Périmètre 1 : 
                    - Rue de Naples – 94700 Maisons Alfort
                    - Avenue de la liberté – 94700 Maisons Alfort

Article 2 :  Les caméras visualisant la voie publique ne doivent visualiser que les abords immédiats de la
gare et ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un
système de « floutage ».

Article 3 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au pa-rquet.

Article 4 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30 jours
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Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 5 :  L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, dès lors que
les conditions exigées par la réglementation en vigueur sont toujours réunies.

Article  6 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 7 : Toute personne intéressée peut s’adresser a l’opérateur sûreté transilien ou guichets en gare
afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai
prévu.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles  L.251-1 et suivants, et
R.252-3  du Code de la sécurité intérieure ;
- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de Melun :
- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté

lui aura été notifié ;
- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 11 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète du Val-de-Marne et le Directeur Territorial
de la Sécurité de Proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 02 janvier 2024
                                                                                             Pour la Préfète et par délégation

                                                                                    La directrice des Sécurités
Astrid HUBERT-ALVES-DE-SOUSA 



Cabinet – Direction des Sécurités
Bureau des Polices Administratives

A R R E T E  N°2024/00017
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

SNCF – à LE PERREUX SUR MARNE

LA PRÉFÈTE DU VAL DE MARNE
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1 et suivants, et R.252-3 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2023-03851 du 26 octobre 2023 de la Préfète du Val-de-Marne portant délégation de
signature à M. Sébastien BECOULET, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète  du Val-de-
Marne ;

VU la demande n°2023/0382 du 04 septembre 2023, de Monsieur Arnaud SAUVAL, responsable du
Pôle Sûreté de la direction des Gares D’Île-de-France – 10 rue Camille Moke 93210 Saint-Denis,
aux fins d’obtenir l’autorisation d’installer un périmètre vidéoprotégé au sein de la Gare   « Nogent –
Le Perreux » – 94170  LE PERREUX SUR MARNE ;

VU l’avis émis le 09 novembre 2023 par la Commission départementale de vidéoprotection ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

A R R E T E

Article 1 : Monsieur Arnaud SAUVAL, responsable du pôle sûreté de la direction des gares d’Île-de-France
est autorisé à installer au sein de la gare  « Nogent – Le Perreux »  – 94170  LE PERREUX SUR MARNE ,
un système comportant 1 périmètre videoprotégé dont les limites sont définies comme suit :

                      Périmètre 1 :
                    - Avenue Ledru Rollin – 94170 Le Perreux Sur Marne
                    - Place du Theatre – 94130 Nogent Sur Marne
                    - Rue de Nancy – 94170 Le Perreux Sur Marne

Article 2 :  Les caméras visualisant la voie publique ne doivent visualiser que les abords immédiats de la
gare et ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un
système de « floutage ».

Article 3 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 4 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30 jours
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Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 5 :  L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, dès lors que
les conditions exigées par la réglementation en vigueur sont toujours réunies.

Article  6 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 7 : Toute personne intéressée peut s’adresser a l’opérateur sûreté transilien ou guichets en gare
afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai
prévu.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles  L.251-1 et suivants, et
R.252-3  du Code de la sécurité intérieure ;
- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de Melun :
- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté

lui aura été notifié ;
- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 11 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète du Val-de-Marne et le Directeur Territorial
de la Sécurité de Proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 02 janvier 2024
                                                                                             Pour la Préfète et par délégation

                                                                                    La directrice des Sécurités
Astrid HUBERT-ALVES-DE-SOUSA 

     



Cabinet – Direction des Sécurités
Bureau des Polices Administratives

A R R E T E  N°2024/00018
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

SNCF – Direction des Gares d’Ile de France – à IVRY SUR SEINE

LA PRÉFÈTE DU VAL DE MARNE
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1 et suivants, et R.252-3 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2023-03851 du 26 octobre 2023 de la Préfète du Val-de-Marne portant délégation de
signature à M. Sébastien BECOULET, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète  du Val-de-
Marne ;

VU la demande n°2023/0383 du 01 septembre 2023, de Monsieur Arnaud SAUVAL, responsable du
Pôle Sûreté de la Direction des Gares D’Île-de-France – 10 rue Camille Moke 93210 Saint-Denis,
aux fins d’obtenir l’autorisation d’installer un périmètre vidéoprotégé au sein de la Gare d’Ivry sur
Seine  – 94200 IVRY SUR SEINE ;

VU l’avis émis le 09 novembre 2023 par la Commission départementale de vidéoprotection ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

A R R E T E

Article 1 : Monsieur Arnaud SAUVAL, responsable du pôle sûreté de la direction des gares d’Île-de-France
est autorisé à installer  au sein de la gare d’Ivry Sur Seine  – 94200 IVRY SUR SEINE , un système de
vidéoprotection comportant 1 périmètre dont les limites sont définies comme suit :

                      Périmètre 1 :
                    - Rue Marcel Cachin – 94200 Ivry sur Seine
                    - Place Marcel Cachin  – 94200 Ivry sur Seine
                    - Rue Maurice Grandcoing  – 94200 Ivry sur Seine
                    -  Avenue Georges Gosnat (D154)  – 94200 Ivry sur Seine
                    - Rue de la Gare  – 94200 Ivry sur Seine
                
Article 2 :  Les caméras visualisant la voie publique ne doivent visualiser que les abords immédiats de la
gare et ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un
système de « floutage ».

Article 3 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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Article 4 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30 jours

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 5 :  L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, dès lors que
les conditions exigées par la réglementation en vigueur sont toujours réunies.

Article  6 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 7 : Toute personne intéressée peut s’adresser a l’opérateur sûreté transilien ou guichets en gare
afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai
prévu.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles  L.251-1 et suivants, et
R.252-3  du Code de la sécurité intérieure ;
- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de Melun :
- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté

lui aura été notifié ;
- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 11 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète du Val-de-Marne et le Directeur Territorial
de la Sécurité de Proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 02 janvier 2024
                                                                                             Pour la Préfète et par délégation

                                                                                    La directrice des Sécurités
Astrid HUBERT-ALVES-DE-SOUSA 



Cabinet – Direction des Sécurités
Bureau des Polices Administratives

A R R E T E  N°2024/00019
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

SNCF – à CRETEIL  « Pompadour »

LA PRÉFÈTE DU VAL DE MARNE
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1 et suivants, et R.252-3 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2023-03851 du 26 octobre 2023 de la Préfète du Val-de-Marne portant délégation de
signature à M. Sébastien BECOULET, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète  du Val-de-
Marne ;

VU la  demande n°2023/0327 du 30 Mai  2023,  de Monsieur  Arnaud SAUVAL,  responsable du Pôle
Sûreté de la direction des Gares d’Île-de-France – 10 rue Camille Moke - 93210 Saint-Denis, aux
fins d’obtenir l’autorisation d’installer un périmètre vidéoprotégé au sein de la Gare 

          « Créteil pompadour » – 94000 CRETEIL ;

VU l’avis émis le 09 novembre 2023 par la Commission départementale de vidéoprotection ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

A R R E T E

Article 1 : Monsieur Arnaud SAUVAL, responsable du pôle sûreté de la direction des gares d’Île-de-France
est  autorisé  à  installer  au  sein  de  la  gare  «Créteil  Pompadour  »  –  94000  CRETEIL  , un  système
comportant 1 périmètre videoprotégé dont les limites sont définies comme suit :

                      Périmètre 1 : 
                    - Chemin de Bœufs –  94000 CRÉTEIL
                    - Avenue Maréchal Foch (N6) – 94000 CRÉTEIL
                    - Avenue de la Pompadour - 94000 CRÉTEIL

Article 2 :  Les caméras visualisant la voie publique ne doivent visualiser que les abords immédiats de la
gare et ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un
système de « floutage ».

Article 3 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 4 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30 jours
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Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 5 :  L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, dès lors que
les conditions exigées par la réglementation en vigueur sont toujours réunies.

Article  6 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 7 : Toute personne intéressée peut s’adresser a l’opérateur sûreté transilien ou guichets en gare
afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai
prévu.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles  L.251-1 et suivants, et
R.252-3  du Code de la sécurité intérieure ;
- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de Melun :
- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté

lui aura été notifié ;
- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 11 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète du Val-de-Marne et le Directeur Territorial
de la Sécurité de Proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 02 janvier 2024
                                                                                             Pour la Préfète et par délégation

                                                                                    La directrice des Sécurités
ASTRID HUBERT-ALVES-DE-SOUSA 



Cabinet – Direction des Sécurités
Bureau des Polices Administratives

A R R E T E  N°2024/00020
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

SNCF – à CHOISY LE ROI

LA PRÉFÈTE DU VAL DE MARNE
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1 et suivants, et R.252-3 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2023-03851 du 26 octobre 2023 de la Préfète du Val-de-Marne portant délégation de
signature à M. Sébastien BECOULET, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète  du Val-de-
Marne ;

VU la demande n°2023/0373 du 05 juillet 2023, de Monsieur Arnaud SAUVAL, responsable du Pôle
Sûreté de la direction des Gares D’Île-de-France – 10 rue Camille Moke - 93210 Saint-Denis, aux
fins d’obtenir l’autorisation d’installer un périmètre vidéoprotégé au sein de la Gare de CHOISY LE
ROI – 94600 ;

VU l’avis émis le 09 novembre 2023 par la Commission départementale de vidéoprotection ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

A R R E T E

Article 1 : Monsieur Arnaud SAUVAL, responsable du pôle sûreté de la direction des gares d’Île-de-France
est  autorisé  à  installer  au  sein  de  la  gare  de  CHOISY LE  ROI  –  94600, un  système  comportant  1
périmètre videoprotégé dont les limites sont définies comme suit :

                      Périmètre 1 : 
                    - Quai Fernand Dupuy – 94600 Choisy le Roi
                    - Avenue Anatole France – 94600 Choisy le Roi
                    - Avenue Louis Luc – 94600 Choisy le Roi

Article 2 :  Les caméras visualisant la voie publique ne doivent visualiser que les abords immédiats de la
gare et ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un
système de « floutage ».

Article 3 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 4 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30 jours
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Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 5 :  L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, dès lors que
les conditions exigées par la réglementation en vigueur sont toujours réunies.

Article  6 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 7 : Toute personne intéressée peut s’adresser a l’opérateur sûreté transilien ou guichets en gare
afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai
prévu.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles  L.251-1 et suivants, et
R.252-3  du Code de la sécurité intérieure ;
- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de Melun :
- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté

lui aura été notifié ;
- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 11 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète du Val-de-Marne et le Directeur Territorial
de la Sécurité de Proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 02 janvier 2024
                                                                                             Pour la Préfète et par délégation

                                                                                    La directrice des Sécurités
Astrid HUBERT-ALVES-DE-SOUSA 



Cabinet – Direction des Sécurités
Bureau des Polices Administratives

A R R E T E  N°2024/00021
portant autorisation d’un système de vidéoprotection
Pharmacie d’Adamville – à SAINT MAUR DES FOSSES

LA PRÉFÈTE DU VAL DE MARNE
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1 et suivants, et R.252-3 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2023-03851 du 26 octobre 2023 de la Préfète du Val-de-Marne portant délégation de
signature à M. Sébastien BECOULET, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète du Val-de-
Marne ;

VU la demande n°2023/0241 du 23 juin 2023, de Monsieur Hubert HUARD, en qualité de gérant de
l’entreprise « Pharmacie d’Adamville » – située au 4 bis rue d’Inkermann–  94100 SAINT-MAUR
DES-FOSSES, aux fins d’obtenir l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection aux abords
de celle-ci.

VU l’avis émis le 09 novembre par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

A R R E T E

Article 1 :  Monsieur Hubert HUARD, en qualité de gérant est autorisé à installer au sein de l’entreprise
« Pharmacie d’Adamville» – située au 4 bis rue d’Inkermann – 94100 Saint-Maur-des Fosses – un système
de vidéoprotection comportant  4 caméras intérieures dans le respect des dispositions présentées dans
son dossier de demande d’autorisation.

Article 2 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 15 jours

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.
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Article 4 :  L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, dès lors que
les conditions exigées par la réglementation en vigueur sont toujours réunies.

Article  5 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 6 : Toute personne intéressée peut s’adresser au gérant de l’établissement afin d’obtenir un accès
aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 8 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles  L.251-1 et suivants, et
R.252-3  du Code de la sécurité intérieure ;
- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 9 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de Melun :
- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté 
lui aura été notifié ;
- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 10 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète du Val-de-Marne et le Directeur Territorial
de la Sécurité de Proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 02 janvier 2024
                                                                                             Pour la Préfète et par délégation

                                                                                    La directrice des Sécurités
Astrid HUBERT-ALVES-DE-SOUSA 



Cabinet – Direction des Sécurités
Bureau des Polices Administratives

A R R E T E  N°2024/00022
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection

EFFIA STATIONNEMENT « Pompidou » – à VINCENNES

LA PRÉFÈTE DU VAL DE MARNE
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1 et suivants, et R.252-3 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2023-03851 du 26 octobre 2023 de la Préfète du Val-de-Marne portant délégation de
signature à M. Sébastien BECOULET, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète  du Val-de-
Marne ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2018/4308 du 27 décembre 2018 autorisant le Responsable de site confirmé
d’Effia stationnement situé au 20 rue Hector Malot – 75012 PARIS, à installer au sein du PARKING
EFFIA STATIONNEMENT  « Pompidou »  situé  au  168  rue  de  Fontenay–  94300  Vincennes un
système de vidéoprotection comportant 16 caméras intérieures ;

VU la demande n°2023/0384 du 08 juin 2023, de Monsieur Emmanuel SAVRE en qualité de Directeur
régional  d’Île-de-France  sollicitant  le  renouvellement  de  l’autorisation  d’exploiter  ce  système de
vidéoprotection ;

VU l’avis  émis  le  09  novembre  2023  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

A R R E T E

Article 1 :  Le  Directeur régional  d’Île-de-France  est  autorisé à poursuivre l’exploitation du système de
vidéoprotection du parking EFFIA STATIONNEMENT « Pompidou » situé au 168 rue de Fontenay– 94300
Vincennes comportant  16 caméras intérieures,  dans le respect des dispositions présentées dans son
dossier de demande d’autorisation.

Article 2 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 15 jours.
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Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 4     :   L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. À l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, dès lors que
les conditions exigées par la réglementation en vigueur sont toujours réunies.

Article  5 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 6 : Toute personne intéressée peut s’adresser au service client EFFIA  afin d’obtenir un accès aux
enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 8 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles  L.251-1 et suivants, et
R.252-3  du Code de la sécurité intérieure ;
- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 9 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de Melun :
 
                                            - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté
                                              lui aura été notifié.                                 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
  mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 10 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète du Val-de-Marne et le Directeur Territorial
de la Sécurité de Proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 02 janvier 2024
                                                                                             Pour la Préfète et par délégation

                                                                                    La directrice des Sécurités
Astrid HUBERT-ALVES-DE-SOUSA 

     



Cabinet – Direction des Sécurités
Bureau des Polices Administatives

A R R E T E  N°2024/00023
Portant modification des dispositions de l’arrêté préfectoral 

n°2020/02640 du 23 septembre 2020 
AP-HP Hopitaux Universitaires Henri-Mondor – Hôpital Henri Mondor à Créteil 

LA PRÉFÈTE DU VAL DE MARNE
Officier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU lle Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1 et suivants, et R.252-3 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2023/03851 du 26 octobre 2023 de la Préfète du Val-de-Marne portant délégation de
signature à M. Sébastien BECOULET, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète  du Val-de-
Marne ;

VU l'arrêté préfectoral n°2020/02640 du 23 septembre 2020, autorisant le responsable sécurité anti –
malveillance de l’hôpital Henri Mondor situé 51 avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny – 94000
Créteil,  à installer un système de vidéoprotection comportant un périmètre vidéoprotege.

VU la  demande  n°2020/0202  du  11  septembre  2023,  de  Monsieur  Fabien  Gourdon  Directeur  des
affaires générales, 1 boulevard Gustave Eiffel – 94010 Créteil, aux fins d’obtenir l’autorisation de
modifier ce système de vidéoprotection ;

VU l’avis émis le 09 novembre 2023 par la Commission départementale de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

A R R E T E

Article 1 :  L’article 4 de l’arrêté préfectoral  n°  2020/02640 du 23 septembre 2020  est remplacé comme
suit :

«     Article 4     : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles d’exploiter
et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la confidentialité
qu’il convient de respecter. »

Le reste sans changement.

Article 2 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète du Val-de-Marne et le Directeur Territorial de
la Sécurité de Proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 02 janvier 2024
                                                                                             Pour la Préfète et par délégation

                                                                                    La directrice des Sécurités
                                                                                                             Astrid HUBERT-ALVES-DE-SOUSA 

Tél : 01 49 56 60 00
Mél : prefecture@val-de-marne.gouv.fr
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Cabinet – Direction des Sécurités
Bureau des Polices Administratives

A R R E T E  N°2024/00024
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection

RATP - GARE ROUTIÈRE DE VILLEJUIF LOUIS ARAGON  

LA PRÉFÈTE DU VAL DE MARNE
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1 et suivants, et R.252-3 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2023-03851 du 26 octobre 2023 de la Préfète du Val-de-Marne portant délégation de
signature à M. Sébastien BECOULET, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète  du Val-de-
Marne ;

VU l'arrêté préfectoral n°2018/3777 du 16 novembre 2018 autorisant le Directeur du Département de la
sûreté de la RÉGIE AUTONOME DES TRANSPORTS PARISIENS (RATP) située au 54 quai de la
Rapée  –  LAC A 715  –  75599  Paris  Cedex  ,  à  installer  aux  abords  la  GARE ROUTIÈRE DE
VILLEJUIF située Boulevard Maxime Gorki – VILLEJUIF un système de  vidéoprotection  comportant
18 caméras visionnant la voie publique ;

VU la demande n°2023/0431 du 29 août 2023, de Monsieur Patrice LOVISA en qualité de Directeur de
direction de la sûreté de la RÉGIE AUTONOME DES TRANSPORTS PARISIENS (RATP)

          sollicitant le renouvellement de l’autorisation d’exploiter ce système de vidéoprotection  ;

VU l’avis  émis  le  09  Novembre  2023  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

A R R E T E

Article 1 : Le Directeur de direction de la RÉGIE AUTONOME DES TRANSPORTS PARISIENS (RATP) –
est autorisé à poursuivre l’exploitation du système de vidéoprotection  installé aux abords  de la  GARE
ROUTIÈRE DE VILLEJUIF située au 172 boulevard Maxime Gorky - 94800 VILLEJUIF, comportant  18
caméras  extérieures,  dans  le  respect  des  dispositions  présentées  dans  son  dossier  de  demande
d’autorisation.

Article 2 :   Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments
appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 3 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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Article 4 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 15 jours

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 5 :  L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. À l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, dès lors que
les conditions exigées par la réglementation en vigueur sont toujours réunies.

Article  6 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article  7 :  Toute  personne  intéressée  peut  s’adresser  au  Délégué  des  protections  des  données  afin
d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles  L.251-1 et suivants, et
R.252-3  du Code de la sécurité intérieure ;
- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de Melun :
 
                                            - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté
                                              lui aura été notifié.                                 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
  mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 11 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète du Val-de-Marne et le Directeur Territorial
de la Sécurité de Proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 02 janvier 2024
                                                                                             Pour la Préfète et par délégation

                                                                                    La directeur de Cabinet
M. Sébastien BECOULET 



Direction de la coordination des politiques
publiques et de l’appui territorial

Bureau de l’environnement et des procédures d’utilité publique

Arrêté préfectoral n° 2023/04672 du 28 décembre 2023

portant prorogation du délai de mise en service au titre de la réglementation
des installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE)

SOCIÉTÉ DU GRAND PARIS (SGP) – Site de Maintenance des Infrastructures (SMI)
sis 60, rue Léon Geffroy à Vitry-sur-Seine

LA PRÉFÈTE DU VAL-DE-MARNE
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du mérite

VU le code de l’environnement, en particulier son article R. 512-74-I ;

VU l’arrêté ministériel du 4 juin 2004 relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations  classées  soumises  à  déclaration  sous  la  rubrique  2930  relative  aux
ateliers de réparation et d’entretien de véhicules et engins à moteur, y compris les
activités de carrosserie et de tôlerie ;

VU l’arrêté ministériel du 6 juin 2018 relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations de transit, regroupement, tri ou préparation en vue de la réutilisation de
déchets relevant du régime de la déclaration au titre de la rubrique n° 2711 (déchets
d’équipements électriques et électroniques),  2713 (métaux ou déchets de métaux
non dangereux, alliage de métaux ou déchets d’alliage de métaux non dangereux),
2714 (déchets non dangereux de papiers, cartons, plastiques, caoutchouc, textiles,
bois)  ou  2716  (déchets  non  dangereux  non  inertes)  de  la  nomenclature  des
installations classées pour la protection de l’environnement ;

VU l’arrêté préfectoral fixant les prescriptions particulières applicables aux installations
classées  pour  la  protection  de  l’environnement  (ICPE)  prises  en  application  de
l’article R. 512-52 du code de l’environnement pour le SITE DE MAINTENANCE DES
INFRASTRUCTURES implanté à Vitry-sur-Seine, 60 rue Léon Geffroy n° 2023/0189 du
17 janvier 2023 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2023/02910 du 4 août 2023 portant délégation de signature à
M. Bachir BAKHTI, sous-préfet de Nogent-sur-Marne ;

VU la déclaration de l’installation du 20/11/2020 ;

VU la demande de prorogation du délai de mise en service du site de maintenance des
infrastructures de la ligne 15 Sud du Grand Paris Express du 22 février 2023 ;



VU le rapport de l’inspection des installations classées en date du 7 juillet 2023 ;

VU le courrier  préfectoral en date du 23 octobre 2023 transmettant à l’exploitant le
projet d’arrêté préfectoral portant prorogation du délai de mise en service afin de
recueillir  ses  observations  éventuelles  sous  le  délai  de  15 jours  à  compter  de  la
réception du courrier conformément aux dispositions de l’article R.181-45 du code
de l’environnement ;

VU le courrier  préfectoral en date du 23 octobre 2023 transmettant à l’exploitant le
projet  d’arrêté  préfectoral  complémentaire  afin  de  recueillir  ses  observations
éventuelles  sous  le  délai  de  15 jours  à  compter  de  la  réception  du  courrier
conformément aux dispositions de l’article R. 512-52 du code de l’environnement ;

VU les observations en date du 20 octobre 2023 de l’exploitant sur le projet d’arrêté
préfectoral portant prorogation du délai de mise en service susvisé ;

CONSIDÉRANT que les justifications apportées par l’exploitant pour la prorogation du
délai de mise en service des installations classées visées dans la déclaration du 20 juin
2020 sont acceptables ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Val-de-Marne ;

Arrête

Article 1  er   :  Prorogation du délai  de mise de mise en service des installations classées
visées dans la déclaration du 20/11/2020

Conformément à l’article R. 512-74-I du code de l’environnement, la déclaration datée du
20/11/2020 produit effet au-delà du délai de trois ans réglementaire. Cette déclaration
cesse de produire effet le 20/11/2026 sauf cas de force majeure ou demande justifiée et
acceptée de prorogation de délai.

Article 2 : Délais et voies de recours

Conformément aux articles L. 514-3-1 du code de l’environnement, la présente décision est
soumise  à  un  contentieux  de  pleine  juridiction.  Elle  peut  être  déférée  au  Tribunal
administratif de Melun (43 rue du Général de Gaulle - Case postale n° 8630 - 77 008 Melun
Cedex) ou par voie électronique (https://www.telerecours.fr/) :

• par le pétitionnaire ou exploitant, dans un délai de deux mois à compter du jour où
la décision lui a été notifiée ;

• par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts
mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1, dans un délai de quatre mois à compter
de l’affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l’article R. 181-44 ou
de la publication de la décision sur le site internet des services de l’État dans le Val-
de-Marne.
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Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette
dernière formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.

La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, dans le délai de deux
mois :

• recours gracieux auprès de la Préfète du Val-de-Marne, 21-29 avenue du Général de
Gaulle, 94 038 Créteil Cedex ;

• recours  hiérarchique auprès  de  la  ministre  de la  Transition  écologique et  de  la
cohésion des territoires 246 boulevard Saint-Germain 75 007 Paris ;

Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés ci-dessus.

L’information des tiers s’effectue dans le respect du secret de la défense nationale, du
secret industriel et de tout secret protégé par la loi.

Article 3     : Exécution

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Val-de-Marne  et  la  directrice  de  l’unité
départementale  du  Val-de-Marne  de  la  direction  régionale  et  interdépartementale  de
l’environnement, de l’aménagement et des transports, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  la  SOCIÉTÉ  DU GRAND
PARIS.

Pour la Préfète et par délégation,
Le sous-Préfet de Nogent-sur-Marne

Bachir BAKHTI
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Direction de la coordination des politiques 
publiques et de l'appui territorial

Bureau de l'environnement et des procédures d'utilité publique

Arrêté n° 2023/ 4687 du 29 décembre 2023    
portant dérogation à l’arrêté n° 2003/2657 du 11 juillet 2003

relatif à la lutte contre le bruit de voisinage dans le cadre des travaux de nuit
de renouvellement des infrastructures ferroviaires à Ivry-sur-Seine,  Vitry-sur-Seine,

Choisy-le-Roi, Orly, Villeneuve-le-Roi et Ablon-sur-Seine

La Préfète du Val-de-Marne,
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le Code de la santé publique, et notamment l’article R. 1336-10 ;

VU le Code Général des Collectivités territoriales, et notamment l’article L. 2215-1 ;

VU le Code Pénal, et notamment les articles R. 610-5 et R. 623-2 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2003/2657 du 11 juillet 2003 relatif à la lutte contre le bruit
de voisinage, notamment l’article 10 relatif aux horaires autorisés pour l'exécution des
chantiers de travaux publics et privés ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023/2910 du 4 août 2023, portant délégation de signature à
Monsieur Bachir BAKHTI, sous-préfet de Nogent-sur-Marne ;

VU la demande de dérogation exceptionnelle présentée par la société anonyme SNCF
Réseau le 20 novembre 2023 en vue d’être autorisée à bénéficier d’une dérogation aux
horaires  prescrits  à  l’article  10 de l’arrêté  n°  2003/2657  susvisé,  durant  le  premier
semestre 2024, dans le cadre des travaux de régénération de la caténaire sur la ligne C
du RER, entre Paris et Brétigny-sur-Orge, sur les communes d’Ivry-sur-Seine, Vitry-sur-
Seine, Choisy-le-Roi, Orly, Villeneuve-le-Roi et Ablon-sur-Seine ;

VU l’avis favorable à cette demande de dérogation, rendu le 28 novembre 2023 par
l’Agence régionale de santé d’Île-de-France, unité départementale du Val-de-Marne ; 

CONSIDERANT le dossier fourni par SNCF  Réseau à l'appui de sa demande du 20
novembre 2023 ;

CONSIDERANT que l’article 10 de l’arrêté susvisé prévoit, dans son deuxième alinéa,
qu’en  cas  de  nécessité  de  maintien  d’un  service  public,  des  dérogations
exceptionnelles peuvent être accordées pour la réalisation de travaux en dehors des
jours et heures autorisés;
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CONSIDERANT qu’afin de permettre la continuité de desserte de la ligne en journée,
les travaux doivent être réalisés de nuit  du lundi  soir  au samedi  matin,  hors jours
fériés, de 20 heures à 6 heures ;

CONSIDERANT que ces travaux impliqueront la neutralisation de voies de circulation
afin  de  garantir  tant  la  sécurité  des  usagers  que  celle  du  personnel  chargé  de
l'exécution des travaux ;

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture du Val-de-Marne,

ARRETE :

Article 1er - Dérogation aux horaires de chantier

La société SNCF  Réseau est autorisée à procéder aux travaux  de régénération de la
caténaire sur la ligne C du RER, entre Paris et Brétigny-sur-Orge, sur les communes
d’Ivry-sur-Seine,  Vitry-sur-Seine,  Choisy-le-Roi,  Orly,  Villeneuve-le-Roi  et  Ablon-sur-
Seine, du lundi soir au samedi matin, hors jours fériés, de 20 heures à 6 heures, du 8
janvier au 29 juin 2024.

Article 2 - Prescriptions

La société SNCF Réseau devra respecter les prescriptions suivantes :

• les  riverains  devront  être  avisés  par  affichage  par  l'entrepreneur  des
travaux au moins 48 heures avant le début du chantier ;

• la dérogation horaire (20h-06h) devra être strictement respectée ;

• les  engins  de  chantiers  devront  répondre  à  la  réglementation  spéciale
concernant la limitation de leur niveau sonore et leur homologation ;

• toutes les précautions devront être prises pour limiter au maximum le bruit
engendré.

De plus, la présente dérogation cessera de plein droit si le chantier entraîne un trouble
ou une gêne excessive pour le voisinage.

Les  agents  de  l'Etat  et  des  communes  commissionnés  et  assermentés  pourront
procéder  à  tout  moment  à  la  recherche  et  à  la  constatation  des  infractions  aux
dispositions relatives à la lutte contre le bruit.

Article 3 - Délais et voies de recours

La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique, dans le
délai de deux mois à compter de sa notification. L'absence de réponse dans un délai
de  deux  mois  qui  suit  le  recours  vaut  décision  implicite  de  rejet.  Un  recours
contentieux peut également être introduit auprès du tribunal administratif de MELUN,
dans un délai de deux mois à compter de la notification de l'arrêté ou de la réponse
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de l'administration, si un recours a été préalablement déposé auprès d'elle.

Article 4 - Information des riverains

Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire, qui en affichera, pour l'information des
riverains, une copie à proximité des chantiers de travaux, au plus tard 48h avant le
début des travaux, et ce, durant toute la durée desdits travaux. 

Il  fera également l'objet d'une publication au recueil  des actes administratifs de la
préfecture du Val-de-Marne.

Article 5 - Exécution du présent arrêté

Le  secrétaire général de la préfecture du Val-de-Marne  est chargé de l’exécution du
présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à  SNCF  Réseau,  publié  au  recueil  des  actes
administratifs  et  dont  une  copie  sera  adressée  pour  information  aux  maires  des
communes  d’Ivry-sur-Seine,  Vitry-sur-Seine,  Choisy-le-Roi,  Orly,  Villeneuve-le-Roi  et
Ablon-sur-Seine.

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-préfet de Nogent-sur-Marne

signé

Bachir BAKHTI
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Direction de la coordination des politiques
publiques et de l’appui territorial

Bureau de l’environnement et des procédures d’utilité publique

Arrêté préfectoral n° 2023/04689 du 29 décembre 2023

portant réglementation complémentaire d’exploitation d’installations classées
pour la protection de l’environnement (ICPE) – STEF LOGISTIQUE VITRY SAS

sise 47, rue Charles Heller  - ZI Salvador Allende à VITRY-SUR-SEINE

LA PRÉFÈTE DU VAL-DE-MARNE
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du mérite

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L. 511-1 et R. 181-45 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2014/5220 du 22 avril 2014 portant autorisation au titre de la
réglementation des  installations  classées  pour  la  protection de l’environnement
(ICPE) – Demande d’autorisation présentée par la STEF-Logistique Vitry SAS en vue
de la rénovation de la plateforme logistique ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2023/02910 du 4 août 2023 portant délégation de signature à
M. Bachir BAKHTI, sous-préfet de Nogent-sur-Marne ;

VU le porter à connaissance transmis le 31 mai 2021 à l’inspection des installations
classées par la STEF-Logistique Vitry SAS concernant la mise à l’arrêt définitif du
système de réfrigération à l’ammoniac et  des tours aéroréfrigérantes (TAR) ainsi
que l’aménagement de locaux de charge sur le site de Vitry-sur-Seine ;

VU la notification de cessation d’activités du 31 mai 2021 selon les rubriques 4735 et
2921 complétée le 15 janvier 2022 ;

VU le rapport d’inspection des installations classées du 30 juillet 2021 sur l’analyse du
porter à connaissance transmis par STEF LOGISTIQUE en mai 2021 ;

VU le rapport de l’inspection des installations classées du 8 novembre 2021 faisant
suite à la visite d’inspection de l’établissement effectuée le 16 septembre 2021 ;

VU les observations formulées par courrier du 15 janvier 2022 par l’exploitant, sur les
remarques faites sur le dossier de porter à connaissance de mai 2021 ;

VU le rapport de l’inspection des installations classées du 14 juin 2023 ;

VU le courrier préfectoral en date du 3 juin 2023 transmettant à l’exploitant le projet
d’arrêté préfectoral complémentaire afin de recueillir ses observations éventuelles
sous le délai de 15 jours à compter de la réception du courrier conformément aux
dispositions de l’article R. 181-45 du code de l’environnement ;



CONSIDÉRANT  le  porter  à  connaissance  du  31  mai  2021  transmis  par  l’exploitant  à
l’inspection des installations classées concernant les changements opérés et à venir sur
ses installations, suite à la suppression des TAR et des groupes froids à l’ammoniac ainsi
qu’à l’aménagement de nouveaux ateliers de charge d’accumulateur dédiés au transit et
stockage de marchandises alimentaires ;

CONSIDÉRANT la diminution des risques d’incendie avec la suppression de l’ammoniac ;

CONSIDÉRANT que les demandes de modification formulées par l’exploitant concernant
les  prescriptions  de  l’arrêté  préfectoral  n°  2014/5220  du  22  avril  2014  relatives  aux
installations de réfrigération à l’ammoniac et aux tours aéroréfrigérantes, sont considérées
comme non-substantielles ;

CONSIDÉRANT  que  pour  cette  raison,  il  n’y  a  pas  lieu  de  consulter  le  Conseil
départemental des risques sanitaires et technologiques (CoDERST) ;

CONSIDÉRANT  qu’il  convient  d’actualiser  les  prescriptions  de  l’arrêté  préfectoral
n° 2014/5220 du 22 avril 2014 suite à la suppression du stockage d’ammoniac et des deux
tours aéroréfrigérante (TAR) ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du département du Val-de-Marne ;
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Arrête

Article 1  er   : Objet et bénéficiaire
La société STEF Logistique Vitry SAS,  exploitant l’installation au 47 rue Charles Heller,
94 405 Vitry-sur-Seine,  ci-après  dénommé l’exploitant,  est  tenue de se  conformer  aux
prescriptions complémentaires du présent arrêté pour l’exploitation de son site.

Article 2 : Modification du classement du site 
Le tableau  de classement  des  installations  classées  figurant  à  l’article  1.2.1.  de l’arrêté
préfectoral n° 2014/5220 du 22 avril 2014 est remplacé par le tableau suivant :

Rubrique ICPE Libellé simplifié de la rubrique Nature de l’installation Régime (*)

1511-1

Entrepôts  frigorifiques,  à  l’exception  des  dépôts  utilisés  au
stockage  de  catégories  de  matières,  produits  ou  substances
relevant, par ailleurs, de la présente nomenclature

« Entrepôts exclusivement frigorifiques.

Le volume susceptible d’être stocké étant :

1. Supérieur ou égal à 50 000 m ³ → (E)

Un entrepôt frigorifique est un entrepôt dans lequel les conditions
de température et/ ou d’hygrométrie sont régulées et maintenues
à  une température  inférieure  ou égale  à  18°  C en fonction des
critères de conservation propres aux produits.

Un entrepôt est considéré comme exclusivement frigorifique dès
lors que la quantité de matières ou produits combustibles autres
que les matières ou produits conservés dans l’entrepôt frigorifique
est inférieure ou égale à 500 tonnes. »

Chambre froide et locaux

réfrigérés

Total : 170 585 m³

E

1185-2a

Gaz à effet de serre fluorés visés à l’annexe I du règlement (UE) n°
517/2014 relatif aux gaz à effet de serre fluorés et abrogeant le
règlement (CE) n° 842/2006 ou substances qui appauvrissent la
couche  d’ozone  visées  par  le  règlement  (CE)  n°  1005/2009
(fabrication, emploi, stockage).

2. Emploi dans des équipements clos en exploitation.

a) Équipements frigorifiques ou climatiques (y compris pompe à
chaleur)  de  capacité  unitaire  supérieure  à  2 kg,  la  quantité
cumulée de fluide susceptible d’être présente dans l’installation
étant supérieure ou égale à 300 kg → (DC)

Installations 

de réfrigération :

Total : 2 476 kg
DC

2925-1 Accumulateurs électriques (ateliers de charge d’)

1.Lorsque  la  charge  produit  de  l’hydrogène,  la  puissance
maximale de courant continu utilisable pour cette opération (1)
étant supérieure à 50 kW → (D)

(1) Puissance  de  charge  délivrable  cumulée  de  l’ensemble  des
infrastructures des ateliers

Locaux de charge :

Total actuel : 343 kW D

(*) E (Enregistrement), DC (Déclaration Contrôlée), NC (Non-classé)

Article 3 : Prescriptions relatives à l’ammoniac et aux tours aéroréfrigérantes
Les chapitres et l’article suivants de l’arrêté préfectoral n° 2014/5220 du 22 avril 2014 sont
supprimés :

• Chapitre 8.1 Installations de réfrigération à l’ammoniac,
• Chapitre 8.4 Prévention de la légionellose,
• Article 9.4.1 Bilan sur les TAR.
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Article 4 : Moyens de prévention et de lutte contre l’incendie
Le point III de l’article 7.3.10 « Moyens de prévention et de lutte contre l’incendie » de
l’arrêté préfectoral n° 2014/5220 du 22 avril 2014 est supprimé et remplacé par :

« L’exploitant  met  en  place  un  système  de  détection  incendie,  conformément  à
l’article 7.4.5 du présent arrêté, ainsi que des consignes de sécurité diffusées dans
l’ensemble des bâtiments sur l’interdiction de fumer et la mise en œuvre des moyens
d’intervention, d’évacuation du personnel et d’appel des services extérieurs en cas
d’incident. »

Article 5 : Plan d’opération interne (P.O.I.)
Les  dispositions  de  l’article  7.7.1  « Plan  d’opération  interne »  de  l’arrêté  préfectoral
n° 2014/5220 du 22 avril 2014 sont remplacées par les dispositions suivantes :

« 7.7.1 Plan de gestion de crise
Un  Plan  de  Gestion  de  Crise  en  Cas  d’Incendie  (PGCI),  est  mis  en  place  par
l’exploitant en substitution du Plan d’Opération Interne (POI),.»

L’article 10.1.2 « Exercice de mise en œuvre du plan d’opération interne (P.O.I) » de l’arrêté
préfectoral n° 2014/5220 du 22 avril 2014 est supprimé.

Article 6 : Gardiennage et contrôle des accès
L’article « 7.2.4 Gardiennage et contrôle des accès » de l’arrêté préfectoral n° 2014/5220 du
22 avril 2014 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Aucune  personne  étrangère  à  l’établissement  ne  doit  avoir  libre  accès  aux
installations.
L’exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès,  ainsi  qu’à la
connaissance permanente des personnes présentes dans l’établissement. 

En dehors des heures d’exploitation du stockage, une surveillance de ce stockage,
par gardiennage ou télésurveillance, est mise en place en permanence, notamment
afin  de  transmettre  l’alerte  aux  services  d’incendie  et  de  secours,  d’assurer  leur
accueil sur place et de leur permettre l’accès à tous les lieux. »

Article 7 : Gardiennage et contrôle des accès
Le  2e alinéa  de  l’article  8.5.2  de  l’arrêté  préfectoral  n°  2014/5220  du  22 avril 2014
concernant le recueil des eaux de lavage et des produits accidentellement répandus est
remplacé par les dispositions suivantes :

« En l’absence de pente pour recueillir les éventuels déversements accidentels, les 3
ateliers de charge situés en étage sont équipés :

• d’un revêtement en résine, imperméable et résistant aux produits acides ;
• d’un kit  d’intervention et  de secours  (comprenant  notamment un kit  anti-

pollution, un rince-œil et un extincteur).
Aucune eau de lavage n’est générée dans ces ateliers. »
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Article 8 : Délais et voies de recours

Conformément à l’article R. 181-50 du code de l’environnement, la présente décision est
soumise  à  un  contentieux  de  pleine  juridiction.  Elle  peut  être  déférée  au  Tribunal
administratif de Melun (43 rue du Général de Gaulle - Case postale n° 8630 - 77 008 Melun
Cedex) ou par voie électronique (https://www.telerecours.fr/) :

• par le pétitionnaire ou exploitant, dans un délai de deux mois à compter du jour où
la décision lui a été notifiée ;

• par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts
mentionnés  à  l’article  L.  181-3,  dans  un  délai  de  quatre  mois  à  compter  de
l’affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l’article R. 181-44 ou de la
publication de la décision sur le site internet des services de l’État dans le Val-de-
Marne.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette
dernière formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.

La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, dans le délai de deux
mois :

• recours gracieux auprès de la Préfète du Val-de-Marne, 21-29 avenue du Général de
Gaulle, 94 038 Créteil Cedex ;

• recours  hiérarchique auprès  de  la  ministre  de la  Transition  écologique et  de  la
cohésion des territoires 246 boulevard Saint-Germain 75 007 Paris ;

Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés ci-dessus.

L’information des tiers s’effectue dans le respect du secret de la défense nationale, du
secret industriel et de tout secret protégé par la loi.

Article 9 : Exécution

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Val-de-Marne  et  la  directrice  de  l’Unité
départementale  du  Val-de-Marne  de  la  direction  régionale  et  interdépartementale  de
l’environnement, de l’aménagement et des transports, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à la société STEF Logistique
Vitry SAS à Vitry-sur-Seine.

Pour la Préfète et par délégation,
Le sous-préfet de Nogent-sur-Marne

Bachir BAKHTI
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ARRÊTÉ PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE DE CONTENTIEUX

DE GRACIEUX FISCAL ET DE RECOUVREMENT

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de Val-de-Bièvre.

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217

de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale

des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale

des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  DELACOUR  Laurence,  inspectrice  divisionnaire  des

finances publiques, adjointe au responsable du service des impôts des particuliers de Val-de-Bièvre

et Mme RIQUOIS-BERNARD Françoise,  inspectrice divisionnaire des finances publiques, adjointe au

responsable du service des impôts des particuliers de Val-de-Bièvre , à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission

totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ;

2°) dans la limite de 60 000 € en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération,

transaction ou rejet  ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,

sans limitation de montant ; 

4°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder

12 mois ;

5°) les avis de mise en recouvrement ;

6°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice 

7°) tous actes d'administration et de gestion du service.

DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DU VAL DE MARNE

1 PLACE DU GÉNÉRAL PIERRE BILLOTTE
94040  CRÉTEIL CEDEX



Article 2

Délégation de signature est donnée à Mme Véronique ROUSSEAU, inspectrice des finances publiques,

M Stéphane REAUTE, inspecteur des finances publiques, Mme VIALLE Isabelle, inspectrice des finances

publiques,  à  l’effet  de  signer  les  documents  nécessaires  à  l'exécution  comptable  des  décisions

contentieuses et gracieuses, sans limitation de montant.

Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les

décisions  d’admission  totale,  d'admission  partielle  ou  de  rejet,  de  dégrèvement  et,  en  matière  de

gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

Mme ROUSSEAU Véronique M REAUTE Stéphane Mme VIALLE Isabelle

2°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

MME AMARA Amira Mme ANTON Marie M. BENAOUADI Samir
Mme COUTURIER Clothilde M. HOUEL Clément MME. LUSSIEZ Mylène 

M. MONTEILS Michel  M. REZGUI Mokhtar M. RASOLOARIVONY Lala 
MME TERANTI Shabah

3°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

Mme BEN SAID Michaela MME CAO- LATOUR  Hélène M. CITA Jérémie

Mme COCO Rita Mme CRAMER Corinne M. DELESPINAY Alain

MME GHERNAYA Farida MME LANCZI Élisabeth M. LOLL Téo

M. MELLOULI Afef Mme MOSNIER Sabine MME SGHAIER Oulfa

MME VILAYSACK Céline 

Article 4

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités de recouvrement et aux frais de poursuites, portant

remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :



Nom et prénom des agents Grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale pour
laquelle un délai de
paiement peut être

accordé

MME ROUSSEAU Véronique Inspectrice 1500 € 12 mois 15 000 €

M REAUTE Stéphane Inspecteur 1500 € 12 mois 15 000 €

Mme VIALLE Isabelle Inspectrice 1500 € 12 mois 15 000 €

M. FORMIGGINI Michele Contrôleur 1000 € 6 mois 10 000 €

M. GOMEZ Rafael Contrôleur 1000 € 6 mois 10 000 €

M REZGUI Mokhtar Contrôleur 1000 € 6 mois 10 000 €

M. RUTON Fabrice Contrôleur 1000 € 6 mois 10 000 €

M VU Hach Contrôleur 1000 € 6 mois 10 000 €

Mme ABOLLIVIER Armelle Agente administrative 300 € 6 mois 3 000€

Mme KAUSKOT Aigul Agente administrative 300 € 6 mois 3 000€

M SADI-OUADDA Tahar Agent administratif 300 € 6 mois 3 000€

MME VIRASSAMY Elodie Agente administrative 300 € 6 mois 3 000€

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne et

prendra effet dès publication.

A Villejuif, le  02 janvier 2024
Le comptable  responsable de service des impôts des
particuliers,

   M  CHARDIN Christian

Centre des Finances Publiques de Val-de-Bièvre

Service des Impôts des Particuliers de Val-de-Bièvre

39, av de Paris  94800 VILLEJUIF



CABINET DU PREFET

Arrêté n° 2023-01607

autorisant la captation, l’enregistrement et la transmission d’images au moyen de caméras
installées sur des hélicoptères de la gendarmerie nationale à l’occasion du passage à la

nouvelle année entre le 31 décembre 2023 et le 1er janvier 2024

Le préfet de police, 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 242-1 à L. 242-8 et R.
242-8 à R. 242-14 ;

Vu le décret n° 2004-374 modifié du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’Etat  dans  les  régions  et  départements,
notamment ses articles 72 et 73 ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 par lequel M. Laurent NUÑEZ, préfet, coordonnateur
national du renseignement et de la lutte contre le terrorisme, est nommé préfet de police
(hors classe) ;

Vu l’arrêté du 19 avril 2023 relatif au nombre maximal de caméras installées sur des
aéronefs  pouvant  être  simultanément  utilisées  dans  chaque  département  et  collectivité
d'outre-mer ;

Vu  l’instruction  ministérielle  NOR  IOMD2311883J  du  30  avril  2023  relative  à  la
procédure d’autorisation des caméras installées sur des aéronefs pour des missions de police
administrative ;

Vu la demande en date du 28 décembre 2023 formée par la directrice de la sécurité
de  proximité  de  l’agglomération  parisienne visant  à  obtenir  l’autorisation  de  capter,
d’enregistrer  et  de  transmettre  des  images  au  moyen  deux  caméras  installées  sur  deux
hélicoptères de la gendarmerie nationale mobilisés afin de prévenir les atteintes à la sécurité
des personnes et des biens à l’occasion du passage à la nouvelle année entre le 31 décembre
2023 et le 1er janvier 2024 ;

Considérant  que  les  dispositions  du  I  de  l’article  L.  242-5  du  code  de  la  sécurité
intérieure permettent aux forces de sécurité intérieure, dans l’exercice de leurs missions de
prévention des atteintes à l’ordre public et de protection de la sécurité des personnes et des
biens, de procéder à la captation, à l’enregistrement et à la transmission d’images au moyen
de caméras installées sur des hélicoptères aux fins d’assurer la prévention des atteintes à la
sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés ;

Considérant qu’à l’occasion du passage à la  nouvelle  année,  des troubles  à  l’ordre
public sont régulièrement commis à Paris et dans les départements de la petite couronne ;
que les années précédentes, de nombreuses dégradations ont été recensées, notamment des
véhicules  incendiés ;  que  des  projectiles  ont  par  ailleurs  été  lancés  contre  les  forces  de
sécurité  intérieure ;  que  la  Saint-Sylvestre  s’inscrit  cette  année  dans  un  contexte  social
particulièrement tendu suite aux violences urbaines qui se sont déroulées au début de l’été
2023 ; 



Considérant  que  les  services  de  police  et  de  gendarmerie  seront  particulièrement
mobilisés dans la capitale et sa proche banlieue la nuit du 31 décembre 2023 au 1er janvier
2024, sans préjudice de leurs sujétions habituelles, pour la sécurisation de sites institutionnels
ou gouvernementaux sensibles,  ainsi  qu’à l’occasion des célébrations pour le passage à la
nouvelle année ;  que ces célébrations s’inscrivent dans un contexte de menace terroriste
aigue qui sollicite à un niveau particulièrement élevé les forces de sécurité intérieure pour
garantir la protection des personnes et des biens contre les risques d’attentat, dans le cadre
du plan VIGIPIRATE, porté au niveau « urgence attentat » le 13 octobre 2023 suite à l’attaque
terroriste qui s’est produite à Arras le même jour ;

Considérant  qu’il  convient  d’assurer  la  sécurité  des  personnes  et  des  biens  et  de
prévenir les troubles à l’ordre public ; que le recours à des caméras aéroportées permet de
disposer  d'une vision en grand angle pour permettre le  maintien et  le  rétablissement de
l'ordre public tout en limitant l'engagement des forces au sol ; qu'il n'existe pas de dispositif
moins intrusif permettant de parvenir aux mêmes fins ;

Considérant  que  la  demande  de  la  direction  de  la  sécurité  de  proximité  de
l’agglomération  parisienne  porte  sur  l'engagement  de  deux  hélicoptères  équipés  chacun
d’une caméra aéroportée en vue de capter, d'enregistrer et de transmettre des images ; que
compte tenu des risques sérieux de troubles graves à l’ordre public, la durée de l’autorisation
demandée n’apparaît pas disproportionnée au regard des finalités poursuivies ; 

Considérant que le recours à la captation, l’enregistrement et la transmission d’images
fera  l’objet  d’une  information  par  plusieurs  moyens  adaptés ;  qu’outre  la  publication  du
présent  arrêté  aux  recueils  des  actes  administratifs  et  son  affichage  aux  portes  de  la
préfecture de police, ce dispositif fera l’objet d’une mise en ligne sur le site internet de la
préfecture  de  police ;  que  ces  moyens  d'information  sont  adaptés  pour  porter  une
information claire et transparente du public ; 

Sur proposition de la directrice de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne ;

Vu l’urgence ;

ARRETE     :  

Article 1er – La captation, l’enregistrement et la transmission d’images par la direction de la
sécurité de proximité de l’agglomération parisienne, au moyen de deux caméras embarquées
sur deux hélicoptères de la gendarmerie, sont autorisés à Paris (75), dans les Hauts-de-Seine
(92), en Seine-Saint-Denis (93) et dans le Val-de-Marne (94) du dimanche 31 décembre 2023
au lundi 1er janvier 2024 au titre de la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et
des biens.

Article 2 – Le nombre maximal de caméras pouvant procéder à des enregistrements est fixé à
deux caméras embarquées sur deux hélicoptères.

Article 3 – La présente autorisation s’applique à tout le département de Paris (75), des Hauts-
de-Seine (92), de la Seine-Saint-Denis (93) et du Val-de-Marne (94).

Article 4 – La présente autorisation est délivrée du dimanche 31 décembre 2023 à 23h00 au
lundi 1er janvier 2024 à 06h00 pour la mise en œuvre de la finalité précitée.

Article  5 –  L’information  du  public  est  assurée  par  la  publication  du  présent  arrêté  aux
recueils des actes administratifs, son affichage aux portes de la préfecture de police et sa
mise en ligne sur le site internet de la préfecture de police.

2023-01607 2



Article 6 –  Le registre mentionné à l’article L. 242-4 du code de la sécurité intérieure est
transmis au préfet de police, à l’issue de la période d’autorisation.

Article 7 – Le préfet des Hauts-de-Seine, le préfet de la Seine-Saint-Denis, la préfète du Val-
de-Marne, la préfète, directrice de cabinet, et la directrice de la sécurité de proximité de
l’agglomération parisienne sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui entrera en vigueur dès son affichage aux portes de la préfecture de police, sera
publié aux recueils des actes administratifs du département de Paris, de la préfecture des Hauts-de-
Seine, de la préfecture de la Seine-Saint-Denis et de la préfecture du Val-de-Marne et consultable sur
le site de la préfecture de police (https://www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr  ).      

Fait à Paris, le 29 décembre 2023
   

SIGNÉ
Laurent NUÑEZ
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Annexe de l’arrêté n° 2023-01607 du 29 décembre 2023 

VOIES ET DELAIS DE RECOURS
_______________________

Si vous estimez devoir contester la présente autorisation, il vous est possible, dans un délai de
deux mois à compter de la date de son affichage ou de sa publication :

- soit de saisir d'un RECOURS GRACIEUX
le Préfet de Police
7/9, boulevard du Palais - 75195 PARIS RP

- ou de former un RECOURS HIERARCHIQUE
  auprès du Ministre de l'intérieur et des outre-mer
  Direction des libertés publiques et des affaires juridiques
  place Beauvau - 75008 PARIS

- soit de saisir d'un RECOURS CONTENTIEUX
le Tribunal administratif compétent

Aucune de ces voies et recours ne suspend l'application de la présente décision.

Les recours GRACIEUX et HIERARCHIQUE doivent être écrits, exposer les arguments ou faits
nouveaux et comprendre la copie de la décision contestée.

Le  recours  contentieux,  qui  vise  à  contester  la  LEGALITE  de  la  présente  décision,  doit
également être écrit et exposer votre argumentation juridique.

Si vous n'aviez pas de réponse à votre recours GRACIEUX ou HIERARCHIQUE dans un délai
de  deux  mois  à  compter  de  la  réception  de  votre  recours  par  l'administration,  votre
demande devra être considérée comme rejetée (décision implicite de rejet).

En cas de rejet des RECOURS GRACIEUX ou HIERARCHIQUE, le Tribunal administratif peut
être saisi d'un recours contentieux dans le délai de deux mois à compter de la date de la
décision de rejet.
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